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G03 Information du territoire et garantie des droits
réels (suite)

Ce programme contient les prestations suivantes :

G03.01  Données officielles de référence
G03.02 Territoire numérique
G03.03 Garantie des droits réels

Projets prioritaires et justification des écarts

Projets prioritaires et autres projets d'importance stratégique

En 2025, la direction de l'information du territoire (DIT) visera l'atteinte des objectifs suivants :

Améliorer la qualité des données de référence et d'autres données géo spatiales stratégiques en réponse à
la nouvelle loi sur la géoinformation E 1 46;
passer d'un mode quadriennal à un mode annuel pour l'acquisition de données LiDAR, pour répondre aux
enjeux de monitoring de politique publiques engagées dans le plan climatique (stratégie d'arborisation, par
exemple);
participer au développement des données BIM pour l'office cantonal des bâtiments pour rationaliser les
travaux de maintenance et exploitation du patrimoine bâti de l'Etat;
développer des solutions innovantes pour rationaliser certains processus administratifs dans le domaine de
l'usage et valorisation des données du territoire.

2025 verra également la DIT, en fonction des mesures fédérales pour le cadastre des restrictions de droit public à la
propriété foncière (RDPPF) et de la nouvelle loi sur la géoinformation, étendre le nombre de restrictions contenues
dans le cadastre, et préparer l'évolution du cadastre RDPPF vers un organe officiel de publication.

La direction de l'information du territoire (DIT) poursuivra son investissement dans l'accompagnement de la mise en
place de la méthode BIM (Building Information Modeling) à l'Etat de Genève. Outre la coordination utile au sein de
l'administration cantonale, il s'agira de permettre le dépôt, l'analyse et l'intégration des maquettes BIM dans certains
processus métiers de l'Etat, dont plus particulièrement ceux des autorisations de construire.

S'agissant  de  l'office  du  registre  foncier,  il  poursuivra  en  2025,  la  numérisation  de  ses  documents  papier.  La
numérisation de toutes les réquisitions rejetées, retirées ou validées entre 2017 et 2023 a été accomplie. Après la
numérisation des registres des servitudes (RS),il s'agira de s'attaquer aux Grands livres dont l’effet est encore actif.
Ainsi, tous les documents scannés seront conservés en GED et accessibles en ligne aux ayants droit.

Les usagers, à plus de 95%, optent pour la possibilité de commander l’ensemble des prestations
« guichet » directement en ligne, permettant un traitement dématérialisé de la demande et de la délivrance de 
l’extrait et l’émolument y relatif.

En revanche, l’ouverture des réquisitions électroniques,  après sa phase pilote,  à l’ensemble des requérants en
octobre 2023, n’a  pas connu le  succès  escompté.  Le  retard dans  la  mise en œuvre d’une  solution en  ligne
d’enregistrement des actes auprès de l’administration fiscale cantonale (AFC) a poussé les notaires, ne voyant pas de
plus-value  directe,  à  atermoyer  leur  passage  au  numérique.  Une  solution  prévue  fin  2024  permettra,  en  2025,
d'augmenter  le  nombre  de  requérants  utilisant  le  canal  numérique.

Enfin, l'ORF procèdera en 2025, comme elle a procédé en 2024, au transfert des données tant à l'office fédéral de la
justice pour leur sauvegarde à long terme, qu'à l'office fédéral de la statistique pour l'établissement de statistiques
concernant l'indice des prix de l'immobilier et le type de propriétaire immobilier.  La procédure d'inscription au
registre foncier fédéral de l'ensemble des communes genevoises étant terminée, l'ORF procèdera désormais, par
études préalables au fil des dépôts de réquisitions d'inscription portant sur des modifications parcellaires, à une mise
à  jour  des  opérations  d'épuration  de  servitudes  menées  antérieurement sur  les  secteurs  Genève-Plainpalais  et
Genève-Cité.

G03 Information du territoire et garantie des droits
réels (suite)

Justification des écarts par rapport au budget 2024

30 – Charges de personnel

Afin de mettre en œuvre plusieurs mesures de la stratégie de la géoinformation cantonale et de la nouvelle loi sur la 
géoinformation,  un  poste  de  data  quality  manager  avec  un  contrat  d’agent  spécialisé  à  50%  est  nécessaire  afin 
d’adapter l’ensemble des jeux de géodonnées aux nombreux enjeux territoriaux actuels et futurs.  Il  permettra 
également l’accompagnement des métiers dans ce domaine.

L’écart en francs s’explique aussi par l’annuité, l’effet Noria et les diverses modifications sur les charges de personnel 
transversales.

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur PB25 B24 C23

-

Cible LT

Valeur Année

1. Garantir les délais de mise à jour de la
mensuration officielle -
1.1 Pourcentage de mutations juridiques traitées
dans les 2 jours

Efficience 100% 100% 76%
-

100% 2025

1.2 Pourcentage de mutations techniques traitées
dans les 10 jours

Efficience 100% 100% 98%
-

100% 2025

2. Assurer la centralisation, la diffusion et la
consultation des données géographiques du
SITG -
2.1 Nombre de données géographiques disponibles
dans le SITG

Efficacité 1'334 1'040 1'334
-

1'334 2025

2.2 Fréquentation du site cartographique du SITG
(moyenne du nombre d'appels par jour sur le site
et les géoservices)

Efficacité 350'000 350'000 350'000
-

350'000 2025

3. Assurer la tenue et la conservation du
registre foncier -
3.1 Délai moyen de traitement des réquisitions
d'inscription à l'office du registre foncier

Efficacité ≤ 110 jours ≤ 110 jours 144 jours
-

≤ 110 jours 2025

3.2 Nombre de rectifications ordonnées par les
Tribunaux

Qualité ≤ 3/an ≤ 3/an 0
-

≤ 3/an 2025

4. Assurer la publicité des droits liés aux
immeubles -
4.1 Délai moyen de réponse aux demandes
d'extraits et de plans du registre foncier.

Efficacité ≤2 jours ≤2 jours 1.8 jours
-

≤2 jours 2025

4.2 Nombre de recours acceptés par les Tribunaux
contre les décisions rendues en matière de
demandes d'extraits et de plans du registre foncier.

Efficacité ≤ 3/an ≤ 3/an 0
-

≤ 3/an 2025

Commentaires

Indicateur 1.1 : Mesure d’efficience des processus internes de vérification et d’intégration en base cadastrale des
données relatives aux dossiers de mutations aux biens-fonds et droits distincts permanents.

Indicateur 1.2 : Mesure d’efficience des processus internes de vérification et d’intégration en base cadastrale des
données relatives aux dossiers de mutations aux éléments de la couverture du sol (bâtiments, domaine routier, murs
et aménagements divers).
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Indicateur 2.1 : Même si l’augmentation du nombre de géo données dans le SITG n’est pas un but en soi, cet
indicateur reflète la vigueur du partage de données entre les partenaires. Une légère augmentation est constatée et
prévue, ce qui est un signe d’un fonctionnement abouti et sain.

Indicateur 2.2 : Cet indicateur mesure l’utilisation des principales prestations de diffusion des géodonnées en ligne
du SITG. Chaque utilisation du site cartographique du SITG et chaque connexion aux géoservices va générer un
certain nombre d’appels aux cartes en ligne. On constate une augmentation régulière de la fréquentation de ces
prestations du SITG.

Indicateur 3.1 : Mesure, en jours ouvrables, du temps moyen de traitement entre la date de réception de la
réquisition d'inscription et la date de sa validation finale. 

Indicateur 3.2 : Mesure de la qualité des prestations fournies en matière de traitement des réquisitions d'inscription,
l'intégrité,  l'exhaustivité et la justesse des données relatives à l'état des droits sur les immeubles devant être
garanties.

Indicateur 4.1 : Mesure, en jours ouvrables, du délai moyen entre la date de réception de la demande d'extraits, de
plans et de renseignements et la date de la réponse effective.

Indicateur 4.2: Mesure de la qualité des prestations fournies dans le cadre des réponses données aux demandes
d'extraits et de plans du registre foncier.
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Indicateur 2.1 : Même si l’augmentation du nombre de géo données dans le SITG n’est pas un but en soi, cet
indicateur reflète la vigueur du partage de données entre les partenaires. Une légère augmentation est constatée et
prévue, ce qui est un signe d’un fonctionnement abouti et sain.

Indicateur 2.2 : Cet indicateur mesure l’utilisation des principales prestations de diffusion des géodonnées en ligne
du SITG. Chaque utilisation du site cartographique du SITG et chaque connexion aux géoservices va générer un
certain nombre d’appels aux cartes en ligne. On constate une augmentation régulière de la fréquentation de ces
prestations du SITG.

Indicateur 3.1 : Mesure, en jours ouvrables, du temps moyen de traitement entre la date de réception de la
réquisition d'inscription et la date de sa validation finale. 

Indicateur 3.2 : Mesure de la qualité des prestations fournies en matière de traitement des réquisitions d'inscription,
l'intégrité,  l'exhaustivité et la justesse des données relatives à l'état des droits sur les immeubles devant être
garanties.

Indicateur 4.1 : Mesure, en jours ouvrables, du délai moyen entre la date de réception de la demande d'extraits, de
plans et de renseignements et la date de la réponse effective.

Indicateur 4.2: Mesure de la qualité des prestations fournies dans le cadre des réponses données aux demandes
d'extraits et de plans du registre foncier.

G04 Protection du patrimoine bâti et des sites

Département responsable : DT

BUDGET
PBudget 2025 Variations PB25-B24 Budget 2024 Compte 2023

en francs en %

CHARGES 11'195'973 103'289 0.9% 11'092'684 10'638'061

30 Charges de personnel 6'777'002 121'680 1.8% 6'655'322 6'369'051

31 Ch. de biens et services et autres ch. d'expl. 2'040'174 0 0.0% 2'040'174 2'039'969

33 Amortissements du patrimoine administratif 8'986 1'609 21.8% 7'377 7'376

36 Charges de transfert 2'369'811 0 0.0% 2'369'811 2'221'368

39 Facturations internes - -20'000 -100.0% 20'000 296

REVENUS 228'071 -5'115 -2.2% 233'186 47'468

42 Taxes et redevances 28'071 -5'115 -15.4% 33'186 9'758

43 Revenus divers 200'000 0 0.0% 200'000 37'710

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -10'967'902 -108'404 1.0% -10'859'498 -10'590'593

Coût d'état-major -233'396 -1'138 0.5% -232'258 -209'051

Coût des prestations de moyens -1'416'282 131'366 -8.5% -1'547'648 -3'188'725

COÛT COMPLET -12'617'580 21'824 -0.2% -12'639'404 -13'988'369

POSTES
PBudget 2025 Variations PB25-B24 Budget 2024 Compte 2023

en ETP en %

TOTAL POSTES 40.40 0.45 1.13% 39.95 38.69

ETP fixes 40.25 0.45 1.13% 39.80 38.69

ETP auxiliaires 0.15 0.00 0.00% 0.15 -

Descriptif du programme

Ce programme a pour but de sauvegarder le patrimoine à travers l'application des dispositions légales en faveur de
sa conservation ainsi  que par  le  conseil  professionnel  et  le  suivi  technique des projets  de restauration et  de
réhabilitation des objets ou sites dignes d'être conservés.

Il vise également à enrichir la connaissance du patrimoine, laquelle se fonde sur les fouilles archéologiques, les
recherches  et  études  historiques,  les  recensements  architecturaux  et  paysagers  du  canton.  La  diffusion  des
connaissances sur le patrimoine genevois, l'information et la sensibilisation du public se traduisent par le biais de
manifestations telles que les Journées du patrimoine, les Journées des métiers d'art ou de publications spécialisées et
scientifiques régulières.

La mise en œuvre de ce programme et des prestations qui lui sont associées est confiée à l'office du patrimoine et
des sites (OPS).

Ce programme contient les prestations suivantes :

G04.01   Connaissance et transmission du patrimoine
G04.02   Protection et conservation du patrimoine
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G04 Protection du patrimoine bâti et des sites (suite)

Projets prioritaires et justification des écarts

Projets prioritaires

Connaître et sensibiliser sont des facteurs d'identité et de transmission du patrimoine et des sites du canton; aussi, 
l'OPS poursuivra tout au long de 2025 les actions engagées suite à la publication du rapport de la Cour des comptes 
n° 159 sur l'évaluation de la politique du patrimoine.

Le service de l'inventaire des monuments d'art et d'histoire (IMAH) complètera en 2025 le recensement 
architectural du canton en examinant les secteurs de la Vieille-Ville et de la Ceinture fazyste et poursuivra la 
validation des résultats du recensement des communes examinées en 2023 et 2024; un programme de 
conférences et de visites sera organisé pour présenter le volume consacré aux immeubles de la ceinture 
Fazyste, publié fin 2024 en partenariat avec la Société d'histoire de l'art en Suisse et avec la ville de Genève 
au terme de cinq années de recherche et de rédaction;
l'IMAH poursuivra la mise à jour du recensement des cimetières, commencée en 2024, afin de répondre aux 
besoins d'identification et de conservation des monuments funéraires de valeur patrimoniale exprimés par les 
communes;
l'OPS entamera en 2025 le déploiement de la signalétique patrimoniale conçue en collaboration avec la Ville 
de Genève et l'association des communes genevoises, afin de mettre en valeur le patrimoine protégé du 
canton;
les Journées européennes du patrimoine continueront d'évoluer avec un programme participatif et ludique 
afin d'attirer un public aussi représentatif que possible de la diversité de la population et du patrimoine 
genevois;
l'OPS rendra plus visibles les subventions à la restauration, à travers la mise en place d'une nouvelle identité 
visuelle diffusée sur les réseaux sociaux et visible dans l'espace public sur les bâches de chantiers. De plus, la 
mise en production de la nouvelle base de données Art Plus permettra la sensibilisation et le partage de 
connaissances du patrimoine genevois, en interne et en externe pour le grand public via un catalogue des 
objets protégés sur le site internet de l'Etat de Genève;
le service d’archéologie (SCA) continuera de réaliser des suivis de chantiers, des sondages et des fouilles en 
amont des travaux d’aménagement afin de protéger, d’étudier et de faire connaître les vestiges qui s’y 
trouvent enfouis;
il accompagnera la construction du musée de l’Esplanade Saint-Antoine et participera au développement de 
la muséographie de ce site archéologique;
le SCA réalisera des missions de sensibilisation auprès du public, par le moyen de journées portes ouvertes, 
de visites et de conférences. Il interviendra dans les écoles dans le cadre d’un programme pédagogique 
conçu en partenariat avec le département de l'instruction publique, de la formation et de la jeunesse (DIP). Il 
poursuivra les collaborations entamées avec l’université de Genève dans les domaines suivants : 
archéologie, archéozoologie et anthropologie.

Protéger et préserver les qualités de notre héritage en matière de monuments et sites historiques et intégrer la
protection du patrimoine comme une composante majeure de l'aménagement du territoire contribuent à développer
un cadre de vie et un environnement naturel et bâti harmonieux.

Le service des monuments et des sites poursuivra ses missions de conseils, d'examen et de suivi des 
dossiers d'autorisation de construire portant sur des bâtiments protégés, à titre individuel ou situé dans un 
périmètre protégé;
il finalisera le guide de bonnes pratiques pour les projets de construction et de restauration de bâtiments se 
situant dans les zones 4B protégées; il entamera la révision des fiches de bonnes pratiques des projets se 
situant dans le périmètre de protection des rives du lac;
le SMS soumettra au Grand Conseil et au Conseil d'Etat l'adoption des zones hameaux et des plans de site 
des Carres, sur la commune de Meinier, et poursuivra l'étude du périmètre de l'Orangerie en partenariat 
avec la ville de Genève en se basant sur le Système Davos sur la culture du bâti;
conformément au mandat du règlement d'application de la loi sur la protection des monuments, de la nature 
et des sites, la conservatrice cantonale des monuments assurera en 2025 le suivi des projets et des 
chantiers de restauration de monuments et bâtiments classés, tels que le temple de la Fusterie, le château 
de Bellerive, la tour d'Hermance, le cinéma Plaza à la suite de l'incendie de 2023 et le projet de restauration-
réhabilitation de l'espace du rez-de-chaussée de l'immeuble Clarté initié par la Fondation Clarté;
la conservatrice cantonale poursuivra ses collaborations avec la Ville de Genève à l'occasion des travaux sur 
la Maison Tavel, du jury de concours pour le Musée d'art et d'histoire et de l'adaptation du projet de 
restauration-agrandissement de la Bibliothèque de Genève suite au concours lancé en 2023;
dans un contexte marqué par le développement des voies de navigation et la construction projetée d’une 
nouvelle plage, le SCA veillera à la conservation des stations palafittiques du Léman, dont trois sont 
inscrites sur la liste du Patrimoine de l’humanité par l’UNESCO.
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Projets prioritaires et justification des écarts

Projets prioritaires

Connaître et sensibiliser sont des facteurs d'identité et de transmission du patrimoine et des sites du canton; aussi,
l'OPS poursuivra tout au long de 2025 les actions engagées suite à la publication du rapport de la Cour des comptes
n° 159 sur l'évaluation de la politique du patrimoine.

Le service de l'inventaire des monuments d'art et d'histoire (IMAH) complètera en 2025 le recensement
architectural du canton en examinant les secteurs de la Vieille-Ville et de la Ceinture fazyste et poursuivra la
validation des résultats du recensement des communes examinées en 2023 et 2024; un programme de
conférences et de visites sera organisé pour présenter le volume consacré aux immeubles de la ceinture
Fazyste, publié fin 2024 en partenariat avec la Société d'histoire de l'art en Suisse et avec la ville de Genève
au terme de cinq années de recherche et de rédaction;
l'IMAH poursuivra la mise à jour du recensement des cimetières, commencée en 2024, afin de répondre aux
besoins d'identification et de conservation des monuments funéraires de valeur patrimoniale exprimés par les 
communes;
l'OPS entamera en 2025 le déploiement de la signalétique patrimoniale conçue en collaboration avec la Ville
de Genève et l'association des communes genevoises, afin de mettre en valeur le patrimoine protégé du
canton;
les Journées européennes du patrimoine continueront d'évoluer avec un programme participatif et ludique
afin d'attirer un public aussi représentatif que possible de la diversité de la population et du patrimoine
genevois;
l'OPS rendra plus visibles les subventions à la restauration, à travers la mise en place d'une nouvelle identité
visuelle diffusée sur les réseaux sociaux et visible dans l'espace public sur les bâches de chantiers. De plus, la 
mise en production de la nouvelle base de données Art Plus permettra la sensibilisation et le partage de
connaissances du patrimoine genevois, en interne et en externe pour le grand public via un catalogue des
objets protégés sur le site internet de l'Etat de Genève;
le service d’archéologie (SCA) continuera de réaliser des suivis de chantiers, des sondages et des fouilles en
amont des travaux d’aménagement afin de protéger, d’étudier et de faire connaître les vestiges qui s’y
trouvent enfouis;
il accompagnera la construction du musée de l’Esplanade Saint-Antoine et participera au développement de
la muséographie de ce site archéologique;
le SCA réalisera des missions de sensibilisation auprès du public, par le moyen de journées portes ouvertes,
de visites et de conférences. Il interviendra dans les écoles dans le cadre d’un programme pédagogique
conçu en partenariat avec le département de l'instruction publique, de la formation et de la jeunesse (DIP). Il
poursuivra les collaborations entamées avec l’université de Genève dans les domaines suivants :
archéologie, archéozoologie et anthropologie.

Protéger et préserver les qualités de notre héritage en matière de monuments et sites historiques et intégrer la
protection du patrimoine comme une composante majeure de l'aménagement du territoire contribuent à développer
un cadre de vie et un environnement naturel et bâti harmonieux.

Le service des monuments et des sites poursuivra ses missions de conseils, d'examen et de suivi des
dossiers d'autorisation de construire portant sur des bâtiments protégés, à titre individuel ou situé dans un
périmètre protégé;
il finalisera le guide de bonnes pratiques pour les projets de construction et de restauration de bâtiments se
situant dans les zones 4B protégées; il entamera la révision des fiches de bonnes pratiques des projets se
situant dans le périmètre de protection des rives du lac;
le SMS soumettra au Grand Conseil et au Conseil d'Etat l'adoption des zones hameaux et des plans de site
des Carres, sur la commune de Meinier, et poursuivra l'étude du périmètre de l'Orangerie en partenariat
avec la ville de Genève en se basant sur le Système Davos sur la culture du bâti;
conformément au mandat du règlement d'application de la loi sur la protection des monuments, de la nature
et des sites, la conservatrice cantonale des monuments assurera en 2025 le suivi des projets et des
chantiers de restauration de monuments et bâtiments classés, tels que le temple de la Fusterie, le château
de Bellerive, la tour d'Hermance, le cinéma Plaza à la suite de l'incendie de 2023 et le projet de restauration-
réhabilitation de l'espace du rez-de-chaussée de l'immeuble Clarté initié par la Fondation Clarté;
la conservatrice cantonale poursuivra ses collaborations avec la Ville de Genève à l'occasion des travaux sur
la Maison Tavel, du jury de concours pour le Musée d'art et d'histoire et de l'adaptation du projet de
restauration-agrandissement de la Bibliothèque de Genève suite au concours lancé en 2023;
dans un contexte marqué par le développement des voies de navigation et la construction projetée d’une
nouvelle plage, le SCA veillera à la conservation des stations palafittiques du Léman, dont trois sont 
inscrites sur la liste du Patrimoine de l’humanité par l’UNESCO.

G04 Protection du patrimoine bâti et des sites (suite)

Autres projets d'importance stratégique

L'OPS  développera  avec  la  commune  de  Pregny-Chambésy  et  avec  l'institut  Ferdinand  Hodler  le  projet  de 
réaffectation  du  domaine  de  Penthes.  Il  soumettra  au  Conseil  d'Etat  un  projet  de  loi  ouvrant  une  subvention 
d'investissement en faveur de la protection des patrimoines bâtis.  Il poursuivra le renforcement de l'enseignement 
en matière de préservation du patrimoine; d'une part, en poursuivant la collaboration avec la filière architecture de la 
Haute école du paysage, d'ingénierie et d'architecture de Genève (HEPIA) et, d'autre part, en contribuant activement 
à la réforme du MAS of advanced studies en conservation du patrimoine de l'UNIGE, qui devrait être opérationnel à la 
rentrée 2025-2026.

Justification des principaux écarts par rapport au budget 2024

30 – Charges de personnel

Un transfert de ressource neutre en provenance du programme G02 – Aménagement du territoire et conformité des 
constructions et des chantiers explique l’augmentation de 0.45 ETP.

L’écart en francs s’explique aussi par l’annuité, l’effet Noria et les diverses modifications sur les charges de personnel 
transversales.

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur PB25 B24 C23

-

Cible LT

Valeur Année

1. Identifier le patrimoine bâti et les sites susceptibles de
protection -
1.1 Proportion des objets bâtis recensés par rapport au nombre
total d'objets bâtis du canton, exprimée en pourcent

Efficience 100% ≥ 95% 91.2%
-

100% 2025

2. Protéger les bâtiments et les sites dignes d'intérêt -
2.1 Nombre d'objets recensés en valeur exceptionnelle mis
sous protection par an

Efficacité 20 15
-

100 2028

3. Protéger le patrimoine bâti et les sites dans le cadre de
l'aménagement du territoire -
3.1 Montants annuels (en millions de francs) dédiés à la
restauration du patrimoine par des privés avec l'aide de
subventions cantonales et fédérales

Efficacité 12.5 12.5 14.5
-

12.5 2028

4. Transmettre l’héritage du patrimoine bâti et des sites -
4.1 Nombre d'actions de sensibilisation et de formation par an Efficacité 52 45

-
52 2028

4.2 Nombre de visiteurs aux manifestations organisées Efficacité >15'000 >15'000
-

>15'000 2028

Commentaires

Indicateur 1.1 : Cet indicateur a comme base le nombre d’objets bâtis cadastrés du canton de Genève (environ 
85'000).  Le  recensement  architectural  cantonal  (RAC),  débuté  en  septembre  2015,  prévoit  d'établir  des  fiches  de 
recensement  concernant  environ  46’000  objets.  Le  RAC  est  priorisé  dans  les  zones  de  développement  afin 
d'accompagner  le  développement  urbain  en prenant  en considération le  plus  en amont  possible  la  dimension 
patrimoniale.

Indicateur 2.1 : Depuis 2015, le RAC a recensé quelque 250 à 300 bâtiments en valeur exceptionnelle. Cet 
indicateur reflète la priorisation de la mise sous protection des objets avec la plus forte valeur patrimoniale.

Valeur comparative C23 : N/A



G04 Protection du patrimoine bâti et des sites (suite)

Indicateur 3.1 : Cet indicateur précise, par exercice l’effet de levier des subventions à la restauration de bâtiments
pour cela il indique les montants, exprimés en francs, investis par des tiers (privés et communes) pour des objets
protégés, dont les travaux ont bénéficié de subventions de l’Etat de Genève.

Indicateur 4.1 : Cet indicateur regroupe les publications éditées par l'office du patrimoine et des sites, les articles,
les contributions à des ouvrages collectifs, les cours dispensés dans les écoles et hautes écoles, les conférences, les
visites et tous les événements ouverts au public.

Valeur comparative C23 : N/A

Indicateur 4.2 : Cet indicateur dénombre les visiteurs aux événements organisés par l'office du patrimoine et des
sites (journées européennes du patrimoine) ou auxquels il participe (journées européennes des métiers d'art).

Valeur comparative C23 : N/A

296



G04 Protection du patrimoine bâti et des sites (suite)

Indicateur 3.1 : Cet indicateur précise, par exercice l’effet de levier des subventions à la restauration de bâtiments
pour cela il indique les montants, exprimés en francs, investis par des tiers (privés et communes) pour des objets
protégés, dont les travaux ont bénéficié de subventions de l’Etat de Genève.

Indicateur 4.1 : Cet indicateur regroupe les publications éditées par l'office du patrimoine et des sites, les articles,
les contributions à des ouvrages collectifs, les cours dispensés dans les écoles et hautes écoles, les conférences, les
visites et tous les événements ouverts au public.

Valeur comparative C23 : N/A

Indicateur 4.2 : Cet indicateur dénombre les visiteurs aux événements organisés par l'office du patrimoine et des
sites (journées européennes du patrimoine) ou auxquels il participe (journées européennes des métiers d'art).

Valeur comparative C23 : N/A
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H Sécurité et population

Charges en millions de francs (hors natures 37 et 39)

Charges et revenus en millions de francs par programme

0 100 200 300 400 500

  H01 Sécurité publique

  H02 Privation de liberté et mesures
d'encadrement

  H03 Population, droit de cité et migration

  H04 Sécurité civile et armée

3 Charges (hors 37/39) 4 Revenus (hors 47/49)

H
Sécurité et 
population

670

Total Etat 
10'887
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H Sécurité et population 

Synthèse politique 

Police 

Suite aux amendements à loi sur la police, entrés en vigueur le 24 décembre 2022 et 
mises en œuvre à partir du 1er juin 2023, il s'agit de consolider l'organisation de la 
police, précisée notamment dans le Règlement sur l’organisation de la police (ROPol, 
entré en vigueur simultanément à la loi amendée). Sur le plan opérationnel, les 
synergies doivent être renforcées au sein de la gendarmerie, tandis que sur le plan de 
la mise en œuvre de la mission de police judiciaire, il y a lieu de finaliser les travaux sur 
la répartition des enquêtes entre les deux corps, soit la police judiciaire et la 
gendarmerie. 

Différentes propositions de modifications à la Loi sur la Police ou d'ordre réglementaires 
sont en phase de consolidation pour régler les modalités de mise en œuvre et de durée 
de conservation des données. Elles portent notamment sur l'utilisation de moyens 
technologiques (caméras piétons, caméras embarquées, drones, etc.). Cela concerne 
aussi l'utilisation de certains moyens techniques (balises, vidéosurveillance) dans le 
cadre de l'exécution de certains mandats, notamment fédéraux, ou de situations 
particulières nécessitant de l'observation discrète. Ces modifications ont une incidence 
sur le périmètre de l'avant-projet de LIPol (loi sur l'information de police), refonte 
complète de la loi sur les renseignements et les dossiers de police et la délivrance des 
certificats de bonne vie et mœurs, du 29 septembre 1977 (F 1 25). Le périmètre devra 
être ajusté. 

En matière de sécurité de proximité, les travaux conduits par l'Association des 
communes genevoises (ACG) et le département des institutions et du numérique vont 
se poursuivre, avec pour ambition que les compétences des polices municipales se 
déploient le cas échéant sur l'ensemble du territoire cantonal à l'identique. 

Sur le plan de la collaboration avec l'Office fédéral de la douane et de la sécurité 
des frontières (OFDF), les deux volets en cours doivent être finalisés. Il s'agit, d'une 
part de la convention portant sur la délégation de tâches par l'Etat de Genève et le 
Ministère public à l'OFDF sur le territoire cantonal. D'autre part, la convention pour le 
contrôle aux frontières à l'aéroport de Genève, aux termes de laquelle la prestation est 
actuellement financée et opérée par l'OFDF doit être revue. Le projet national 
d’uniformisation des contrôles pour les frontières extérieures (reFRONT) privilégie la 
version se basant sur l'harmonisation (la responsabilité de la gestion des frontières reste 
en mains des cantons, à leurs coûts). Les conséquences tant en termes opérationnels, 
de ressources humaines que financières, sont en discussion entre le canton de Genève 
et la Confédération. 

Deux documents stratégiques structurants. Un mandat externe a été confié pour 
analyser la réponse opérationnelle en vue de l'adaptation de l'articulation des 
missions et des horaires. A partir du diagnostic livré au printemps 2024, les travaux qui 
démarrent à l'automne 2024, se poursuivront en 2025 et sans doute au-delà, afin de 
répartir adéquatement les effectifs en fonction notamment des pics d'activité, des cycles 
et du rythme de la demande de police. Cela implique notamment une révision complète 
des horaires et de nombreuses règles de gestion portant sur le temps de travail. 

Le diagnostic réalisé recommande en particulier de considérer l'activité de maintien de 
l'ordre public, que ce soit pour les événements festifs et sportifs – on rappellera qu'en 
2025 l'EUROFOOT féminin se déroulera en Suisse avec cinq matches à Genève – ou 
d'ordre politique et diplomatique, comme une activité régulière et non pas exceptionnelle 
pour la police, en particulier pour la gendarmerie. Dans ce but, tant au projet de budget 
2025 qu'au plan financier quadriennal 2025-2028 des effectifs policiers supplémentaires 
sont sollicités.  

La Vision Police 2030+, déclinée en plan d'action stratégique et en mesures concrètes 
selon les enjeux prospectifs identifiés, doit entrer dans une phase de mise en œuvre 
dans une approche interdépartementale et partenariale, à l'identique de la politique 
criminelle commune (PCC). 
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Plusieurs projets d'investissements informatiques seront portés à la discussion dans le 
cadre du plan d'intention des investissements (PII) en vue de priorisation. Sur la base du 
schéma directeur métier de la police 2024-2029, l'Office cantonal des systèmes 
d'information et du numérique (OCSIN) devra élaborer un plan directeur des systèmes 
d'information et de communication (PDSIC), dont l'objectif sera de mettre en œuvre les 
différentes évolutions souhaitées. Un crédit d'ouvrage sera ensuite déposé pour financer 
cette mise en œuvre. Parmi les projets d'ores et déjà identifiés, un nouveau projet 
d'investissement autour de la lutte contre la cybercriminalité est en cours de finalisation. 
Il comprendra des moyens en lien avec le métavers, l'intelligence artificielle et les crypto-
monnaies. Un autre projet concerne l'application métier pour la gestion des affaires du 
service des contraventions (SDC). Il s'agit de disposer des moyens pour faire évoluer 
l'outil selon les modifications légales, de renforcer la numérisation et l'automatisation des 
tâches, ainsi que de gagner en efficacité en développant de nouvelles interfaces avec 
d'autres systèmes d'information. 
En parallèle, des réflexions sont en cours entre le secrétariat général du département 
des institutions et du numérique, la police, dont le SDC, et le service de l'application des 
peines et mesures (SAPEM), ainsi que le Service de probation et d'insertion (SPI). 
L'objectif est notamment de mettre en place un suivi des dossiers évitant de transformer 
des peines pécuniaires en peines par privation de liberté. 
Détention 
Planification Pénitentiaire 
Suite à l'adoption de la loi sur la planification pénitentiaire le 24 mars 2023, notre office 
continue de suivre la Stratégie pénitentiaire 2022–2032. Une étude de faisabilité est 
attendue pour l'automne 2024, préparant le terrain pour des ajustements législatifs et 
des allocations budgétaires futures, notamment les crédits d'étude et d'investissement 
pour le site de Puplinge prévus respectivement en 2025 et 2027. Ces étapes 
permettront de moderniser nos infrastructures, assurant que chaque régime de 
détention dispose d’installations conformes aux normes actuelles, incluant des espaces 
de formation adéquats pour les personnes détenues. 
Réinsertion et désistance 
Le déploiement du Concept de réinsertion et de désistance, initié fin 2017, doit être 
intensifié. L’objectif est de continuer à offrir des programmes de formation 
professionnelle dans nos ateliers, essentiels pour la réhabilitation et la réinsertion 
sociale des détenus.  
Alternatives à la détention 
Notre engagement envers le développement de solutions alternatives à la détention 
conventionnelle se poursuit. Le travail d'intérêt général, l'utilisation accrue de bracelets 
électroniques, et la promotion de la semi-détention doivent être élargis. Ces mesures 
visent à réduire la population carcérale tout en maintenant le lien des personnes 
détenues avec la communauté et le marché du travail, renforçant ainsi leur intégration 
post-libération. 
Gouvernance et fonctionnement de l'office cantonal de la détention 
Une restructuration de la gouvernance de notre office est nécessaire pour atteindre plus 
efficacement nos objectifs. Cette réorganisation inclut une meilleure intégration de nos 
services et établissements pour une gestion plus cohérente et efficiente des ressources. 
Population et migration 
La Délégation du Conseil d’État à la migration (DCEMI) a poursuivi ses travaux dédiés 
au traitement des cas humanitaires, notamment concernant les personnes requérantes 
d'asile en provenance de Croatie, l'audition des acteurs de la société civile engagés 
dans la défense des droits des étrangers, la prise en charge des requérants d’asile 
mineurs non accompagnés (RMNA), ainsi que la régularisation des requérants d'asile 
déboutés, dont le renvoi n'est pas possible.  
Les travaux liés à la construction d'un centre fédéral pour requérants d'asile (CFA), 
prévu sur le territoire de la commune du Grand-Saconnex, progressent en bonne 
coordination entre les autorités fédérales, cantonales et communales. L'exploitation du 
CFA devrait, en principe, commencer au cours de l'année 2025.  
S'agissant du domaine des étrangers, un système de rendez-vous simple d'usage a été 
mis à la disposition des administrés qui souhaitent avoir des informations sur le 
traitement de leur dossier ou solliciter des renseignements plus généraux en lien avec 
leur demande, à la condition que celle-ci ait été déposée depuis au moins 2 mois 
auprès du Service etrangers (SE). 



301

d'information et du numérique (OCSIN) devra élaborer un plan directeur des systèmes
d'information et de communication (PDSIC), dont l'objectif sera de mettre en œuvre les
différentes évolutions souhaitées. Un crédit d'ouvrage sera ensuite déposé pour
financer cette mise en œuvre. Parmi les projets d'ores et déjà identifiés, un nouveau
projet d'investissement autour de la lutte contre la cybercriminalité est en cours de
finalisation. Il comprendra des moyens en lien avec le métavers, l'intelligence artificielle
et les crypto-monnaies. Un autre projet concerne l'application métier pour la gestion des
affaires du service des contraventions (SDC). Il s'agit de disposer des moyens pour faire 
évoluer l'outil selon les modifications légales, de renforcer la numérisation et
l'automatisation des tâches, ainsi que de gagner en efficacité en développant de
nouvelles interfaces avec d'autres systèmes d'information.
En parallèle, des réflexions sont en cours entre le secrétariat général du département
des institutions et du numérique, la police, dont le SDC, et le service de l'application des
peines et mesures (SAPEM), ainsi que le Service de probation et d'insertion (SPI).
L'objectif est notamment de mettre en place un suivi des dossiers évitant de transformer
des peines pécuniaires en peines par privation de liberté.
Détention
Planification Pénitentiaire
Suite à l'adoption de la loi sur la planification pénitentiaire le 24 mars 2023, notre office 
continue de suivre la Stratégie pénitentiaire 2022–2032. Une étude de faisabilité est
attendue pour l'automne 2024, préparant le terrain pour des ajustements législatifs et
des allocations budgétaires futures, notamment les crédits d'étude et d'investissement
pour le site de Puplinge prévus respectivement en 2025 et 2027. Ces étapes
permettront de moderniser nos infrastructures, assurant que chaque régime de 
détention dispose d’installations conformes aux normes actuelles, incluant des espaces
de formation adéquats pour les personnes détenues.
Réinsertion et désistance
Le déploiement du Concept de réinsertion et de désistance, initié fin 2017, doit être
intensifié. L’objectif est de continuer à offrir des programmes de formation 
professionnelle dans nos ateliers, essentiels pour la réhabilitation et la réinsertion
sociale des détenus.
Alternatives à la détention
Notre engagement envers le développement de solutions alternatives à la détention 
conventionnelle se poursuit. Le travail d'intérêt général, l'utilisation accrue de bracelets
électroniques, et la promotion de la semi-détention doivent être élargis. Ces mesures
visent à réduire la population carcérale tout en maintenant le lien des personnes
détenues avec la communauté et le marché du travail, renforçant ainsi leur intégration
post-libération.
Gouvernance et fonctionnement de l'office cantonal de la détention
Une restructuration de la gouvernance de notre office est nécessaire pour atteindre plus
efficacement nos objectifs. Cette réorganisation inclut une meilleure intégration de nos
services et établissements pour une gestion plus cohérente et efficiente des ressources.
Population et migration
La Délégation du Conseil d’État à la migration (DCEMI) a poursuivi ses travaux dédiés
au traitement des cas humanitaires, notamment concernant les personnes requérantes
d'asile en provenance de Croatie, l'audition des acteurs de la société civile engagés
dans la défense des droits des étrangers, la prise en charge des requérants d’asile
mineurs non accompagnés (RMNA), ainsi que la régularisation des requérants d'asile
déboutés, dont le renvoi n'est pas possible.
Les travaux liés à la construction d'un centre fédéral pour requérants d'asile (CFA),
prévu sur le territoire de la commune du Grand-Saconnex, progressent en bonne
coordination entre les autorités fédérales, cantonales et communales. L'exploitation du
CFA devrait, en principe, commencer au cours de l'année 2025.
S'agissant du domaine des étrangers, un système de rendez-vous simple d'usage a été
mis à la disposition des administrés qui souhaitent avoir des informations sur le
traitement de leur dossier ou solliciter des renseignements plus généraux en lien avec
leur demande, à la condition que celle-ci ait été déposée depuis au moins 2 mois
auprès du Service etrangers (SE). Ce système devra être optimisé et continuer à se 
développer courant 2025.
Sans perspective d'une levée du statut S à court terme, la gestion administrative des
personnes fuyant la guerre en Ukraine continuera à occuper l'OCPM, qui doit procéder

Ce système devra être optimisé et continuer à se développer courant 2025.  Sans 
perspective d'une levée du statut S à court terme, la gestion administrative des 
personnes fuyant la guerre en Ukraine continuera à occuper l'OCPM, qui doit procéder 
à la prise des données biométriques des personnes mises au bénéfice d'un permis de 
protection S. Dans le domaine de l'asile, la mise en service du CFA, qui devrait pouvoir 
débuter en juin 2025, aura un impact important sur la répartition des requérants d'asile 
attribués au Canton de Genève.  
Dans le domaine des naturalisations, la loi cantonale d'application de la loi fédérale sur 
la nationalité suisse (loi sur le droit de cité genevois - LDCG), adoptée par le Grand 
Conseil le 2 mars 2023, ainsi que son règlement d'application, entreront en vigueur le 
1er septembre 2024. En outre, en 2024, sous l'impulsion du département des institutions 
et du numérique (DIN), le nombre de cérémonies de prestations de serment a 
pratiquement doublé et ces cérémonies ont de plus été organisées dans plusieurs 
communes du canton. 
Dans le domaine de l'état civil, le registre fédéral de l'état civil « Infostar » sera remplacé 
par un nouveau logiciel « Infostar New Generation » (Infostar NG) dont la mise en 
service est prévue le 11 novembre 2024. Ce nouvel outil conservera les fonctionnalités 
de l'actuelle version, tout en apportant diverses améliorations afin de s'adapter au mieux 
aux évolutions sociétales et législatives permanentes. Suite au transfert de compétence 
en matière de prononcé d'adoption de la Cour de justice au service état civil et 
légalisations, au 1er septembre 2023, la mise en œuvre des procédures est toujours en 
cours afin de les rendre plus efficientes et claires pour les usagers. En outre, à l'instar du 
Service etrangers un système de rendez-vous pour obtenir une prestation a été mis en 
place.  
Après 29 mois d'exploitation, le nouveau Centre cantonal de biométrie (CCB), que 
l'OCPM gère sur le territoire de la commune de Vernier, a accueilli plus de 
355'000 personnes. Le délai de prise de rendez-vous est passé à moins de 2 semaines 
pour les Suisses et pour les étrangers. Afin de renforcer ses compétences dans le 
domaine de la lutte contre la fraude documentaire, le personnel du CCB a suivi une 
formation spécialisée sous l'égide du Centre interrégional de formation de police 
(CIFPOL).  
L'OCPM a poursuivi sa mutation d'une gestion par dossiers familiaux à une gestion 
individuelle des demandes de prestations. Cette adaptation des anciens flux papiers 
aux nouvelles possibilités offertes par la numérisation des documents sera 
progressivement appliquée d'ici à la fin décembre 2024 aux demandes déposées au 
format papier, par voie postale ou aux guichets de l'OCPM. Le processus sera identique 
à celui du formulaire « intelligent » déjà mis en ligne, permettant d’assurer la 
complétude du dépôt d’une demande d’autorisation, indépendamment du motif du 
séjour invoqué.  
Dans le but d'offrir un service de proximité aux personnes souffrant de la fracture 
numérique, l'office prévoit de développer, courant 2025, son Antenne d'assistance 
administrative, accessible sans rendez-vous. 
Sécurité civile et armée 
Sur le plan de l'approvisionnement énergétique, les températures douces et la forte 
production d’électricité en Suisse et à l’étranger ont permis de garantir la sécurité de 
l’approvisionnement en électricité au cours de l’hiver dernier. Grâce au bon taux de 
remplissage des stocks de gaz en Europe et à une meilleure disponibilité des centrales 
nucléaires françaises, les conditions de l’hiver 2024/2025 devraient être globalement 
plus favorables que celles des deux hivers précédents. Toutefois, diverses incertitudes 
subsistent. La Commission fédérale de l’électricité (ElCom) ne lève donc pas 
complètement l’alerte en lien avec une potentielle pénurie. Par conséquent, l'Etat-Major 
cantonal de conduite (EMCC) du dispositif ORCA-GE poursuivra, à l'instar des années 
précédentes et en collaboration avec les services et partenaires concernés ses actions 
de planification et de coordination des mesures utiles à gérer les conséquences que 
pourraient avoir, pour le canton de Genève et sa population, des difficultés 
d'approvisionnement énergétique ou encore une situation de black-out. Les entités 
représentées au sein du dispositif ORCA-GE seront ainsi invitées à affiner leurs 
préparatifs liés aux risques de pénurie d'électricité susceptibles d'entraîner le 
déclenchement d'une procédure de contingentement et de délestage. 
Sous l'angle opérationnel, l'engagement en juillet 2024 de la protection civile genevoise 
au profit du canton du Valais frappé par de violentes intempéries a confirmé la capacité 
de l'institution à se mobiliser de manière très réactive. 
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De plus, cette opération, baptisée "AQUA VS 24", a également fait ressortir son 
haut niveau d'adaptabilité.  Une analyse plus approfondie de cet engagement fait 
toutefois ressortir la nécessité d'optimiser d'avantage l'état de préparation. A l'avenir, 
il s'agira donc de renforcer l'interaction et le dialogue entre toutes les parties 
prenantes, qu'elles soient de milice ou professionnelles, cantonales ou communales. 
En effet, la mobilisation, qui comprend l’ensemble des processus qui permettent de 
porter les moyens et ressources utiles d'une situation normale à une 
situation exceptionnelle, doit est préparée minutieusement et régulièrement 
remise à jour par chaque service ou secteur concerné. A noter que cette évolution reste 
fortement conditionnée à l'orientation que le politique donnera à la protection de la 
population en général et à la protection civile en particulier, réflexions actuellement en 
cours. 

Parallèlement à la priorité précédente, la direction générale intérimaire de l'office 
cantonal de la protection de la population et des affaires militaires (OCPPAM), instituée 
en septembre 2023, entend finaliser la mise en place d'un état-major de conduite 
interne. Cette chaîne de commandement, accompagnée d'une numérisation accrue des 
activités de conduite, sera un outil de management et de coordination destiné à appuyer 
l'office dans sa dimension opérationnelle. 



H01 Sécurité publique

Département responsable : DIN

BUDGET
PBudget 2025 Variations PB25-B24 Budget 2024 Compte 2023

en francs en %

CHARGES 414'528'739 13'716'816 3.4% 400'811'923 395'588'796

30 Charges de personnel 352'377'036 5'727'584 1.7% 346'649'452 332'194'235

31 Ch. de biens et services et autres ch. d'expl. 43'945'674 6'310'500 16.8% 37'635'174 47'202'806

33 Amortissements du patrimoine administratif 6'061'769 -339'498 -5.3% 6'401'267 6'364'571

34 Charges financières 29'952 -31'038 -50.9% 60'990 122'093

36 Charges de transfert 7'726'308 1'894'268 32.5% 5'832'040 5'030'455

37 Subventions redistribuées - - - - -3'260

39 Facturations internes 4'388'000 155'000 3.7% 4'233'000 4'677'896

REVENUS 141'455'775 15'390'614 12.2% 126'065'161 149'777'791

42 Taxes et redevances 105'088'741 14'754'433 16.3% 90'334'308 109'935'923

43 Revenus divers 978'117 292'081 42.6% 686'036 4'938'213

44 Revenus financiers - - - - 11'420

46 Revenus de transferts 34'629'217 334'100 1.0% 34'295'117 34'252'643

47 Subventions à redistribuer - - - - -3'260

49 Facturations internes 759'700 10'000 1.3% 749'700 642'851

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -273'072'964 1'673'798 -0.6% -274'746'762 -245'811'006

Coût d'état-major -3'143'386 -394'741 14.4% -2'748'645 -2'750'879

Coût des prestations de moyens -80'777'880 -7'662'530 10.5% -73'115'350 -71'171'143

COÛT COMPLET -356'994'230 -6'383'472 1.8% -350'610'758 -319'733'027

POSTES
PBudget 2025 Variations PB25-B24 Budget 2024 Compte 2023

en ETP en %

TOTAL POSTES 2'226.10 28.70 1.31% 2'197.40 2'159.26

ETP fixes 2'220.40 29.00 1.32% 2'191.40 2'136.30

ETP auxiliaires 4.20 0.00 0.00% 4.20 20.26

ETP agents spécialisés 1.50 -0.30 -16.67% 1.80 2.70

Descriptif du programme

Ce programme vise à assurer la sécurité des habitants du canton, fondement de toute vie sociale et garantie en
démocratie de l’exercice des droits et des libertés. Il inclut tous les « usagers » du territoire cantonal, notamment les
travailleurs et les visiteurs. Ce programme repose sur les attributions confiées à la police par la loi sur la police. Au
quotidien, il porte essentiellement sur les prestations relatives au maintien de la sécurité et de l'ordre public et sur la
gestion des infractions au Code pénal  et  aux lois  fédérales  et  cantonales.  Une composante importante de ce
programme consiste aussi à garantir la sécurité du milieu international et à agir dans le domaine de la protection de
l'État. Elle comprend également la gestion des grands événements et catastrophes, suite au déclenchement par le
Conseil  d'Etat du plan ORCA - ORganisation des secours en cas de CAtastrophe et de situation exceptionnelle.
L'exécution de tâches relatives  à  la  police  des étrangers  et  de tâches administratives  fait  aussi  partie  de ce
programme.  L'émission  et  le  traitement  des  amendes  d'ordre  et  des  contraventions,  outre  l'aspect  spécifique  et
technique de dénonciation et de recouvrement, s'inscrivent dans les prestations liées au maintien de la sécurité et de
la tranquillité publique.

Ce programme est mis en œuvre par le corps de police.
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professionnelles, cantonales ou communales. En effet, la mobilisation, qui comprend 
l’ensemble des processus qui permettent de porter les moyens et ressources utiles
d'une situation normale à une situation exceptionnelle, doit est préparée
minutieusement et régulièrement remise à jour par chaque service ou secteur concerné.
A noter que cette évolution reste fortement conditionnée à l'orientation que le politique
donnera à la protection de la population en général et à la protection civile en particulier,
réflexions actuellement en cours.

Parallèlement à la priorité précédente, la direction générale intérimaire de l'office 
cantonal de la protection de la population et des affaires militaires (OCPPAM), instituée
en septembre 2023, entend finaliser la mise en place d'un état-major de conduite
interne. Cette chaîne de commandement, accompagnée d'une numérisation accrue des
activités de conduite, sera un outil de management et de coordination destiné à appuyer
l'office dans sa dimension opérationnelle.
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H01 Sécurité publique (suite)

Ce programme contient les prestations suivantes :

H01.01 Sécurité et ordre publics
H01.02 Infractions aux dispositions pénales et autres lois cantonales/fédérales
H01.03 Protection de l'Etat et du milieu international
H01.04 Police administrative
H01.05 Amendes d'ordre et ordonnances pénales
H01.06 Pilotage opérationnel du programme H01
H01.07 Aide aux victimes

Projets prioritaires et justification des écarts

Projets prioritaires

Mise en service de KAIROS

Suite au vote le 25 novembre 2022 de la loi 13155 (ouvrant un crédit d’investissement de 3.5 millions de francs) pour 
financer  l'acquisition  et  la  mise  en  oeuvre  d'une  solution  informatique  de  gestion  des  temps  et  des  activités,  de 
planification opérationnelle et de mobilisation pour le personnel de la police et de la détention (projet KAIROS), appelé 
à  remplacer  l'outil  COPP  pour  la  gestion  du  personnel,  les  travaux  sont  en  cours  de  finalisation.  Le  pilote  de 
production  aura  lieu  au  cours  du  dernier  trimestre  2024 et  la  mise  en  service  pour  les  deux  offices  sera  effectuée 
dans le courant du premier trimestre 2025.

Décommissionnement de P2K et mise en production de VBME (Valeurs et biens en main de l'Etat)

A la fin de 2024 et au début de 2025, le système P2K sera arrêté et les affaires de police seront intégralement gérées 
à partir de myABI. L'actuel générateur de documents de police, GENESIS, sera connecté à myABI et lui aussi remplacé 
au fur et à mesure de la mise en production des nouveaux processus et rapports en myABI.

L'actuel outil de gestion des pièces à conviction ou séquestres, appelé BGS (Base de gestion des séquestres), partagé 
entre la police et le Pouvoir judiciaire, est obsolète. Les travaux sont en cours pour le remplacer par VBME, un module 
spécifique  de  myABI.  Ce  dernier  sera  également  partagé  entre  la  police  et  le  Pouvoir  judiciaire.  Outre  les  aspects 
informatiques,  le  projet  VBME  intègre  des  aspects  organisationnels,  ainsi  que  de  processus,  afin  de  répondre  aux 
recommandations du Service d'audit interne (SAI).

Mise en œuvre de la politique criminelle commune (PCC) 2024-2026

Présentée en conférence de presse le 24 juin 2024, cette édition reprend les sept axes de l'édition précédente en les 
adaptant pour répondre aux problématiques actuelles.  Un accent renforcé est  mis sur l'accueil  et  le suivi  des 
victimes. Cela concerne l'axe 1 qui porte sur la lutte contre les violences et l'axe 5 centré sur la lutte contre la traite 
des êtres humains et l'exploitation de la force de travail. L'axe 5 priorisera l’accueil et la protection des victimes et la 
poursuite des infractions relatives à l’exploitation de la force de travail, grâce à la collaboration avec le réseau de 
partenaires.

L'approche interdépartementale et partenariale, importante pour l'ensemble de la PCC, est centrale dans la lutte 
contre la cybercriminalité (axe 2), où l'intégration, le partage d'informations et le partenariat avec des entités privées, 
académiques et étatiques prennent tout leur sens. Pour l'axe 6, renommé « Coordination des moyens de l'Etat » pour 
marquer  une  vision  plus  générale  et  inclusive,  cette  approche  se  matérialisera  notamment  en  intégrant  la 
problématique du crack sous les aspects de la politique des quatre piliers, en renforçant la cohérence et l'efficience 
de l'engagement  des  moyens  de  l’Etat  en  coordination  avec  les  communes  et  les  différents  partenaires.  Cela  vaut 
également  pour  l'axe  7  visant  à  solidifier  la  prévention  et  la  détection  précoce  des  risques  de  commission 
d'infractions.
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H01 Sécurité publique (suite)

Ce programme contient les prestations suivantes :

H01.01 Sécurité et ordre publics
H01.02 Infractions aux dispositions pénales et autres lois cantonales/fédérales
H01.03 Protection de l'Etat et du milieu international
H01.04 Police administrative
H01.05 Amendes d'ordre et ordonnances pénales
H01.06 Pilotage opérationnel du programme H01
H01.07 Aide aux victimes

Projets prioritaires et justification des écarts

Projets prioritaires

Mise en service de KAIROS

Suite au vote le 25 novembre 2022 de la loi 13155 (ouvrant un crédit d’investissement de 3.5 millions de francs) pour
financer  l'acquisition  et  la  mise  en  oeuvre  d'une  solution  informatique  de  gestion  des  temps  et  des  activités,  de
planification opérationnelle et de mobilisation pour le personnel de la police et de la détention (projet KAIROS), appelé
à  remplacer  l'outil  COPP  pour  la  gestion  du  personnel,  les  travaux  sont  en  cours  de  finalisation.  Le  pilote  de
production  aura  lieu  au  cours  du  dernier  trimestre  2024 et  la  mise  en  service  pour  les  deux  offices  sera  effectuée
dans le courant du premier trimestre 2025.

Décommissionnement de P2K et mise en production de VBME (Valeurs et biens en main de l'Etat)

A la fin de 2024 et au début de 2025, le système P2K sera arrêté et les affaires de police seront intégralement gérées
à partir de myABI. L'actuel générateur de documents de police, GENESIS, sera connecté à myABI et lui aussi remplacé
au fur et à mesure de la mise en production des nouveaux processus et rapports en myABI.

L'actuel outil de gestion des pièces à conviction ou séquestres, appelé BGS (Base de gestion des séquestres), partagé
entre la police et le Pouvoir judiciaire, est obsolète. Les travaux sont en cours pour le remplacer par VBME, un module
spécifique  de  myABI.  Ce  dernier  sera  également  partagé  entre  la  police  et  le  Pouvoir  judiciaire.  Outre  les  aspects
informatiques,  le  projet  VBME  intègre  des  aspects  organisationnels,  ainsi  que  de  processus,  afin  de  répondre  aux
recommandations du Service d'audit interne (SAI).

Mise en œuvre de la politique criminelle commune (PCC) 2024-2026

Présentée en conférence de presse le 24 juin 2024, cette édition reprend les sept axes de l'édition précédente en les
adaptant pour répondre aux problématiques actuelles.  Un accent renforcé est  mis sur l'accueil  et  le suivi  des
victimes. Cela concerne l'axe 1 qui porte sur la lutte contre les violences et l'axe 5 centré sur la lutte contre la traite
des êtres humains et l'exploitation de la force de travail. L'axe 5 priorisera l’accueil et la protection des victimes et la
poursuite des infractions relatives à l’exploitation de la force de travail, grâce à la collaboration avec le réseau de
partenaires.

L'approche interdépartementale et partenariale, importante pour l'ensemble de la PCC, est centrale dans la lutte
contre la cybercriminalité (axe 2), où l'intégration, le partage d'informations et le partenariat avec des entités privées,
académiques et étatiques prennent tout leur sens. Pour l'axe 6, renommé « Coordination des moyens de l'Etat » pour
marquer  une  vision  plus  générale  et  inclusive,  cette  approche  se  matérialisera  notamment  en  intégrant  la
problématique du crack sous les aspects de la politique des quatre piliers, en renforçant la cohérence et l'efficience
de l'engagement  des  moyens  de  l’Etat  en  coordination  avec  les  communes  et  les  différents  partenaires.  Cela  vaut
également  pour  l'axe  7  visant  à  solidifier  la  prévention  et  la  détection  précoce  des  risques  de  commission
d'infractions.

H01 Sécurité publique (suite)

Plan «  Absence »

L’objectif du plan du Conseil d'Etat de lutte contre l’absence est de réduire le taux d’absence maladie (hors maternité) 
et d’en réduire les coûts liés. Ce plan s'appuie sur 4 axes : (1) prévenir les absences et promouvoir la santé au travail, 
(2) améliorer le suivi de l'absence, (3) s'occuper des personnes présentes et (4) lutter contre les absences perçues
comme injustifiées. Au terme d'une consultation au sein de la police, l'axe prioritaire est de « s'occuper des personnes
présentes » sur lesquelles se reporte la charge des absences. Ce report est particulièrement impactant dans une
institution qui fonctionne H24. Après un état des lieux à l'automne 2024, 2025 verra la tenue d'ateliers participatifs qui
permettront d'identifier des pistes et des priorités qui donneront lieu à des prototypes, avant leur déploiement au sein
des diverses entités et leur évaluation.

Justification des principaux écarts par rapport au budget 2024

Pour le programme H01, on constate une variation des charges de +13.7 millions et une variation des revenus de
+15.4 millions au projet de budget 2025.

Les principales variations supérieures à 0.1 million sont présentées ci-après.

Charges de personnel (30)

Les charges de personnel augmentent de +5.7 millions en raison notamment des éléments suivants :

L'évolution des activités de la Police induit la création de +28.2 ETP supplémentaires, pour faire notamment face aux 
situations suivantes :

Jusqu'à ce jour, la gestion des manifestations, notamment sportives et politiques, a été considérée comme relevant 
d'événements exceptionnels dans l'activité régulière de la Police. Or, l'observation sur les quatre dernières années 
montre que les heures de mobilisation se montent en moyenne à 100'000 heures annuelles et génèrent des heures 
supplémentaires, dont le salaire horaire est majoré. Les manifestations sportives récurrentes (football et hockey) y 
contribuent significativement. Afin d'intégrer de manière structurelle la gestion des manifestations et de répondre 
au besoin de gestion des manifestations, pour les seules heures planifiées et sans péjorer l'activité régulière et 
quotidienne des corps, +10 ETP policiers sont intégrés au projet de budget;
dès 2025, le service des contraventions (SdC) va, suite à la modification de l'article 7 de la loi sur les amendes 
d'ordre (LAO), procéder à la condamnation des personnes morales domiciliées en Suisse. De ce fait, les infractions 
commises par des véhicules de sociétés (entreprises, société de location, etc.) pourront être traitées via la 
procédure ordinaire et faire directement l'objet d'ordonnances pénales (OP). Ainsi environ 17'000 affaires feront 
l'objet d'ordonnances pénales et de divers traitements subséquents selon la situation, ce qui nécessite +1 ETP en 
2025;
la brigade judiciaire et radar (BJR) se verra dotée de +3 ETP afin de permettre le traitement de la forte 
augmentation constatée des amendes d'ordre;
le projet de loi fédérale relatif à l'interdiction du Hamas et des organisations apparentées a pour but d'interdire le 
Hamas, les organisations lui servant de couverture, celles qui en émanent ainsi que les organisations et 
groupements qui agissent sur son ordre ou en son nom, et de les qualifier d'organisations terroristes au sens de 
l'art. 260 du Code pénal (CP; RS 311.0). La participation aux entités précitées et le soutien qui leur est fourni seront 
donc passibles de sanctions pénales. +4 ETP seront créés afin de mettre en application les dispositions prévues 
dans ce projet de loi, et pour renforcer de manière générale la lutte contre le terrorisme. Un financement fédéral 
est porté en regard;
la cybercriminalité est un domaine en constante évolution et ne cesse de croître d’année en année. Elle comprend 
de nombreux types tels que la cybercriminalité économique, les cyber-délits sexuels, les cyber-atteintes à la 
réputation, le darknet ou les fuites de données (data leak). Le rythme et la gravité des cyber-attaques sont en 
constante augmentation. En 2023, l’armée, l’administration fédérale, mais également l’aéroport de Genève ainsi 
que de nombreuses entreprises ont été touchés. En 2022, 34'000 cas ont été signalés en Suisse. Genève en a dès 
lors fait depuis plusieurs années l’un des axes de la politique criminelle commune. Outre les aspects liés à la 
cybercriminalité, il découle de l'usage accru des outils numériques (smartphones, tablettes, ordinateurs, montres, 
etc.) une forte augmentation du volume de données traitées par la police dans le cadre des enquêtes pénales. A 
titre d'illustration, le nombre d'enquêtes incluant au moins un élément numérique et ayant nécessité une 
intervention de la brigade de la criminalité informatique est passé de 359 en 2016 à 646 en 2023, soit une 
augmentation de +80%. Dans le cadre de ce besoin accru en cyber-analystes, +2 ETP sont intégrés au projet de 
budget 2025;
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H01 Sécurité publique (suite)

L'impact de la création de ces ETP sur l'enveloppe financière est de 1.7 million.

une entité sera créée afin de répondre aux demandes d'accès aux dossiers de police et autres données 
personnelles contenues dans les bases de données de police, aux demandes d'extrait du Journal des événements 
(env. 400 demandes annuelles), de fournir un préavis à la commandante pour les candidats aux écoles de police 
et autres recrutements (env. 300 demandes annuelles) après analyse du dossier de police. En effet, la loi 
modifiant la LIPAD, adoptée le 3 mai 2024 par le Grand Conseil, renforce les responsabilités des institutions et 
propose de nouvelles définitions centrées sur le traitement des données en lieu et place de la notion de fichiers. 
L'accent sur le traitement des données impliquera une plus grande complexité dans les réponses à apporter aux 
personnes demandant l'accès à leurs données personnelles. De plus, le nouveau formulaire mis à disposition sur le 
site du Préposé cantonal à la protection des données et la transparence (PPDT), qui liste les bases de données de 
la police consultables par les administrés, facilite les demandes pour le citoyen. La charge de travail générée par 
ces demandes est très importante et croissante, justifiant le besoin de +2 ETP pour réaliser cette nouvelle mission.
le programme PolmaxAdmin existe depuis 2014 et a pour objectif de remplacer le personnel policier par du 
personnel administratif, plus économique, partout où cela est possible. Il s'agit de créer des postes administratifs 
afin d'éviter de transformer des unités budgétaires de policiers en unités budgétaires administratives. En 2025, 
c'est la fonction de responsable des véhicules qui est visée (+1 ETP);
en parallèle à l’augmentation du personnel de la police qui représente, en ETP engagés, une évolution de 7.5% 
entre 2019 et 2024, le secteur gestion des ressources humaines de la police, composé de 11.5 ETP, n'a pas 
évolué. Les tâches sont croissantes dans divers domaines, dont celui lié à l’évaluation des compétences 
(24 sessions pour 112 candidats) et au recrutement (127 processus de recrutements externes en 2023 gérés par 
le SGRH). Ce service a effectué 1'527 entretiens de recrutement interne et externe et autres entretiens: de 
collaboration, de bilan de santé et de service. Le secteur a notamment établi 560 actes administratifs, traité 
5'000 certificats médicaux et 550 formulaires d’EEDP et d’EEDM. Il a émis 1'270 autres documents (courriers, 
certificats, etc.). +0.5 ETP d'assistant administratif RH est intégré au projet de budget 2025;
le service psychosocial, actuellement composé de 9.4 ETP, a inscrit en 2025 +0.5 ETP d'appui spécialisé dans le 
cadre de la prise en charge de la santé psychologique du personnel et des citoyens. L'exposition aux risques 
métier est croissante et de plus en plus impactante pour le personnel. Des mesures de prévention doivent être 
mises en place afin de prévenir la santé du personnel et garantir ainsi que l'institution réponde à l'obligation légale 
de protéger la santé psychique de ses collaborateurs. Les suivis sont en constante augmentation (80 de plus par 
année). En parallèle, en cas de crise majeure sur le canton, des moyens sont nécessaires pour assurer la prise en 
charge psychologique d'urgence des citoyens (plan ORCA - organisation en cas de catastrophe) et leur offrir ainsi 
un soutien adéquat;
dans l'objectif d'acquérir le statut de centre de compétences DRONE, la brigade de sûreté du domaine aérien 
(BSDA) se dotera dès 2025 de +1 ETP de commis administratif afin de gérer la supervision administrative des vols 
(environ 4'000 par an) et autres tâches administratives y relatives;
afin de permettre la continuité des tâches au service des bâtiments de la police (SBP) lors des absences, +1 ETP 
d'agent d'exploitation est intégré au projet de budget 2025 afin d'assurer les missions traditionnelles liées à cette 
fonction et effectuer les tâches de logistique en lien avec la formation et les activités menées au CFPS 
(préparation de salles, logistique de formation, stand de tir, etc.). Le rattachement sera conjoint au SBP, à la 
direction du support et de la logistique (DSL) et du commandant adjoint (CDTa);
la fourrière des véhicules gère plus de 3'500 mouvements de véhicules et près de 8'000 contacts avec des 
usagères et usagers par année, en augmentation constante depuis sa reprise par la police. L'équipe de trois 
caissiers n'est plus appuyée par l'expert de l'office cantonal des véhicules (OCV) dédié, qui doit se concentrer sur 
ses nombreuses autres obligations. La prestation publique se trouve ainsi mise en danger par manque d'effectif 
suffisant et connait déjà des restrictions d'horaire d'ouverture. C'est pourquoi un renfort administratif de 0.5 ETP 
est inscrit au projet de budget 2025;
la Direction des finances de la Police (DFP) assume de nouvelles tâches sans ressources supplémentaires, 
notamment la gestion de la fourrière depuis son transfert de l'OCV (près de 1'000 factures et leur suivi), des 
permis d'armes (2'000 encaissements), des places de parkings louées, des cartes de crédit, des cours 
intercantonaux ainsi que diverses facturations. Pour absorber cette charge de travail en hausse, +0.5 ETP est 
intégré en 2025;
le service communication et relations publiques (SCRP) a actuellement un grand besoin de renfort au niveau 
administratif (+0.5 ETP) pour faire face au volume de travail généré par la veille (suivi des commentaires) lors de 
communications digitales, assurer la gestion de la ligne Info-police (recrutement, formation et déploiement en cas 
de besoin), établir des retours à l'interne lors de cérémonies ou conférences de presse, mais aussi pour créer, puis 
diffuser les articles dans Infopol ainsi que le bulletin RH (promotions, arrivées, départs, naissances, décès, etc.).
+0.5 ETP pour couvrir les affaires courantes du secteur des objets trouvés;
enfin, +0.2 ETP est prévu afin d'adapter la dotation en personnel de l'organe de médiation indépendante de la 
population avec la police.
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L'impact de la création de ces ETP sur l'enveloppe financière est de 1.7 million.

une entité sera créée afin de répondre aux demandes d'accès aux dossiers de police et autres données 
personnelles contenues dans les bases de données de police, aux demandes d'extrait du Journal des événements 
(env. 400 demandes annuelles), de fournir un préavis à la commandante pour les candidats aux écoles de police 
et autres recrutements (env. 300 demandes annuelles) après analyse du dossier de police. En effet, la loi 
modifiant la LIPAD, adoptée le 3 mai 2024 par le Grand Conseil, renforce les responsabilités des institutions et 
propose de nouvelles définitions centrées sur le traitement des données en lieu et place de la notion de fichiers. 
L'accent sur le traitement des données impliquera une plus grande complexité dans les réponses à apporter aux 
personnes demandant l'accès à leurs données personnelles. De plus, le nouveau formulaire mis à disposition sur le 
site du Préposé cantonal à la protection des données et la transparence (PPDT), qui liste les bases de données de 
la police consultables par les administrés, facilite les demandes pour le citoyen. La charge de travail générée par 
ces demandes est très importante et croissante, justifiant le besoin de +2 ETP pour réaliser cette nouvelle mission.
le programme PolmaxAdmin existe depuis 2014 et a pour objectif de remplacer le personnel policier par du 
personnel administratif, plus économique, partout où cela est possible. Il s'agit de créer des postes administratifs 
afin d'éviter de transformer des unités budgétaires de policiers en unités budgétaires administratives. En 2025, 
c'est la fonction de responsable des véhicules qui est visée (+1 ETP);
en parallèle à l’augmentation du personnel de la police qui représente, en ETP engagés, une évolution de 7.5% 
entre 2019 et 2024, le secteur gestion des ressources humaines de la police, composé de 11.5 ETP, n'a pas 
évolué. Les tâches sont croissantes dans divers domaines, dont celui lié à l’évaluation des compétences 
(24 sessions pour 112 candidats) et au recrutement (127 processus de recrutements externes en 2023 gérés par 
le SGRH). Ce service a effectué 1'527 entretiens de recrutement interne et externe et autres entretiens: de 
collaboration, de bilan de santé et de service. Le secteur a notamment établi 560 actes administratifs, traité 
5'000 certificats médicaux et 550 formulaires d’EEDP et d’EEDM. Il a émis 1'270 autres documents (courriers, 
certificats, etc.). +0.5 ETP d'assistant administratif RH est intégré au projet de budget 2025;
le service psychosocial, actuellement composé de 9.4 ETP, a inscrit en 2025 +0.5 ETP d'appui spécialisé dans le 
cadre de la prise en charge de la santé psychologique du personnel et des citoyens. L'exposition aux risques 
métier est croissante et de plus en plus impactante pour le personnel. Des mesures de prévention doivent être 
mises en place afin de prévenir la santé du personnel et garantir ainsi que l'institution réponde à l'obligation légale 
de protéger la santé psychique de ses collaborateurs. Les suivis sont en constante augmentation (80 de plus par 
année). En parallèle, en cas de crise majeure sur le canton, des moyens sont nécessaires pour assurer la prise en 
charge psychologique d'urgence des citoyens (plan ORCA - organisation en cas de catastrophe) et leur offrir ainsi 
un soutien adéquat;
dans l'objectif d'acquérir le statut de centre de compétences DRONE, la brigade de sûreté du domaine aérien 
(BSDA) se dotera dès 2025 de +1 ETP de commis administratif afin de gérer la supervision administrative des vols 
(environ 4'000 par an) et autres tâches administratives y relatives;
afin de permettre la continuité des tâches au service des bâtiments de la police (SBP) lors des absences, +1 ETP 
d'agent d'exploitation est intégré au projet de budget 2025 afin d'assurer les missions traditionnelles liées à cette 
fonction et effectuer les tâches de logistique en lien avec la formation et les activités menées au CFPS 
(préparation de salles, logistique de formation, stand de tir, etc.). Le rattachement sera conjoint au SBP, à la 
direction du support et de la logistique (DSL) et du commandant adjoint (CDTa);
la fourrière des véhicules gère plus de 3'500 mouvements de véhicules et près de 8'000 contacts avec des 
usagères et usagers par année, en augmentation constante depuis sa reprise par la police. L'équipe de trois 
caissiers n'est plus appuyée par l'expert de l'office cantonal des véhicules (OCV) dédié, qui doit se concentrer sur 
ses nombreuses autres obligations. La prestation publique se trouve ainsi mise en danger par manque d'effectif 
suffisant et connait déjà des restrictions d'horaire d'ouverture. C'est pourquoi un renfort administratif de 0.5 ETP 
est inscrit au projet de budget 2025;
la Direction des finances de la Police (DFP) assume de nouvelles tâches sans ressources supplémentaires, 
notamment la gestion de la fourrière depuis son transfert de l'OCV (près de 1'000 factures et leur suivi), des 
permis d'armes (2'000 encaissements), des places de parkings louées, des cartes de crédit, des cours 
intercantonaux ainsi que diverses facturations. Pour absorber cette charge de travail en hausse, +0.5 ETP est 
intégré en 2025;
le service communication et relations publiques (SCRP) a actuellement un grand besoin de renfort au niveau 
administratif (+0.5 ETP) pour faire face au volume de travail généré par la veille (suivi des commentaires) lors de 
communications digitales, assurer la gestion de la ligne Info-police (recrutement, formation et déploiement en cas 
de besoin), établir des retours à l'interne lors de cérémonies ou conférences de presse, mais aussi pour créer, puis 
diffuser les articles dans Infopol ainsi que le bulletin RH (promotions, arrivées, départs, naissances, décès, etc.).
+0.5 ETP pour couvrir les affaires courantes du secteur des objets trouvés;
enfin, +0.2 ETP est prévu afin d'adapter la dotation en personnel de l'organe de médiation indépendante de la 
population avec la police.

H01 Sécurité publique (suite)

Par ailleurs, un transfert neutre de +0.5 ETP en provenance du programme H02 « Privation de liberté et mesures 
d'encadrement » est réalisé dans le cadre de la cellule de retour au travail (CRT) et vient augmenter la dotation
en poste de ce programme.
Enfin, les charges de personnel sont également influencées par :

Les annuités à hauteur de +4.0 millions;
les coûts induits en 2025 des postes obtenus en 2024 (+1.7 million);
l'effet Noria pour -1.3 million;
l'effet de la mesure prévue par la loi 12273 consistant à remplacer, pour le personnel policier au bénéfice 
d'une lettre d'engagement au 1er janvier 2018 ou ayant terminé au plus tard le 31 décembre 2018 l'école de 
police commencée en 2017, la prise en charge de leurs frais d'assurance-maladie par une indemnité 
mensuelle fixe (-0.4 million).

Charges de biens et services et autres charges d'exploitation (31)

Ces charges présentent une augmentation de +6.3 millions justifiée majoritairement par la croissance des besoins en 
dotation de  la  provision  pour  débiteurs  douteux découlant  du réalignement  du budget  2025  des  revenus  des 
infractions radars à hauteur de ceux constatés en 2024 (+5.4 millions), par le remplacement des tenues de maintien 
de l'ordre en 2025 (+0.7 million) et l'ajustement du budget relatif aux munitions (+0.1 million).

Par ailleurs, les charges de biens et services et autres charges d'exploitation ont été légèrement ajustées en lien avec 
les augmentations des effectifs, pour couvrir les frais généraux induits (+0.1 million).

Charges de transfert (36)

Les charges de transfert augmentent de +1.9 million de francs entre le budget 2024 et le projet de budget 2025. 
Cette  augmentation  vise  principalement  à  permettre  d'augmenter  le  soutien accordé  à l'association du  Centre 
genevois de consultation pour les victimes d'infractions dans ses activités d'aide et de conseil aux personnes victimes 
d'infractions pénales portant atteinte à leur intégrité. En effet, afin de respecter les engagements pris par la Suisse 
dans le cadre de la Convention d'Istanbul, il a été décidé de mettre en place un numéro unique (142) au niveau 
Suisse et d'offrir une permanence téléphonique 24 heures sur 24, tous les jours de l'année. La mise en place d'une 
permanence romande pour les plages horaires nocturnes (18 heures - 8 heures) et complète pour les week-ends et 
jours fériés et son financement sont en cours d'examen au sein du Groupement romand des affaires sociales (GRAS). 
L'extension de  plage  horaire  diurne pendant  laquelle  le centre  de  consultation  LAVI  assumera  la permanence 
téléphonique  doublera  ainsi  l'activité  actuellement  exercée  et  nécessitera  une  augmentation  conséquente  de 
l'indemnité  versée  (+1.2  million).  Un  impact  est  également  attendu  sur  les  prestations  financières  accordées  aux 
victimes (+0.6 million).

Taxes et redevances (42)

Cette rubrique augmente de +14.8 millions. Cette croissance découle essentiellement du réalignement du budget des 
contraventions au niveau des infractions constatées en 2024 (+13.0 millions), traitées tant au niveau de la brigade 
judiciaire et radar que du service des contraventions, ainsi que de l'impact de l'application de frais de rappels
 (20 francs) sur les amendes d'ordre (AO) de stationnement gérées par ce même service (environ 31'000 rappels 
sont éligibles  annuellement).  Cette  nature  est  également  revue  à  la  hausse  suite  au  changement  de  
mode  de comptabilisation des instructeurs genevois intervenant à Savatan (+1.5 million)

Suite à la mise en oeuvre du projet de remplacement plus systématique des maternités, les contributions des 
assurances pertes de gains (APG) ne seront plus comptabilisées en recettes, mais en diminution des charges 
(-0.4 million). 

Revenus divers (43)

La variation constatée découle de l'ajustement de +0.3 million de la provision relative au Pont-Police. Cette provision 
a été instaurée par le vote de la loi concernant un pont-retraite en faveur du personnel assuré par la caisse de 
prévoyance des  fonctionnaires  de  police et  des  établissements  pénitentiaires  (CP)  (L  10742),  faisant  suite  au 
rehaussement de l'âge de la retraite du personnel de Police et de détention de 52 à 58 ans. Le personnel affilié à la 
CP au 31 décembre 2010, âgé de plus de 52 ans révolus ou bénéficiant de plus de 30 années de cotisations à cette 
date, a ainsi reçu l'assurance de pouvoir choisir de partir de manière anticipée par rapport au nouvel âge de retraite 
fixé. La couverture financière des engagements de prévoyance nécessaires au paiement des rentes-pont est à charge 
de l’État et se traduit dans ses comptes par la présence d’une provision. Le montant de celle-ci varie en fonction du 
choix  des  bénéficiaires  de  recourir  ou  non  à  la  possibilité  qui  leur  est  offerte. 
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Dans le cadre de ce budget, il est anticipé (et la mise en œuvre ces dernières années de la loi susmentionnée l’a 
démontré) qu’un certain nombre de bénéficiaires potentiels décideront de ne pas recourir à cette mesure, ce qui 
permettra de reprendre une partie de la provision. Il convient de signaler que cette possibilité d’anticiper sa retraite 
par rapport au nouvel âge légal s’éteindra à fin 2026.

Revenus de transferts (46)

Un financement fédéral de +0.4 million de francs permettra de couvrir la création de +4 ETP dédiés à la lutte contre 
le terrorisme.

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur PB25 B24 C23

-

Cible LT

Valeur Année

1. Diminuer les infractions -
1.1 Taux des atteintes à l'intégrité corporelle et sexuelle pour 1000
habitants

Efficacité 5.8 5 4.7
-

5.3 2028

1.2 Taux d'infraction contre le patrimoine pour 1000 habitants Efficacité 70 58 67.8
-

65 2028

1.3 Taux des accidents de la circulation dont la cause principale est
l'alcool

Efficacité 13% 13% 13%
-

13% 2028

1.4 Taux de véhicules en infraction « radars » Efficacité 0.58% 0.55% 0.58%
-

0.55% 2028

2. Augmenter le taux d'élucidation des infractions -
2.1 Taux d'élucidation des atteintes à l'intégrité corporelle et
sexuelle

Efficacité 88% 90% 88%
-

90% 2028

2.2 Taux d'élucidation des infractions contre le patrimoine Efficacité 17% 17% 16%
-

18% 2028

3. Améliorer la qualité des prestations -
3.1 Taux de plaintes contre inconnu traitées en moins de 7 jours Efficacité 80% 85% 51%

-
85% 2028

3.2 Taux de satisfaction des lésés Qualité 85% 83% 82%
-

85% 2028

Commentaires

Indicateurs 1.1 et 1.2 : Les valeurs mentionnées font référence à un taux pour 1000 habitants. Ces ratios ont été 
choisis,  d'une  part  car  ils  sont  utilisés  par  l'Office  fédéral  de  la  statistique  et  permettent  ainsi  la  comparaison 
immédiate avec d'autres  collectivités  territoriales  et,  d'autre  part,  car  ils  mettent en  relation  l'évolution  de la 
criminalité avec celle de la population résidente cantonale.

Indicateur 1.1 : Cet indicateur fait référence aux atteintes à l'intégrité corporelle et sexuelle.

Indicateur 1.2 : Cet indicateur fait référence à l'ensemble des atteintes au patrimoine.

Indicateur 1.3 : Cet indicateur mesure le taux des accidents de la circulation dont la cause principale est l'alcool.

Indicateur 1.4 : Cet indicateur porte sur le nombre de véhicules en infractions relevées par des radars automatiques 
(fixes, mobiles et signaux lumineux) par rapport au total des véhicules contrôlés.

Indicateurs 2.1 et 2.2 : Il a été décidé de ne pas tenir compte d'un taux global, car ce dernier serait biaisé par les 
infractions qui sont de fait élucidées à près de 100% (LStup, LEtr, etc.). La double sélection proposée repose sur des 
catégories  suffisamment  générales  pour  qu'elles  soient  pertinentes,  et  moins  sujettes  à  des  soubresauts 
conjoncturels ou dus à l'évolution d'une seule infraction. Le catalogue des infractions est identique à ceux des 
indicateurs 1.1 et 1.2.

Indicateur 3.1 : Cet indicateur représente la proportion de plaintes traitées dans un délai de 7 jours, week-end et 
jours fériés compris.

Indicateur 3.2 : Cet indicateur permet de mesurer le degré de satisfaction des lésés quant à la qualité de l'accueil et 
au traitement de leur affaire.



H02 Privation de liberté et mesures d'encadrement

Département responsable : DIN

BUDGET
PBudget 2025 Variations PB25-B24 Budget 2024 Compte 2023

en francs en %

CHARGES 197'247'104 2'909'156 1.5% 194'337'948 177'005'042

30 Charges de personnel 150'727'171 1'473'312 1.0% 149'253'859 141'520'782

31 Ch. de biens et services et autres ch. d'expl. 24'707'511 -715'957 -2.8% 25'423'468 21'476'050

33 Amortissements du patrimoine administratif 1'100'826 -213'068 -16.2% 1'313'894 1'010'975

34 Charges financières 4'124 -4'925 -54.4% 9'049 14'041

36 Charges de transfert 20'183'972 2'324'794 13.0% 17'859'178 12'533'893

39 Facturations internes 523'500 45'000 9.4% 478'500 449'301

REVENUS 34'361'196 1'810'357 5.6% 32'550'839 33'023'465

42 Taxes et redevances 13'520'044 1'826'078 15.6% 11'693'966 9'574'577

43 Revenus divers 85'816 -15'721 -15.5% 101'537 1'496'280

46 Revenus de transferts 20'372'836 0 0.0% 20'372'836 21'600'479

49 Facturations internes 382'500 0 0.0% 382'500 352'129

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -162'885'908 -1'098'799 0.7% -161'787'109 -143'981'577

Coût d'état-major -1'344'565 -161'105 13.6% -1'183'460 -1'164'037

Coût des prestations de moyens -40'688'598 -2'850'882 7.5% -37'837'716 -36'499'946

COÛT COMPLET -204'919'071 -4'110'785 2.0% -200'808'286 -181'645'560

POSTES
PBudget 2025 Variations PB25-B24 Budget 2024 Compte 2023

en ETP en %

TOTAL POSTES 1'052.10 6.30 0.60% 1'045.80 1'008.45

ETP fixes 1'042.30 6.50 0.63% 1'035.80 981.85

ETP auxiliaires 7.00 -1.00 -12.50% 8.00 25.60

ETP agents spécialisés 2.80 0.80 40.00% 2.00 1.00

Descriptif du programme

Ce programme a pour but d’appliquer les décisions de la justice en matière de détention avant jugement, d’exécution
des peines et mesures ainsi que les décisions administratives de privation de liberté, tout en respectant les droits et
la dignité de la personne humaine conformément aux normes en vigueur. Les principales prestations qui lui sont
rattachées sont relatives à l'organisation de l'exécution des peines et mesures, la privation de liberté, le soutien
psychosocial, éducatif et médico-soignant aux personnes détenues, ainsi que la prévention de la récidive. Pour ce
faire, il s'agit :

D'adapter le niveau de sécurité des établissements pénitentiaires aux diverses catégories de populations
accueillies (mineurs et majeurs) tout en permettant le maintien des liens familiaux;
de développer les types d'aménagements de la peine et favoriser les conditions d’insertion professionnelle
des personnes détenues;
d'assurer la qualité de la prise en charge des personnes condamnées en milieu ouvert et semi-ouvert;
d'assurer une formation de qualité à l'ensemble du personnel pénitentiaire.

Ce programme est mis en œuvre par l'Office cantonal de détention (OCD).
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Dans le cadre de ce budget, il est anticipé (et la mise en œuvre ces dernières années de la loi susmentionnée l’a 
démontré) qu’un certain nombre de bénéficiaires potentiels décideront de ne pas recourir à cette mesure, ce qui 
permettra de reprendre une partie de la provision. Il convient de signaler que cette possibilité d’anticiper sa retraite 
par rapport au nouvel âge légal s’éteindra à fin 2026.

Revenus de transferts (46)

Un financement fédéral de +0.4 million de francs permettra de couvrir la création de +4 ETP dédiés à la lutte contre
le terrorisme.

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur PB25 B24 C23

-

Cible LT

Valeur Année

1. Diminuer les infractions -
1.1 Taux des atteintes à l'intégrité corporelle et sexuelle pour 1000
habitants

Efficacité 5.8 5 4.7
-

5.3 2028

1.2 Taux d'infraction contre le patrimoine pour 1000 habitants Efficacité 70 58 67.8
-

65 2028

1.3 Taux des accidents de la circulation dont la cause principale est
l'alcool

Efficacité 13% 13% 13%
-

13% 2028

1.4 Taux de véhicules en infraction « radars » Efficacité 0.58% 0.55% 0.58%
-

0.55% 2028

2. Augmenter le taux d'élucidation des infractions -
2.1 Taux d'élucidation des atteintes à l'intégrité corporelle et
sexuelle

Efficacité 88% 90% 88%
-

90% 2028

2.2 Taux d'élucidation des infractions contre le patrimoine Efficacité 17% 17% 16%
-

18% 2028

3. Améliorer la qualité des prestations -
3.1 Taux de plaintes contre inconnu traitées en moins de 7 jours Efficacité 80% 85% 51%

-
85% 2028

3.2 Taux de satisfaction des lésés Qualité 85% 83% 82%
-

85% 2028

Commentaires

Indicateurs 1.1 et 1.2 : Les valeurs mentionnées font référence à un taux pour 1000 habitants. Ces ratios ont été
choisis, d'une part car ils sont utilisés par l'Office fédéral de la statistique et permettent ainsi la comparaison
immédiate avec d'autres collectivités territoriales et, d'autre part, car ils mettent en relation l'évolution  de la
criminalité avec celle de la population résidente cantonale.

Indicateur 1.1 : Cet indicateur fait référence aux atteintes à l'intégrité corporelle et sexuelle.

Indicateur 1.2 : Cet indicateur fait référence à l'ensemble des atteintes au patrimoine.

Indicateur 1.3 : Cet indicateur mesure le taux des accidents de la circulation dont la cause principale est l'alcool.

Indicateur 1.4 : Cet indicateur porte sur le nombre de véhicules en infractions relevées par des radars automatiques
(fixes, mobiles et signaux lumineux) par rapport au total des véhicules contrôlés.

Indicateurs 2.1 et 2.2 : Il a été décidé de ne pas tenir compte d'un taux global, car ce dernier serait biaisé par les
infractions qui sont de fait élucidées à près de 100% (LStup, LEtr, etc.). La double sélection proposée repose sur des
catégories suffisamment générales pour qu'elles soient pertinentes, et moins sujettes à des soubresauts
conjoncturels ou dus à l'évolution d'une seule infraction. Le catalogue des infractions est identique à ceux des
indicateurs 1.1 et 1.2.

Indicateur 3.1 : Cet indicateur représente la proportion de plaintes traitées dans un délai de 7 jours, week-end et 
jours fériés compris.

Indicateur 3.2 : Cet indicateur permet de mesurer le degré de satisfaction des lésés quant à la qualité de l'accueil et 
au traitement de leur affaire.
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H02 Privation de liberté et mesures d'encadrement 
(suite)

Ce programme contient les prestations suivantes :
H02.01 Détention de personnes
H02.04 Détention de personnes mineures
H02.05 Pilotage opérationnel du programme H02
H02.06 Exécution des sanctions, probation et insertion
H02.07 Convoyage et surveillance de personnes détenues

Projets prioritaires et justification des écarts

Projets prioritaires

Planification Pénitentiaire Détaillée

Le Conseil d’État, aligné avec les standards internationaux et nationaux, se prépare à augmenter les capacités de 
détention pour résoudre les problèmes de surpopulation, notamment par la construction de nouveaux établissements 
qui  favoriseront  la  réinsertion.  Ces  infrastructures,  fermées  et  ouvertes,  seront  notamment  adaptées  pour  les 
femmes, les personnes mineures (préventive et observation) et vulnérables. La détention, au sens de la loi fédérale 
sur les étrangers et l’intégration, du 16 décembre 2005 (LEI), sera également dotée de locaux mieux adaptés.

Bénéfices attendus:

Conformité avec les standards légaux et amélioration générale des conditions de détention;
réduction de la récidive grâce à l'application complète du concept de réinsertion et de désistance;
innovation dans les services offerts aux personnes détenues, tels que des unités pour parents et enfants et 
des secteurs pour personnes vulnérables;
expansion des ateliers de travail, augmentant les opportunités tant d'occupation que de formation 
professionnelle.

État des infrastructures et rénovations nécessaires

Malgré la planification à long terme des projets d'infrastructure, la prison de Champ-Dollon souffre d'un 
vieillissement accéléré en raison de son exploitation intensive. Des travaux de rénovation considérables, initiés en 
2022, devront se poursuivre ces prochaines années, et ce jusqu'à sa déconstruction. Il s'agira durant ce laps de 
temps d'assurer la sécurité du personnel et des personnes détenues. La problématique de la surpopulation, 
persistante à plus de 130%, reste un défi majeur à gérer au quotidien.

Consolidation et expansion de la politique de réinsertion

En 2025 et pour autant que de nouveaux moyens le permettent, l'OCD s'attachera à élargir les ateliers existants et 
à rechercher des solutions pour augmenter le nombre de personnes détenues y participant. Cette initiative vise à 
améliorer les compétences professionnelles des personnes détenues, facilitant ainsi leur réinsertion. La 
collaboration avec l'office pour l'orientation, la formation profesionnelle et continue (OFPC) sera intensifiée pour 
obtenir plus d'attestations de compétences, reconnues officiellement, représentatives des métiers encadrés par cet 
office. D'autres organisations professionnelles seront encore incluses dans ce concept pour élargir la palette de 
reconnaissance de compétences.

Amélioration de la prise en charge des auteurs et des victimes de violences

L'OCD mettra en place des réseaux et synergies pour une prise en charge plus efficace des auteurs d'infractions et 
des victimes. Un projet pilote de surveillance électronique active des auteurs de violences domestiques, en 
collaboration avec la police et les autorités judiciaires, a été lancé en 2024 et se poursuivra en 2025. Ce projet vise 
à prévenir la récidive et à améliorer la protection des victimes par un suivi en temps réel.

Réformes organisationnelles et autres initiatives

La Réforme 1122, mise en place à la prison de Champ-Dollon, a facilité une séparation efficace des régimes de 
détention et a considérablement augmenté le pourcentage des personnes détenues ayant accès au travail. Cette 
réforme continuera à être développée en 2025 pour optimiser davantage le fonctionnement opérationnel de 
l'établisement.
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H02 Privation de liberté et mesures d'encadrement
(suite)

Ce programme contient les prestations suivantes :
H02.01 Détention de personnes
H02.04 Détention de personnes mineures
H02.05 Pilotage opérationnel du programme H02
H02.06 Exécution des sanctions, probation et insertion
H02.07 Convoyage et surveillance de personnes détenues

Projets prioritaires et justification des écarts

Projets prioritaires

Planification Pénitentiaire Détaillée

Le Conseil d’État, aligné avec les standards internationaux et nationaux, se prépare à augmenter les capacités de
détention pour résoudre les problèmes de surpopulation, notamment par la construction de nouveaux établissements
qui  favoriseront  la  réinsertion.  Ces  infrastructures,  fermées  et  ouvertes,  seront  notamment  adaptées  pour  les
femmes, les personnes mineures (préventive et observation) et vulnérables. La détention, au sens de la loi fédérale
sur les étrangers et l’intégration, du 16 décembre 2005 (LEI), sera également dotée de locaux mieux adaptés.

Bénéfices attendus:

Conformité avec les standards légaux et amélioration générale des conditions de détention;
réduction de la récidive grâce à l'application complète du concept de réinsertion et de désistance;
innovation dans les services offerts aux personnes détenues, tels que des unités pour parents et enfants et
des secteurs pour personnes vulnérables;
expansion des ateliers de travail, augmentant les opportunités tant d'occupation que de formation
professionnelle.

État des infrastructures et rénovations nécessaires

Malgré la planification à long terme des projets d'infrastructure, la prison de Champ-Dollon souffre d'un 
vieillissement accéléré en raison de son exploitation intensive. Des travaux de rénovation considérables, initiés en 
2022, devront se poursuivre ces prochaines années, et ce jusqu'à sa déconstruction. Il s'agira durant ce laps de 
temps d'assurer la sécurité du personnel et des personnes détenues. La problématique de la surpopulation, 
persistante à plus de 130%, reste un défi majeur à gérer au quotidien.

Consolidation et expansion de la politique de réinsertion

En 2025 et pour autant que de nouveaux moyens le permettent, l'OCD s'attachera à élargir les ateliers existants et 
à rechercher des solutions pour augmenter le nombre de personnes détenues y participant. Cette initiative vise à
améliorer les compétences professionnelles des personnes détenues, facilitant ainsi leur réinsertion. La 
collaboration avec l'office pour l'orientation, la formation profesionnelle et continue (OFPC) sera intensifiée pour 
obtenir plus d'attestations de compétences, reconnues officiellement, représentatives des métiers encadrés par cet 
office. D'autres organisations professionnelles seront encore incluses dans ce concept pour élargir la palette de
reconnaissance de compétences.

Amélioration de la prise en charge des auteurs et des victimes de violences

L'OCD mettra en place des réseaux et synergies pour une prise en charge plus efficace des auteurs d'infractions et
des victimes. Un projet pilote de surveillance électronique active des auteurs de violences domestiques, en
collaboration avec la police et les autorités judiciaires, a été lancé en 2024 et se poursuivra en 2025. Ce projet vise 
à prévenir la récidive et à améliorer la protection des victimes par un suivi en temps réel.

Réformes organisationnelles et autres initiatives

La Réforme 1122, mise en place à la prison de Champ-Dollon, a facilité une séparation efficace des régimes de
détention et a considérablement augmenté le pourcentage des personnes détenues ayant accès au travail. Cette
réforme continuera à être développée en 2025 pour optimiser davantage le fonctionnement opérationnel de 
l'établisement.
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En effet, différents axes ont été ciblés afin d'améliorer la prise en charge des personnes détenues. Ils concernent à la 
fois les collaborateurs, avec la mise en place d'un suivi précis et individualisé, dans l'esprit de la sécurité dynamique, 
permettant une formation continue ciblée, et les personnes détenues, par l'amélioration de la structure des séances 
interdisciplinaires et de la communication avec les différents partenaires concernant les diverses décisions prises. Il 
est  également  prévu,  en  raison  de  l'augmentation  des  spécificités  et  des  différents  troubles  chez  les  personnes 
détenues, de créer une unité de prise en charge individualisée (dites personnes vulnérables), qui serait mise en place 
en collaboration avec le service de médecine pénitentiaire.

De manière générale, il convient d'optimiser et d'améliorer le fonctionnement de l'établissement, qui n'est pas conçu 
pour  les  régimes  actuels,  afin  de  pouvoir  accueillir  dignement,  tout  en  favorisant  la  réinsertion,  les  personnes 
détenues, hommes et femmes, qu'elles soient en détention avant jugement ou en exécution de peine et mesure, le 
tout dans un contexte de surpopulation carcérale.

La fusion des services de probation et d'insertion (SPI) et d'application des peines et mesures (SAPEM) devrait être 
formalisée à la fin 2024 et se déployer pleinement dès 2025.

La gouvernance de l'office a vu en 2024 sa nouvelle organisation être validée et verra sa mise en œuvre débuter en 
2025. Les adaptations adoptées permettront un meilleur soutien aux établissements pénitentiaires et services afin de 
favoriser la prise en charge, le suivi et l'accompagnement des personnes détenues en vue de leur réinsertion.

Les mesures permettant de favoriser la promotion des femmes dans les métiers de la détention et à tous niveaux 
hiérarchiques se poursuivront également en 2025.

En outre, l'OCD continue de développer son projet d'économie circulaire en partenariat avec les départements 
concernés, visant à intégrer ces nouveaux principes d'économie dans les opérations courantes des établissements 
pénitentiaires.

L'internalisation du transport  des personnes détenues  a pu être  atteinte et  finalisée à la  satisfaction  de  l'ensemble 
des parties en 2024. La nouvelle structure de la BSA pourra asseoir son organisation dans le courant 2025 et faire 
face aux mouvements du personnel.

Le développement du nouveau système d'information de l'OCD se terminera fin 2024 et verra son introduction dans 
le courant de 2025.

In fine, différents travaux législatifs et réglementaires en cours seront encore développés en 2025, notamment la 
nouvelle loi sur la privation de liberté et les mesures d’encadrement.

Justification des principaux écarts par rapport au budget 2024

Ce programme connait une hausse des charges de +2.9 millions de francs et une hausse des revenus de +1.8 million
de francs. Les principales variations supérieures à 0.1 million de francs sont les suivantes :

Charges de personnel (30)

Les charges de personnel augmentent globalement de +1.5 million de francs entre le budget 2024 et le projet de
budget 2025. Cette variation s'explique principalement par les éléments suivants :

La création de +7.8 ETP destinés :

A la création d'ateliers formateurs dans les établissements pénitentiaires, conformément à la volonté 
exprimée par le Conseil d'Etat dans le cadre du plan de législature de renforcer la sécurité dans le canton en 
développant des politiques de réinsertion et de désistance. Ces ateliers sont souvent fermés, faute de 
personnel qualifié, qui est parfois affecté à d'autres tâches pour des raisons de sécurité. Pour atteindre les 
objectifs de réinsertion sans compromettre la sécurité, il a été décidé de recruter des responsables d'atelier 
spécialisés, comme des Maîtres socio professionnels (MSP). Cela permettra de maintenir les ateliers ouverts 
en continu et de former les personnes détenues, notamment en créant un atelier de fabrication de plaques 
d'immatriculation pour l'Office cantonal des véhicules (OCV) à la Brenaz. (+3 ETP);
à la création d'une unité spécifique pour personnes vulnérables à Champ Dollon dans le but de renforcer la 
prévention du suicide (+2 ETP).
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au développement d'outils de pilotage (cockpit) fiables, flexibles et adaptés aux besoins découlant de la mise 
à jour du plan directeur des infrastructures pénitentiaires répondant aux objectifs contenus dans la 
LPPén votée en mars 2023 (+0.8 ETP);
à la création d'un centre de compétence dans le cadre du projet Kairos qui vise à créer un outil pour gérer et 
harmoniser la gestion des horaires dans les établissements pénitentiaires, les services et les brigades de la 
BSA, afin de se conformer aux pratiques horaires. Ce poste est nécessaire pour gérer le système (droits 
d'accès, mise à jour, paramétrage, contrôle, création de rapports, etc.). Pour cela, la DOSIL a exprimé le 
besoin de deux postes supplémentaires, dont une régularisation d'auxiliaire, au sein de la direction générale 
(+1 ETP);
à la mise en oeuvre des enjeux stratégiques et opérationnels liés à la planification pénitentiaire (nouveaux 
bâtiments, nouveaux engagements, etc.), ainsi que la gestion et le suivi des projets et affaires courantes 
dans le cadre de la réorganisation de la gouvernance de l'OCD (+1 ETP).

L'impact de ces créations de postes sur l'enveloppe budgétaire représente un montant de +0.7 million.

Par ailleurs, la dotation en ETP est également impactée par :

La réallocation de -0.5 ETP en faveur du programme H01;
le transfert de -1 ETP à la Fondation des Ateliers Feux-Verts (FAFV) (cf. Charges de transferts ci-après).

L'enveloppe financière diminue donc de -0.2 million.

Celle-ci est également impactée principalement par les éléments suivants :

Le coût de l'annuité (+1.7 million);
l'effet Noria (-0.2 million);
l'effet de la mesure prévue par la loi 12273 (remplacement du paiement des frais d'assurance-maladie par 
une indemnité mensuelle fixe pour le personnel en fonction et économie en cas de départ de la personne) 
(-0.1 million);
l'alignement du budget des indemnités à hauteur du montant des comptes 2023 (-0.2 million);
la réduction du budget de formation suite à la finalisation de la reprise de la prestation de convoyage 
conformément à la Loi sur le convoyage et la surveillance des détenus hors des établissements 
pénitentiaires (LCSD) initiée en 2020 (-0.1 million). Pour mémoire, cette internalisation a nécessité la 
formation d'environ 80 personnes supplémentaires à la BSA.

Charges de biens et services et autres charges d'exploitation (31)

Les charges de biens et services et autres charges d'exploitation diminuent de -0.7 million de francs.

Celle-ci s'explique par une baisse de -0.9 million liée à la fin du mandat conclu avec Sécuritas pour le convoyage des 
personnes détenues suite à la finalisation de la reprise initiée en 2020 de cette prestation conformément à la LCSD.
La baisse est partiellement compensée par une hausse de +0.2 million pour la location de locaux adaptés aux
activités de formation, les capacités actuelles du centre de formation de la police et des métiers de la sécurité et du
stand de tir ne suffisant plus pour permettre la formation continue du personnel. Des locaux spécifiques sont prévus
par ailleurs dans les nouvelles constructions.

Charges de transfert (36)

Les charges de transfert augmentent de +2.3 millions de francs. Celle-ci s'explique par la conclusion d'un contrat de
prestations en faveur de la Fondation des Ateliers Feux-Verts (FAFV). Comme exposé précédemment,  la gestion de
cette structure est actuellement assurée par le personnel de l'Etat, ce qui n'est pas compatible avec la loi sur les
indemnités et aides financières (LIAF). Afin de régulariser cette situation, le DIN s'est orienté vers une solution visant
à conserver ce personnel au sein de l'Etat, mais en les refacturant à la fondation en contrepartie de l'octroi d'une
subvention.  Ainsi,  des  recettes  équivalentes  au  coût  de  la  masse  salariale  figurent  désormais  au  budget.  Une
diminution  progressive  de  ces  postes  sera  réalisée  au  fur  et  à  mesure  des  départs  naturels  ou  décidés.
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au développement d'outils de pilotage (cockpit) fiables, flexibles et adaptés aux besoins découlant de la mise
à jour du plan directeur des infrastructures pénitentiaires répondant aux objectifs contenus dans la
LPPén votée en mars 2023 (+0.8 ETP);
à la création d'un centre de compétence dans le cadre du projet Kairos qui vise à créer un outil pour gérer et
harmoniser la gestion des horaires dans les établissements pénitentiaires, les services et les brigades de la
BSA, afin de se conformer aux pratiques horaires. Ce poste est nécessaire pour gérer le système (droits
d'accès, mise à jour, paramétrage, contrôle, création de rapports, etc.). Pour cela, la DOSIL a exprimé le
besoin de deux postes supplémentaires, dont une régularisation d'auxiliaire, au sein de la direction générale 
(+1 ETP);
à la mise en oeuvre des enjeux stratégiques et opérationnels liés à la planification pénitentiaire (nouveaux
bâtiments, nouveaux engagements, etc.), ainsi que la gestion et le suivi des projets et affaires courantes 
dans le cadre de la réorganisation de la gouvernance de l'OCD (+1 ETP).

L'impact de ces créations de postes sur l'enveloppe budgétaire représente un montant de +0.7 million.

Par ailleurs, la dotation en ETP est également impactée par :

La réallocation de -0.5 ETP en faveur du programme H01;
le transfert de -1 ETP à la Fondation des Ateliers Feux-Verts (FAFV) (cf. Charges de transferts ci-après).

L'enveloppe financière diminue donc de -0.2 million.

Celle-ci est également impactée principalement par les éléments suivants :

Le coût de l'annuité (+1.7 million);
l'effet Noria (-0.2 million);
l'effet de la mesure prévue par la loi 12273 (remplacement du paiement des frais d'assurance-maladie par
une indemnité mensuelle fixe pour le personnel en fonction et économie en cas de départ de la personne) 
(-0.1 million);
l'alignement du budget des indemnités à hauteur du montant des comptes 2023 (-0.2 million);
la réduction du budget de formation suite à la finalisation de la reprise de la prestation de convoyage
conformément à la Loi sur le convoyage et la surveillance des détenus hors des établissements
pénitentiaires (LCSD) initiée en 2020 (-0.1 million). Pour mémoire, cette internalisation a nécessité la
formation d'environ 80 personnes supplémentaires à la BSA.

Charges de biens et services et autres charges d'exploitation (31)

Les charges de biens et services et autres charges d'exploitation diminuent de -0.7 million de francs.

Celle-ci s'explique par une baisse de -0.9 million liée à la fin du mandat conclu avec Sécuritas pour le convoyage des
personnes détenues suite à la finalisation de la reprise initiée en 2020 de cette prestation conformément à la LCSD.
La baisse est partiellement compensée par une hausse de +0.2 million pour la location de locaux adaptés aux
activités de formation, les capacités actuelles du centre de formation de la police et des métiers de la sécurité et du
stand de tir ne suffisant plus pour permettre la formation continue du personnel. Des locaux spécifiques sont prévus
par ailleurs dans les nouvelles constructions.

Charges de transfert (36)

Les charges de transfert augmentent de +2.3 millions de francs. Celle-ci s'explique par la conclusion d'un contrat de
prestations en faveur de la Fondation des Ateliers Feux-Verts (FAFV). Comme exposé précédemment,  la gestion de
cette structure est actuellement assurée par le personnel de l'Etat, ce qui n'est pas compatible avec la loi sur les
indemnités et aides financières (LIAF). Afin de régulariser cette situation, le DIN s'est orienté vers une solution visant
à conserver ce personnel au sein de l'Etat, mais en les refacturant à la fondation en contrepartie de l'octroi d'une
subvention.  Ainsi,  des  recettes  équivalentes  au  coût  de  la  masse  salariale  figurent  désormais  au  budget.  Une
diminution  progressive  de  ces  postes  sera  réalisée  au  fur  et  à  mesure  des  départs naturels  ou  décidés.
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Taxes et redevances (42)

Les revenus des taxes et redevances augmentent de +1.8 million principalement en lien avec la refacturation du
personnel  de l'Etat auprès de la FAFV.

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur PB25 B24 C23

-

Cible LT

Valeur Année

1. Evaluer l'impact de la politique de réinsertion sur la
population résidente -
1.1 Taux de réincarcération de la population résidente adulte au
sein des établissements pénitentiaires de l'OCD

Efficacité ≤ 55% ≤ 55% 53.4%
-

≤ 55% 2028

2. Garantir un suivi optimal de l'exécution de la sanction
conformément au cadre légal -
2.1 Taux de validation des plans d'exécution de la sanction pénale
(PES)

Efficacité ≥ 80% ≥ 80% 90.5%
-

≥ 80% 2028

2.2 Proportion de personnes exécutant une sanction pénale à
Champ-Dollon

Efficacité ≤ 15%
-

≤ 15% 2028

2.3 Taux d'ouverture des ateliers Efficience 90% 90%
-

90% 2028

2.4 Taux d'occupation des ateliers Efficience 85% 85%
-

85% 2028

2.5 Attestations modulaires OFPC délivrées aux personnes
détenues

Qualité 15 15
-

15 2028

2.6 Reconnaissances de compétences délivrées aux personnes
détenues

Qualité 15 15
-

15 2028

3. Garantir l'adéquation des ressources allouées au regard
des besoins d'encadrement des personnes détenues -
3.1 Proportion de collaboratrices dans les métiers de la détention Efficacité 12% 12%

-
15% 2028

4. Eviter l'inexécution des sanctions pénales (prescription des
affaires reçues du SDC par le SAPEM) -
4.1 Taux de prescription des sanctions pénales reçues des affaires
du SDC et attribuable au SRSP

Efficacité ≤ 1.0% ≤ 1.0% 0.65%
-

≤ 1.0% 2028

Commentaires

Indicateur 1.1 : Cet indicateur représente le rapport entre le nombre de personnes résidant en Suisse ayant 
effectué par le passé un ou plusieurs séjours dans un établissement de l'OCD (sauf détention administrative et pour 
personnes mineures), et le nombre de personnes résidant en Suisse actuellement présentes dans un établissement 
de l'OCD (sauf détention administrative et pour personnes mineures).

Indicateur 2.1 : Les normes concordataires (datant de novembre 2018) stipulent une validation des PES dans un 
délai de 6 mois à compter de l'entrée dans l'établissement d'exécution de la peine.

Indicateur 2.2  (nouveau) : Cet indicateur mesure la proportion de personnes exécutant une sanction pénale 
dans l'établissement de Champ-Dollon, dont l'affectation principale est la détention préventive. En 2024, cet 
indicateur était calculé en nombre et non en pourcentage. 

Indicateur 2.3 : Cet indicateur mesure le rapport entre le nombre de jours d'ouverture d'ateliers constatés et le 
nombre de jours d'ouverture possibles (sauf détention administrative et pour personnes mineures).
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Indicateur 2.4 : Cet indicateur mesure le rapport entre le nombre de détenus en ateliers et le nombre de places
disponibles dans les ateliers (sauf détention administrative et pour personnes mineures).

Indicateur 2.5 : Cet indicateur répertorie le nombre d'attestations modulaires délivrées par l'OFPC et remises à des
personnes détenues. 

Indicateur 2.6 : Cet indicateur répertorie le nombre de reconnaissances de compétences délivrées par l'OFPC et
remises à des personnes détenues. 

Indicateur 3.1 : Cet indicateur mesure le taux de collaboratrices uniformées dans les métiers de détention
(personnel des établissements pénitentiaires et de la BSA).

Indicateur 4.1 : Cet indicateur permet de suivre l'efficacité des processus opérationnels du SRSP dévolus à la
gestion et au suivi des affaires reçues du SDC.
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Indicateur 2.4 : Cet indicateur mesure le rapport entre le nombre de détenus en ateliers et le nombre de places
disponibles dans les ateliers (sauf détention administrative et pour personnes mineures).

Indicateur 2.5 : Cet indicateur répertorie le nombre d'attestations modulaires délivrées par l'OFPC et remises à des
personnes détenues. 

Indicateur 2.6 : Cet indicateur répertorie le nombre de reconnaissances de compétences délivrées par l'OFPC et
remises à des personnes détenues. 

Indicateur 3.1 : Cet indicateur mesure le taux de collaboratrices uniformées dans les métiers de détention
(personnel des établissements pénitentiaires et de la BSA).

Indicateur 4.1 : Cet indicateur permet de suivre l'efficacité des processus opérationnels du SRSP dévolus à la
gestion et au suivi des affaires reçues du SDC.

H03 Population, droit de cité et migration

Département responsable : DIN

BUDGET
PBudget 2025 Variations PB25-B24 Budget 2024 Compte 2023

en francs en %

CHARGES 45'370'004 2'101'285 4.9% 43'268'719 41'151'928

30 Charges de personnel 34'953'352 868'332 2.5% 34'085'020 31'701'173

31 Ch. de biens et services et autres ch. d'expl. 2'805'961 410'000 17.1% 2'395'961 2'690'613

33 Amortissements du patrimoine administratif 41'503 -9'907 -19.3% 51'410 44'289

36 Charges de transfert 7'539'188 827'860 12.3% 6'711'328 6'686'907

39 Facturations internes 30'000 5'000 20.0% 25'000 28'945

REVENUS 25'921'764 2'482'105 10.6% 23'439'659 25'850'302

41 Patentes et concessions - - - - 0

42 Taxes et redevances 24'522'407 2'292'105 10.3% 22'230'302 24'201'298

43 Revenus divers - - - - 3'725

46 Revenus de transferts 1'396'457 190'000 15.7% 1'206'457 1'645'094

49 Facturations internes 2'900 0 0.0% 2'900 184

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -19'448'240 380'820 -1.9% -19'829'060 -15'301'625

Coût d'état-major -311'802 -41'536 15.4% -270'266 -260'749

Coût des prestations de moyens -8'298'633 -493'114 6.3% -7'805'519 -7'356'707

COÛT COMPLET -28'058'675 -153'829 0.6% -27'904'846 -22'919'081

POSTES
PBudget 2025 Variations PB25-B24 Budget 2024 Compte 2023

en ETP en %

TOTAL POSTES 289.65 4.00 1.40% 285.65 268.80

ETP fixes 270.35 1.00 0.37% 269.35 237.30

ETP auxiliaires 16.30 3.00 22.56% 13.30 30.50

ETP agents spécialisés 3.00 0.00 0.00% 3.00 1.00

Descriptif du programme

Ce programme porte sur l'application de la législation sur l’acquisition de la nationalité, la délivrance de documents
d'identité, l’état civil, le séjour et l'établissement des Confédérés et le séjour et l’établissement des étrangers, ainsi
que sur l'asile. La loi genevoise sur le partenariat ainsi que la gestion des traducteurs-jurés en font également partie.

A  l'exception  de  la  gestion  des  traducteurs-jurés,  qui  relève  de  la  compétence  de  la  Chancellerie  d'Etat,  ce
programme est mis en œuvre par l'Office cantonal de la population et des migrations (OCPM).

Ce programme contient les prestations suivantes :

H03.01 Etat civil et légalisation
H03.02 Asile
H03.03 Séjour et établissement.
H03.04 Naturalisation
H03.05 Biométrie
H03.06 Pilotage opérationnel du programme H03
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Projets prioritaires et justification des écarts

Projets prioritaires

Réalisation du programme de législature

Durant la période sous revue, le nombre de nouvelles demandes d’asile en Suisse a progressé en raison des conflits 
persistants notamment au Proche-Orient, au Soudan, en Ukraine et en Afghanistan. Ainsi, s'agissant de la crise en 
Ukraine,  à fin juillet  2024, 6'691 réfugiés venant de ce pays bénéficiaient du statut de protection S en Suisse et le 
Secrétariat d'État aux migrations (SEM) a attribué au canton de Genève 6198 personnes en provenance d'Ukraine 
(4'420 adultes, 1'446 enfants de 5 à 17 ans, 332 enfants de 0 à 4 ans).

La Délégation du Conseil  d’Etat  à  la  migration (DCEMI)  a  poursuivi  ses travaux dédiés au traitement des cas 
humanitaires, notamment concernant les personnes requérantes d'asile en provenance de Croatie, l'audition des 
acteurs de la société civile engagés dans la défense des droits des étrangers, la prise en charge des requérants 
d’asile mineurs non accompagnés (RMNA), ainsi que la régularisation des requérants d'asile déboutés, dont le renvoi 
n'est pas possible.

Les travaux liés à la construction d'un centre fédéral pour requérants d'asile (CFA) de 250 places, prévus sur le 
territoire de la commune du Grand-Saconnex,  progressent en bonne coordination entre les autorités fédérales, 
cantonales et communales. Pour ce faire, un groupe de projet, constitué du Secrétariat d'Etat aux migrations (SEM), 
du canton et de la commune, a été mis sur pied en vue de servir de plateforme de coordination et d’information sur 
les  diverses  thématiques  concernées  par  la  mise  en  exploitation  du  centre  (scolarisation,  santé,  sécurité). 
L'exploitation du CFA devrait, en principe, commencer au cours de l'année 2025.

Le canton a, par ailleurs, poursuivi la modernisation et l'adaptation, au droit fédéral, du cadre légal cantonal dans les 
domaines des naturalisations et des étrangers. À cet égard, la nouvelle loi cantonale d'application de la loi fédérale 
sur la nationalité (Loi sur le droit de cité genevois - LDCG) et son règlement d'application (RDCG) sont entrés en 
vigueur le 1er septembre 2024. Le projet de loi d'application de la loi fédérale sur les étrangers et l'intégration (LaLEI) 
est, quant à lui, en cours d'examen par la Commission judiciaire et de la police du Grand Conseil.

S'agissant de la lutte contre la traite humaine, le mécanisme genevois de coopération administrative de lutte contre 
la traite des êtres humains, instance de coordination regroupant les acteurs publics et associatifs chargés de la lutte 
contre la traite au niveau cantonal,  s'est  élargi  à d'autres organisations dont le Syndicat interprofessionnel  de 
travailleuses et travailleurs (SIT), la Fédération des entreprises romandes (FER) et la Croix-Rouge genevoise (CRG). 
C'est le lieu de préciser encore que ce même mécanisme a institué un groupe de travail, dédié à la problématique de 
la traite des mineurs non-accompagnés (MNA).

Autres projets d'importance stratégique

La situation en Ukraine et la reprise par la Suisse des sanctions internationales ont continué à générer des analyses 
plus approfondies dans le cadre de l'instruction de certains types de dossiers particuliers, parfois avec le concours des 
autorités fédérales; cette tendance devrait se confirmer en 2025. Au demeurant, il ne semble pas y avoir, aujourd'hui, 
de perspective d'une levée du statut de protection S à court terme. Un certain nombre de personnes continue 
d'arriver chaque mois d'Ukraine à un rythme toutefois plus faible, mais ce phénomène est contrebalancé par des 
départs parmi cette même population, lesquels ont soit disparu, soit décidé de retourner dans leur pays.

Par ailleurs, la reprise par la Suisse des développements de l'acquis de Schengen, relatif à l'établissement d'un cadre 
pour l'interopérabilité  des  systèmes d'information de l'Union européenne (UE),  va continuer  de contraindre les 
autorités  migratoires  cantonales,  et  l'office  cantonal  de  la  population  et  des  migrations  (OCPM)  avec  elles,  à 
réorienter  une  partie  des  ressources  déjà  affectées  à  d'autres  tâches  pour  s'assurer  du  déroulement  optimal  des 
nouveaux processus y relatifs. En 2025, cette interopérabilité va continuer à se concrétiser, au niveau opérationnel, 
par  une  quantité  non  négligeable  de  nouvelles  saisies  de  données  et  de  décisions  dans  les  différents  systèmes 
fédéraux et engendrera, ainsi, une augmentation des charges incombant aux autorités migratoires cantonales. Le 
prochain projet impactant sera celui du système d'entrée et de sortie (EES), qui permettra à l'OCPM, via la plateforme 
fédérale  Portis,  de  vérifier  et  prolonger  la  durée  du  séjour  autorisé,  et  pour  lequel  une  introduction  est  prévue  en 
octobre 2024.

L'OCPM a réorganisé l'accueil des usagers dans ses locaux à Onex. Désormais, tous ses guichets sont accessibles au 
rez-de-chaussée des bâtiments, ce qui facilite la gestion des flux et augmente la sécurité des lieux. De plus, pour ce 
qui concerne le service étrangers (SE), un système de rendez-vous simple d'usage a été mis à la disposition des 
administrés qui souhaitent avoir des informations sur le traitement de leur dossier ou solliciter des renseignements
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Projets prioritaires et justification des écarts

Projets prioritaires

Réalisation du programme de législature
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fédérale  Portis,  de  vérifier  et  prolonger  la  durée  du  séjour  autorisé,  et  pour  lequel  une  introduction  est  prévue  en
octobre 2024.

L'OCPM a réorganisé l'accueil des usagers dans ses locaux à Onex. Désormais, tous ses guichets sont accessibles au
rez-de-chaussée des bâtiments, ce qui facilite la gestion des flux et augmente la sécurité des lieux. De plus, pour ce
qui concerne le service étrangers (SE), un système de rendez-vous simple d'usage a été mis à la disposition des
administrés qui souhaitent avoir des informations sur le traitement de leur dossier ou solliciter des renseignements
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plus généraux en lien avec leur demande, à la condition que celle-ci ait été déposée depuis au moins 2 mois. Dans le
cadre défini, les usagers peuvent choisir entre un rendez-vous physique au guichet et un rendez-vous téléphonique.
Si cette seconde alternative est sollicitée, ce sont les collaboratrices et les collaborateurs du secteur accueil de l'office
qui appellent les personnes concernées, selon un horaire choisi par elles, afin de parer aux difficultés d'accès à l'office
par téléphone et de pouvoir préparer l'entretien. Jusqu'au 29 juillet 2024, 2184 rendez-vous ont ainsi été planifiés. Ce
système devra continuer à se développer et être optimisé courant 2025. En outre, dans le but d'offrir un vrai service
de  proximité  aux  personnes  non  équipées  des  outils  informatiques  nécessaires  et/ou  souffrant  de  la  fracture
numérique,  l'office  développera  à  l'horizon  2025  son  Antenne  d'assistance  administrative,  accessible  sans  rendez-
vous.

Depuis  la  fin  juillet  2024,  le  service  naturalisations  (SN)  de  l'office bénéficie  d'une nouvelle  application  métier  plus
performante, qui contribuera à faire face à une tendance à la hausse du nombre de demandes déposées. En outre, en
2024, le département des institutions et du numérique (DIN) a pratiquement doublé le nombre de cérémonies de
prestations de serment (9 en 2023 pour 17 en 2024), afin de diminuer le temps entre la décision prise par le Conseil
d'Etat  et  la  prestation  de  serment,  et  a  également  voulu  les  organiser  dans  plusieurs  communes  du  canton,  afin
d'offrir  à  celles-ci  une  plus  grande  visibilité  ainsi  qu'une  meilleure  participation  au  processus  de  naturalisation.  Ce
mode d'organisation est également prévu pour 2025.

Dans le domaine de l'état civil, le registre fédéral de l'état civil « Infostar » sera remplacé par un nouveau logiciel
« Infostar New Generation » (Infostar NG) dont la mise en service est prévue en novembre 2024. Ce nouvel outil
conservera  les  fonctionnalités  de  l'actuelle  version,  tout  en  apportant  diverses  améliorations  afin  de  s'adapter  au
mieux aux évolutions sociétales et législatives. Jusqu'à fin juillet 2024, 34 demandes d'adoptions ont été déposées,
alors que le service état civil et légalisations (SECL) de l'office en a prononcé 36 de septembre 2023 à fin juillet 2024.
En outre, à l'instar du SE, un système de rendez-vous pour obtenir une prestation a été mis en place et, suite à une
recommandation du service d'audit interne (SAI), un registre interne des différentes prestations délivrées a été créé
et de nouvelles marques de contrôle contenant des protections anti-contrefaçon ont été mises en place.

Le Centre cantonal de biométrie (CCB), que l'OCPM gère sur le territoire de la commune de Vernier depuis le mois de
mars 2022, a accueilli  depuis son ouverture plus de 355'000 personnes.  Le délai  de prise de rendez-vous est
maintenant  de  moins  de  deux  semaines,  soit  l'objectif  fixé,  autant  pour  les  Suisses  que  pour  les  personnes
étrangères.  Afin  de  renforcer  ses  compétences  dans  le  domaine  de  la  lutte  contre  la  fraude  documentaire,  le
personnel du CCB a suivi une formation spécialisée sous l'égide du Centre interrégional de formation de police
(C IFPOL) .  Le  CCB  a  éga lement  fa i t  l ' acqu is i t ion  de  lec teurs  de  documents  MRZ  et  d 'un
appareil « Docutest » permettant, ainsi, le contrôle des pièces d'identité. La carte d'identité biométrique étant prévue
pour la fin 2026, le report de charge a été anticipé en commandant une nouvelle cabine de biométrie sur le budget
restant de la loi relative au crédit d'investissement destiné à la création du CCB et l'acquisition de ses équipements.
Cette cabine sera installée en septembre 2024.

Outre les tâches en lien avec les dossiers de traite humaine, dont le nombre reste stable et concerne essentiellement
des problématiques relatives à l'exploitation de la  force de travail,  mais  également les  procédures devant les
autorités  de  recours  qui  sont  en  constante  évolution  ces  dernières  années,  le  service  juridique  de  l'office  met
l'emphase sur l'aspect formation. À ce propos, ledit service forme régulièrement le personnel de l'office sur le droit
des étrangers, mais également les collaboratrices et les collaborateurs d'autres départements ou administrations
reliées à l'État ou les employés des organisations internationales (ONU, BIT…). Par ailleurs, à l'instar du SE et du
service protection, asile et retour (SPAR) et de l'OCPM, l'enregistrement et la saisie des décisions de renvoi dans le
système d'information Schengen (SIS), depuis le 9 mars 2023, a également impacté la charge du service juridique de
l'office. Cela a effectivement induit, pour ce service, l'inscription de plus de 320 délais de départ dans le système sur
une  année,  sans  compter  l'envoi  des  courriers  d'information  aux  employeurs  de  leur  obligation  de  mettre  fin  aux
rapports de service d'ici le délai de départ. La tendance pour 2025 sera identique.

En 2024, l'office a poursuivi sa mutation d'une gestion par dossiers familiaux à une gestion individuelle des demandes
de prestations. Cette adaptation des anciens flux papiers aux nouvelles possibilités offertes par la numérisation des
documents sera progressivement appliquée d'ici à la fin décembre 2024 aux demandes déposées au format papier,
par voie postale ou aux guichets de l'OCPM. Cette réforme et l'adaptation des flux qui en découle offriront une plus
grande  fluidité  dans  le  traitement  des  demandes  de  prestations,  une  amélioration  en  termes  de  fiabilité  des  flux
financiers, ainsi que la possibilité de déployer des outils de gestion conformes aux bonnes pratiques en vigueur. Dans
ce cadre, il est prévu que l'office puisse acquérir 16 scanners individuels.

Enfin, le Conseil d'Etat a inclus, dans son programme de législature 2023-2027, la refonte de l'application CALVIN, qui
est le système cantonal d'information de la population. Plus souple dans sa conception et son usage, il continuera à
être  administré  par  l'OCPM,  selon une logique métier,  mais  il  sera  alimenté par  tous  les  services  partenaires
récipiendaires de données actualisées, moyennant la mise en place d'une procédure interne de contrôle de fiabilité
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de l'information transmise, dans le souci de mettre à disposition de l'ensemble des services de l'administration 
cantonale  un  référentiel  fiable  et  partagé,  essentiel  au  bon  accomplissement  de  leurs  missions  respectives.  Par 
ailleurs, dans le courant du premier trimestre de 2025, l'application POP-GE viendra remplacer l'actuel CALVIN Web 
devenu obsolète. Le nouvel outil, tout en répondant aux dernières normes en termes de sécurité de l'information, 
simplifiera la gestion des droits d'accès et offrira une interface moderne à ses utilisateurs et utilisatrices.

Justification des principaux écarts par rapport au budget 2024

Ce programme présente une hausse des charges de +2.1 millions de francs entre le budget 2024 et le projet de 
budget 2025, alors que les revenus augmentent de 2.5 millions. Les principales variations supérieures à 0.1 million
sont les suivantes:

Charges de personnel (30)

Les charges de personnel augmentent de +0.9 million de francs du fait des éléments suivants:

La création de +4 ETP destinés :

A la reprise par le service état civil et légalisation de la compétence de prononcer les adoptions, laquelle 
appartenait auparavant à la chambre civile de la Cour de justice (+1 ETP).  Cette reprise découle de l'arrêt 
du Tribunal fédéral 5A_243/2017, dans lequel il déclare irrecevable un recours contre une décision de refus 
d'adoption prononcée par la Cour de Justice en raison d'une violation du principe de double degré de 
juridiction. Ce poste déjà demandé à l'occasion du budget 2024, mais a été refusé par le Grand Conseil lors 
du vote du budget. Une demande de crédit supplémentaire a été soumise à la commission des finances le 
21 août 2024;
à la régularisation du besoin en ressources humaines face à l'augmentation constante du volume d'affaires 
en lien avec l'accroissement de la population d'une part et les exigences de l'OFS et de SERAFE en matière 
de qualité des données d'autre part. En effet, les tâches jugées plus stratégiques ont été priorisées aux 
dépens de tâches de fond qui ne sont plus exécutées depuis plusieurs années. Cet état de fait dégrade la 
qualité des données fournies et augmente le risque de dégradation de l'image de l'État. Il a également pour 
conséquence de générer un important travail de corrections supplémentaires. Dès lors, il a été décidé 
d'octroyer à l'OCPM +3 ETP supplémentaires sous statut d'auxiliaires d'une durée de 36 mois, dès 2025. 

L'impact financier de ces créations de postes s'élève à +0.3 million.

Les impacts des différents mécanismes salariaux :

L'effet Noria (-0.1 million de francs);
le coût de l'annuité 2025 (+0.4 million de francs);
les coûts induits sur l'exercice 2025 des ETP obtenus en 2024 (+0.5 million de francs).

Charges de biens et services et autres charges d'exploitation (31)

Les charges de biens et services et autres charges d'exploitation augmentent de +0.4 million.

Cet  écart  s'explique  par  les  frais  supplémentaires  engendrés  suite  à  la  décision  d'étaler  les  cérémonies  de
naturalisations  sur  plusieurs  jours  dans  l'année et  sur  plusieurs  lieux  du  canton de  Genève (0.1  million),  par
l'obligation d'établir les permis F et N au format carte biométrique et par l'augmentation des frais postaux pour l'envoi
des permis (0.3 million).

Charges de transfert (36)

Les charges de transfert augmentent de +0.8 million.

Cette variation s'explique par l'augmentation de la restitution des émoluments perçus par le canton pour le compte
de la Confédération lors de la délivrance de papiers d'identité. Cette hausse de charges est compensée par une
hausse de revenus (cf. nature 42).
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Taxes et redevances (42)

Les taxes et redevances augmentent de 2.3 millions.  Cette croissance (+5%) s'explique par l'augmentation du
nombre de titres d'identité et de séjours délivrés.

Revenus de transferts (46)

La hausse de +0.2 million constatée correspond aux frais administratifs rétrocédés par le Secrétariat d'État aux 
migrations (SEM). Ils correspondent à une somme définie par rapport au nombre de personnes (F, S, B réfugié) 
attribuées au canton de Genève et sont versés durant 5 ou 7 ans (selon le type de permis).

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur PB25 B24 C23

-

Cible LT

Valeur Année

1. Améliorer les délais et la qualité des
prestations délivrées -
1.1 Délai pour obtenir un rendez-vous pour la prise
des données biométriques - Suisses

Efficacité ≤ 2 sem. ≤ 2 sem. 2 sem.
-

≤ 2 sem. 2028

1.2 Délai pour obtenir un rendez-vous pour la prise
des données biométriques - Etrangers

Efficacité ≤ 2 sem. ≤ 2 sem.
-

≤ 2 sem. 2028

1.3 Durée de la procédure de naturalisation
ordinaire pour les nouvelles demandes déposées

Efficacité ≤ 20 mois ≤ 20 mois 22 mois
-

≤ 18 mois 2028

1.4 Délai entre la réception d'une nouvelle
demande au service étranger/séjour et la
finalisation de son traitement

Efficacité ≤ 150 jours ≤ 150 jours 159 jours
-

≤ 150 jours 2028

1.5 Nombre de transcriptions d'événements d'état-
civil en attente d'attribution

Efficacité ≤ 100 ≤ 100
-

≤ 100 2028

1.6 Délai de traitement des changements
d'adresse

Efficacité 15 jours 15 jours
-

15 jours 2028

Commentaires

Indicateur 1.2 : Cet indicateur est une déclinaison de l'indicateur 1.1 éprouvé depuis plusieurs années pour la 
biométrie des documents d'identité suisses. Elle a été reprise pour la procédure d'enregistrement des données 
biométriques de ressortissants étrangers en vue de la délivrance de permis L, B, C et G. 

Indicateur 1.3 :  Le service naturalisations met tout en oeuvre pour réduire la durée de la procédure, mais certains 
délais s'avèrent incompressibles (par exemple, le délai du préavis communal de 3 à 4 mois). Le délai cible sur le 
long terme est de 18 mois, sous réserve que la future application métier permette effectivement un gain de 
temps ;  force est  de constater que le délai  pour une naturalisation ordinaire se situe entre 20 et 21 mois.

Indicateur 1.4 : Les répercussions positives de la mise en oeuvre de la loi 11945 sur l'optimisation des 
prestations délivrées par l'OCPM devraient permettre une réduction du délai moyen de traitement des demandes 
courant 2025. Par la suite, la mise en oeuvre progressive du projet fédéral RES de refonte des procédures et du 
registre SYMIC devrait conduire, toutes choses demeurant par ailleurs égales, à une nouvelle réduction du délai 
moyen de traitement des demandes de permis de séjour étrangers. Toutefois, la mise en production du nouveau 
SYMIC, initialement prévue pour fin 2026 - début 2027 est reportée à 2031.
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Indicateur 1.5 : Cet indicateur au budget est utilisé à l'interne de l'OCPM depuis juin 2016. À ce volume 
d'événements en attente de traitement correspond une fourchette de délais de traitement raisonnable, notamment 
s'agissant des annonces de naissances ou de décès.

Indicateur 1.6 : Le déploiement des nouveaux permis de séjour biométriques a impliqué la nécessité de
convoquer toutes les personnes qui annonçaient un changement d'adresse et qui n'étaient pas encore titulaires 
du  nouveau  document.  Au  fil  du  temps  le  volume  de  ces  convocations  va  tendre  à  se  réduire considérablement, 
diminuant de fait la durée du traitement de cette prestation. Par ailleurs, l'optimisation qui  a  été  effectuée  sur 
cette  prestation  dans  le  cadre  de  la  mise  en  oeuvre  de  la  L11945  porte progressivement ses fruits. 
Malheureusement, lié à l'obtention préalable d'un compte e-Démarche avec authentification forte, le taux 
d'utilisation de la prestation en ligne - qui réduit considérablement la durée de traitement -  peine à  passer  la  
barre  des  40% d'utilisateurs.  Par  ailleurs,  les  travaux  de  refonte  de l'application fédérale (projet RES) qui 
inclura également cette prestation auront sans doute un impact qu'il n'est malheureusement pas encore possible 
d'estimer.
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H03 Population, droit de cité et migration (suite)

Indicateur 1.5 : Cet indicateur au budget est utilisé à l'interne de l'OCPM depuis juin 2016. À ce volume 
d'événements en attente de traitement correspond une fourchette de délais de traitement raisonnable, notamment 
s'agissant des annonces de naissances ou de décès.

Indicateur 1.6 : Le déploiement des nouveaux permis de séjour biométriques a impliqué la nécessité de
convoquer toutes les personnes qui annonçaient un changement d'adresse et qui n'étaient pas encore titulaires 
du  nouveau  document. Au fil du temps le volume de ces convocations va tendre à  se  réduire considérablement, 
diminuant de fait la durée du traitement de cette prestation. Par ailleurs, l'optimisation qui a été effectuée sur 
cette  prestation  dans  le  cadre  de  la  mise  en  oeuvre  de  la  L11945  porte progressivement ses fruits. 
Malheureusement, lié à l'obtention préalable d'un compte e-Démarche avec authentification forte, le taux 
d'utilisation de la prestation en ligne - qui réduit considérablement la durée de traitement -  peine à  passer  la
barre  des  40% d'utilisateurs.  Par  ailleurs,  les  travaux  de  refonte  de l'application fédérale (projet RES) qui 
inclura également cette prestation auront sans doute un impact qu'il n'est malheureusement pas encore possible 
d'estimer.

H04 Sécurité civile et armée

Département responsable : DIN

BUDGET
PBudget 2025 Variations PB25-B24 Budget 2024 Compte 2023

en francs en %

CHARGES 18'422'511 197'003 1.1% 18'225'508 18'752'527

30 Charges de personnel 13'511'700 516'136 4.0% 12'995'564 11'991'279

31 Ch. de biens et services et autres ch. d'expl. 3'779'819 247'000 7.0% 3'532'819 2'951'401

33 Amortissements du patrimoine administratif 408'592 11'823 3.0% 396'769 356'829

36 Charges de transfert 481'200 -495'956 -50.8% 977'156 3'237'187

37 Subventions redistribuées 150'000 -81'000 -35.1% 231'000 139'100

39 Facturations internes 91'200 -1'000 -1.1% 92'200 76'731

REVENUS 4'866'525 -595'540 -10.9% 5'462'065 5'332'188

41 Patentes et concessions 35'600 0 0.0% 35'600 35'600

42 Taxes et redevances 415'599 -9'927 -2.3% 425'526 509'689

43 Revenus divers 560'001 -44'999 -7.4% 605'000 591'188

44 Revenus financiers 15'000 0 0.0% 15'000 41'097

46 Revenus de transferts 2'442'475 -572'964 -19.0% 3'015'439 2'815'845

47 Subventions à redistribuer 150'000 -81'000 -35.1% 231'000 139'100

49 Facturations internes 1'247'850 113'350 10.0% 1'134'500 1'199'669

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -13'555'986 -792'543 6.2% -12'763'443 -13'420'339

Coût d'état-major -120'531 -17'487 17.0% -103'044 -98'631

Coût des prestations de moyens -8'598'938 -2'472'718 40.4% -6'126'220 -7'888'840

COÛT COMPLET -22'275'455 -3'282'748 17.3% -18'992'707 -21'407'809

POSTES
PBudget 2025 Variations PB25-B24 Budget 2024 Compte 2023

en ETP en %

TOTAL POSTES 101.80 2.00 2.00% 99.80 94.00

ETP fixes 100.20 2.00 2.04% 98.20 90.00

ETP auxiliaires 1.60 0.00 0.00% 1.60 4.00

Descriptif du programme

Descriptif du programme

Ce programme a pour but de mettre en œuvre les législations fédérale et cantonale dans les domaines de la
protection de la population et des affaires militaires. Les principales prestations qui lui sont rattachées relèvent de la
planification, de la surveillance et du contrôle du dispositif  de sécurité en matière de prévention de lutte contre les
incendies ainsi que des organisations (OPC/ORPC) de protection civile. Elles comprennent aussi l'organisation de
l'instruction de base et continue des membres de la protection civile. Elles ont également trait à la mise en oeuvre de
l'obligation de servir, à l'organisation de tirs hors service, à l'entretien du matériel d'armée et à l'exploitation des
installations de la place d'armes. Elles recouvrent en outre les activités d'identification et de prévention des risques et
catastrophes pouvant menacer la population (protection de la population).

Ce programme a par ailleurs pour mission de superviser la mise en œuvre du Règlement ORCA-GE et conduire l'Etat-
Major Cantonal  de Conduite (EMCC),  tout comme diriger les travaux relatifs  à la protection des infrastructures
critiques  et  veiller  à  l'exécution  des  mesures  décidées  par  la  Confédération  en  matière  d'approvisionnement
économique du pays.

Ce  programme  concerne  également  les  prestations  fournies  par  le  Centre  de  logistique  civile  et  militaire  à
l'administration cantonale, notamment la mise à disposition et la gestion de surfaces de stockage, la maintenance
d'engins ou de véhicules spéciaux, l'exploitation du garde-meubles de l'Etat et de la menuiserie cantonale.
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H04 Sécurité civile et armée (suite)

Il est mis en œuvre par l'Office cantonal de la protection de la population et des affaires militaires (OCPPAM) avec la
contribution du département des finances dans le domaine de la taxe d'exemption de l'obligation de servir.

Ce programme contient les prestations suivantes :

H04.01 Protection civile
H04.02 Inspection cantonale du feu
H04.03 Protection de la population
H04.04 Logistique et infrastructure militaire
H04.05 Organisation de l'obligation militaire de servir
H04.06 Instruction
H04.07 Pilotage opérationnel du programme H04

Projets prioritaires et justification des écarts

Projets prioritaires

Le  redéploiement  de  l'armée  dans  le  canton  suite  à  la  fermeture  de  la  caserne  des  Vernets  en  2019  s'est 
définitivement achevé le 27 avril 2024 avec la journée portes ouvertes de la place d'exercices d'Epeisses à laquelle la 
population  genevoise  était  conviée.  Désormais,  Genève  dispose  d'une  véritable  structure  pour  la  formation et 
l'instruction des personnels militaires et civils dans le domaine du sauvetage.

La nouvelle configuration de la place d'exercices permet de confirmer le statut du centre d'instruction des troupes de 
sauvetage (CITS 76) comme pôle de compétences pour des opérations d'envergure lors de sinistres graves ou de 
catastrophes.  Elle  renforce  également  l'office  cantonal  de  la  protection  de  la  population  et  des  affaires  militaires 
(OCPPAM) dans sa position de formateur et d'instructeur dans le domaine civil.

La mise en pleine exploitation de cette  place d'exercices ouvre enfin de nombreuses perspectives de synergies  en 
termes de collaboration dans la formation et l’intervention. Les infrastructures d'Epeisses sont ouvertes aux militaires 
et aux représentants de la protection civile, des sapeurs-pompiers et des forces de police du canton de Genève.

Combinée avec les sites de Meyrin-Mategnin (hébergement), d'Aire-la-Ville (centre de logistique civile et militaire) et 
de Bernex, elle offre désormais au canton un dispositif permettant d'accomplir de manière optimale des engagements 
de grande ampleur (base de départ, déploiement de troupes, base de repli, etc.), notamment au profit de la Genève 
internationale.

Autres projets d'importance stratégique

Conformément au programme de législature du Conseil d'Etat, il s'agira de renforcer les capacités d’analyse et de 
veille  de  crise  de manière  transversale  au  sein  de  l’Etat,  et  particulièrement  en  matière  de  protection  de la 
population. Le Centre d'analyse des risques (CAR) de l'office cantonal de la protection de la population et des affaires 
militaires (OCPPAM) assure aujourd'hui déjà une veille scientifique sur l'ensemble des risques pouvant affecter notre 
canton.  Afin de  répondre  au  mandat  du  Gouvernement,  il  conviendra  d'élargir  davantage le  champ d'analyse  et  le 
spectre d'investigation, ce qui nécessitera un recrutement échelonné de ressources supplémentaires. En outre, les 
résultats des travaux ainsi menés devront être mutualisés autant que possible avec tous les acteurs de la protection 
de la population, à la tête desquels l'Etat-Major cantonal de conduite (EMCC) du dispositif ORCA-GE.

Dans le domaine de l'approvisionnement économique du pays (AEP), un exercice joué en janvier 2024 visant à tester 
à l'échelle 1/1 le « Contrat d’achat de carburants en cas de panne générale d'électricité » entré en vigueur à 
l'automne 2023 et permettant aux organisations chargées du secours et du sauvetage de rester mobiles en cas de 
coupure d'électricité-réseau, a ouvert plusieurs questions. Pour y faire suite, il s'agira de faire valider par les instances 
autorisées  une  priorisation  des  ayants-droit  et  de  mener  des  réflexions,  sous  l'angle  de  la  sécurité  publique  et  en 
collaboration avec les partenaires compétents, sur la protection des stations-service cantonales en cas de situation 
dégradée.
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H04 Sécurité civile et armée (suite)

Il est mis en œuvre par l'Office cantonal de la protection de la population et des affaires militaires (OCPPAM) avec la
contribution du département des finances dans le domaine de la taxe d'exemption de l'obligation de servir.

Ce programme contient les prestations suivantes :

H04.01 Protection civile
H04.02 Inspection cantonale du feu
H04.03 Protection de la population
H04.04 Logistique et infrastructure militaire
H04.05 Organisation de l'obligation militaire de servir
H04.06 Instruction
H04.07 Pilotage opérationnel du programme H04

Projets prioritaires et justification des écarts

Projets prioritaires

Le  redéploiement  de  l'armée dans  le  canton  suite à  la  fermeture  de  la  caserne des  Vernets  en 2019  s'est
définitivement achevé le 27 avril 2024 avec la journée portes ouvertes de la place d'exercices d'Epeisses à laquelle la
population  genevoise  était  conviée.  Désormais,  Genève  dispose  d'une  véritable  structure  pour  la  formation et
l'instruction des personnels militaires et civils dans le domaine du sauvetage.

La nouvelle configuration de la place d'exercices permet de confirmer le statut du centre d'instruction des troupes de
sauvetage (CITS 76) comme pôle de compétences pour des opérations d'envergure lors de sinistres graves ou de
catastrophes.  Elle  renforce  également  l'office  cantonal  de  la  protection  de  la  population  et  des  affaires  militaires
(OCPPAM) dans sa position de formateur et d'instructeur dans le domaine civil.

La mise en pleine exploitation de cette  place d'exercices ouvre enfin de nombreuses perspectives de synergies  en
termes de collaboration dans la formation et l’intervention. Les infrastructures d'Epeisses sont ouvertes aux militaires
et aux représentants de la protection civile, des sapeurs-pompiers et des forces de police du canton de Genève.

Combinée avec les sites de Meyrin-Mategnin (hébergement), d'Aire-la-Ville (centre de logistique civile et militaire) et
de Bernex, elle offre désormais au canton un dispositif permettant d'accomplir de manière optimale des engagements
de grande ampleur (base de départ, déploiement de troupes, base de repli, etc.), notamment au profit de la Genève
internationale.

Autres projets d'importance stratégique

Conformément au programme de législature du Conseil d'Etat, il s'agira de renforcer les capacités d’analyse et de
veille de crise de manière transversale au sein de  l’Etat, et  particulièrement en matière de  protection de la
population. Le Centre d'analyse des risques (CAR) de l'office cantonal de la protection de la population et des affaires
militaires (OCPPAM) assure aujourd'hui déjà une veille scientifique sur l'ensemble des risques pouvant affecter notre
canton.  Afin de  répondre  au  mandat  du  Gouvernement,  il  conviendra  d'élargir  davantage le  champ d'analyse  et  le
spectre d'investigation, ce qui nécessitera un recrutement échelonné de ressources supplémentaires. En outre, les
résultats des travaux ainsi menés devront être mutualisés autant que possible avec tous les acteurs de la protection
de la population, à la tête desquels l'Etat-Major cantonal de conduite (EMCC) du dispositif ORCA-GE.

Dans le domaine de l'approvisionnement économique du pays (AEP), un exercice joué en janvier 2024 visant à tester
à l'échelle 1/1 le « Contrat d’achat de carburants en cas de panne générale d'électricité » entré en vigueur à
l'automne 2023 et permettant aux organisations chargées du secours et du sauvetage de rester mobiles en cas de
coupure d'électricité-réseau, a ouvert plusieurs questions. Pour y faire suite, il s'agira de faire valider par les instances
autorisées  une  priorisation  des  ayants-droit  et  de  mener  des  réflexions,  sous  l'angle  de  la  sécurité  publique  et  en
collaboration avec les partenaires compétents, sur la protection des stations-service cantonales en cas de situation
dégradée.

H04 Sécurité civile et armée (suite)

Le secteur télématique devra mener à bien plusieurs projets d'envergure. Parmi ceux-ci, l'intégration du canton 
(centrales d'urgence et appareils) sur le réseau IP (Web 2030) moyennant l'adoption du projet de loi de financement 
Polycom. Il s'agira aussi de poursuivre la mise en place du réseau OCPPAM assurant la redondance des moyens 
d'alarme et de télémétrie, soit la mise en service des premières stations et des moyens pour leur garantir une 
continuité énergétique en cas de panne électrique.  De plus,  la télématique appuiera l'office cantonal  des systèmes 
d'information  et  du  numérique  (OCSIN)  pour  finaliser  les  mesures  satellitaires  et  radio  sur  les  sites  sensibles  et 
assurera  la  distribution  des  appareils.  Enfin,  le  secteur  suivra  et  contribuera  dans  la  mesure  du  possible  aux 
orientations prises pour l'intégration du Système national mobile de communication sécurisée (CMS) qui remplacera 
Polycom d'ici 2035 et défendra dans ce cadre les intérêts des acteurs de la protection de la population du canton.

Justification des principaux écarts par rapport au budget 2024

Ce programme connait une hausse des charges de +0.2 million, alors que ses revenus diminuent de -0.6 million entre
le budget 2024 et le projet de budget 2025.

Les principales variations supérieures à 0.1 million sont les suivantes:

Charges de personnel (30)

Les charges de personnel augmentent globalement de +0.5 million entre le budget 2024 et le projet de budget 2025.
Les variations constatées concernent les éléments suivants :

L'annuité 2025 (+0.2 million); 
l'effet Noria (-0.1 million);
les coûts induits des postes créés en 2024 (+0.1 million);
la création d'un total de 2 ETP (+0.2 million), répartis de la manière suivante :

Le service de la protection civile et des affaires militaires (SPCAM) ne répond pas aux missions légales 
liées aux obligations de construire ainsi qu'au contrôle et entretien des abris de protection civil. Les 
activités n'ont pas été réalisées sur plusieurs décennies et le retard cumulé est important. La dotation 
actuelle en ETP dédiée à cette activité est insuffisante pour faire face au volume courant, raison pour 
laquelle +1 ETP fixe est intégré au projet de budget 2025. Il est envisagé de recourir à des 
mandataires pour rattraper le retard accumulé;
le secteur télématique travaille à  flux extrêmement tendu depuis plusieurs années, alors que l'analyse 
des risques fédérale met en évidence que la pénurie d'électricité et la panne du réseau de téléphonie 
mobile sont deux des trois principaux risques pour le pays. Les projets fédéraux sont en constante 
augmentation, dont la densification des sirènes fixes, le renouvellement des sirènes mobiles, l'évolution 
du système d'information à la  population  (Alertswiss,  intégration  Cellbroadcast,  remplacement  
radio  IPSS...)  et  la  migration  et sécurisation  du  réseau  polycom.  En  outre,  la  gestion  de 
l'exploitation  des  alarmes  se  confirme  au  sein  du canton pour les prochaines années. Une partie des 
frais sera couverte par la Confédération. Afin de permettre au secteur de faire face à ces défis, l'octroi 
d'un poste supplémentaire est prévu.

Charges de biens et services et autres charges d'exploitation (31)

Les charges de biens et services et autres charges d'exploitation augmentent de +0.2 million entre le budget 2024 et
le projet de budget 2025.

Cette variation découle principalement de la volonté de recourir à des mandats afin de résorber le retard cumulé au 
SPCAM.

Charges de transferts (36)

La  variation  de  -0.5  million  constatée  sur  cette  rubrique  découle  du  fait  que  l'office  a  procédé  en  2023  à 
l'amortissement exceptionnel de subventions d'investissement antérieures à 1987, relatives à des abris de protection 
civile.



H04 Sécurité civile et armée (suite)

Revenus de transferts (46)

L'OCPPAM est mandaté par la Base logistique de l'armée (BLA) pour l'entretien des sites militaires (espaces verts, 
bâtiments à usage militaire, mise à disposition de surface au profit de l'armée, etc.) par le biais de contrats de 
prestations réévalués annuellement avec la Confédération (IBL/NBL). Sur la base de standard militaire du nombre 
d'heures requises aux prestations demandées et définies par l'armée, le nombre d'heures requises est en diminution 
en 2025 et impacte le projet de budget 2025 de -0.6 million de francs.

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur PB25 B24 C23

-

Cible LT

Valeur Année

1. Disposer d'une vue d'ensemble actualisée de la capacité
opérationnelle des corps d'intervention de sapeurs-
pompiers et de protection civile -
1.1 Taux d'inspection des compagnies de sapeurs-pompiers
volontaires et des organisations de protection civile

Qualité >/= 95% ≥ 95% 75%
-

>/= 95% 2028

1.2 Taux de réalisation/actualisation des fiches opérationnelles
des compagnies de sapeurs-pompiers volontaires et des
organisations de protection civile

Efficacité >/= 95% ≥ 95% 79%
-

>/= 95% 2028

2. Disposer d'un catalogue actualisé des risques pertinents
pour le canton de Genève, de leurs conséquences
prévisibles, des moyens de réponse en place et des
mesures correctrices à mettre en place -
2.1 Taux d'actualisation des analyses des risques Efficacité >/= 95% ≥ 95% 80%

-
>/= 95% 2028

3. Répondre de manière effective et rationnelle aux
demandes de soutien logistique -
3.1 Taux de satisfaction des bénéficiaires de prestations
logistiques

Qualité >/= 85% ≥ 85% 95.3%
-

>/= 85% 2028

4. Exécuter les prestations requises du canton par la
Confédération -
4.1 Taux de couverture des besoins en places dans les journées
d'information aux conscrits

Qualité 100% 100% 100%
-

100% 2028

Commentaires

Indicateur 1.1 : Cet indicateur représente le pourcentage de compagnies de sapeurs-pompiers volontaires et
d'organisations de protection civile contrôlées au moins une fois tous les 3 ans.

Indicateur 1.2 : Cet indicateur représente le pourcentage de fiches opérationnelles établies et actualisées dans un
délai de moins de 12 mois.

Indicateur 2.1 :  Cet  indicateur  représente le  pourcentage d'analyses de risques vérifiées et  mises à jour  dans un
délai de moins de 5 ans.

Indicateur  3.1  :  Cet  indicateur  représente,  sur  la  base  d'enquête,  le  degré  de  satisfaction  des  bénéficiaires  des
prestations logistiques.

Indicateur 4.1 : Cet indicateur représente le pourcentage de places mises à disposition pour les conscrits d'une
classe d'âge lors des journées d'information.
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H04 Sécurité civile et armée (suite)

Revenus de transferts (46)

L'OCPPAM est mandaté par la Base logistique de l'armée (BLA) pour l'entretien des sites militaires (espaces verts, 
bâtiments à usage militaire, mise à disposition de surface au profit de l'armée, etc.) par le biais de contrats de 
prestations réévalués annuellement avec la Confédération (IBL/NBL). Sur la base de standard militaire du nombre 
d'heures requises aux prestations demandées et définies par l'armée, le nombre d'heures requises est en diminution 
en 2025 et impacte le projet de budget 2025 de -0.6 million de francs.

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur PB25 B24 C23

-

Cible LT

Valeur Année

1. Disposer d'une vue d'ensemble actualisée de la capacité
opérationnelle des corps d'intervention de sapeurs-
pompiers et de protection civile -
1.1 Taux d'inspection des compagnies de sapeurs-pompiers
volontaires et des organisations de protection civile

Qualité >/= 95% ≥ 95% 75%
-

>/= 95% 2028

1.2 Taux de réalisation/actualisation des fiches opérationnelles
des compagnies de sapeurs-pompiers volontaires et des
organisations de protection civile

Efficacité >/= 95% ≥ 95% 79%
-

>/= 95% 2028

2. Disposer d'un catalogue actualisé des risques pertinents
pour le canton de Genève, de leurs conséquences
prévisibles, des moyens de réponse en place et des
mesures correctrices à mettre en place -
2.1 Taux d'actualisation des analyses des risques Efficacité >/= 95% ≥ 95% 80%

-
>/= 95% 2028

3. Répondre de manière effective et rationnelle aux
demandes de soutien logistique -
3.1 Taux de satisfaction des bénéficiaires de prestations
logistiques

Qualité >/= 85% ≥ 85% 95.3%
-

>/= 85% 2028

4. Exécuter les prestations requises du canton par la
Confédération -
4.1 Taux de couverture des besoins en places dans les journées
d'information aux conscrits

Qualité 100% 100% 100%
-

100% 2028

Commentaires

Indicateur 1.1 : Cet indicateur représente le pourcentage de compagnies de sapeurs-pompiers volontaires et
d'organisations de protection civile contrôlées au moins une fois tous les 3 ans.

Indicateur 1.2 : Cet indicateur représente le pourcentage de fiches opérationnelles établies et actualisées dans un
délai de moins de 12 mois.

Indicateur 2.1 :  Cet  indicateur représente le pourcentage d'analyses de risques vérifiées et mises à jour  dans un
délai de moins de 5 ans.

Indicateur 3.1 :  Cet indicateur  représente, sur  la  base d'enquête,  le  degré de satisfaction des  bénéficiaires des
prestations logistiques.

Indicateur 4.1 : Cet indicateur représente le pourcentage de places mises à disposition pour les conscrits d'une
classe d'âge lors des journées d'information.
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I Impôts et finances

Charges en millions de francs (hors natures 37 et 39)

Charges et revenus en millions de francs par programme

0 4'000 8'000

  I01 Impôts, taxes et droits

  I02 Production et perception des impôts

  I03 Administration de la fortune, de la dette et de la RPT

  I04 Exécution des poursuites et faillites

3 Charges (hors 37/39) 4 Revenus (hors 47/49)

I
Impôts et 
finances

878

Total Etat 
10'887
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I Impôts et finances 

Synthèse des priorités 

Cette politique publique se singularise par le fait que deux des quatre programmes qui 
la composent enregistrent exclusivement des flux financiers liés aux impôts, à la 
gestion des actifs et des passifs ainsi qu'à la péréquation financière intercantonale 
(RPT). 

Le 22 septembre 2024, la population genevoise se prononcera sur la loi 13345, 
intitulée "Pour une imposition allégée de l’outil de travail des entrepreneuses et 
entrepreneurs actionnaires". Son objectif est d'éviter une possible double imposition 
du capital et de la fortune, tout en s'alignant sur la majorité des cantons romands qui 
appliquent déjà une mesure d'allègement.  

Le 24 novembre 2024, la population genevoise se prononcera sur la loi 13402, 
intitulée "Renforcer le pouvoir d’achat et les recettes fiscales". Déposé par la majorité 
du Grand Conseil, ce texte a été amendé par le Conseil d'Etat et prévoit une baisse de 
l'impôt sur le revenu des personnes physiques pour l'ensemble de la population.  

Le projet de budget 2025 prévoit une augmentation des revenus du programme I01 
Impôts, taxes et droits de 451 millions de francs (+5.1%) par rapport au budget 2024. 
Cette augmentation provient essentiellement de l'augmentation des revenus issus des 
impôts directs des personnes morales (+389 millions, soit +15.9%). 

La stabilité de l'impôt sur les personnes physiques est imputable à l'effet des deux lois 
13402 et 13345, dont les effets se montent à -351 millions et contrebalancent la 
croissance anticipée par le Groupe de perspectives économiques (GPE), lequel table 
sur une progression du produit intérieur brut réel (PIB) de +1.7% en 2025. 

L'augmentation de l'impôt des personnes morales découle notamment d'une 
adaptation méthodologique destinée à atténuer les différences importantes des 
estimations fiscales entre les budgets et les comptes observées ces dernières années. 
Cette mesure s'ajoute à celle déjà prise dans le budget 2024 et qui consiste à anticiper 
des correctifs d'estimation.  

Au total, les adaptations méthodologiques s'élèvent à 372 millions dans le projet de 
budget 2025, soit un supplément de 205 millions par rapport au budget 2024. 

Les hypothèses seront révisées, selon le calendrier habituel, notamment sur la base 
des résultats de la prochaine enquête auprès des entreprises les plus importantes qui 
sera menée en septembre prochain.  

La loi 12228 visant à recapitaliser la CPEG à hauteur de 75% de ses engagements est 
entrée en vigueur le 1er janvier 2020. Le montant de cette recapitalisation s'élève à 
5.5 milliards de francs et le coût de cette recapitalisation en 2025 se monte à 
119 millions (-42 millions par rapport au budget 2024). 

Le coût de la dette, hors prêt simultané de la CPEG, se réduit à 103 millions de francs 
(-19 millions par rapport au budget 2024 et -16 millions par rapport aux comptes 
2023), sous l'effet de la baisse des taux d'intérêt et d'un niveau de dette inférieur. 

Concernant la distribution du bénéfice de la BNS, le budget 2025 prend pour 
hypothèse l'absence de versement, malgré un bénéfice intermédiaire de 56.8 milliards 
au 30 juin 2024. En effet, suite aux résultats des exercices 2022 et 2023, la réserve 
pour distributions futures se monte à -53.2 milliards au 31 décembre 2023.  

S'agissant de la péréquation financière intercantonale, la facture globale augmente de 
54 millions de francs pour le canton de Genève en 2025 (+27 millions en 2024). Elle 
s'élève ainsi à 253 millions, soit 498 francs par habitant. 
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Les offices cantonaux des poursuites et des faillites auront pour priorité de mettre en 
œuvre un ensemble de nouvelles dispositions du droit fédéral, promulguées pour lutter 
contre les pratiques abusives de certaines entreprises et pour aider à endiguer 
l'endettement privé. En particulier, dès 2025, la poursuite par voie de saisie sera 
abrogée concernant les dettes d'assurance-accidents et de droit public (notamment 
les impôts, les charges sociales obligatoires, la TVA ainsi que les contraventions). 
Ceci aura pour effet d'étendre substantiellement le champ d'application des faillites, 
avec pour conséquence attendue une augmentation importante du nombre de faillites 
d'entreprises à traiter.  



I01 Impôts, taxes et droits

Département responsable : DF

BUDGET
PBudget 2025 Variations PB25-B24 Budget 2024 Compte 2023

en francs en %

CHARGES 88'050'000 0 0.0% 88'050'000 176'537'246

31 Ch. de biens et services et autres ch. d'expl. 88'050'000 0 0.0% 88'050'000 176'537'246

REVENUS 9'259'014'265 451'461'820 5.1% 8'807'552'445 9'817'558'541

40 Revenus fiscaux 8'154'100'672 300'131'227 3.8% 7'853'969'445 8'695'172'306

42 Taxes et redevances 146'499'593 27'199'593 22.8% 119'300'000 65'777'812

43 Revenus divers - - - - 18'321'732

46 Revenus de transferts 958'414'000 124'131'000 14.9% 834'283'000 1'038'286'690

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) 9'170'964'265 451'461'820 5.2% 8'719'502'445 9'641'021'295

COÛT COMPLET 9'170'964'265 451'461'820 5.2% 8'719'502'445 9'641'021'295

POSTES
PBudget 2025 Variations PB25-B24 Budget 2024 Compte 2023

en ETP en %

Descriptif du programme

Ce programme intègre :

Pour le DF :

la production des impôts périodiques et non périodiques, des taxes et droits perçus par l'Etat, auprès des
personnes physiques et des personnes morales assujetties dans le canton;
les rétrocessions aux autres collectivités publiques (Confédération, communes genevoises, communes
frontalières françaises);
les constitutions et dissolutions de provisions pour débiteurs douteux;
les créances irrécouvrables.

Les  coûts  liés  aux  activités  opérationnelles  de  taxation,  de  perception  et  de  contrôle  de  l'impôt  (charges  de
personnel,  dépenses  générales,  amortissements)  de  l'administration  fiscale  cantonale  sont  regroupés  dans  le
programme  I02.

Pour le DSM :

l'impôt sur les véhicules routiers et les bateaux.

Pour le DEE :

l'impôt sur le produit brut des jeux provenant de l'exploitation des casinos.

Ce programme contient les prestations suivantes :

I01.01 Impôts directs Personnes Physiques
I01.02 Impôts directs Personnes Morales
I01.03 Autres impôts directs ou impôts indirects
I01.04 Impôts sur la possession, d'affectation, et taxes
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Les offices cantonaux des poursuites et des faillites auront pour priorité de mettre en 
œuvre un ensemble de nouvelles dispositions du droit fédéral, promulguées pour lutter
contre les pratiques abusives de certaines entreprises et pour aider à endiguer
l'endettement privé. En particulier, dès 2025, la poursuite par voie de saisie sera 
abrogée concernant les dettes d'assurance-accidents et de droit public (notamment
les impôts, les charges sociales obligatoires, la TVA ainsi que les contraventions). 
Ceci aura pour effet d'étendre substantiellement le champ d'application des faillites, 
avec pour conséquence attendue une augmentation importante du nombre de faillites
d'entreprises à traiter.
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I01 Impôts, taxes et droits (suite)

Projets prioritaires et justification des écarts

La  loi  13345,  intitulée  Pour  une  imposition  allégée  de  l’outil  de  travail  des  entrepreneuses  et  entrepreneurs 
actionnaires, a été acceptée par le Grand Conseil le 26 janvier 2024. Cependant, elle a fait l'objet d'un référendum qui 
a  abouti  et  sur  lequel  la  population  genevoise  votera  le  22  septembre.  Pour  mémoire,  cette  loi  permet  aux 
entrepreneuses et entrepreneurs concernés de bénéficier d'une réduction de 80% de l'impôt sur la fortune pour les 
titres non cotés d'une valeur inférieure ou égale à 10 millions de francs, et de 40% pour la part qui excède ce 
montant. L'objectif de cette loi est d'éviter une possible double imposition du capital et de la fortune et de s'aligner 
sur la majorité des cantons romands qui appliquent déjà une mesure d'allègement. La diminution des recettes fiscales 
induite se monte à 25 millions de francs.

La loi 13402, intitulée Renforcer le pouvoir d’achat et les recettes fiscales, a été acceptée par le Grand Conseil le 
3 mai 2024. Une clause de référendum obligatoire ayant été introduite, la population genevoise votera le 
24 novembre sur ce sujet.

Déposé par la majorité du Grand Conseil, ce texte a été amendé par le Conseil d'Etat afin d'accentuer la réduction du 
barème d'imposition en faveur de la classe moyenne et la classe moyenne supérieure. En conséquence, la baisse est 
maintenue à -5.4% pour les tranches les plus élevées, mais elle atteint jusqu'à -11.3% pour les classes moyennes. La 
baisse moyenne passe ainsi de 7.6% à 8.7%.

Cette loi permet d'améliorer la comparaison intercantonale de la charge fiscale, en permettant à Genève de gagner 
une  à  huit  places  selon  les  différentes  catégories  de  contribuables.  Elle  entraînera  une  diminution  des  recettes 
fiscales  annuelles  provenant  de  l'impôt  cantonal  sur  le  revenu  des  personnes  physiques  d'environ  326  millions  de 
francs.

Justification des écarts par rapport au budget 2024

Les revenus du programme I01 augmentent de 451 millions de francs (+5.1%) par rapport au budget 2024 et se 
montent à 9'259 millions. L'essentiel provient des revenus fiscaux (8'154 millions).

Les  dernières  années  ont  montré  des  différences  importantes  des  estimations  fiscales  entre  les  budgets  et  les 
comptes. En 2025, il a été décidé d'introduire un ajustement méthodologique pour l'estimation de l'impôt sur le 
bénéfice des personnes morales,  qui  repose essentiellement sur  un questionnaire adressé à un panel  d'entreprises 
parmi les plus importantes du canton. La correction apportée aux estimations s'appuie sur une analyse du décalage 
historique constaté entre les  estimations initiales,  basées sur  les  réponses fournies  par  les  entreprises,  et  les 
montants effectifs des impôts constatés ultérieurement.

Cette mesure vient s'ajouter à celle introduite lors du budget 2024, à savoir l'introduction d'un montant additionnel 
ajouté en anticipation des correctifs d'estimation. Au total, les adaptations méthodologiques s'élèvent à 372 millions 
dans le projet de budget 2025, soit un supplément de 205 millions par rapport au budget 2024.

Concernant les charges, qui sont essentiellement composées de créances irrécouvrables, elles se fixent à 88 millions 
et demeurent stables.

I01.01 Impôts des personnes physiques

Les revenus de la prestation I01.01 augmentent de 44 millions (+0.8%) par rapport au budget 2024. Cette différence 
provient essentiellement des taxes (24 millions) et des revenus de transfert (20 millions), les revenus fiscaux restant 
stables. Ces montants incluent l'ajout de 7 millions supplémentaires en anticipation des correctifs d'estimation par 
rapport au budget 2024.

L'absence d'évolution de ces revenus est imputable à la prise en compte des lois 13402 (Renforcer le pouvoir 
d'achat)  et  13345  (Imposition  allégée  de  l'outil  de  travail).  L'effet  fiscal  cumulé  de  ces  deux  lois  est  estimé  à 
-351 millions de francs et vient absorber l'augmentation de 352 millions sur ces revenus, résultant de la réception des
déclarations 2023, ainsi que de la hausse du produit intérieur brut (PIB) attendu par le Groupe de perspectives
économiques (GPE), qui table sur une croissance de 1.7% en 2025.

Ces estimations seront adaptées en octobre sur la base des recommandations d'automne du GPE et de l'évolution des 
marchés financiers.



I01 Impôts, taxes et droits (suite)

I01.02 Impôts des personnes morales

Les revenus de la prestation I01.02 présentent une amélioration conséquente (+389 millions; 15.9%) par rapport au 
budget 2024. Cette hausse est attribuable à  l'augmentation des revenus fiscaux (+279 millions; +14.5%) et à  celle
des revenus de transferts (+107 millions; +21.7%) qui sont essentiellement composés de la part de l'impôt fédéral
direct revenant au canton.

Cet  accroissement  résulte  en  grande  partie  d'adaptations  méthodologiques  destinées à  atténuer  les  différences
importantes  des  estimations  fiscales  entre  les  budgets  et  les  comptes  observées  ces  dernières  années.  Ces
adaptations  se  montent à  166  millions  et  viennent  s'additionner  aux  57  millions  supplémentaires  ajoutés  en
anticipation des correctifs d'estimation pour les personnes morales par rapport au budget 2024.

Ces évaluations seront révisées cet automne sur la base d'une nouvelle enquête auprès de l'échantillon d'entreprises.

I01.03 Autres impôts directs ou impôts indirects

Les revenus des autres impôts directs ou indirects augmentent de 18 millions de francs (+1.9%) par rapport au
budget 2024. L'augmentation concerne essentiellement les revenus fiscaux (+21 millions; +2.3%).

Les revenus de transferts diminuent de trois millions de francs (-7.2%).

I01.04 Impôts sur la possession, d'affectation, et taxes

Les revenus de la prestation I01.04 restent stables avec une augmentation de 0.2 million (+0.2%).

Objectifs et indicateurs

Aucun objectif pour ce programme.
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I01 Impôts, taxes et droits (suite)

Projets prioritaires et justification des écarts

La loi 13345, intitulée Pour une imposition allégée de l’outil de travail des entrepreneuses et entrepreneurs
actionnaires, a été acceptée par le Grand Conseil le 26 janvier 2024. Cependant, elle a fait l'objet d'un référendum qui
a abouti et sur lequel la population genevoise votera le 22 septembre. Pour mémoire, cette loi permet aux
entrepreneuses et entrepreneurs concernés de bénéficier d'une réduction de 80% de l'impôt sur la fortune pour les
titres non cotés d'une valeur inférieure ou égale à 10 millions de francs, et de 40% pour la part qui excède ce
montant. L'objectif de cette loi est d'éviter une possible double imposition du capital et de la fortune et de s'aligner
sur la majorité des cantons romands qui appliquent déjà une mesure d'allègement. La diminution des recettes fiscales
induite se monte à 25 millions de francs.

La loi 13402, intitulée Renforcer le pouvoir d’achat et les recettes fiscales, a été acceptée par le Grand Conseil le 
3 mai 2024. Une clause de référendum obligatoire ayant été introduite, la population genevoise votera le 
24 novembre sur ce sujet.

Déposé par la majorité du Grand Conseil, ce texte a été amendé par le Conseil d'Etat afin d'accentuer la réduction du
barème d'imposition en faveur de la classe moyenne et la classe moyenne supérieure. En conséquence, la baisse est
maintenue à -5.4% pour les tranches les plus élevées, mais elle atteint jusqu'à -11.3% pour les classes moyennes. La
baisse moyenne passe ainsi de 7.6% à 8.7%.

Cette loi permet d'améliorer la comparaison intercantonale de la charge fiscale, en permettant à Genève de gagner
une  à  huit  places  selon  les  différentes  catégories  de  contribuables.  Elle  entraînera  une  diminution  des  recettes
fiscales  annuelles  provenant  de  l'impôt  cantonal  sur  le  revenu  des  personnes  physiques  d'environ  326  millions  de
francs.

Justification des écarts par rapport au budget 2024

Les revenus du programme I01 augmentent de 451 millions de francs (+5.1%) par rapport au budget 2024 et se
montent à 9'259 millions. L'essentiel provient des revenus fiscaux (8'154 millions).

Les  dernières  années  ont  montré  des  différences  importantes  des  estimations  fiscales  entre  les  budgets  et  les
comptes. En 2025, il a été décidé d'introduire un ajustement méthodologique pour l'estimation de l'impôt sur le
bénéfice des personnes morales,  qui  repose essentiellement sur  un questionnaire adressé à un panel  d'entreprises
parmi les plus importantes du canton. La correction apportée aux estimations s'appuie sur une analyse du décalage
historique constaté entre les estimations initiales, basées sur  les réponses fournies par les  entreprises, et  les
montants effectifs des impôts constatés ultérieurement.

Cette mesure vient s'ajouter à celle introduite lors du budget 2024, à savoir l'introduction d'un montant additionnel
ajouté en anticipation des correctifs d'estimation. Au total, les adaptations méthodologiques s'élèvent à 372 millions
dans le projet de budget 2025, soit un supplément de 205 millions par rapport au budget 2024.

Concernant les charges, qui sont essentiellement composées de créances irrécouvrables, elles se fixent à 88 millions
et demeurent stables.

I01.01 Impôts des personnes physiques

Les revenus de la prestation I01.01 augmentent de 44 millions (+0.8%) par rapport au budget 2024. Cette différence
provient essentiellement des taxes (24 millions) et des revenus de transfert (20 millions), les revenus fiscaux restant
stables. Ces montants incluent l'ajout de 7 millions supplémentaires en anticipation des correctifs d'estimation par
rapport au budget 2024.

L'absence d'évolution de ces revenus est imputable à la prise en compte des lois 13402 (Renforcer le pouvoir
d'achat)  et  13345  (Imposition  allégée  de  l'outil  de  travail).  L'effet  fiscal  cumulé  de  ces  deux  lois  est  estimé  à
-351 millions de francs et vient absorber l'augmentation de 352 millions sur ces revenus, résultant de la réception des
déclarations 2023, ainsi que de la hausse du produit intérieur brut (PIB) attendu par le Groupe de perspectives
économiques (GPE), qui table sur une croissance de 1.7% en 2025.

Ces estimations seront adaptées en octobre sur la base des recommandations d'automne du GPE et de l'évolution des
marchés financiers.
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Détails par type d'impôts

I01 Impôts, taxes et droits PBudget 2025 Budget 2024
en fr. en %

CHARGES 88'050'000           - 0.0% 88'050'000         
31 Charges de biens et services et autres charges d'exploitation 88'050'000           - 0.0% 88'050'000         

REVENUS 9'259'014'265      451'461'820     5.1% 8'807'552'445    
40 Revenus fiscaux 8'154'100'672      300'131'227     3.8% 7'853'969'445     
42 Taxes 146'499'593         27'199'593       22.8% 119'300'000       
46 Revenus de transferts 958'414'000         124'131'000     14.9% 834'283'000       

RESULTAT (REVENUS - CHARGES) 9'170'964'265      451'461'820     5.2% 8'719'502'445    

PBudget 2025 Budget 2024
en fr. en %

CHARGES 76'676'160           -594'660 -0.8% 77'270'820         
31 Charges de biens et services et autres charges d'exploitation 76'676'160           -594'660 -0.8% 77'270'820         

REVENUS 5'346'026'030      44'176'585       0.8% 5'301'849'445    
40 Revenus fiscaux 4'909'758'197      558'752            0.0% 4'909'199'445     
42 Taxes 116'567'833         24'017'833       26.0% 92'550'000         
46 Revenus de transferts 319'700'000         19'600'000       6.5% 300'100'000       

RESULTAT (REVENUS - CHARGES) 5'269'349'870      44'771'245       0.9% 5'224'578'625    

I01.02 Impôts directs Personnes Morales PBudget 2025 Budget 2024
en fr. en %

CHARGES 10'563'960           795'795            8.1% 9'768'165           
31 Charges de biens et services et autres charges d'exploitation 10'563'960           795'795            8.1% 9'768'165           

REVENUS 2'831'989'278      388'939'278     15.9% 2'443'050'000    
40 Revenus fiscaux 2'201'800'000      278'700'000     14.5% 1'923'100'000     
42 Taxes 29'189'278           2'939'278         11.2% 26'250'000         
46 Revenus de transferts 601'000'000         107'300'000     21.7% 493'700'000       

RESULTAT (REVENUS - CHARGES) 2'821'425'318      388'143'483     16.0% 2'433'281'835    

I01.03 Autres impôts directs ou impôts indirects PBudget 2025 Budget 2024
en fr. en %

CHARGES 183'645 -201'135 -52.3% 384'780              
31 Charges de biens et services et autres charges d'exploitation 183'645 -201'135 -52.3% 384'780              

REVENUS 955'656'475         18'103'475       1.9% 937'553'000       
40 Revenus fiscaux 919'742'475         20'872'475       2.3% 898'870'000       
46 Revenus de transferts 35'914'000           -2'769'000 -7.2% 38'683'000         

RESULTAT (REVENUS - CHARGES) 955'472'830         18'304'610 2.0% 937'168'220       

I01.04 Impôts sur la possession, d'affectation, et taxes PBudget 2025 Budget 2024
en fr. en %

CHARGES 626'235 - 0.0% 626'235              
31 Charges de biens et services et autres charges d'exploitation 626'235 - 0.0% 626'235              

REVENUS 125'342'482         242'482            0.2% 125'100'000       
40 Revenus fiscaux 122'800'000         - 0.0% 122'800'000       
42 Taxes 742'482 242'482            48.5% 500'000              
46 Revenus de transferts 1'800'000             - 0.0% 1'800'000           

RESULTAT (REVENUS - CHARGES) 124'716'247         242'482            0.2% 124'473'765       

Variations PB25-B24

Variations PB25-B24

I01.01 Impôts directs Personnes Physiques Variations PB25-B24

Variations PB25-B24

Variations PB25-B24



I02 Production et perception des impôts

Département responsable : DF

BUDGET
PBudget 2025 Variations PB25-B24 Budget 2024 Compte 2023

en francs en %

CHARGES 89'237'138 1'199'512 1.4% 88'037'626 84'600'744

30 Charges de personnel 77'271'792 879'037 1.2% 76'392'755 72'959'604

31 Ch. de biens et services et autres ch. d'expl. 5'112'171 300'000 6.2% 4'812'171 4'370'996

33 Amortissements du patrimoine administratif 152'175 20'475 15.5% 131'700 136'976

39 Facturations internes 6'701'000 0 0.0% 6'701'000 7'133'169

REVENUS 20'152'633 2'929'886 17.0% 17'222'747 21'163'239

42 Taxes et redevances 20'032'633 2'809'886 16.3% 17'222'747 21'158'140

43 Revenus divers 120'000 120'000 - - 5'099

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -69'084'505 1'730'374 -2.4% -70'814'879 -63'437'506

Coût d'état-major -1'727'284 27'202 -1.6% -1'754'486 -1'629'262

Coût des prestations de moyens -25'541'580 -2'223'776 9.5% -23'317'804 -21'663'101

COÛT COMPLET -96'353'369 -466'200 0.5% -95'887'169 -86'729'868

POSTES
PBudget 2025 Variations PB25-B24 Budget 2024 Compte 2023

en ETP en %

TOTAL POSTES 566.05 3.30 0.59% 562.75 541.45

ETP fixes 561.55 3.30 0.59% 558.25 540.65

ETP auxiliaires 4.50 0.00 0.00% 4.50 0.80

Descriptif du programme

Ce programme englobe l'ensemble des activités opérationnelles de taxation, de perception et de contrôle de l'impôt
conduites  par  l'administration  fiscale  cantonale  (charges  de  personnel,  dépenses  générales,  amortissements,
émoluments).

Tous les flux liés aux impôts (revenus d'impôts et charges de redistribution) sont regroupés dans le programme I01.

Ce programme contient la prestation suivante :

I02.01   Production et perception des impôts.

Projets prioritaires et justification des écarts

Projets prioritaires

Les  projets  de  la  vision  2026  menés  par  l'administration  fiscale  se  poursuivront  en  2025  avec  des  objectifs
d'amélioration,  d'accessibilité,  de  bienveillance  et  d'efficacité.

La modernisation des e-démarches est en cours et les contraintes administratives autour de l'inscription ont été
simplifiées avant l'introduction de l'identité numérique (e-ID) prévue en 2026. Faciliter l'orientation des usagers dans
leurs démarches relatives aux impôts selon leur situation, actualiser les informations sur internet en utilisant un
langage Facile à lire et à comprendre (FALC), guider les mandataires dans les e-démarches fiscales : voici quelques
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axes d'amélioration prévus. L'administration poursuit son objectif d'implication, dans la mesure du possible, des
usagers dans ses projets visant à améliorer ses processus et dans ses nouveaux développements informatiques.

L'entrée en vigueur prévue le 1er janvier 2025 de la mensualisation sur 12 mois des impôts cantonaux et communaux
fusionnés aux impôts fédéraux sera accompagnée d'un plan de communication adapté. Dans le  même temps, il
s'agira de poursuivre la mise en œuvre de l'impôt complémentaire suisse dans le cadre de l'imposition minimale des
grands groupes d'entreprises (projet BEPS, base erosion and profit shifting), de prendre en compte l'élargissement du
périmètre des faillites suite à la  modification de l'article  43 de la  loi  sur  la  poursuite  et  la  faillite  (LP),  ainsi  que de
mettre en œuvre ou de suivre les évolutions relatives à l’allègement de la fiscalité sur l’outil de travail, à l’adaptation
du taux d’imposition des associations et  fondations et  à  la  réduction de l’impôt  sur  le  revenu des personnes
physiques.

Justification des écarts par rapport au budget 2024

30 - Charges de personnel

La hausse de 0.9 million (+3.3 ETP) s'explique par les mécanismes salariaux ainsi que par les postes supplémentaires
suivants:

Pour prélever les nouveaux impôts découlant du projet BEPS, 2.5 ETP sont nécessaires en 2025. 
Pour prendre en charge les actes de défaut de biens (ADB) actifs des HUG, le service des actes de défaut de
biens et des remises de l'AFC est renforcé avec l’engagement d’un ETP. Le coût de cet ETP sera facturé aux
HUG à hauteur de 0.1 million (nature 43). Par ailleurs, la part des revenus revenant à l'AFC est estimée à
0.25 million/an (nature 42 sur le programme I03).
Deux transferts neutres au sein du DF pour un solde de -0.2 ETP (1 ETP vers le programme B05 et 0.8 ETP en
provenance du programme I04)

31 - Charges de biens et services et autres charges d'exploitation

Dans le cadre du projet d'imposition minimale des grands groupes d'entreprises, des charges de fonctionnement
supplémentaires sont prévues pour 0.3 million. Il s'agit de la quote-part du canton de Genève pour le développement,
au niveau fédéral, d'un outil informatique commun.

42 - Taxes et redevances

L'augmentation des revenus d'émoluments de 3 millions a pour but d'aligner le budget sur les derniers comptes et la
projection  2024.  Une  diminution  de  0.2  million  provient  de  la  centralisation,  à  l'office  du  personnel  de  l'Etat
(programme  B02),  des  remboursements  d'allocation  de  maternité.

43 - Revenus divers

L'augmentation de 0.1 million correspond à la facturation aux HUG d'un ETP (voir ci-dessus).

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur PB25 B24 C23

-

Cible LT

Valeur Année

1. Assurer le recouvrement de l'impôt dans les meilleurs
délais -
1.1 Ratio du montant encaissé par rapport au montant total des
impôts produits (PP+PM)

Efficacité 98% 98% 98.3%
-

98% 2026

2. Optimiser la perception de l'impôt impayé -
2.1 Temps en jours entre l'envoi du bordereau de taxation et
l'envoi du commandement de payer (tout impôts cantonaux
confondus)

Efficacité < 180 < 180 175
-

< 180 2026
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Type
indicateur PB25 B24 C23

-

Cible LT

Valeur Année

3.1 Ratio du nombre de taxations produites par rapport au
nombre total de contribuables à traiter (PP+PM) de l'année N-1

Efficacité 85% 85% 79%
-

85% 2026

4. Optimiser la productivité du personnel -
4.1 Nombre de taxations par ETP (taxateurs et taxatrices) Efficience 2'700 2'700 2'865

-
2'700 2026

5. Favoriser l'impôt en ligne -
5.1 Nombre de formulaires remplis en ligne Efficacité 530'000 523'000 530'855

-
530'000 2026

6. Encourager le contribuable à remplir sa déclaration
fiscale dans les délais -
6.1 Taux de retour des déclarations fiscales dans les délais (31
mars)

Efficacité 35% 35% 31%
-

35% 2026

7. Traiter les déclarations déposées dans les meilleurs
délais -
7.1 Nombre de déclarations non traitées après 180 jours,
quelque soit l'année fiscale concernée (PP)

Efficacité 10'000 10'000 11'963
-

10'000 2026

Commentaires

Acronymes:

PP : Personnes physiques
PM : Personnes morales
IBO : Impôt barème ordinaire
IS : Impôt à la source

Indicateur 3.1 : Le ratio du nombre de taxations produites par rapport au nombre total de contribuables à traiter est
maintenu à 85% alors que ce taux a été calculé à 82% au 31 décembre 2022 et 79% au 31 décembre 2023.
L'administration prend les mesures organisationnelles pour atteindre la cible de 85%.

3.. Assurer la production de l'impôt de l'année N-1 dans l
meilleurs délais -
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axes d'amélioration prévus. L'administration poursuit son objectif d'implication, dans la mesure du possible, des
usagers dans ses projets visant à améliorer ses processus et dans ses nouveaux développements informatiques.

L'entrée en vigueur prévue le 1er janvier 2025 de la mensualisation sur 12 mois des impôts cantonaux et communaux
fusionnés aux impôts fédéraux sera accompagnée d'un plan de communication adapté. Dans le même temps, il
s'agira de poursuivre la mise en œuvre de l'impôt complémentaire suisse dans le cadre de l'imposition minimale des
grands groupes d'entreprises (projet BEPS, base erosion and profit shifting), de prendre en compte l'élargissement du
périmètre des faillites suite à la  modification de l'article  43 de la  loi  sur  la  poursuite  et  la  faillite  (LP),  ainsi  que de
mettre en œuvre ou de suivre les évolutions relatives à l’allègement de la fiscalité sur l’outil de travail, à l’adaptation
du taux d’imposition des associations et fondations et à la réduction de l’impôt sur le revenu des personnes
physiques.

Justification des écarts par rapport au budget 2024

30 - Charges de personnel

La hausse de 0.9 million (+3.3 ETP) s'explique par les mécanismes salariaux ainsi que par les postes supplémentaires
suivants:

Pour prélever les nouveaux impôts découlant du projet BEPS, 2.5 ETP sont nécessaires en 2025. 
Pour prendre en charge les actes de défaut de biens (ADB) actifs des HUG, le service des actes de défaut de
biens et des remises de l'AFC est renforcé avec l’engagement d’un ETP. Le coût de cet ETP sera facturé aux
HUG à hauteur de 0.1 million (nature 43). Par ailleurs, la part des revenus revenant à l'AFC est estimée à
0.25 million/an (nature 42 sur le programme I03).
Deux transferts neutres au sein du DF pour un solde de -0.2 ETP (1 ETP vers le programme B05 et 0.8 ETP en
provenance du programme I04)

31 - Charges de biens et services et autres charges d'exploitation

Dans le cadre du projet d'imposition minimale des grands groupes d'entreprises, des charges de fonctionnement
supplémentaires sont prévues pour 0.3 million. Il s'agit de la quote-part du canton de Genève pour le développement,
au niveau fédéral, d'un outil informatique commun.

42 - Taxes et redevances

L'augmentation des revenus d'émoluments de 3 millions a pour but d'aligner le budget sur les derniers comptes et la
projection  2024.  Une  diminution  de  0.2  million  provient  de  la  centralisation,  à  l'office  du  personnel  de  l'Etat
(programme  B02),  des  remboursements  d'allocation  de  maternité.

43 - Revenus divers

L'augmentation de 0.1 million correspond à la facturation aux HUG d'un ETP (voir ci-dessus).

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur PB25 B24 C23

-

Cible LT

Valeur Année

1. Assurer le recouvrement de l'impôt dans les meilleurs
délais -
1.1 Ratio du montant encaissé par rapport au montant total des
impôts produits (PP+PM)

Efficacité 98% 98% 98.3%
-

98% 2026

2. Optimiser la perception de l'impôt impayé -
2.1 Temps en jours entre l'envoi du bordereau de taxation et
l'envoi du commandement de payer (tout impôts cantonaux
confondus)

Efficacité < 180 < 180 175
-

< 180 2026
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I03 Administration de la fortune, de la dette et de la
RPT

Département responsable : DF

BUDGET
PBudget 2025 Variations PB25-B24 Budget 2024 Compte 2023

en francs en %

CHARGES 671'741'821 5'586'724 0.8% 666'155'097 2'049'785'668

31 Ch. de biens et services et autres ch. d'expl. - - - - 4'000'000

34 Charges financières 195'666'549 -7'110'091 -3.5% 202'776'640 202'378'860

36 Charges de transfert 417'065'420 52'621'105 14.4% 364'444'315 329'577'769

38 Charges extraordinaires 59'009'852 -39'924'290 -40.4% 98'934'142 1'513'829'039

REVENUS 431'530'064 61'430'699 16.6% 370'099'365 415'857'710

41 Patentes et concessions 38'686'600 27'722'079 252.8% 10'964'521 12'150'388

42 Taxes et redevances 13'340'000 340'000 2.6% 13'000'000 9'789'001

43 Revenus divers 4'184'665 310'000 8.0% 3'874'665 7'421'799

44 Revenus financiers 211'474'357 34'610'838 19.6% 176'863'519 229'402'273

46 Revenus de transferts 163'844'442 -1'552'218 -0.9% 165'396'660 157'094'248

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -240'211'757 55'843'975 -18.9% -296'055'732 -1'633'927'958

COÛT COMPLET -240'211'757 55'843'975 -18.9% -296'055'732 -1'633'927'958

POSTES
PBudget 2025 Variations PB25-B24 Budget 2024 Compte 2023

en ETP en %

Descriptif du programme

Ce programme regroupe les flux financiers significatifs, dans le compte de fonctionnement de l'Etat, liés à la gestion 
de la dette financière, aux variations de valeur des actifs et à la rémunération des actifs et passifs financiers, la 
péréquation financière intercantonale et la recapitalisation des institutions de prévoyance :

1. intérêts actifs et passifs et frais financiers liés à la dette financière de l'Etat;

2. variations de valeur des patrimoines financier et administratif (opérations en capital, dépréciations) ayant une
incidence sur le compte de résultat;

3. rémunération des actifs et passifs financiers du patrimoine financier et du patrimoine administratif: dividendes
relatifs aux actions détenues par l'Etat et intérêts monétaires comptabilisés sur les prêts, les garanties
accordées et la rémunération des capitaux de dotation;

4. intérêts fiscaux - moratoires, rémunératoires et compensatoires - et escomptes sur acomptes prélevés ou versés
par l'administration fiscale cantonale;

5. contentieux des débiteurs fiscaux et non fiscaux, y compris les revenus liés à la récupération des actes de défaut
de biens;

6. péréquation financière intercantonale;

7. recapitalisation des institutions de prévoyance.

Ce programme est mis en œuvre par la direction générale des finances de l'Etat et l'administration fiscale cantonale.
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I03 Administration de la fortune, de la dette et de la 
RPT (suite)

I03.01 Intérêts et frais financiers de la dette
I03.02 Variations de valeur des patrimoines financier et administratif
I03.03 Rémunération des actifs et passifs financiers du PF et du PA
I03.04 Intérêts fiscaux
I03.05 Contentieux fiscal et non fiscal
I03.06 RPT
I03.07 Recapitalisation des institutions de prévoyance

Projets prioritaires et justification des écarts

Autres programmes d’importance stratégique/Autres projets opérationnels

La préservation de l'équilibre financier de la Caisse de prévoyance de l'Etat de Genève (CPEG) s'avère indispensable 
pour le service public et ses employés, ainsi que pour l'ensemble des contribuables du canton de Genève, en raison 
de sa taille (75'000 assurés) et de la garantie de l'Etat. La recapitalisation de la CPEG, en application de l'entrée en 
vigueur en 2020 de la loi 12228, s'élève à 5.5 milliards de francs dont 0.3 milliard est à la charge des employeurs 
affiliés à la CPEG non-subventionnés par l'Etat. La DGFE assure la mise en œuvre opérationnelle de cette loi.

L'Etat a versé à la CPEG 1.0 milliard en 2020, au titre d'apports initiaux, et le solde fait l'objet d'un prêt de la CPEG à 
l'Etat qui est remboursé sur une durée maximale de 40 ans. Au 31 décembre 2023, le solde du prêt de la CPEG à 
l’Etat s’élève à 3.6 milliards.

En 2025, la DGFE étudiera l'opportunité d'effectuer un remboursement supplémentaire du prêt en fonction, 
notamment d'éventuels excédents de trésorerie.

La stratégie de gestion de la dette (coût de la dette) est à distinguer de la maîtrise de l'endettement de l'Etat (niveau 
de la dette). La stratégie de gestion de la dette consiste à satisfaire les besoins de financement de l'Etat en ajustant 
les charges d'intérêts en fonction du niveau de risque accepté par le Conseil d'Etat. Le niveau d'endettement dépend 
de l'évolution des revenus et des charges de fonctionnement, des investissements et de la variation du besoin en 
fonds de roulement.

Les principales mesures opérationnelles ont déjà été mises en œuvre :

Pour réduire le niveau de la dette, par la gestion centralisée des liquidités, l’amélioration de la gestion du 
contentieux fiscal, ainsi que par les mesures incitatives en faveur des contribuables (taux d'intérêts fiscaux 
différenciés, escompte);
pour maîtriser le coût de la dette, en fixant les contraintes à respecter pour maitriser les différents risques 
financiers dans le règlement sur la trésorerie de l'Etat. Chaque année, le Conseil d'Etat revoit la stratégie à 
court terme et fixe un cadre de gestion : part maximale des emprunts à court terme, part maximale des 
emprunts à taux variable et objectif de taux moyen annuel de la dette.

Le Canton de Genève a adopté, depuis de nombreuses années et dans un contexte de taux d'intérêts historiquement 
bas, une stratégie prudente en matière de gestion de la dette en refinançant cette dernière avec des emprunts à taux 
fixe et à long terme pour se prémunir des risques de refinancement et de taux d'intérêt.

Dans un environnement qui pourrait rester très volatil et marqué par la poursuite de l'assouplissement monétaire 
mené par la Banque nationale Suisse et les risques économiques et géopolitiques, cette approche prudente sera 
reconduite en 2025 tout en suivant de près l'évolution des marchés financiers afin de limiter les risques de liquidité et 
de refinancement et saisir des opportunités de financement offertes par un tel environnement.

Justification des écarts par rapport au budget 2024

1. Intérêts et frais financiers de la dette financière

Le  coût  de  la  dette  financière  (somme  des  emprunts  contractés  sur  les  marchés  financiers)  est  de  103  millions 
(nature 34), soit 19 millions de moins qu'au budget 2024, sur la base des hypothèses de niveaux de dette et de taux 
d'intérêt retenus pour les refinancements de la dette à court et à long terme planifiés en 2025. Les taux d'intérêt sont 
actualisés en fonction des prévisions du Groupe de perspectives économiques (GPE) et de la Confédération.

Ce programme contient les prestations suivantes :
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I03 Administration de la fortune, de la dette et de la
RPT (suite)

I03.01 Intérêts et frais financiers de la dette
I03.02 Variations de valeur des patrimoines financier et administratif
I03.03 Rémunération des actifs et passifs financiers du PF et du PA
I03.04 Intérêts fiscaux
I03.05 Contentieux fiscal et non fiscal
I03.06 RPT
I03.07 Recapitalisation des institutions de prévoyance

Projets prioritaires et justification des écarts

Autres programmes d’importance stratégique/Autres projets opérationnels

La préservation de l'équilibre financier de la Caisse de prévoyance de l'Etat de Genève (CPEG) s'avère indispensable
pour le service public et ses employés, ainsi que pour l'ensemble des contribuables du canton de Genève, en raison
de sa taille (75'000 assurés) et de la garantie de l'Etat. La recapitalisation de la CPEG, en application de l'entrée en
vigueur en 2020 de la loi 12228, s'élève à 5.5 milliards de francs dont 0.3 milliard est à la charge des employeurs
affiliés à la CPEG non-subventionnés par l'Etat. La DGFE assure la mise en œuvre opérationnelle de cette loi.

L'Etat a versé à la CPEG 1.0 milliard en 2020, au titre d'apports initiaux, et le solde fait l'objet d'un prêt de la CPEG à
l'Etat qui est remboursé sur une durée maximale de 40 ans. Au 31 décembre 2023, le solde du prêt de la CPEG à
l’Etat s’élève à 3.6 milliards.

En 2025, la DGFE étudiera l'opportunité d'effectuer un remboursement supplémentaire du prêt en fonction,
notamment d'éventuels excédents de trésorerie.

La stratégie de gestion de la dette (coût de la dette) est à distinguer de la maîtrise de l'endettement de l'Etat (niveau
de la dette). La stratégie de gestion de la dette consiste à satisfaire les besoins de financement de l'Etat en ajustant
les charges d'intérêts en fonction du niveau de risque accepté par le Conseil d'Etat. Le niveau d'endettement dépend
de l'évolution des revenus et des charges de fonctionnement, des investissements et de la variation du besoin en
fonds de roulement.

Les principales mesures opérationnelles ont déjà été mises en œuvre :

Pour réduire le niveau de la dette, par la gestion centralisée des liquidités, l’amélioration de la gestion du
contentieux fiscal, ainsi que par les mesures incitatives en faveur des contribuables (taux d'intérêts fiscaux
différenciés, escompte);
pour maîtriser le coût de la dette, en fixant les contraintes à respecter pour maitriser les différents risques
financiers dans le règlement sur la trésorerie de l'Etat. Chaque année, le Conseil d'Etat revoit la stratégie à
court terme et fixe un cadre de gestion : part maximale des emprunts à court terme, part maximale des
emprunts à taux variable et objectif de taux moyen annuel de la dette.

Le Canton de Genève a adopté, depuis de nombreuses années et dans un contexte de taux d'intérêts historiquement
bas, une stratégie prudente en matière de gestion de la dette en refinançant cette dernière avec des emprunts à taux
fixe et à long terme pour se prémunir des risques de refinancement et de taux d'intérêt.

Dans un environnement qui pourrait rester très volatil et marqué par la poursuite de l'assouplissement monétaire
mené par la Banque nationale Suisse et les risques économiques et géopolitiques, cette approche prudente sera
reconduite en 2025 tout en suivant de près l'évolution des marchés financiers afin de limiter les risques de liquidité et
de refinancement et saisir des opportunités de financement offertes par un tel environnement.

Justification des écarts par rapport au budget 2024

1. Intérêts et frais financiers de la dette financière

Le coût  de  la  dette  financière (somme des  emprunts contractés  sur  les marchés financiers) est de 103  millions
(nature 34), soit 19 millions de moins qu'au budget 2024, sur la base des hypothèses de niveaux de dette et de taux
d'intérêt retenus pour les refinancements de la dette à court et à long terme planifiés en 2025. Les taux d'intérêt sont
actualisés en fonction des prévisions du Groupe de perspectives économiques (GPE) et de la Confédération.

Ce programme contient les prestations suivantes :

I03 Administration de la fortune, de la dette et de la 
RPT (suite)

Par ailleurs, les conditions de rémunération applicables aux comptes courants de tiers auprès de l'Etat ont été revues
à  la  hausse  pour  2025  afin  de  tenir  compte  de  l'évolution  générale  des  taux  d'intérêts  désormais  positifs.  Cette
adaptation entraîne une charge complémentaire (nature 34) de l'ordre de 4 millions par rapport au budget 2024.

Cette rubrique n'inclut pas les intérêts résultant du prêt simultané lié à la recapitalisation de la CPEG en application 
de la loi 12228. Les coûts afférents sont traités séparément au point 7 ci-après.

Compte  tenu  des  contraintes  fixées  par  la  stratégie  de  gestion  de  la  dette  (part  des  emprunts  à  taux  variable 
inférieure à 30% et part des emprunts à court terme inférieure à 25% du total), le taux moyen de la dette en 2025 
devrait être inférieur à 1.10% (soit -0.2% par rapport à l'objectif 2024).

2. Variations de valeur des patrimoines financier et administratif

Les  variations  de  valeur  du  patrimoine  et  des  participations  non  cotées  comptabilisées  dans  le  compte  de 
fonctionnement sont difficilement prévisibles. Elles sont généralement évaluées à la date de clôture de l'exercice. Ces 
variations de valeur dépendent, selon la nature de l'actif sous-jacent, de la situation financière des participations non 
cotées,  d'évaluations réalisées soit  en interne,  soit  par  des experts,  pour  les  immeubles de placement,  et  de 
l'existence d'une perte de valeur pour les autres actifs.

3. Rémunération des actifs et passifs financiers du patrimoine financier et du patrimoine administratif

Le règlement sur l'établissement des états financiers prévoit que la part aux bénéfices de la Banque nationale Suisse 
(BNS) soit comptabilisée l'année durant laquelle elle est encaissée, à l'instar des pratiques comptables de la grande 
majorité des autres cantons.  Ainsi,  l'éventuel  bénéfice distribuable au titre de l'exercice 2024 sera comptabilisé en 
2025.

La convention concernant la distribution du bénéfice de la BNS prévoit une distribution annuelle de base de 
2 milliards de francs pour autant qu’un bénéfice d’au moins 2 milliards de francs soit porté au bilan et que le solde de 
la réserve pour distributions futures ne devienne pas négatif après distribution. S’y ajoutent quatre distributions 
supplémentaires possibles de 1 milliard de francs chacune. Celles-ci sont effectuées si le bénéfice porté au bilan 
atteint 10, 20, 30 ou 40 milliards de francs.

Malgré  l'annonce  de  la  BNS d'un  résultat  intermédiaire  au  30  juin  2024  bénéficiaire  de  56.8  milliards  de  francs,  le 
projet  de  budget  2025  prend  pour  hypothèse  l'absence  de  versement  d'une  part  au  bénéfice.  En  effet,  suite  aux 
résultats des exercices 2022 et 2023, la réserve pour distributions futures se monte à -53.2 milliards au 31 décembre 
2023 et la BNS devra encore procéder à des attributions à la provision pour réserves monétaires avant d'envisager 
une distribution du bénéfice.

Le 1er mai 2000, la BNS a rappelé la 6ème série de billets de banque. L'article 9, alinéa 4 de la loi fédérale sur l'unité 
monétaire et les moyens de paiement (LUMMP) stipule que 25 ans après le rappel d'une série de billets de banque, la 
contre-valeur des billets non échangés est répartie selon la clé suivante : 90 pour cent de la contre-valeur reviennent 
pour un cinquième au Fonds suisse de secours pour dommages non assurables causés par des forces naturelles, et la 
partie restante de ces 90 pour cent de la contre-valeur revient pour un tiers à la Confédération et pour deux tiers aux 
cantons ; 10 pour cent de la contre-valeur restent à la BNS en vue de satisfaire à l'obligation d'échange de durée 
indéterminée selon l'art. 9 al. 3 LUMMP. Ainsi, en 2025 la contre-valeur des billets non échangés de la 6ème série de 
billets de banque sera attribuée à la Confédération et aux cantons.

Selon l'estimation de l'administration fédérale des finances, les attributions devraient s'élever à environ 236 millions 
de francs pour la Confédération et à environ 472 millions de francs pour les cantons. Le transfert à la Confédération 
aura lieu fin mai 2025. Ensuite, la Confédération procédera au transfert aux cantons, de manière analogue à la clé de 
répartition  des  bénéfices  de  la  Banque  nationale.  Sur  la  base  de  la  population  retenue  pour  la  répartition  de  la 
provision de l'impôt anticipé 2023, la part du canton de Genève devrait s'élever à 27.5 millions (nature 41).

Par ailleurs, les patentes et concessions (nature 41) sont également supérieures au budget 2024 en raison de 
l'augmentation de revenus en lien avec la redevance pour le Parking du Pont du Mont Blanc SA (+0.2 million).

De plus, les revenus divers (nature 43) sont supérieurs au budget 2024 de 0.3 million en raison d'une hausse prévue 
des revenus provenant des successions en déshérence.
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I03 Administration de la fortune, de la dette et de la 
RPT (suite)

Enfin, les revenus financiers (nature 44) sont supérieurs au budget 2024 de 14.6 millions en raison des éléments 
suivants :

4. Intérêts fiscaux

Au taux inchangé de 0.5% par rapport à 2024, les charges d'intérêts fiscaux (nature 34) augmentent de 10 millions de 
francs pour s'élever à 30 millions au projet de budget 2025, afin d'être alignées sur les charges projetées pour les 
comptes 2024. 

Les  revenus  d'intérêts  fiscaux  (nature  44)  calculés  au  taux  de  3%,  identique  à  celui  de  2024,  augmentent  de 
20 millions de francs par rapport au budget 2024. Le projet de budget 2025 de 140 millions de francs est établi sur 
la base des revenus d'intérêts projetés pour les comptes 2024.    

5. Contentieux fiscal et non fiscal

Concernant le contentieux non fiscal, il est prévu une hausse des revenus provenant de la centralisation du 
contentieux pécuniaire non fiscal de l'Etat auprès du service du contentieux de l'Etat (natures 42 et 43, +0.1 million).

La reprise de la gestion des actes de défaut de biens des HUG par l'AFC se traduira par une augmentation des 
revenus suite à relance après retour à meilleure fortune. Cette augmentation est estimée à 0.25 million en 2025 
(nature 42).  

6. Péréquation financière intercantonale

Pour le canton de Genève, la facture globale pour la péréquation financière intercantonale augmente de 54 millions de 
francs entre 2024 et 2025. Elle s'élève à 253 millions, soit 498 francs par habitant.

Péréquation des ressources (nature 36) :
La péréquation des ressources se base sur le potentiel de ressources, indicateur permettant de 
mesurer la capacité fiscale des cantons. Elle est financée conjointement par la Confédération 
(péréquation verticale des ressources) et les cantons à fort potentiel de ressources (péréquation 
horizontale des ressources), soit les cantons ayant un indice des ressources supérieur à 100. Le 
potentiel de ressources en 2025 se fonde sur la moyenne de l’assiette fiscale agrégée des années de 
calcul 2019, 2020 et 2021. Il reflète ainsi la situation économique des cantons au cours des années 
considérées;
la participation du canton de Genève pour l'année 2025, en tant que canton à fort potentiel de 
ressources, s'élève, à 413.8 millions (360.8 millions en 2024), soit une augmentation de 53 millions.

compensation des cas de rigueur (nature 36) :
Concernant la compensation des cas de rigueur, le montant versé par la Confédération et les 
cantons diminue de 5% conformément à  la loi fédérale sur la péréquation financière et la 
compensation des charges (PFCC). La participation du canton de Genève diminue ainsi de 
0.3 million pour atteindre un montant de 3.3 millions.

compensation des charges excessives (nature 46):
Les contributions de la compensation des charges sont financées intégralement par la 
Confédération. Les contributions ordinaires sont adaptées annuellement au renchérissement. Le 
canton de Genève percevra 163.8 millions, soit une diminution de 1.6 million.

Les revenus des intérêts sur placement à court terme, conséquence des excédents ponctuels de 
trésorerie,se montent à 5.3 millions. Ces derniers ne pouvant pas jusqu'alors être budgétés, il a été 
considéré pour 2025 que le niveau des liquidités excédentaires pouvant être placées devrait refléter celui 
des années 2023 et 2024;
les dividendes de la Banque cantonale de Genève sont en hausse de 7 millions suite à une révision de la 
méthode d'estimation basée sur le taux de croissance moyen du dividende par action depuis 2015.
Précédemment, le montant budgété correspondait aux derniers dividendes encaissés par l'Etat;
les revenus des droits de superficie sont en augmentation de 2 millions de francs en raison de l'octroi de 
nouveaux droits et de l'augmentation des droits existants;
une augmentation de 0.3 million des revenus d'intérêts sur prêts et des rémunérations des garanties de 
l'état.



I03 Administration de la fortune, de la dette et de la
RPT (suite)

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur PB25 B24 C23

-

Cible LT

Valeur Année

1. Appliquer la stratégie de gestion de la dette -
1.1 Taux d'intérêt moyen annuel de la dette financière Efficacité ≤ 1.1% ≤ 1.3% 1.08%

-
≤ 1.4% 2028

1.2 Part maximale des emprunts à taux variable sur le total de la
dette financière

Efficacité ≤ 30% ≤ 30% 3.2%
-

≤ 30% 2028

1.3 Part maximale des emprunts à court terme sur le total de la
dette financière

Efficacité ≤ 25% ≤ 25% 9.4%
-

≤ 25% 2028

7.. Recapitalisation des institutions de prévoyan

La recapitalisation de la CPEG et le prêt simultané qui en a découlé engendrent, sur 40 ans, des charges d'intérêts et
une charge d'amortissement. Les intérêts sur le prêt simultané, versés à la CPEG sur la base d'un taux à 1.75%/an,
diminuent graduellement du fait des remboursements annuels du prêt sur 40 ans. La charge de la recapitalisation est
amortie de manière constante sur 40 ans.

La charge d'intérêt 2025 de la recapitalisation (nature 34) se monte à 59.5 millions, en baisse de 
1.9 million par rapport au budget 2024 en raison principalement des remboursements ordinaires du 
prêt simultané réalisés en 2024;
la charge d'amortissement (nature 38) se monte à 59 millions en 2025 (-39.9 millions par rapport au budget
2024) en raison d'un amortissement supplémentaire de 1'398 million lors du bouclement des comptes 
2024 qui fait diminuer les amortissements annuels futurs.
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I03 Administration de la fortune, de la dette et de la
RPT (suite)

Enfin, les revenus financiers (nature 44) sont supérieurs au budget 2024 de 14.6 millions en raison des éléments 
suivants :

4. Intérêts fiscaux

Au taux inchangé de 0.5% par rapport à 2024, les charges d'intérêts fiscaux (nature 34) augmentent de 10 millions de 
francs pour s'élever à 30 millions au projet de budget 2025, afin d'être alignées sur les charges projetées pour les
comptes 2024. 

Les revenus d'intérêts fiscaux (nature 44) calculés au taux de 3%, identique à celui de 2024, augmentent de 
20 millions de francs par rapport au budget 2024. Le projet de budget 2025 de 140 millions de francs est établi sur 
la base des revenus d'intérêts projetés pour les comptes 2024.    

5. Contentieux fiscal et non fiscal

Concernant le contentieux non fiscal, il est prévu une hausse des revenus provenant de la centralisation du
contentieux pécuniaire non fiscal de l'Etat auprès du service du contentieux de l'Etat (natures 42 et 43, +0.1 million).

La reprise de la gestion des actes de défaut de biens des HUG par l'AFC se traduira par une augmentation des
revenus suite à relance après retour à meilleure fortune. Cette augmentation est estimée à 0.25 million en 2025
(nature 42).  

6. Péréquation financière intercantonale

Pour le canton de Genève, la facture globale pour la péréquation financière intercantonale augmente de 54 millions de 
francs entre 2024 et 2025. Elle s'élève à 253 millions, soit 498 francs par habitant.

Péréquation des ressources (nature 36) :
La péréquation des ressources se base sur le potentiel de ressources, indicateur permettant de
mesurer la capacité fiscale des cantons. Elle est financée conjointement par la Confédération
(péréquation verticale des ressources) et les cantons à fort potentiel de ressources (péréquation
horizontale des ressources), soit les cantons ayant un indice des ressources supérieur à 100. Le
potentiel de ressources en 2025 se fonde sur la moyenne de l’assiette fiscale agrégée des années de 
calcul 2019, 2020 et 2021. Il reflète ainsi la situation économique des cantons au cours des années 
considérées;
la participation du canton de Genève pour l'année 2025, en tant que canton à fort potentiel de
ressources, s'élève, à 413.8 millions (360.8 millions en 2024), soit une augmentation de 53 millions.

compensation des cas de rigueur (nature 36) :
Concernant la compensation des cas de rigueur, le montant versé par la Confédération et les
cantons diminue de 5% conformément à la loi fédérale sur la péréquation financière et la
compensation des charges (PFCC). La participation du canton de Genève diminue ainsi de
0.3 million pour atteindre un montant de 3.3 millions.

compensation des charges excessives (nature 46):
Les contributions de la compensation des charges sont financées intégralement par la
Confédération. Les contributions ordinaires sont adaptées annuellement au renchérissement. Le
canton de Genève percevra 163.8 millions, soit une diminution de 1.6 million.

Les revenus des intérêts sur placement à court terme, conséquence des excédents ponctuels de
trésorerie,se montent à 5.3 millions. Ces derniers ne pouvant pas jusqu'alors être budgétés, il a été 
considéré pour 2025 que le niveau des liquidités excédentaires pouvant être placées devrait refléter celui 
des années 2023 et 2024;
les dividendes de la Banque cantonale de Genève sont en hausse de 7 millions suite à une révision de la
méthode d'estimation basée sur le taux de croissance moyen du dividende par action depuis 2015.
Précédemment, le montant budgété correspondait aux derniers dividendes encaissés par l'Etat;
les revenus des droits de superficie sont en augmentation de 2 millions de francs en raison de l'octroi de
nouveaux droits et de l'augmentation des droits existants;
une augmentation de 0.3 million des revenus d'intérêts sur prêts et des rémunérations des garanties de
l'état.
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I04 Exécution des poursuites et faillites

Département responsable : DF

BUDGET
PBudget 2025 Variations PB25-B24 Budget 2024 Compte 2023

en francs en %

CHARGES 36'030'663 455'396 1.3% 35'575'267 33'645'796

30 Charges de personnel 30'609'718 453'983 1.5% 30'155'735 28'621'483

31 Ch. de biens et services et autres ch. d'expl. 5'279'691 0 0.0% 5'279'691 4'852'075

33 Amortissements du patrimoine administratif 105'254 1'413 1.4% 103'841 134'712

34 Charges financières - - - - 81

39 Facturations internes 36'000 0 0.0% 36'000 37'445

REVENUS 33'784'961 -102'378 -0.3% 33'887'339 34'696'006

42 Taxes et redevances 24'506'261 -97'378 -0.4% 24'603'639 24'819'225

43 Revenus divers 1'000 0 0.0% 1'000 -9'635

44 Revenus financiers - - - - 161

49 Facturations internes 9'277'700 -5'000 -0.1% 9'282'700 9'886'255

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -2'245'702 -557'774 33.0% -1'687'928 1'050'210

Coût d'état-major -684'230 8'346 -1.2% -692'576 -639'147

Coût des prestations de moyens -18'286'524 -731'594 4.2% -17'554'930 -15'571'008

COÛT COMPLET -21'216'456 -1'281'022 6.4% -19'935'434 -15'159'944

POSTES
PBudget 2025 Variations PB25-B24 Budget 2024 Compte 2023

en ETP en %

TOTAL POSTES 237.40 1.20 0.51% 236.20 227.98

ETP fixes 234.70 -0.80 -0.34% 235.50 222.88

ETP auxiliaires 2.70 2.00 285.71% 0.70 5.10

Descriptif du programme

Ce programme a pour but de permettre à un créancier de récupérer sa créance, ou une partie de celle-ci, au moyen
des procédures de poursuites et de faillites découlant de la loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite,
lorsqu'un débiteur ne veut ou ne peut pas s'acquitter de sa dette.

Il s'articule autour des prestations d'exécution des poursuites et d'exécution des faillites.

Il est mis en œuvre par l'office cantonal des poursuites (OCP) et par l'office cantonal des faillites (OCF), pourvus d'une
direction générale conjointe (DGPF).

Ce programme contient les prestations suivantes :

I04.01   Exécution des poursuites
I04.02   Exécution des faillites
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I04 Exécution des poursuites et faillites (suite)

Projets prioritaires et justification des écarts

Projets prioritaires

Les  offices  cantonaux  des  poursuites  et  des  faillites  (OCP  et  OCF)  organisent  la  mise  en  œuvre  de  nouvelles
dispositions du droit fédéral en matière de poursuites et de faillites, promulguées pour lutter contre les pratiques
abusives de certaines entreprises et pour aider à endiguer l'endettement privé.

En  particulier,  dès  2025,  la  modification  de  l'article  43  de  la  loi  sur  la  poursuite  et  la  faillite  (LP)  abrogera  les
exceptions qui prévoyaient la poursuite par voie de saisie pour les impayés de primes d'assurance-accidents et pour
les  dettes  envers  les  caisses  publiques  (Confédération,  cantons,  communes,  administrations  fiscales,  caisses
AVS).  Ceci  aura  pour  effet  d'étendre  substantiellement  le  champ  d'application  des  faillites  et  entrainera  une
augmentation du nombre de faillites d'entreprises à traiter par l'OCF. S'agissant de l'OCP, la modification de l'article
43  LP  augmentera  aussi  l'activité  du  service  finance  et  comptabilité  et  du  service  du  contrôle  des  réquisitions  de
continuer.

Pour absorber ce volume additionnel de travail en respectant le délai légal d'une année demandé par la LP, un renfort
en personnel est nécessaire. Dans une approche budgétaire prudente, 2 ETP auxiliaires seront engagés dès 2025,
dans  l'attente  d'être  en  mesure  d'évaluer  les  effets  de  la  mise  en  œuvre  du  nouveau  droit  avant  de  solliciter  des
postes supplémentaires pour les années suivantes.

De plus, la modification de l'article 93 LP confère de nouvelles tâches à l'OCP, qui vont alourdir le processus de saisie
des revenus, pour le paiement des primes courantes d'assurance maladie, non visées par une poursuite. En effet, sur
procuration du débiteur, le gestionnaire de l'OCP sera amené à mettre en place un prélèvement supplémentaire sur le
revenu, en faveur de la caisse-maladie, voire à traiter les rappels de paiement ou d'éventuelles contestations de
primes. Dans la mesure où les caisses-maladie génèrent environ 25 % du nombre total des poursuites, ce travail
supplémentaire requiert au minimum 1 ETP dès 2025, qui sera absorbé à effectif constant par l'OCP.

Par ailleurs, l'OCP et l'OCF poursuivent l'adaptation de leurs systèmes d'information pour répondre aux évolutions
légales. En outre, ces projets informatiques visent à assurer un service plus performant, privilégiant l'envoi de
documents numérisés, et plus transparent, grâce à de nouvelles prestations en ligne qui faciliteront l’accès des
débiteurs et des créanciers aux informations qui les concernent.

Enfin,  l'OCP  et  l'OCF  maintiennent  leurs  actions  de  prévention  (programme  cantonal  de  lutte  contre  le
surendettement, sensibilisation des gérants d'entreprises à leurs obligations) et de lutte contre les infractions en
matière de poursuite et de faillite (dénonciation des agissements délictueux et collaboration avec les autorités
pénales). 

Justification des écarts par rapport au budget 2024

30 - Charges de personnel

L'augmentation  de 0.45 million  reflète pour  l'essentiel  les  mécanismes salariaux.  Elle  tient  également  compte d'un 
mouvement net de +1.2 ETP, soit une augmentation de +2 ETP auxiliaires pour traiter les faillites additionnelles selon 
le nouveau droit, ainsi qu'un transfert neutre de -0.8 ETP fixe, restitué en faveur du programme I02. Enfin, le retour 
sur investissement de -1 ETP issu des améliorations du système informatique de l'OCP doit permettre d'engager 
+1 ETP pour gérer les primes d'assurance-maladie selon le nouveau droit, à effectif constant.

42 - Taxes et redevances

La diminution de 0.1 million provient de la centralisation, à l'office du personnel de l'Etat (programme B02), des 
remboursements d'allocation de maternité.



I04 Exécution des poursuites et faillites (suite)

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur PB25 B24 C23

-

Cible LT

Valeur Année

1. Optimiser le service au public au niveau de l'édition des
commandements de payer -
1.1 1.1 Délai moyen, en jours, entre la réception de la réquisition
de poursuite et l'édition du commandement de payer

Efficacité < 10 < 10 3.1
-

< 10 2026

2. Optimiser le traitement des procédures de poursuites -
2.1 Nombre de réquisitions de poursuite par collaboratrice et
collaborateur

Efficience 1'500 1'500 1'473
-

1'500 2026

2.2 Nombre de plaintes admises et partiellement admises par
l'autorité de surveillance.

Qualité < 60 < 60 45
-

< 60 2026

3. Optimiser le service au public lors de la délivrance des
relevés, attestations et inscriptions par l'office cantonal des
poursuites -
3.1 Pourcentage des usagères et usagers servis en moins de 30
minutes

Efficacité 95% 95% 94%
-

95% 2026

3.2 Pourcentage des usagères et usagers servis en moins de 20
minutes

Efficacité 85% 85% 83%
-

85% 2026

3.3 Délai moyen, en jours, de délivrance d'un extrait du registre
(hors guichet)

Efficacité < 2 < 2 1.3
-

< 2 2026

4. Optimiser les procédures découlant des bases légales lors
de la gestion d'un dossier de faillite -
4.1 Nombre de condamnations de l'Etat à payer un dommage
causé de manière illicite par l'OCF et relevé par les tribunaux civils,
et nombre d'irrégularités constatées par l'autorité de surveillance
et le SAI dans le traitement des procédures de faillites

Qualité ≤ 1 ≤ 1 0
-

≤1 2026

4.2 Nombre de faillites à traiter par gestionnaire (en moyenne) Efficience 46 43
-

43 2026

Commentaires

Indicateur 1.1 : Cet objectif de célérité est fixé par l'autorité de surveillance à 10 jours.

Indicateur  2.1  :  Cet  indicateur  d'efficience  se  calcule  d'après  le  nombre  de  réquisitions  de  poursuite  traitées,  en
tenant compte de la moyenne annuelle des postes pourvus à l'OCP.

Indicateur  2.2  :  En  sachant  qu'une  plainte  admise  ne  signifie  pas  forcément  une  irrégularité  de  traitement,  le
plafond considéré comme acceptable à long terme est fixé à 60 plaintes admises ou partiellement admises.

Indicateurs 3.1 et 3.2 : Les mesures d'optimisation organisationnelle et le report de certaines prestations des
guichets physiques vers les démarches en ligne peuvent influencer positivement ces indicateurs.

Indicateurs 3.3 : Le délai moyen d'émission d'un extrait du registre des poursuites concerne les demandes par e-
démarches, souvent traitées dans la journée, ainsi que les demandes par transmission électronique (e-LP) et celles
reçues par courrier postal. Cet indicateur fait abstraction des 30% d'extraits délivrés au guichet, déjà couverts par les
indicateurs 3.1 et 3.2.

Indicateur 4.2 : Cet indicateur décrit la capacité de l'OCF à traiter les dossiers entrants en fonction du nombre de
gestionnaires  responsables  de  dossiers.  En  2023,  une  moyenne  de  43.2  dossiers  par  gestionnaire  a  été
atteinte. L'objectif à long terme ne devrait pas excéder 43 dossiers en moyenne par gestionnaire, pour permettre
d'approfondir la recherche d'actifs saisissables, tout en respectant le délai de liquidation d'un an requit par l'article
270 LP. Cependant, dès 2025, l'OCF devra absorber un nombre important de faillites supplémentaires, requises par
les créanciers de droit public.
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I04 Exécution des poursuites et faillites (suite)

Projets prioritaires et justification des écarts

Projets prioritaires

Les  offices  cantonaux  des  poursuites  et  des  faillites  (OCP  et  OCF)  organisent  la  mise  en  œuvre  de  nouvelles
dispositions du droit fédéral en matière de poursuites et de faillites, promulguées pour lutter contre les pratiques
abusives de certaines entreprises et pour aider à endiguer l'endettement privé.

En  particulier,  dès  2025,  la  modification  de  l'article  43  de  la  loi  sur  la  poursuite  et  la  faillite  (LP)  abrogera  les
exceptions qui prévoyaient la poursuite par voie de saisie pour les impayés de primes d'assurance-accidents et pour
les  dettes  envers  les  caisses  publiques (Confédération,  cantons,  communes,  administrations  fiscales,  caisses
AVS).  Ceci  aura  pour  effet  d'étendre  substantiellement  le  champ  d'application  des  faillites  et  entrainera  une
augmentation du nombre de faillites d'entreprises à traiter par l'OCF. S'agissant de l'OCP, la modification de l'article
43  LP  augmentera  aussi  l'activité  du  service  finance  et  comptabilité  et  du  service  du  contrôle  des  réquisitions  de
continuer.

Pour absorber ce volume additionnel de travail en respectant le délai légal d'une année demandé par la LP, un renfort
en personnel est nécessaire. Dans une approche budgétaire prudente, 2 ETP auxiliaires seront engagés dès 2025,
dans  l'attente  d'être  en  mesure  d'évaluer  les  effets  de  la  mise  en  œuvre  du  nouveau  droit  avant  de  solliciter  des
postes supplémentaires pour les années suivantes.

De plus, la modification de l'article 93 LP confère de nouvelles tâches à l'OCP, qui vont alourdir le processus de saisie
des revenus, pour le paiement des primes courantes d'assurance maladie, non visées par une poursuite. En effet, sur
procuration du débiteur, le gestionnaire de l'OCP sera amené à mettre en place un prélèvement supplémentaire sur le
revenu, en faveur de la caisse-maladie, voire à traiter les rappels de paiement ou d'éventuelles contestations de
primes. Dans la mesure où les caisses-maladie génèrent environ 25 % du nombre total des poursuites, ce travail
supplémentaire requiert au minimum 1 ETP dès 2025, qui sera absorbé à effectif constant par l'OCP.

Par ailleurs, l'OCP et l'OCF poursuivent l'adaptation de leurs systèmes d'information pour répondre aux évolutions
légales. En outre, ces projets informatiques visent à assurer un service plus performant, privilégiant l'envoi de
documents numérisés, et plus transparent, grâce à de nouvelles prestations en ligne qui faciliteront l’accès des
débiteurs et des créanciers aux informations qui les concernent.

Enfin,  l'OCP  et  l'OCF  maintiennent  leurs  actions  de  prévention  (programme  cantonal  de  lutte  contre  le
surendettement, sensibilisation des gérants d'entreprises à leurs obligations) et de lutte contre les infractions en
matière de poursuite et de faillite (dénonciation des agissements délictueux et collaboration avec les autorités
pénales). 

Justification des écarts par rapport au budget 2024

30 - Charges de personnel

L'augmentation  de 0.45 million  reflète pour  l'essentiel  les  mécanismes salariaux.  Elle  tient  également  compte d'un
mouvement net de +1.2 ETP, soit une augmentation de +2 ETP auxiliaires pour traiter les faillites additionnelles selon
le nouveau droit, ainsi qu'un transfert neutre de -0.8 ETP fixe, restitué en faveur du programme I02. Enfin, le retour
sur investissement de -1 ETP issu des améliorations du système informatique de l'OCP doit permettre d'engager 
+1 ETP pour gérer les primes d'assurance-maladie selon le nouveau droit, à effectif constant.

42 - Taxes et redevances

La diminution de 0.1 million provient de la centralisation, à l'office du personnel de l'Etat (programme B02), des
remboursements d'allocation de maternité.
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J Justice

Charges en millions de francs (hors natures 37 et 39)

Charges et revenus en millions de francs par programme
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Proposition de projet de budget du 
Conseil d'Etat 
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J Justice 

Proposition de projet de budget Conseil d'Etat 

Synthèse des priorités 

Les moyens financiers nécessaires au fonctionnement du Pouvoir judiciaire font l'objet 
d'une inscription annuelle au budget de l'Etat et sont votés par le Grand Conseil dans le 
cadre et selon la procédure de l'approbation du budget de l'Etat (art. 55 de la loi sur 
l'organisation judiciaire; LOJ; E 2 05). Il revient à la Commission de gestion du Pouvoir 
judiciaire d'arrêter la proposition de budget du troisième pouvoir et de la soumettre au 
Conseil d'Etat (art. 41 al. 1 lit. a et 56 al. 1 LOJ). Si le Conseil d'Etat modifie la 
proposition de la Commission de gestion, la proposition initiale doit figurer en marge du 
projet de budget (art. 56 al. 3 LOJ).   

Le Conseil d’Etat présente un projet de budget bénéficiaire pour l'année 2025. Ce 
bénéfice résulte d’une croissance significative des revenus, mais également des efforts 
réalisés sur les charges. Ainsi, pour atteindre l'équilibre au PB 2025, le Conseil d'Etat a 
dû faire des choix sur l'ensemble des politiques publiques, y compris sur la politique 
publique J en modifiant la proposition de budget présentée par la CGPJ. 

Les négociations menées durant l'été entre le Conseil d'Etat et le Pouvoir Judiciaire 
n'ont pas permis d'aboutir à un accord. Pour cette raison, le Conseil d'Etat et le Pouvoir 
Judiciaire présentent chacun une version différente du projet de budget pour le 
programme J01.  

Le Conseil d'Etat a pris la décision de limiter l'augmentation des postes au PB 2025 du 
programme J01 à 21 ETP au lieu de 35 ETP dans le projet de budget présenté par la 
CGPJ. Hormis ce point, les autres besoins supplémentaires octroyés au programme 
J01 sont identiques dans la version du projet de budget présentée par le Conseil d'Etat 
et dans la proposition de la CGPJ. 

Les augmentations de ressources pour la politique publique J sont prévues afin de 
financer le renforcement du tribunal de la protection de l'adulte et de l'enfant et les 
juridictions civiles et pénales, ainsi que le développement des systèmes d'information.  
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BUDGET
PBudget 2025 Variations PB25-B24 Budget 2024 Compte 2023

en francs en %

CHARGES 241'146'222 13'308'581 5.8% 227'837'641 219'799'854

30 Charges de personnel 168'387'119 5'917'986 3.6% 162'469'133 154'453'408

31 Ch. de biens et services et autres ch. d'expl. 68'863'775 6'800'000 11.0% 62'063'775 62'561'204

33 Amortissements du patrimoine administratif 3'145'728 559'995 21.7% 2'585'733 2'194'347

34 Charges financières 5'000 0 0.0% 5'000 0

36 Charges de transfert 28'200 28'200 - - -

39 Facturations internes 716'400 2'400 0.3% 714'000 590'895

REVENUS 59'420'558 1'819'097 3.2% 57'601'461 114'901'163

42 Taxes et redevances 46'514'058 1'476'697 3.3% 45'037'361 46'668'660

43 Revenus divers 11'967'400 327'400 2.8% 11'640'000 67'309'244

49 Facturations internes 939'100 15'000 1.6% 924'100 923'259

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -181'725'664 -11'489'484 6.7% -170'236'180 -104'898'691

Coût des prestations de moyens -33'463'959 -2'315'917 7.4% -31'148'042 -29'952'806

COÛT COMPLET -215'189'623 -13'805'401 6.9% -201'384'222 -134'851'497

POSTES
PBudget 2025 Variations PB25-B24 Budget 2024 Compte 2023

en ETP en %

TOTAL POSTES 910.24 20.89 2.35% 889.35 869.00

ETP fixes 856.24 20.89 2.50% 835.35 790.20

ETP auxiliaires 53.00 0.00 0.00% 53.00 77.90

ETP agents spécialisés 1.00 0.00 0.00% 1.00 0.90

Descriptif du programme

La mission du troisième Pouvoir de l'Etat est de rendre la justice avec dignité, rigueur, assiduité, diligence et
humanité, à tous également, au pauvre comme au riche, au faible comme au puissant, à l'étranger comme à
l'habitant du pays. La politique publique Justice comprend un seul programme (Pouvoir judiciaire), principalement
composé de la justice civile, la justice pénale et la justice de droit public. Conformément à l'art. 120 de la Constitution
de la République et canton de Genève (A 2 00), le programme comprend une nouvelle prestation depuis janvier 2024,
consistant à encourager la médiation. Vu l'autonomie de gestion garantie au Pouvoir judiciaire par la constitution, il
comprend en outre une prestation Gouvernance.

Les juridictions civiles règlent les rapports entre personnes physiques ou morales et tranchent les litiges entre celles-
ci. Le Ministère public et les juridictions pénales poursuivent et sanctionnent les comportements constitutifs
d'infractions. Les juridictions de droit public tranchent quant à elles les conflits entre les collectivités publiques et les
particuliers; elles contrôlent l'activité des autorités administratives, des établissements de droit public ou des
institutions de droit privé investis du pouvoir de décision par le droit fédéral ou cantonal; elles contrôlent également,
sur requête, la conformité des normes cantonales au droit supérieur.

Afin de rendre leurs décisions, les autorités judiciaires procèdent à l'instruction des affaires; elles convoquent et
auditionnent les parties et les témoins éventuels; elles ordonnent des expertises, effectuent des transports sur place,
délivrent des commissions rogatoires, défèrent aux autorités compétentes toutes les infractions, poursuivent les
contrevenants sans acception de personne, veillent à l'observation des lois et des règlements et défendent tous les
intérêts que la société leur confie, en particulier des mineurs, des interdits et de toutes les personnes qui réclament
une protection spéciale.

J01 Pouvoir judiciaire

Projet de budget Conseil d'Etat 

Département responsable : PJ
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J01.01 Gouvernance et direction du pouvoir judiciaire
J01.02 Justice pénale
J01.03 Justice civile
J01.04 Justice administrative
J01.05 Médiation

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur PB25 B24 C23

-

Cible LT

Valeur Année

1. Donner les moyens adéquats au bon fonctionnement de la
justice -
1.1 Taux de sortie des procédures judiciaires pénales Efficacité 95% 96%

-
2027

1.2 Taux de sortie des procédures judiciaires civiles, hors Tribunal
de protection de l'adulte et de l'enfant

Efficacité 100% 97%
-

2027

1.3 Taux de sortie des procédures judiciaires de droit public, hors
Tribunal arbitral

Efficacité 100% 101%
-

2027

1.4 Nombre de magistrats titulaires (hors magistrats du Ministère
public) par 1'000 procédures sorties

Efficience 2.3 2.4
-

2027

1.5 Nombre de magistrats du Ministère public par 1'000 procédures
sorties

Efficience 2.1 2.1
-

2027

2. Garantir un procès équitable et l'accès à la justice pour
tous -
2.1 Taux de procédures qui se terminent en moins de 12 mois
depuis l'inscription dans la chaîne pénale

Qualité 87% 81%
-

2027

2.2 Taux de procédures (hors Tribunal de protection de l'adulte et
de l'enfant/Justice de Paix) qui se terminent en moins de 12 mois
depuis l'inscription dans la chaîne civile

Qualité 88% 88%
-

2027

2.3 Taux de procédures (hors Tribunal arbitral) qui se terminent en
moins de 12 mois depuis l'inscription dans la chaîne de droit public

Qualité 80% 82%
-

2027

2.4 Ratio entre le nombre d'octroi de l'assistance juridique civile et
administrative et le nombre de procédures civiles et
administratives (hors mainlevée) entrées dans l'année

Qualité 13% 12.1%
-

2027

J01 Pouvoir judiciaire (suite)

Projet de budget Conseil d'Etat 

Le bureau de la médiation, rattaché au Pouvoir judiciaire, a pour mission d'encourager le développement de la 
médiation. Il informe à cet effet le public, renseigne les personnes en litige qui le consultent spontanément, sur 
conseil de leur avocate ou avocat ou encore sur exhortation de l'autorité judiciaire, et facilite l'initialisation des 
processus de médiation, y compris en autorisant leur financement par le Pouvoir judiciaire.

Ce programme contient les prestations suivantes :
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J01.01 Gouvernance et direction du pouvoir judiciaire
J01.02 Justice pénale
J01.03 Justice civile
J01.04 Justice administrative
J01.05 Médiation

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur PB25 B24 C23

-

Cible LT

Valeur Année

1. Donner les moyens adéquats au bon fonctionnement de la
justice -
1.1 Taux de sortie des procédures judiciaires pénales Efficacité 95% 96%

-
2027

1.2 Taux de sortie des procédures judiciaires civiles, hors Tribunal
de protection de l'adulte et de l'enfant

Efficacité 100% 97%
-

2027

1.3 Taux de sortie des procédures judiciaires de droit public, hors
Tribunal arbitral

Efficacité 100% 101%
-

2027

1.4 Nombre de magistrats titulaires (hors magistrats du Ministère
public) par 1'000 procédures sorties

Efficience 2.3 2.4
-

2027

1.5 Nombre de magistrats du Ministère public par 1'000 procédures
sorties

Efficience 2.1 2.1
-

2027

2. Garantir un procès équitable et l'accès à la justice pour
tous -
2.1 Taux de procédures qui se terminent en moins de 12 mois
depuis l'inscription dans la chaîne pénale

Qualité 87% 81%
-

2027

2.2 Taux de procédures (hors Tribunal de protection de l'adulte et
de l'enfant/Justice de Paix) qui se terminent en moins de 12 mois
depuis l'inscription dans la chaîne civile

Qualité 88% 88%
-

2027

2.3 Taux de procédures (hors Tribunal arbitral) qui se terminent en
moins de 12 mois depuis l'inscription dans la chaîne de droit public

Qualité 80% 82%
-

2027

2.4 Ratio entre le nombre d'octroi de l'assistance juridique civile et
administrative et le nombre de procédures civiles et
administratives (hors mainlevée) entrées dans l'année

Qualité 13% 12.1%
-

2027

J01 Pouvoir judiciaire (suite)

Version Conseil d'Etat 

Le bureau de la médiation, rattaché au Pouvoir judiciaire, a pour mission d'encourager le développement de la 
médiation. Il informe à cet effet le public, renseigne les personnes en litige qui le consultent spontanément, sur
conseil de leur avocate ou avocat ou encore sur exhortation de l'autorité judiciaire, et facilite l'initialisation des
processus de médiation, y compris en autorisant leur financement par le Pouvoir judiciaire.

Ce programme contient les prestations suivantes :
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Proposition de projet de budget de la 
Commission de gestion du pouvoir judiciaire
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J Justice 

Projet de budget de la Commission de gestion du pouvoir judiciaire – CGPJ 

Synthèse des priorités 

Les moyens financiers nécessaires au fonctionnement du Pouvoir judiciaire font l'objet 
d'une inscription annuelle au budget de l'Etat et sont votés par le Grand Conseil dans le 
cadre et selon la procédure de l'approbation du budget de l'Etat (art. 55 de la loi sur 
l'organisation judiciaire; LOJ; E 2 05). Il revient à la Commission de gestion du Pouvoir 
judiciaire d'arrêter la proposition de budget du troisième pouvoir et de la soumettre au 
Conseil d'Etat (art. 41 al. 1 lit. a et 56 al. 1 LOJ). Si le Conseil d'Etat modifie la 
proposition de la Commission de gestion, la proposition initiale doit figurer en marge du 
projet de budget (art. 56 al. 3 LOJ). En l'espèce, les négociations menées entre le 
Conseil d'Etat et le Pouvoir judiciaire n'ont pas permis d'aboutir à un accord. 

Depuis neuf ans, la Commission de gestion du Pouvoir judiciaire a systématiquement 
privilégié la conclusion d'un accord budgétaire avec le gouvernement, acceptant de 
reporter dans le temps la création de postes qu'elle savait indispensables au 
fonctionnement normalisé des juridictions. L'adaptation des moyens à la charge des 
juridictions s'en est trouvée reportée année après année, au gré des exercices de 
planification quadriennale et ce, dans une mesure significative. Parallèlement, les 
autorités judiciaires connaissaient une augmentation constante de leur charge, en 
raison de la forte augmentation du nombre de procédures judiciaires d'une part et de 
réformes législatives entraînant des tâches et activités nouvelles d'autre part.  

Le cumul de ces deux facteurs, soit la croissance forte et continue de la charge des 
autorités judiciaires et le report partiel mais tout aussi continu de l'adaptation des 
moyens, a chaque année un impact plus important pour les justiciables et leurs conseils 
(qualité des prestations et durée des procédures). 

Nonobstant les arbitrages très stricts auxquels elle avait préalablement procédé dans le 
cadre de l'élaboration de sa proposition initiale, la Commission de gestion du Pouvoir 
judiciaire a accédé à une première demande du Conseil d'Etat de revoir son projet à la 
baisse. Elle a en revanche refusé de donner une suite favorable à une seconde 
demande, considérant qu'elle n'avait maintenu que les postes strictement nécessaires à 
la normalisation progressive de la situation des autorités judiciaires et qu'elle ne pouvait 
y renoncer sans violer son devoir de fournir à la population des prestations judiciaires 
répondant à ses besoins. 

La Commission de gestion conserve l'espoir qu'un accord puisse intervenir avec le 
gouvernement. Tel n'étant pas le cas au moment de la finalisation du présent document, 
elle maintient sa version du projet de budget, pour être en mesure de financer les 
charges contraintes suivantes : 

• Le renforcement du Tribunal de protection de l'adulte et de l'enfant, pour
répondre aux besoins structurels de la juridiction et concrétiser les efforts de
stabilisation du dispositif de protection (projets HARPEJ et RePAir);

• l'internalisation de compétences clés à la direction des systèmes d'information
dans le cadre de la transition numérique de la justice (Justitia 4.0 et eDossier
judiciaire);

• le renforcement des juridictions civiles, pour l'essentiel en prévision de la
révision du code de procédure civile qui entrera en vigueur le 1er janvier 2025;

• la poursuite du renforcement des juridictions pénales conformément aux
besoins avérés depuis plusieurs années, y compris la charge induite par la
récente révision du code de procédure pénale;

• l'adaptation des enveloppes budgétaires des dépenses directement liées à
l'instruction des procédures judiciaires et à l'assistance judiciaire, ainsi que le
financement du coût de fonctionnement du système d'information du Pouvoir
judiciaire en lien avec la transition numérique de la justice;

• l'impact des mécanismes salariaux transversaux (2.2 millions), correspondant
pour l'essentiel à l'annuité 2025.
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J01 Pouvoir judiciaire 
Projet de budget de la Commission de gestion du pouvoir judiciaire – CGPJ 

Département responsable : PJ 

BUDGET 
PBudget 2025 Variations PB25-B24 

en francs en % 

Budget 2024 Compte 2023 

CHARGES 242'634'426 14'796'785 6.5% 227'837'641 219'799'854 

30 Charges de personnel 169'875'323 7'406'190 4.6% 162'469'133 154'453'408 
31 Ch. de biens et services et autres ch. d'expl. 68'863'775 6'800'000 11.0% 62'063'775 62'561'204 
33 Amortissements du patrimoine administratif 3'145'728 559'995 21.7% 2'585'733 2'194'347 
34 Charges financières 5'000 - 0.0% 5'000 - 
36 Charges de transfert  28'200 28'200 100.0% - - 
39 Facturations internes 716'400 2'400  0.3% 714'000  590'895  
REVENUS 59'421'757 1'820'296 3.2% 57'601'461 114'901'163 

42 Taxes et redevances 46'515'257 1'477'896 3.3% 45'037'361 46'668'660 
43 Revenus divers 11'967'400 327'400 2.8% 11'640'000 67'309'244 
49 Facturations internes 939'100 15'000 1.6% 924'100  923'259  
RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -183'212'669 -12'976'489 7.6% -170'236'180 -104'898'691 

Coût des prestations de moyens -33'463'959 -2'315'917 7.4% -31'148'042 -29'952'806

COÛT COMPLET -216 676 628 -15'292'406 7.6% -201'384'222 -134'851'497 

POSTES 
PBudget 2025 Variations PB25-B24 

en ETP en % 

Budget 2024 Compte 2023 

TOTAL POSTES 925.34 36.00 4.0% 889.35 869.00 
ETP fixes 871.34 36.00 4.3 %  835.35 790.20 
ETP auxiliaires 53.00 - - 53.00 77.90 
ETP agents spécialisés 1.00 - - 1.00 0.90 

Descriptif du programme 

La mission du troisième Pouvoir de l'Etat est de rendre la justice avec dignité, rigueur, assiduité, diligence 
et humanité, à tous également, au pauvre comme au riche, au faible comme au puissant, à l'étranger 
comme à l'habitant du pays. La politique publique Justice comprend un seul programme (Pouvoir judiciaire), 
principalement composé de la justice civile, la justice pénale et la justice de droit public. Conformément à l'art. 120 
de la Constitution de la République et canton de Genève (A 2 00), le programme comprend une nouvelle prestation 
depuis janvier 2024, consistant à encourager la médiation. Vu l'autonomie de gestion garantie au Pouvoir judiciaire 
par la constitution, il comprend en outre une prestation Gouvernance. 

Les juridictions civiles règlent les rapports entre personnes physiques ou morales et tranchent les litiges entre 
celles- ci. Le Ministère public et les juridictions pénales poursuivent et sanctionnent les comportements 
constitutifs d'infractions. Les juridictions de droit public tranchent quant à elles les conflits entre les collectivités 
publiques et les particuliers; elles contrôlent l'activité des autorités administratives, des établissements de 
droit public ou des institutions de droit privé investis du pouvoir de décision par le droit fédéral ou cantonal; elles 
contrôlent également, sur requête, la conformité des normes cantonales au droit supérieur. 

Afin de rendre leurs décisions, les autorités judiciaires procèdent à l'instruction des affaires; elles convoquent 
et auditionnent les parties et les témoins éventuels; elles ordonnent des expertises, effectuent des transports sur 
place, délivrent des commissions rogatoires, défèrent aux autorités compétentes toutes les infractions, 
poursuivent les contrevenants sans acception de personne, veillent à l'observation des lois et des règlements et 
défendent tous les intérêts que la société leur confie, en particulier des mineurs, des interdits et de toutes les 
personnes qui réclament une protection spéciale. 

Le bureau de la médiation, rattaché au Pouvoir judiciaire, a pour mission d'encourager le développement de 
la médiation. Il informe à cet effet le public, renseigne les personnes en litige qui le consultent spontanément, sur 
conseil de leur avocate ou avocat ou encore sur exhortation de l'autorité judiciaire, et facilite l'initialisation des 
processus de médiation, y compris en autorisant leur financement par le Pouvoir judiciaire. 



J01.01 Gouvernance et direction du pouvoir judiciaire 
J01.02 Justice pénale 
J01.03 Justicecivile 
J01.04 Justice administrative 
J01.05 Médiation 

• Le renforcement du Tribunal de protection de l'adulte et de l'enfant, pour répondre aux besoins structurels
de la juridiction et concrétiser les efforts de stabilisation du dispositif de protection (projets HARPEJ et
RePAir);

• l'internalisation de compétences clés à la direction des systèmes d'information dans le cadre de la
transition numérique de la justice (Justitia 4.0 et eDossier judiciaire);

• le renforcement des juridictions civiles, pour l'essentiel en prévision de la révision du code de procédure
civile qui entrera en vigueur le 1er janvier 2025;

• la poursuite du renforcement des juridictions pénales conformément aux besoins avérés depuis plusieurs
années, y compris la charge induite par la récente révision du code de procédure pénale;

• l'adaptation des enveloppes budgétaires aux dépenses directement liées à l'instruction des
procédures judiciaires et l'assistance judiciaire, ainsi que le financement des coûts de fonctionnement du
système d'information du Pouvoir judiciaire avec la transition numérique de la justice en Suisse.

s prioritaires etProjets prioritaires et justification des écarts

Le projet de budget 2025 du Pouvoir judiciaire doit permettre de financer les charges résultant notamment des 
contraintes suivantes : 

Le projet de budget 2025 intègre également l'impact des mécanismes salariaux transversaux 
(2.2 millions), correspondant pour l’essentiel à l'annuité 2025. 

Sur le plan des revenus, la Commission de gestion du Pouvoir judiciaire a revu à la hausse ses prévisions de 
revenus ordinaires liés aux amendes et peines pécuniaires. 

Objectifs et indicateurs

Le Pouvoir judiciaire ne présente pas d'objectifs et indicateurs pour le programme J01 au PB 
2025. La Commission de gestion du Pouvoir judiciaire examine actuellement des objectifs et 
indicateurs plus pertinents à l'analyse et au pilotage. 
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J01 Pouvoir judiciaire 
Projet de budget de la Commission de gestion du pouvoir judiciaire – CGPJ 

Ce programme contient les prestations suivantes : 



J01 Pouvoir judiciaire (suite) 
Projet de budget de la Commission de gestion du pouvoir judiciaire – CGPJ

Ce programme contient les prestations suivantes : 
J01.01 Gouvernance et direction du pouvoir judiciaire 
J01.02 Justice pénale
J01.03 Justicecivile
J01.04 Justice administrative 
J01.05 Médiation

Projets prioritaires et justification des écarts

Le projet de budget 2025 du Pouvoir judiciaire doit permettre de financer les charges résultant notamment des contraintes 
suivantes : 

• Le renforcement du Tribunal de protection de l'adulte et de l'enfant, pour répondre aux besoins structurels de
la juridiction et concrétiser les efforts de stabilisation du dispositif de protection (projets HARPEJ et RePAir);

• l'internalisation de compétences clés à la direction des systèmes d'information dans le cadre de la transition
numérique de la justice (Justitia 4.0 et eDossier judiciaire);

• le renforcement des juridictions civiles, pour l'essentiel en prévision de la révision du code de procédure civile
qui entrera en vigueur le 1er janvier 2025;

• la poursuite du renforcement des juridictions pénales conformément aux besoins avérés depuis plusieurs
années, y compris la charge induite par la récente révision du code de procédure pénale;

• l'adaptation des enveloppes budgétaires aux dépenses directement liées à l'instruction des procédures
judiciaires et l'assistance judiciaire, ainsi que le financement des coûts de fonctionnement du système
d'information du Pouvoir judiciaire avec la transition numérique de la justice en Suisse.

Le projet de budget 2025 intègre également l'impact des mécanismes salariaux transversaux (2.2 millions), correspondant 
pour l'essentiel à l'annuité 2025. 

Sur le plan des revenus, la Commission de gestion du Pouvoir judiciaire a revu à la hausse ses prévisions de revenus ordinaires 
liés aux amendes et peines pécuniaires. 

Objectifs et indicateurs 

Le Pouvoir judiciaire ne présente pas d'objectifs et indicateurs pour le programme J01 au PB 2025. La Commission de 
gestion du Pouvoir judiciaire examine actuellement des objectifs et indicateurs plus pertinents à l'analyse et au pilotage. 
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K Santé

Charges en millions de francs (hors natures 37 et 39)

Charges et revenus en millions de francs par programme

0 500 1'000 1'500 2'000

  K01 Réseau de soins

  K02 Régulation et planification sanitaire

  K03 Sécurité sanitaire, promotion de la santé et
prévention

3 Charges (hors 37/39) 4 Revenus (hors 47/49)

K
Santé
1'661

Total Etat 
10'887
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K Santé 

Synthèse des priorités 

En 2025, la politique publique de la santé sera portée par une stratégie renouvelée de 
l’office cantonal de la santé (OCS) qui retient parmi ses axes principaux les actions de 
promotion de la santé et de prévention des maladies, le développement de la santé 
numérique, la mise en place d’une offre de soins cohérente pouvant répondre aux 
impératifs de l’efficience et de l’économicité des prestations, et l’amélioration de la 
coordination des soins avec la mise en place de structures de soins souples et 
innovantes.  

Un accent particulier sera mis sur la Promotion de la santé et la prévention des 
maladies par le déploiement du Plan d’actions cantonal 2024-2028. Ce plan permettra, 
de façon interdépartementale et transversale au sein de l’État, d’augmenter les efforts 
pour améliorer la santé et l’espérance de vie de la population genevoise en agissant sur 
les principaux déterminants de santé. Les axes principaux retenus sur la base des 
constats de l’Observatoire de Santé sont : la santé mentale avec un accent mis sur la 
prévention du déclin cognitif ; les maladies cardio-vasculaires visant à juguler les facteurs 
de risque à travers la modification des comportements de santé ; l’addictologie avec la 
poursuite des efforts sur la problématique du crack et la préparation des dispositifs pour 
faire face à la montée attendue des opioïdes de synthèse ; l’amélioration de l’accès à la 
prévention pour les populations vulnérables et défavorisées avec un effort porté sur les 
sans domicile fixe. L’OCS pilotera la mise en place de ces programmes en étroite 
collaboration avec les acteurs du terrain. De plus, et afin d’être préparé au mieux aux 
maladies émergentes, l’OCS prévoit de renforcer la lutte conte la résistance aux 
antibiotiques par certains microbes, d’améliorer la prévention et le contrôle des infections 
dans les lieux de soins, et de revoir le plan pandémie du canton de Genève. Dans cette 
optique, une vision transversale « Une seule santé » est promue, afin de considérer la 
santé humaine, animale et environnementale comme un tout interdépendant. 

Le développement de la santé numérique est un enjeu majeur de la politique de santé 
pour les années à venir. Les outils numériques devront connaître un développement 
nouveau avec la mise en place du plan de soins partagé, du plan de médication partagé, 
de l’accès facilité au carnet de vaccination et la promotion d’un dossier électronique du 
patient. La coordination intercantonale est assurée actuellement par CARA avec un 
financement important provenant du canton de Genève. Au niveau cantonal, l’effort dans 
le domaine de la santé numérique sera complété par les investissements communs aux 
HUG, à l’IMAD et à l’État, prévus par la loi 13004. 

Au niveau de la cohérence de l’offre des soins, la Planification sanitaire quadriennale 
2025-2028 sera redessinée à la fin 2024 de façon à offrir une lisibilité et une prévisibilité 
sur l’évolution de l’offre de soins dans le canton face au vieillissement de la population et 
face aux modalités de prises en charge qui tendent de plus en plus vers l’ambulatoire. Les 
contrats de prestations 2024-2027 avec les Hôpitaux universitaires de Genève (HUG) 
et l’Institution genevoise de maintien à domicile (IMAD) continueront de déployer 
progressivement leurs effets. L'accent sera mis, entre autres, sur la formation et la relève 
des professionnels de santé, mais aussi sur l’offre de soins pour la petite enfance, 
notamment les prises en charge d'enfants avec maladies complexes, les consultations 
interdisciplinaires de médecine et de prévention de la violence, le développement des 
équipes mobiles de psychiatrie, notamment dans le domaine du handicap, ou encore le 
pilotage d’un projet de maison de santé  

L’innovation en matière de réponse aux besoins de santé de la population genevoise est 
un axe prioritaire de la politique de santé pour les quatre prochaines années. Une 
réorganisation de la réponse aux urgences préhospitalières sera proposée à travers le 
projet du Réseau des Urgences Genevois (RUG) afin de mieux mobiliser les capacités de 
la médecine ambulatoire et de tirer profit des méthodes innovantes de prise en soins, 
basées sur la télémédecine (en lien avec le développement de la santé numérique) et la 
promotion des pratiques avancées dans le domaine des soins infirmiers. Dans le même 
ordre d’idée, l’expérience innovante des maisons de santé, mise en place avec un soutien 
du canton par des partenaires privés et publics, devra être étoffée, mieux suivie à l’aide 
d’indicateurs de qualité et surtout orientée vers la prévention et la promotion des 
comportements de santé et vers la santé numérique, faisant ainsi le lien avec les autres 
priorités de la politique publique de la santé.  
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Cet axe prioritaire sera complété par la mise en place de nouvelles réponses en matière 
de soins qui concerneront spécialement des populations vulnérables, le handicap mental 
et les interventions précoces chez des sujets âgés multimorbides, pour promouvoir le 
maintien à domicile. 

Dans le domaine de la surveillance de la consommation et des affaires vétérinaires, le 
canton poursuivra ses contrôles pour répondre aux normes fédérales. Un focus particulier 
sera mis sur le commerce en ligne et sur les compléments alimentaires ainsi que sur la 
lutte contre les épizooties. Il continuera également son travail visant à améliorer la gestion 
et les contrôles liés à l'eau potable. 



K01 Réseau de soins

Département responsable : DSM

BUDGET
PBudget 2025 Variations PB25-B24 Budget 2024 Compte 2023

en francs en %

CHARGES 1'603'899'557 53'658'792 3.5% 1'550'240'765 1'504'333'354

30 Charges de personnel 4'393'852 636'664 16.9% 3'757'188 3'436'602

31 Ch. de biens et services et autres ch. d'expl. 9'005'719 2'057'367 29.6% 6'948'352 5'373'551

33 Amortissements du patrimoine administratif 152'506 -15'895 -9.4% 168'401 181'272

36 Charges de transfert 1'590'347'480 50'980'657 3.3% 1'539'366'823 1'495'341'929

REVENUS 30'964'048 -5'493'446 -15.1% 36'457'494 43'807'282

42 Taxes et redevances 2'203'946 -81 0.0% 2'204'027 887'142

43 Revenus divers 13'033'440 -8'531'767 -39.6% 21'565'207 26'091'443

46 Revenus de transferts 15'726'662 3'038'402 23.9% 12'688'260 16'828'698

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -1'572'935'509 -59'152'238 3.9% -1'513'783'271 -1'460'526'071

Coût d'état-major -199'965 -12'740 6.8% -187'225 -143'370

Coût des prestations de moyens -23'571'665 -127'693 0.5% -23'443'972 -26'731'761

COÛT COMPLET -1'596'707'139 -59'292'671 3.9% -1'537'414'468 -1'487'401'202

POSTES
PBudget 2025 Variations PB25-B24 Budget 2024 Compte 2023

en ETP en %

TOTAL POSTES 24.93 2.53 11.29% 22.40 18.08

ETP fixes 23.14 2.53 12.28% 20.61 16.85

ETP auxiliaires 0.79 0.00 0.00% 0.79 1.23

ETP agents spécialisés 1.00 0.00 0.00% 1.00 -

Descriptif du programme

Ce programme vise à garantir la qualité et l'efficience des prestations en veillant à la maîtrise de leurs coûts, quel que
soit leur lieu d'intervention. Il a pour but de mettre en place un réseau de soins qui :

a) Garantit l'égalité d'accès aux soins;
b) favorise les prestations de répit;
c) assure le développement des compétences des professionnels du réseau par une harmonisation des systèmes de
formation continue.

Par ailleurs, l'orientation au sein du réseau de soins vise à favoriser le maintien et/ou le retour à domicile des
bénéficiaires.

Ce programme est mis en œuvre par les Hôpitaux Universitaires de Genève (HUG), l'Institution genevoise de maintien
à domicile (IMAD) ainsi que par le service du numérique et du réseau de soins (office cantonal de la santé - OCS).

Ce programme contient les prestations suivantes :

K01.01   Maintien, aide et soins à domicile
K01.02   Accès aux soins
K01.03   Prestations hospitalières
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Cet axe prioritaire sera complété par la mise en place de nouvelles réponses en matière 
de soins qui concerneront spécialement des populations vulnérables, le handicap mental 
et les interventions précoces chez des sujets âgés multimorbides, pour promouvoir le 
maintien à domicile. 

Dans le domaine de la surveillance de la consommation et des affaires vétérinaires, le 
canton poursuivra ses contrôles pour répondre aux normes fédérales. Un focus particulier 
sera mis sur le commerce en ligne et sur les compléments alimentaires ainsi que sur la 
lutte contre les épizooties. Il continuera également son travail visant à améliorer la gestion 
et les contrôles liés à l'eau potable. 
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Projets prioritaires et justification des écarts

Projets prioritaires

Les contrats de prestations 2024-2027 avec les Hôpitaux universitaires de Genève (HUG) et l’Institution 
genevoise de maintien à domicile (IMAD) vont se poursuivre au travers des missions d’intérêt général (MIG) 
permettant de répondre, notamment, aux besoins de la population en matière de coordination des soins, de soins aux 
détenus et aux populations vulnérables, d'urgence et de promotion de la santé et de la prévention.

Afin  de  pallier  la  saturation  des  EMS  et  l’engorgement  des  HUG,  le  rapport  cantonal  pour  la  mise  en  œuvre 
d’un  dispositif  cantonal  d’amélioration  de  la  trajectoire  du  patient  entre  le  domicile,  l’hôpital  et 
l’EMS propose des solutions concrètes à court, moyen et long terme qui vont être étudiées conjointement avec le 
département de la cohésion sociale (DCS), pour une mise en œuvre par étapes jusqu’en 2027. La première étape 
consiste en la création d’une cellule de pilotage santé-social, puis la mise en œuvre d’un dispositif d’information, 
d’orientation et de coordination.  Ce dispositif  nécessite notamment d’harmoniser les procédures entre tous les 
partenaires et de développer des outils numériques. En parallèle, il est envisagé la création d’un fonds de garantie 
par l’État et l’élaboration d’une planification cantonale des EMS avec la création d’un EMS relai. Afin de compenser le 
manque de lits EMS il est proposé de renforcer le dispositif des IEPA ainsi que les aides et soins à domicile.

Destiné à couvrir les besoins des personnes âgées les plus fragiles à Genève, le dispositif de Coordination des 
soins  de  la  personne  âgée  fragile  (COGERIA)  va  poursuivre  son  déploiement  afin  de  couvrir  l’ensemble  du 
canton.  Ce  dispositif,  qui  valorise  le  travail  interprofessionnel,  vient  compléter  l'offre  existante  du  réseau  de  soins 
genevois en améliorant et anticipant la prise en charge des bénéficiaires. La convention qui lie les parties prenantes 
(office  cantonal  de  la  santé  (OCS),  HUG,  IMAD,  Pro  Senectute  Genève,  Association  des  médecins  du  canton  de 
Genève) a été renouvelée pour la période 2024-2027.

En 2025, le déploiement des projets-pilotes de Maisons de Santé va se poursuivre, avec le soutien d’un comité 
consultatif. Pour mémoire, il s’agit de structures coordonnées pluri et interdisciplinaires qui améliorent l'accessibilité 
aux soins et la coordination entre les différents professionnels de la santé, permettant ainsi d’améliorer l’efficience et 
la qualité des soins. Une évaluation des projets-pilotes permettra de procéder à une refonte du concept cantonal et 
de développer des indicateurs.

Dans le cadre du Programme cantonal de développement des soins palliatifs,  un label  qualité en soins 
palliatifs pour les organisations d’aide et de soins à domicile privées et publiques va être développé, accompagné 
d’indicateurs cantonaux, en vue de leur certification à partir de 2026. Deux sites pilotes vont être mis en œuvre en 
2025. À terme, tous les acteurs du réseau de soins genevois pratiquant les soins palliatifs seront certifiés. Un nouveau 
groupe d’accompagnement  sera  constitué  afin  de  mener  les  réflexions  sur  le  prochain  programme pour  la  période 
2025-2028, ainsi que la création d’une résidence palliative de 6 lits, qui permettra, notamment, de répondre à un 
besoin  avéré au niveau de la  population.  Des  formations  de sensibilisation vont  démarrer  pour  les  personnes 
travaillant dans le domaine médico-social.

En 2025, les prestations destinées à améliorer la prise en charge des enfants souffrant de troubles du 
développement vont se poursuivre, avec un accent particulier autour de la coordination des soins.

Hôpitaux universitaires de Genève (HUG)

Avec une gouvernance renouvelée (instance de tutelle mi-2023, nouveau Conseil d’administration début 2024 et 
nouvelle direction générale en automne 2024), les bases d’une nouvelle stratégie seront posées, qui fera suite à 
Vision 20+5 et devra permettre à l’institution de relever les nombreux défis de la santé au niveau cantonal.

Les indemnités versées par le Canton en 2025 sont conformes au contrat de prestations 2024-2027, avec notamment 
la suite des développements des MIG prévues (soins palliatifs, équipes mobiles de psychiatrie, dispositif 144 et 
brigade sanitaire cantonale). La MIG Corail (coordination des maladies complexes des enfants) sera réalignée aux 
niveaux d’activité élevés constatés en 2024.

Les  ressources  2025  devront  être  adaptées  et  réalignées  sur  ces  forts  niveaux  d’activité  et  la  poursuite  du 
déploiement de la stratégie RH 2023-2028 est d’une importance primordiale pour l’institution pour accompagner ces 
changements. Dans ce cadre, les programmes de mise en conformité avec la loi sur le travail, le développement 
d’une  culture  de  leadership  ou  la  mise  à  niveau  des  outils  de  planification  horaires  se  poursuivent  de  manière 
soutenue, ainsi que toutes les actions de prévention et de suivi de la santé du personnel destinées à diminuer les 
taux d’absences élevés constatés ces 4 dernières années.



365

K01 Réseau de soins (suite)

Projets prioritaires et justification des écarts

Projets prioritaires

Les contrats de prestations 2024-2027 avec les Hôpitaux universitaires de Genève (HUG) et l’Institution
genevoise de maintien à domicile (IMAD) vont se poursuivre au travers des missions d’intérêt général (MIG)
permettant de répondre, notamment, aux besoins de la population en matière de coordination des soins, de soins aux
détenus et aux populations vulnérables, d'urgence et de promotion de la santé et de la prévention.

Afin  de  pallier  la  saturation  des  EMS  et  l’engorgement  des  HUG,  le  rapport  cantonal  pour  la  mise  en  œuvre
d’un dispositif  cantonal  d’amélioration  de  la  trajectoire  du  patient  entre  le  domicile,  l’hôpital  et
l’EMS propose des solutions concrètes à court, moyen et long terme qui vont être étudiées conjointement avec le
département de la cohésion sociale (DCS), pour une mise en œuvre par étapes jusqu’en 2027. La première étape
consiste en la création d’une cellule de pilotage santé-social, puis la mise en œuvre d’un dispositif d’information,
d’orientation et de coordination.  Ce dispositif  nécessite notamment d’harmoniser les procédures entre tous les
partenaires et de développer des outils numériques. En parallèle, il est envisagé la création d’un fonds de garantie
par l’État et l’élaboration d’une planification cantonale des EMS avec la création d’un EMS relai. Afin de compenser le
manque de lits EMS il est proposé de renforcer le dispositif des IEPA ainsi que les aides et soins à domicile.

Destiné à couvrir les besoins des personnes âgées les plus fragiles à Genève, le dispositif de Coordination des
soins  de  la  personne  âgée  fragile  (COGERIA)  va  poursuivre  son  déploiement  afin  de  couvrir  l’ensemble  du
canton.  Ce  dispositif,  qui  valorise  le  travail  interprofessionnel,  vient  compléter  l'offre  existante  du  réseau  de  soins
genevois en améliorant et anticipant la prise en charge des bénéficiaires. La convention qui lie les parties prenantes
(office  cantonal  de  la  santé  (OCS),  HUG,  IMAD,  Pro  Senectute  Genève,  Association  des  médecins  du  canton  de
Genève) a été renouvelée pour la période 2024-2027.

En 2025, le déploiement des projets-pilotes de Maisons de Santé va se poursuivre, avec le soutien d’un comité
consultatif. Pour mémoire, il s’agit de structures coordonnées pluri et interdisciplinaires qui améliorent l'accessibilité
aux soins et la coordination entre les différents professionnels de la santé, permettant ainsi d’améliorer l’efficience et
la qualité des soins. Une évaluation des projets-pilotes permettra de procéder à une refonte du concept cantonal et
de développer des indicateurs.

Dans le cadre du Programme cantonal de développement des soins palliatifs, un label qualité en soins
palliatifs pour les organisations d’aide et de soins à domicile privées et publiques va être développé, accompagné
d’indicateurs cantonaux, en vue de leur certification à partir de 2026. Deux sites pilotes vont être mis en œuvre en
2025. À terme, tous les acteurs du réseau de soins genevois pratiquant les soins palliatifs seront certifiés. Un nouveau
groupe d’accompagnement  sera  constitué  afin  de  mener  les  réflexions  sur  le  prochain  programme pour  la  période
2025-2028, ainsi que la création d’une résidence palliative de 6 lits, qui permettra, notamment, de répondre à un
besoin  avéré au niveau de la  population.  Des formations  de sensibilisation vont  démarrer  pour  les  personnes
travaillant dans le domaine médico-social.

En 2025, les prestations destinées à améliorer la prise en charge des enfants souffrant de troubles du
développement vont se poursuivre, avec un accent particulier autour de la coordination des soins.

Hôpitaux universitaires de Genève (HUG)

Avec une gouvernance renouvelée (instance de tutelle mi-2023, nouveau Conseil d’administration début 2024 et
nouvelle direction générale en automne 2024), les bases d’une nouvelle stratégie seront posées, qui fera suite à
Vision 20+5 et devra permettre à l’institution de relever les nombreux défis de la santé au niveau cantonal.

Les indemnités versées par le Canton en 2025 sont conformes au contrat de prestations 2024-2027, avec notamment
la suite des développements des MIG prévues (soins palliatifs, équipes mobiles de psychiatrie, dispositif 144 et
brigade sanitaire cantonale). La MIG Corail (coordination des maladies complexes des enfants) sera réalignée aux
niveaux d’activité élevés constatés en 2024.

Les  ressources  2025  devront  être  adaptées  et  réalignées  sur  ces  forts  niveaux  d’activité  et  la  poursuite  du
déploiement de la stratégie RH 2023-2028 est d’une importance primordiale pour l’institution pour accompagner ces
changements. Dans ce cadre, les programmes de mise en conformité avec la loi sur le travail, le développement
d’une  culture  de  leadership  ou  la  mise  à  niveau  des  outils  de  planification  horaires  se  poursuivent  de  manière
soutenue, ainsi que toutes les actions de prévention et de suivi de la santé du personnel destinées à diminuer les
taux d’absences élevés constatés ces 4 dernières années.
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Les projets  relatifs  à  l’amélioration de l’efficience des prestations se poursuivent  également,  notamment autour  de
l’organisation et de l’optimisation des flux, de la réduction de durées de séjour ou de l’optimisation de la facturation.

Par ailleurs, la nouvelle direction Infrastructures et immobilier posera les jalons de sa stratégie d’accompagnement du
schéma directeur hospitalier validé par le Conseil d’État et le Grand Conseil, afin de répondre également aux enjeux
énergétiques du parc d’exploitation.

En outre, d’autres projets stratégiques se poursuivent en 2025 et au-delà, tels que :
Le développement de l’outil intégré de gestion des patients (DPI +) qui sera implémenté à l’hôpital cantonal 
du Valais dans le cadre d’une collaboration innovante;
la livraison fin 2025 du Centre de Chirurgie Ambulatoire HUG-Hirslanden, un projet également novateur en 
partenariat public privé sur le site de Beauséjour 22-24;
la poursuite du projet de refonte de l’activité chirurgicale à 10 ans (AC10) avec la rénovation et la livraison 
en 2025 de nouvelles salles hybrides interventionnelles permettant le développement de vacations pour 
certaines spécialités à forte activité;
l’ouverture attendue du premier plateau moderne de consultation ambulatoire dans le cadre d’un vaste 
projet destiné à optimiser les parcours ambulatoires des patients (Projet Mambô, Mouvement ambulatoire de 
l’Hôpital);
le démarrage des projets de rénovation des 3 bâtiments de soins de maintien sur le site de Loëx, de la 
dernière étape de rénovation de la maternité ou la délocalisation de l’activité de stérilisation qui laissera 
place à un vaste projet de réorganisation du niveau OPERA R destiné à la rénovation de la pharmacie et des 
locaux du laboratoire de Thérapie cellulaire.

Enfin les  études  et  avant-projets  des  3  grands programmes clés  du schéma directeur  hospitalier  sont  à  une phase
importante et mobilisent les ressources projets et métier :  optimisation du futur Hôpital des Enfants, Masterplan du
site de Belle Idée (destiné à accueillir les futurs hôpitaux de psychiatrie et de gériatrie) ou programme Zone Nord sur
Cluse Roseraie.

Avec des projets stratégiques qui entrent dans des phases cruciales, une activité intense et une gouvernance qui se
renouvelle, les HUG sont clairement à une étape charnière de leur développement.

Institution genevoise de maintien à domicile (IMAD)

L’évolution des besoins domiciliaires est impactée par la progression continue du vieillissement de la population. À
Genève, pendant que la population de moins de 80 ans croissait de 1,1% entre 2022 et 2023, celle de plus de 80 ans
s’est  accrue de 3,6% et celle des centenaires de 15%. Cette évolution des besoins est  aussi  impactée par la
progression des maladies chroniques non transmissibles (MNT), dont les plus fréquentes sont les cancers, le diabète
et les maladies cardiovasculaires et représentent 80% des dépenses de santé. La combinaison de ces tendances
lourdes génère une complexification grandissante des réponses à apporter tant sur le plan clinique qu’organisationnel
ou de l’efficience médico-économétrique.

Dans  ce  cadre,  les  indicateurs  spécifiques  suivants  confirment  les  effets  positifs  de  la  politique  volontariste  de
développement  du  maintien  à  domicile  menée  dans  le  canton  :

Le taux de recours 2022 aux EMS est de 3,5% à Genève contre une moyenne suisse de 4,4% soit un écart de 
plus de 25%. Corollairement, l’offre de place suit la même tendance. Rapporté à la moyenne suisse, l'écart 
est de 670 places;
l’âge moyen des résidents à l’entrée en EMS est de 86,2 ans à Genève contre une moyenne suisse de 
85 ans. Corollairement, le nombre moyen de minutes quotidiennes de soins des résidents d'EMS genevois est 
de 185,8 minutes contre 126,0 en moyenne suisse;
la fréquence des hospitalisations est également plus faible puisque le taux d’hospitalisation pour 
1'000 habitants est de 106,9 à Genève contre 115,1 en moyenne suisse.

Dans ce cadre, les trois missions de l’IMAD : Soutenir, Soigner, Former – réaffirmées dans le cadre du renouvellement
du contrat de prestation 2024-2027 – ont pour objectif d’améliorer et de prolonger le maintien à domicile, gage de
frein aux dépenses au sein du réseau de soins.

Les objectifs de l’IMAD impactant le projet de budget 2025 sont notamment les suivants :

L’ouverture  d’une  nouvelle  unité  d’accueil  temporaire  de  24  lits  dont  la  vocation sera  de  fournir  des 
prestations de répit, mais également des prestations médicalisées permettant de mieux orienter les patients 
en fonction de leurs affections et besoins (limitation de l’orientation en urgence hospitalière, renforcement 
du partenariat avec la médecine de ville);
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le renforcement des axes d’évaluation, d’orientation et de coordination au sein des structures hospitalières 
visant à accélérer les sorties des patients hospitalisés, mais aussi, et surtout, à préparer le retour à domicile 
pour que les patients bénéficient des prestations adaptées et évitent ainsi les ré-hospitalisations ou des 
lacunes dans la réponse à leurs besoins pour un retour à domicile de qualité;
sous forme de pilote, l’ouverture de prestations également le dimanche au sein de deux immeubles avec 
encadrement pour personnes âgées (IEPA) afin d’assurer des activités communautaires permettant de pallier 
le sentiment de solitude décrit par les locataires et de renforcer ainsi le maintien à domicile;
le développement d’une maison de santé au Petit-Saconnex ayant pour objectif le développement de 
programmes et actions en santé communautaire par la mise en œuvre d’un modèle de soins intégrés et 
interprofessionnels.

Par ailleurs, et dans la continuité des objectifs 2024 :

Après la détermination des modalités de délégation d’actes de soins aux auxiliaires en santé, le déploiement 
sur l’entier de l’institution de ces nouvelles fonctions soignantes sur le terrain;
mise en œuvre d’itinéraires cliniques transversaux contribuant à l’accélération de l’ambulatorisation, la 
réduction des durées moyennes de séjours hospitaliers, une prise en charge optimisée et représentant un 
vecteur de maîtrise des coûts de la santé;
en lien étroit avec ces différents objectifs et dans le cadre de la prise en charge domiciliaire, il est prévu que 
les prises en charge en matière de soins augmentent de plus de 5% en 2025.

Enfin  et  de  manière  transverse,  le  développement  des  indicateurs  de  performance  permettant  de  mesurer
concrètement  les  effets  des  objectifs  visés  ainsi  que  la  mise  en  œuvre  de  dispositifs  innovants.

Autres projets d'importance stratégique

Dans  le  cadre  du  plan  Alzheimer,  des  formations  de  sensibilisation  aux  démences  (Alzheimer  et  maladies
apparentées) destinées à tous les professionnels non soignants et soignants qui ont un contact direct ou indirect avec
les patients/résidents sont en cours de développement.

Les structures intermédiaires  se  développeront  avec la  surélévation de l’immeuble avec encadrement  pour
personnes  âgées  (IEPA)  Bourgogne  au  Petit-Saconnex,  offrant  ainsi  17  logements  supplémentaires,  ainsi  que  la
création d’une unité d’accueil temporaire de répit (UATR) de 24 lits, située dans un des bâtiments de la Maison de
retraite du Petit-Saconnex (MRPS), et exploitée par l’IMAD.

L’amélioration des prestations de pédopsychiatrie ambulatoire est une réflexion initiée en 2023 et qui devra se
poursuivre en 2025, en collaboration avec le département de l'instruction publique, de la formation et de la jeunesse
(DIP) et les HUG.

Justification des écarts par rapport au budget 2024

30 - Charges de personnel :

La  hausse  de  charges  concerne  essentiellement  des  changement  de  clé  de  répartition  entre  les  différents
programmes de la politique publique K Santé et de transferts neutres inter- ou intra-départementaux, dont des
réallocations internes avec les programmes K02 et K03 (+1.6 ETP).  

31 - Charges de biens et services et autres charges d'exploitation :

Les charges de biens et services et autres charges d'exploitation augmentent de +2.1 millions pour les raisons
suivantes :

Au titre de la convention sur le financement de la formation médicale postgrade (CFFP), rémunération des 
établissements assurant la formation médicale postgrade des médecins (+1.1 million);
retraitement des informations comptables liées aux investissements et aux amortissements conformément 
aux recommandations de présentation des comptes Swiss GAAP RPC21 pour l'association 
CARA (+0.1 million);
augmentation de la contribution cantonale inhérente à REFORMER, responsable de la coordination de la 
formation médicale postgraduée en Suisse romande (+0.2 million);
mise en œuvre des mesures prévues dans le projet de loi 13327 sur l'interdiction des pratiques visant à 
modifier ou réprimer l'orientation affective et sexuelle ou l'identité de genre, nécessitant des ressources 
supplémentaires (+0.1 million);
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le renforcement des axes d’évaluation, d’orientation et de coordination au sein des structures hospitalières
visant à accélérer les sorties des patients hospitalisés, mais aussi, et surtout, à préparer le retour à domicile
pour que les patients bénéficient des prestations adaptées et évitent ainsi les ré-hospitalisations ou des
lacunes dans la réponse à leurs besoins pour un retour à domicile de qualité;
sous forme de pilote, l’ouverture de prestations également le dimanche au sein de deux immeubles avec
encadrement pour personnes âgées (IEPA) afin d’assurer des activités communautaires permettant de pallier
le sentiment de solitude décrit par les locataires et de renforcer ainsi le maintien à domicile;
le développement d’une maison de santé au Petit-Saconnex ayant pour objectif le développement de
programmes et actions en santé communautaire par la mise en œuvre d’un modèle de soins intégrés et
interprofessionnels.

Par ailleurs, et dans la continuité des objectifs 2024 :

Après la détermination des modalités de délégation d’actes de soins aux auxiliaires en santé, le déploiement
sur l’entier de l’institution de ces nouvelles fonctions soignantes sur le terrain;
mise en œuvre d’itinéraires cliniques transversaux contribuant à l’accélération de l’ambulatorisation, la
réduction des durées moyennes de séjours hospitaliers, une prise en charge optimisée et représentant un
vecteur de maîtrise des coûts de la santé;
en lien étroit avec ces différents objectifs et dans le cadre de la prise en charge domiciliaire, il est prévu que
les prises en charge en matière de soins augmentent de plus de 5% en 2025.

Enfin  et  de  manière  transverse,  le  développement  des  indicateurs  de  performance  permettant  de  mesurer
concrètement  les  effets  des  objectifs  visés  ainsi  que  la  mise  en  œuvre  de  dispositifs  innovants.

Autres projets d'importance stratégique

Dans le cadre du plan Alzheimer, des formations de sensibilisation aux démences (Alzheimer et maladies
apparentées) destinées à tous les professionnels non soignants et soignants qui ont un contact direct ou indirect avec
les patients/résidents sont en cours de développement.

Les structures intermédiaires se développeront avec la surélévation de l’immeuble avec encadrement pour
personnes  âgées  (IEPA)  Bourgogne  au  Petit-Saconnex,  offrant  ainsi  17  logements  supplémentaires,  ainsi  que  la
création d’une unité d’accueil temporaire de répit (UATR) de 24 lits, située dans un des bâtiments de la Maison de
retraite du Petit-Saconnex (MRPS), et exploitée par l’IMAD.

L’amélioration des prestations de pédopsychiatrie ambulatoire est une réflexion initiée en 2023 et qui devra se
poursuivre en 2025, en collaboration avec le département de l'instruction publique, de la formation et de la jeunesse
(DIP) et les HUG.

Justification des écarts par rapport au budget 2024

30 - Charges de personnel :

La  hausse  de  charges  concerne  essentiellement  des  changement  de  clé  de  répartition  entre  les  différents
programmes de la politique publique K Santé et de transferts neutres inter- ou intra-départementaux, dont des
réallocations internes avec les programmes K02 et K03 (+1.6 ETP).

31 - Charges de biens et services et autres charges d'exploitation :

Les charges de biens et services et autres charges d'exploitation augmentent de +2.1 millions pour les raisons
suivantes :

Au titre de la convention sur le financement de la formation médicale postgrade (CFFP), rémunération des
établissements assurant la formation médicale postgrade des médecins (+1.1 million);
retraitement des informations comptables liées aux investissements et aux amortissements conformément
aux recommandations de présentation des comptes Swiss GAAP RPC21 pour l'association 
CARA (+0.1 million);
augmentation de la contribution cantonale inhérente à REFORMER, responsable de la coordination de la
formation médicale postgraduée en Suisse romande (+0.2 million);
mise en œuvre des mesures prévues dans le projet de loi 13327 sur l'interdiction des pratiques visant à
modifier ou réprimer l'orientation affective et sexuelle ou l'identité de genre, nécessitant des ressources
supplémentaires (+0.1 million);
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poursuite de l'expansion de la coordination gériatrique à domicile - COGERIA (+0.2 million);
accroissement de l'activité de la Maison de Santé de Meinier et la montée en charge prévue pour trois 
Maisons de santé ainsi que des mandats pour la gestion du changement auprès des institutions 
(+0.4 million).

33 - Amortissements du patrimoine administratif :

Les charges d'amortissement, qui dépendent des dépenses d'investissement et de la mise en service des actifs, sont 
en diminution.

36 - Charges de transfert :

Les charges de transfert présentent une hausse de +50.9 millions, expliquée par les éléments suivants:

Augmentation prévue de la part cantonale relative aux prestations stationnaires hospitalières obligatoires 
selon la LAMal (+12 millions);
augmentation prévue du financement résiduel des soins à domicile obligatoire selon la LAMal 
(+12.2 millions);
augmentation liée à la formation d'un médecin dans le cadre du projet d'assistanat en cabinet pour la 
formation post-graduée en médecine de premier recours (+0.1 million);
hausse des soins palliatifs avec l'ouverture de la Résidence palliative au second semestre de l'année 2025 
(+0.1 million);
augmentation des indemnités financières octroyées à des associations et des structures intermédiaires 
favorisant le maintien à domicile (+0.6 million);
augmentation du soutien aux métiers de la santé, incluant les infirmiers et infirmières, les assistants et 
assistantes en soins et santé communautaire, et les aides en soins et accompagnement (+0.1 million); 
financement des hôpitaux vaudois accueillant des stagiaires genevois (+0.1 million);
augmentation du financement pour les demandes imprévues liées à l'exploitation des IEPA existants 
(+0.1 million);
internalisation de la gestion du financement résiduel effectué par la Coopérative de soins infirmiers 
(-0.1 million);
augmentation des charges des HUG due à (+4.6 millions) :

La  mise  à jour de l'enveloppe des missions d'intérêt général conformément au contrat de 
prestations  pour  l'année 2025 (+2.6 millions) et une adaptation complémentaire de la MIG CORAIL 
(+0.8 million) en raison d'un rythme de consultation supérieur aux prévisions 
(+3.4 millions);
l'indemnité corrective adaptée au volume d'activité selon le contrat de prestations (+1.1 million); 
le reliquat des charges résiduelles engendrées par l'externalisation du DataCenter OPERA tenant 
compte des économies de charges d'exploitation attendues (+0.1 million).

augmentation de l'enveloppe des missions d'intérêt général de l'IMAD en lien avec l'ouverture d'un nouvel 
UAT et la prise en charge des sorties hospitalières pour les OSAD privés (+6.2 millions);
mécanismes salariaux HUG et IMAD, y compris l'impact du PL13484 modifiant la répartition employeur/
membre du personnel des cotisations à la CPEG (+14.6 millions);
hausse des amortissements des subventions d'investissement versées (+3.6 millions);

43 - Revenus divers :

Reclassification comptable des revenus associés à la convention sur le financement de la formation médicale 
postgrade (-6.5 millions) à destination de la nature 46.

Diminution en raison de la baisse de la rétrocession de la part assureur en financement du Coût d'Utilisation des 
Immobilisations - CUI (-2 millions).

46 - Revenus de transferts :

Reclassification comptable des revenus associés à la convention sur le financement de la formation médicale 
postgrade (+6.5 millions) en provenance de la nature 43.

L'allègement anticipé du processus LRT implique un ajustement du fonds de régulation (-3.5 millions).
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Objectifs et indicateurs

Type
indicateur PB25 B24 C23

-

Cible LT

Valeur Année

1. Maintien à domicile -
1.1 Nombre de personnes prises en charge annuellement
par l'IMAD

Efficacité 18'000 18'300 17'855
-

18'000 2025

1.2 Nombre d'heures de prestations facturées à la LaMal
et effectuées par l'IMAD

Efficacité 818'000 778'000 749'431
-

818'000 2025

2. Améliorer la couverture du besoin de la population
(HUG) -
2.1 Temps de passage aux box urgences (en heures) Efficacité <5

-
<5 2027

3. Diminuer la durée moyenne de séjour (HUG) -
3.1 Durée moyenne de séjour zone DRG - hospitalisation
de soins aigus somatiques

Efficience 6.5 jours 5.6 jours 5.6 jours
-

<6.3 jours 2027

3.2 Nombre moyen quotidien de personnes aux HUG en
attente de placement

Efficience <150 <132 188
-

<132 2027

3.3 Durée d'attente de placement Efficience <60 jours <60 jours 66 jours
-

<60 jours 2027

4. Assurer la qualité des prestations (HUG) -
4.1 Taux d'infections nosocomiales Qualité <9% <9% 7.8%

-
<9% 2027

4.2 Taux d'escarres nosocomiales Efficacité <5% <5.2% 6.3%
-

<5% 2027

4.3 Taux de ré-admission potentiellement évitables Efficacité <5% <5% 4.6%
-

<5% 2027

4.4 Taux de satisfaction des patients Qualité >95% >95% 96.6%
-

>95% 2027

5. Améliorer la gestion des ressources humaines
(HUG) -
5.1 Taux d'absence hors maternité Efficacité <8.5% 8% 9.2%

-
7.5% 2027

5.2 Nombre d'apprentis total (soins et hors soins) Efficacité >236
-

236 2027

Commentaires

Indicateur 1.1 : Nombre de personnes prises en charge chaque année par l'IMAD, tous types de prestations 
confondus.

Indicateur 1.2 : Nombre d'heures de prestations effectivement facturées à l'assurance obligatoire des soins.

Indicateur 2.1 : Nouvel indicateur. Temps moyen de passage dans les box des urgences (zone SU), incluant le 
temps d'attente, depuis le tri infirmier jusqu'à la fin de la consultation. Les box concernent les urgences couchées 1 
(situation aiguë) et 2 (situation urgente). 

Indicateur 3.1 : Durée moyenne de séjour (DMS) est le résultat des efforts des HUG pour anticiper la sortie du 
patient et ainsi restreindre le nombre de jours d'hospitalisation inappropriés.

Indicateur 3.2 : Nombre moyen de patients en attente de placement (forfaits PLEX). Ce forfait permet une 
évaluation rapide du patient et autorise la facturation à l'assurance maladie.

Indicateur 3.3 : Durée moyenne de placement des patients avec au moins un forfait PLEX. L'atteinte de l'objectif ne 
dépend pas uniquement des HUG mais également des disponibilités des lits en aval (réseau).

Indicateur 4.1 : Enquête annuelle. Les résultats varient selon les moments et le contexte de l'enquête. L'objectif est 
de rester en dessous de 9%. Une infection est dite nosocomiale ou liée aux soins lorsque les signes apparaissent au 
moins 48 heures après l'admission et qu'elle n'est pas en voie d'incubation au moment de l'admission du patient à 
l'hôpital.
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Indicateur 4.2 : Taux d'escarres nosocomiales : rapport entre le nombre de patients hospitalisés porteurs d'escarres
développées dans l'unité sur une journée et le nombre de patients hospitalisés sur la même journée (prévalence).

Indicateur 4.3 : Pourcentage des réadmissions potentiellement évitables, observées et attendues, survenues dans
les 30 jours suivant la sortie des patients hospitalisés en zone aiguë de l'hôpital, calculé par un algorithme. 

Indicateur  4.4 :  Pourcentage  des  patients  répondant  favorablement à  la  question  71  du  questionnaire  de
satisfaction Picker : « Dans l'ensemble, que pensez-vous des soins que vous avez reçus à l'hôpital ? » (mauvais,
médiocres, bons, très bons, excellents).

Indicateur 5.1 : Pourcentage de jours d'absence non travaillés, hors congé maternité.

Indicateur 5.2 : Nouvel indicateur. Nombre d’équivalents temps plein de l’effectif d’apprentis. Selon l'OFPC, la cible
est de 4% d'apprentis (soins et hors soins) sur l'ensemble des ETP des HUG exerçant des métiers faisant l’objet d'un
CFC. Sont exclus du dénominateur les médecins, médecins en formation primo-emploi, personnel en formation,
personnel sans CFC dont les infirmiers. 
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Objectifs et indicateurs

Type
indicateur PB25 B24 C23

-

Cible LT

Valeur Année

1. Maintien à domicile -
1.1 Nombre de personnes prises en charge annuellement
par l'IMAD

Efficacité 18'000 18'300 17'855
-

18'000 2025

1.2 Nombre d'heures de prestations facturées à la LaMal
et effectuées par l'IMAD

Efficacité 818'000 778'000 749'431
-

818'000 2025

2. Améliorer la couverture du besoin de la population
(HUG) -
2.1 Temps de passage aux box urgences (en heures) Efficacité <5

-
<5 2027

3. Diminuer la durée moyenne de séjour (HUG) -
3.1 Durée moyenne de séjour zone DRG - hospitalisation
de soins aigus somatiques

Efficience 6.5 jours 5.6 jours 5.6 jours
-

<6.3 jours 2027

3.2 Nombre moyen quotidien de personnes aux HUG en
attente de placement

Efficience <150 <132 188
-

<132 2027

3.3 Durée d'attente de placement Efficience <60 jours <60 jours 66 jours
-

<60 jours 2027

4. Assurer la qualité des prestations (HUG) -
4.1 Taux d'infections nosocomiales Qualité <9% <9% 7.8%

-
<9% 2027

4.2 Taux d'escarres nosocomiales Efficacité <5% <5.2% 6.3%
-

<5% 2027

4.3 Taux de ré-admission potentiellement évitables Efficacité <5% <5% 4.6%
-

<5% 2027

4.4 Taux de satisfaction des patients Qualité >95% >95% 96.6%
-

>95% 2027

5. Améliorer la gestion des ressources humaines
(HUG) -
5.1 Taux d'absence hors maternité Efficacité <8.5% 8% 9.2%

-
7.5% 2027

5.2 Nombre d'apprentis total (soins et hors soins) Efficacité >236
-

236 2027

Commentaires

Indicateur 1.1 : Nombre de personnes prises en charge chaque année par l'IMAD, tous types de prestations
confondus.

Indicateur 1.2 : Nombre d'heures de prestations effectivement facturées à l'assurance obligatoire des soins.

Indicateur 2.1 : Nouvel indicateur. Temps moyen de passage dans les box des urgences (zone SU), incluant le
temps d'attente, depuis le tri infirmier jusqu'à la fin de la consultation. Les box concernent les urgences couchées 1
(situation aiguë) et 2 (situation urgente). 

Indicateur 3.1 : Durée moyenne de séjour (DMS) est le résultat des efforts des HUG pour anticiper la sortie du
patient et ainsi restreindre le nombre de jours d'hospitalisation inappropriés.

Indicateur 3.2 : Nombre moyen de patients en attente de placement (forfaits PLEX). Ce forfait permet une
évaluation rapide du patient et autorise la facturation à l'assurance maladie.

Indicateur 3.3 : Durée moyenne de placement des patients avec au moins un forfait PLEX. L'atteinte de l'objectif ne
dépend pas uniquement des HUG mais également des disponibilités des lits en aval (réseau).

Indicateur 4.1 : Enquête annuelle. Les résultats varient selon les moments et le contexte de l'enquête. L'objectif est
de rester en dessous de 9%. Une infection est dite nosocomiale ou liée aux soins lorsque les signes apparaissent au
moins 48 heures après l'admission et qu'elle n'est pas en voie d'incubation au moment de l'admission du patient à
l'hôpital.
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K02 Régulation et planification sanitaire

Département responsable : DSM

BUDGET
PBudget 2025 Variations PB25-B24 Budget 2024 Compte 2023

en francs en %

CHARGES 6'667'627 299'191 4.7% 6'368'436 6'022'734

30 Charges de personnel 4'664'482 -324'914 -6.5% 4'989'396 4'849'210

31 Ch. de biens et services et autres ch. d'expl. 1'951'273 626'000 47.2% 1'325'273 1'138'249

33 Amortissements du patrimoine administratif 13'372 -1'895 -12.4% 15'267 10'550

36 Charges de transfert 36'000 0 0.0% 36'000 24'588

39 Facturations internes 2'500 0 0.0% 2'500 137

REVENUS 1'500'862 -1'401 -0.1% 1'502'263 618'836

41 Patentes et concessions 600 0 0.0% 600 13'250

42 Taxes et redevances 1'483'438 -1'401 -0.1% 1'484'839 603'230

43 Revenus divers 16'824 0 0.0% 16'824 1'725

49 Facturations internes - - - - 630

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -5'166'765 -300'593 6.2% -4'866'172 -5'403'898

Coût d'état-major -212'281 36'346 -14.6% -248'627 -202'302

Coût des prestations de moyens -3'165'027 -1'014'640 47.2% -2'150'387 -2'265'320

COÛT COMPLET -8'544'074 -1'278'887 17.6% -7'265'187 -7'871'520

POSTES
PBudget 2025 Variations PB25-B24 Budget 2024 Compte 2023

en ETP en %

TOTAL POSTES 31.53 -1.64 -4.94% 33.17 33.72

ETP fixes 28.74 -1.64 -5.40% 30.38 30.49

ETP auxiliaires 0.79 0.00 0.00% 0.79 0.23

ETP agents spécialisés 2.00 0.00 0.00% 2.00 3.00

Descriptif du programme

Ce programme vise à s’assurer de l’application des prescriptions légales fédérales et cantonales en matière de santé.
Il a pour objectif, par le biais de la planification sanitaire et du contrôle des prestataires :

Déterminer les besoins en soins de la population ;
d'évaluer l'offre en soins ;
de définir des moyens adéquats et suffisants de manière à satisfaire ces besoins de la façon la plus
rationnelle et la plus économique ;
de protéger la santé des patientes et des patients ainsi que de la population ;
de garantir des soins appropriés de qualité.

Il  comprend,  notamment,  la  planification  sanitaire  (au  sens  large),  les  autorisations  d’exploiter  des  institutions 
de santé, les autorisations d’exercer des professions et activités médicales et la protection des droits des patientes 
et des patients.

Ce programme est mis en œuvre par le service du numérique et du réseau de soins, le service du médecin cantonal
et la commission de surveillance, faisant tous partie de l'office cantonal de la santé (OCS).
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Ce programme contient les prestations suivantes :

K02.01  Planification sanitaire
K02.02  Pratiques professionnelles
K02.03  Protection des droits des patients

Projets prioritaires et justification des écarts

Projets prioritaires

Le  rapport  de  planification  sanitaire  pour  la  période  2025-2028  sera  présenté  au  Conseil  d’État  fin  2024.  Ce 
rapport établira les besoins futurs en soins de la population dans le domaine hospitalier (soins aigus, psychiatrie et 
réadaptation) et le domaine médico-social (soins à domicile, établissement médicaux-sociaux - EMS - et structures 
intermédiaires, telles que les foyers pour personnes âgées, les immeubles à encadrement pour personnes âgées -
IEPA - et les unités d'accueil temporaire de répit - UATR). Il sera accompagné d’une projection des besoins en 
personnel de santé dans le canton de Genève.

Le  programme  santé  numérique  va  poursuivre  le  développement  du  plan  de  médication  partagé  (PMP), 
l’intégration du plan de soins partagé (PSP) dans les outils  métier  des HUG et  de l’IMAD, la  télémédecine,  la 
domotique et les itinéraires cliniques en réseau. Dans ce contexte, des synergies ont été établies avec plusieurs 
volets du projet Réseau Urgences Genève (RUG+). Parallèlement, des projets-pilotes relatifs au PSP ont été lancés. En 
matière  de  dossier  électronique  du patient  (DEP),  l’accent  particulier  mis  sur  l’intégration  des  systèmes 
primaires, comme les logiciels de cabinet médical, se poursuit.

Le canton continue de consolider ses compétences en matière d'admission à facturer à charge de l’assurance 
obligatoire des soins (AOS) des fournisseurs de prestations ambulatoires (personnes physiques et morales).

Pour les médecins, des dispositions fédérales en matière de calcul des nombres maximaux seront appliquées dès 
juillet 2025 remplaçant la régulation cantonale du nombre de médecins (clause du besoin).

Les travaux concernant la consolidation du registre cantonal des personnes physiques et morales réglementées se 
poursuivent avec toujours pour objectif une meilleure qualité des données et une synchronisation plus efficace avec 
les  registres  fédéraux  (MedReg,  PsyReg,  GesReg,  NaReg).  Ces  efforts  intègrent  également  la  mise  en  place  d’un 
référentiel cantonal des acteurs de santé (RCARS) – un projet du programme « Santé numérique ».

Le Canton continue de contribuer aux travaux de développement du futur registre fédéral des fournisseurs de 
prestations ambulatoires (LeReg).

La régulation des équipements médicaux lourds se poursuit également, permettant de contribuer à la maîtrise des 
coûts de la santé.

En matière de qualité des prestations pour les traitements de la dépendance, le canton continue d'utiliser l'outil 
informatique fédéral « substitution online ».

Enfin,  en  ce  qui  concerne  les  pratiques  professionnelles  en  santé,  le  renforcement  de  la  surveillance  initié  depuis 
plusieurs  années  se  poursuit.  Dans  ce  contexte,  un  renfort  de  juriste  par  réallocation  interne  est  prévu  afin 
d’optimiser  le  traitement  des  dossiers.  Les  plaintes  sont  transmises  par  la  commission  de  surveillance  des 
professionnels de la santé et des droits des patients (CSPSDP) au médecin cantonal afin de déterminer la nécessité de 
prendre des mesures provisionnelles.

Les concepts de délégation de soins initiés grâce à l'article 85 alinéa 3 du règlement sur les professions de la santé 
entré en vigueur le  2 juin 2021 représentent une activité en développement,  nécessitant  une attention et  un 
encadrement particuliers afin de maintenir un niveau de qualité des soins satisfaisant tout en favorisant l'autonomie 
des professions de santé et des auxiliaires de santé. Les procédures de délégation font ainsi l'objet d'un concept 
soumis à l'OCS pour approbation.
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K02 Régulation et planification sanitaire (suite)

Ce programme contient les prestations suivantes :

K02.01 Planification sanitaire
K02.02 Pratiques professionnelles
K02.03 Protection des droits des patients

Projets prioritaires et justification des écarts

Projets prioritaires

Le rapport  de  planification  sanitaire  pour  la  période  2025-2028  sera  présenté  au  Conseil  d’État  fin  2024.  Ce
rapport établira les besoins futurs en soins de la population dans le domaine hospitalier (soins aigus, psychiatrie et
réadaptation) et le domaine médico-social (soins à domicile, établissement médicaux-sociaux - EMS - et structures
intermédiaires, telles que les foyers pour personnes âgées, les immeubles à encadrement pour personnes âgées -
IEPA - et les unités d'accueil temporaire de répit - UATR). Il sera accompagné d’une projection des besoins en
personnel de santé dans le canton de Genève.

Le programme  santé  numérique va  poursuivre le  développement du  plan de  médication  partagé  (PMP),
l’intégration du plan de soins partagé (PSP) dans les outils  métier  des HUG et  de l’IMAD, la  télémédecine,  la
domotique et les itinéraires cliniques en réseau. Dans ce contexte, des synergies ont été établies avec plusieurs
volets du projet Réseau Urgences Genève (RUG+). Parallèlement, des projets-pilotes relatifs au PSP ont été lancés. En
matière de dossier  électronique du patient  (DEP), l’accent particulier  mis sur l’intégration  des systèmes
primaires, comme les logiciels de cabinet médical, se poursuit.

Le canton continue de consolider ses compétences en matière d'admission à facturer à charge de l’assurance
obligatoire des soins (AOS) des fournisseurs de prestations ambulatoires (personnes physiques et morales).

Pour les médecins, des dispositions fédérales en matière de calcul des nombres maximaux seront appliquées dès
juillet 2025 remplaçant la régulation cantonale du nombre de médecins (clause du besoin).

Les travaux concernant la consolidation du registre cantonal des personnes physiques et morales réglementées se
poursuivent avec toujours pour objectif une meilleure qualité des données et une synchronisation plus efficace avec
les  registres  fédéraux  (MedReg,  PsyReg,  GesReg,  NaReg).  Ces  efforts  intègrent  également  la  mise  en  place  d’un
référentiel cantonal des acteurs de santé (RCARS) – un projet du programme « Santé numérique ».

Le Canton continue de contribuer aux travaux de développement du futur registre fédéral des fournisseurs de
prestations ambulatoires (LeReg).

La régulation des équipements médicaux lourds se poursuit également, permettant de contribuer à la maîtrise des
coûts de la santé.

En matière de qualité des prestations pour les traitements de la dépendance, le canton continue d'utiliser l'outil
informatique fédéral « substitution online ».

Enfin,  en  ce  qui  concerne  les  pratiques  professionnelles  en  santé,  le  renforcement  de  la  surveillance  initié  depuis
plusieurs  années  se  poursuit.  Dans  ce  contexte,  un  renfort  de  juriste  par  réallocation  interne  est  prévu  afin
d’optimiser  le  traitement  des  dossiers.  Les  plaintes  sont  transmises  par  la  commission  de  surveillance  des
professionnels de la santé et des droits des patients (CSPSDP) au médecin cantonal afin de déterminer la nécessité de
prendre des mesures provisionnelles.

Les concepts de délégation de soins initiés grâce à l'article 85 alinéa 3 du règlement sur les professions de la santé
entré en vigueur le  2 juin 2021 représentent une activité en développement,  nécessitant  une attention et  un
encadrement particuliers afin de maintenir un niveau de qualité des soins satisfaisant tout en favorisant l'autonomie
des professions de santé et des auxiliaires de santé. Les procédures de délégation font ainsi l'objet d'un concept
soumis à l'OCS pour approbation.

K02 Régulation et planification sanitaire (suite)

Justification des écarts par rapport au budget 2024

30 - Charges de personnel :

La baisse de charges concerne essentiellement des changement de clé de répartition entre les différents programmes 
de la politique publique K Santé et de transferts neutres inter- ou intra-départementaux, dont des réallocations 
internes avec les programmes K01 et K03 (-2.5 ETP). 

31 - Charges de biens et services et autres charges d'exploitation :

Les charges de biens et services et autres charges d'exploitation augmentent de +0.6 million en raison des éléments 
suivants :

Augmentation de la contribution cantonale inhérente à REFORMER, responsable de la coordination de la 
formation médicale postgraduée en Suisse romande (+0.2 million);
mise en œuvre des mesures prévues dans le projet de loi 13327 sur l'interdiction des pratiques visant à 
modifier ou réprimer l'orientation affective et sexuelle ou l'identité de genre, nécessitant des ressources 
supplémentaires (+0.1 million);
mise en place du dispositif des urgences non vitales qui comprend la réorganisation des gardes médicales 
et la création d’une ligne d’appels des urgences communautaires (+0.2 million);
plusieurs mandats pilotes cantonaux, dont une « unité mobile d'urgence communautaire » pour évaluer 
et répondre aux besoins à domicile (+0.1 million).

33 - Amortissements du patrimoine administratif :

Les charges d'amortissement, qui dépendent des dépenses d'investissement et de la mise en service des actifs, 
sont en diminution.

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur PB25 B24 C23

-

Cible LT

Valeur Année

1. Assurer le traitement administratif et financier des
hospitalisations hors-canton -
1.1 Taux de réponses dans les 3 jours attestant de la
garantie de paiement des hospitalisations hors canton

Qualité 95% 95% 97%
-

95% 2027

2. Optimiser les délais de traitement des autorisations
concernant les professionnels de la santé et les
établissements de santé -
2.1 Nombre de demandes traitées (tout type confondu) Efficacité 2'800

-
2'800 2025

2.2 Médiane du délai de traitement de toutes les demandes Efficacité 4 semaines
-

4 semaines 2025

3. Assurer la surveillance des institutions de santé -
3.1 Taux d'inspections d'EMS par an Efficacité 100% 100% 100%

-
100% 2025

3.2 Taux d'instruction de dossiers (création d'institution de
santé et préavis sur plans)

Efficacité 100% 100%
-

100% 2025

3.3 Taux d'instruction de plaintes hors CSPSDP
(Commission de surveillance des professions de la santé et
des droits des patients)

Efficacité 100% 100%
-

100% 2025

3.4 Taux d'inspection réalisé sur plaintes des institutions de
santé (hors EMS)

Efficacité 100% 100% 100%
-

100% 2025



K02 Régulation et planification sanitaire (suite)

Type
indicateur PB25 B24 C23

-

Cible LT

Valeur Année

4.1 Pourcentage de décisions prises dans un délai
maximum de 6 semaines par le bureau de la commission
de surveillance dès sa saisie d'une plainte ou d'une
dénonciation

Efficacité 100% 100% 98.4%
-

100% 2025

Commentaires

Indicateur 1.1 : Cet indicateur concerne plus de 5'000 dossiers de demande de garantie de paiement. Cela consiste
en  la  vérification  de  toutes  les  informations  du  patient  admis  hors  du  canton.  Les  95%  correspondent  à  la  clible
réalisable par l'équipe concernée.

Indicateur 2.1 : Nouvel indicateur. Nombre de demandes traitées, tous types confondus (autorisation de pratiquer –
nouvelle,  modification,  prolongation,  changement  de  nom ;  attestation  de  bonne  conduite  ;  admission  à  facturer  à
charge AOS – nouvelle et actualisation (personnes physiques et morales) ; annonce 90 jours ; autorisation d'exploiter
(nouvelle, modification) ; remboursements).

Indicateur 2.2 : Nouvel indicateur. Calcul de la médiane du délai de traitement de toutes les demandes énumérées
à l'indicateur 2.1.

Indicateur 3.1 : S'assurer que tous les EMS sont inspectés chaque année. 

Indicateur 3.2 : Veiller à ce que tous les dossiers soient instruits. 

Indicateur 3.3 : Garantir que toutes les plaintes, à l'exception de celles relevant de la commission de surveillance
des professions de la santé et droit des patients (CSPSDP), soient instruites.

Indicateur 3.4 : Veiller à ce que toutes les inspections sur plainte soient effectuées.

Indicateur 4.1 : S'assurer que toutes les plaintes sont traitées avec décision dans un délai de 6 semaines.

4. Assurer le délai de traitement des plaintes et
dénonciations en matière disciplinaire par la
commission de surveillance -
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Type
indicateur PB25 B24 C23

-

Cible LT

Valeur Année

4.1 Pourcentage de décisions prises dans un délai
maximum de 6 semaines par le bureau de la commission
de surveillance dès sa saisie d'une plainte ou d'une
dénonciation

Efficacité 100% 100% 98.4%
-

100% 2025

Commentaires

Indicateur 1.1 : Cet indicateur concerne plus de 5'000 dossiers de demande de garantie de paiement. Cela consiste
en  la  vérification  de  toutes  les  informations  du  patient  admis  hors  du  canton.  Les  95%  correspondent à  la  clible
réalisable par l'équipe concernée.

Indicateur 2.1 : Nouvel indicateur. Nombre de demandes traitées, tous types confondus (autorisation de pratiquer –
nouvelle,  modification,  prolongation,  changement  de  nom ;  attestation  de  bonne  conduite  ;  admission  à  facturer  à
charge AOS – nouvelle et actualisation (personnes physiques et morales) ; annonce 90 jours ; autorisation d'exploiter
(nouvelle, modification) ; remboursements).

Indicateur 2.2 : Nouvel indicateur. Calcul de la médiane du délai de traitement de toutes les demandes énumérées
à l'indicateur 2.1.

Indicateur 3.1 : S'assurer que tous les EMS sont inspectés chaque année. 

Indicateur 3.2 : Veiller à ce que tous les dossiers soient instruits. 

Indicateur 3.3 : Garantir que toutes les plaintes, à l'exception de celles relevant de la commission de surveillance
des professions de la santé et droit des patients (CSPSDP), soient instruites.

Indicateur 3.4 : Veiller à ce que toutes les inspections sur plainte soient effectuées.

Indicateur 4.1 : S'assurer que toutes les plaintes sont traitées avec décision dans un délai de 6 semaines.

4. Assurer le délai de traitement des plaintes et
dénonciations en matière disciplinaire par la
commission de surveillance -

K03 Sécurité sanitaire, promotion de la santé et
prévention

Département responsable : DSM

BUDGET
PBudget 2025 Variations PB25-B24 Budget 2024 Compte 2023

en francs en %

CHARGES 50'574'603 8'720'089 20.8% 41'854'514 37'359'337

30 Charges de personnel 18'640'862 1'216'138 7.0% 17'424'724 17'838'066

31 Ch. de biens et services et autres ch. d'expl. 10'432'762 2'445'465 30.6% 7'987'297 6'047'705

33 Amortissements du patrimoine administratif 458'344 -23'683 -4.9% 482'027 401'166

36 Charges de transfert 20'949'988 5'080'322 32.0% 15'869'666 12'468'163

37 Subventions redistribuées - - - - 518'244

39 Facturations internes 92'647 1'847 2.0% 90'800 85'994

REVENUS 6'684'203 8'936 0.1% 6'675'267 7'281'941

40 Revenus fiscaux 100'000 0 0.0% 100'000 116'790

41 Patentes et concessions 7'600 0 0.0% 7'600 2'417

42 Taxes et redevances 4'283'149 45'694 1.1% 4'237'455 4'677'391

43 Revenus divers 11'950 -427'400 -97.3% 439'350 435'860

46 Revenus de transferts 2'233'504 390'642 21.2% 1'842'862 1'471'365

47 Subventions à redistribuer - - - - 518'244

49 Facturations internes 48'000 0 0.0% 48'000 59'875

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -43'890'399 -8'711'151 24.8% -35'179'248 -30'077'396

Coût d'état-major -848'349 19'945 -2.3% -868'294 -744'177

Coût des prestations de moyens -5'949'105 -27'867 0.5% -5'921'238 -6'105'323

COÛT COMPLET -50'687'853 -8'719'073 20.8% -41'968'780 -36'926'896

POSTES
PBudget 2025 Variations PB25-B24 Budget 2024 Compte 2023

en ETP en %

TOTAL POSTES 119.03 8.56 7.75% 110.47 115.35

ETP fixes 107.37 5.41 5.31% 101.96 99.80

ETP auxiliaires 1.06 -2.85 -72.89% 3.91 9.94

ETP agents spécialisés 10.60 6.00 130.43% 4.60 5.60

Descriptif du programme

Ce  programme  a  pour  but  de  maintenir  et  d'améliorer  la  santé  de  la  population  en  offrant  aux  individus  et  à  la
collectivité  une  offre  de  prestations  adéquates,  efficientes  et  efficaces  en  matière  de  promotion  de  la  santé,  de
prévention des maladies et de sécurité sanitaire. Il vise également à assurer la protection de la population contre des
risques environnementaux et les chiens dangereux.

Ce programme est mis en œuvre par le service du médecin cantonal, le service du pharmacien cantonal et le service
de la consommation et des affaires vétérinaires (faisant tous partie de l'office cantonal de la santé - OCS), ainsi que
par d'autres institutions œuvrant dans le domaine de la promotion de la santé et de la prévention.

Ce programme contient les prestations suivantes :

K03.01 Promotion de la santé et prévention des maladies
K03.02 Sécurité sanitaire
K03.03 Protection des animaux
K03.04     Aide sanitaire d'urgence
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K03 Sécurité sanitaire, promotion de la santé et
prévention (suite)

Projets prioritaires et justification des écarts

Projets prioritaires

Un accent particulier est mis dans le domaine de la promotion de la santé et la prévention en impliquant 
l'ensemble des départements de l'État, les partenaires publics et privés dont les acteurs associatifs. De nombreuses 
actions cadrées par le plan cantonal de promotion de la santé et de prévention 2024-2028 sont ainsi en cours de 
déploiement afin d'agir sur l'ensemble des déterminants de la santé.

Les axes principaux concernent la santé mentale, dont la prévention du déclin cognitif, l'addictologie dont la 
consommation préoccupante de crack et l'anticipation de l'arrivée de nouvelles drogues de synthèse, l'accès aux 
soins pour les populations vulnérables ou défavorisées, ainsi que l'amélioration des compétences en santé des 
patients et de l'ensemble de la population.

Un monitoring attentif des actions se poursuit notamment grâce au suivi de l'état de santé via l'amélioration du 
dispositif Specchio.

Les  efforts  de  prévention,  de  surveillance,  de  détection  et  de  contrôle  des  maladies  transmissibles  continuent 
également  sur  la  base  des  expériences  acquises  ces  dernières  années  et  des  exigences  définies  par  la  loi  sur  les 
épidémies. Le renforcement de la prévention et du contrôle des infections dans les EMS genevois à travers la 
formation de spécialistes et la construction d'un réseau genevois se poursuit.

La lutte contre les maladies émergentes est renforcée, incluant les mesures prises pour éviter la propagation locale 
de nouveaux agents pathogènes (Dengue, Chikungunya, Zika) liée à l'arrivée de certains vecteurs (moustiques tigres, 
p. ex.). Il s'agit également de lutter contre le risque de résistance aux antibiotiques en informant mieux la population
et les professionnels de la santé sur leur utilisation appropriée. Une approche « Une seule santé », transversale
entre les santés environnementale, animale et humaine est favorisée dans les actions.

L'anticipation de futures crises épidémiques est également au programme avec la déclinaison cantonale du plan 
suisse de pandémie.

Le développement des outils numériques de surveillance des maladies transmissibles se poursuit en 2025 afin 
d'améliorer l'information.

Enfin, la prévention et la lutte contre les infections sexuellement transmissibles, les investigations 
épidémiologiques communautaires (contrôle d'épidémies localisées) ainsi que la promotion de la vaccination restent 
des axes prioritaires en 2025.

Dans le domaine de l'aide sanitaire urgente, le suivi de la planification pré-hospitalière 2024-2027 continue de 
guider le dispositif à travers une révision annuelle des conventions passées avec les acteurs du domaine.

Afin d'améliorer la qualité des prises en charge et le pilotage du système, la réalisation d'un dossier patient numérique 
extrahospitalier (DPE) reste une priorité.

Le  projet  de  développement  du  réseau  des  urgences  genevois  se  poursuit  afin  d'améliorer  l’efficience  de  la 
réponse aux soins non programmés pour la population. Il s'agira de mieux coordonner, mobiliser et rendre accessible 
les  capacités  de  la  médecine  d'urgence  ambulatoire  et  de  tirer  profit  de  méthodes  innovantes  liées  à  la  santé 
numérique ou au développement des pratiques de soins avancées.

L’État de Genève, et pour lui le DSM, par l’intermédiaire du SPhC, garantit la distribution du vaccin contre le M-Pox en 
2025, alors que celui contre le COVID-19 est intégré au circuit usuel des médicaments.

Un  projet  informatique  de  numérisation  des  inspections  des  pharmacies,  planifié  en  2025,  permettra  de 
standardiser la partie administrative de ces inspections et d’en tirer des statistiques précises avec un objectif 
d’efficience.  De  plus,  la  création  d'une  base  de  données  ouvrira  la  voie  à  l'utilisation  d'outils  d'analyse  avancés, 
facilitant  ainsi  l'identification  des  tendances,  des  anomalies,  et  des  zones  à  risque.  Cela  renforcera  la  prise  de 
décision en fournissant des informations précises et fondées sur des données structurées. En fonction du résultat de
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K03 Sécurité sanitaire, promotion de la santé et
prévention (suite)

Projets prioritaires et justification des écarts

Projets prioritaires

Un accent particulier est mis dans le domaine de la promotion de la santé et la prévention en impliquant
l'ensemble des départements de l'État, les partenaires publics et privés dont les acteurs associatifs. De nombreuses
actions cadrées par le plan cantonal de promotion de la santé et de prévention 2024-2028 sont ainsi en cours de
déploiement afin d'agir sur l'ensemble des déterminants de la santé.

Les axes principaux concernent la santé mentale, dont la prévention du déclin cognitif, l'addictologie dont la
consommation préoccupante de crack et l'anticipation de l'arrivée de nouvelles drogues de synthèse, l'accès aux
soins pour les populations vulnérables ou défavorisées, ainsi que l'amélioration des compétences en santé des
patients et de l'ensemble de la population.

Un monitoring attentif des actions se poursuit notamment grâce au suivi de l'état de santé via l'amélioration du
dispositif Specchio.

Les efforts de prévention, de surveillance, de détection et de contrôle des maladies  transmissibles continuent
également sur la base des expériences acquises ces dernières années et des exigences définies par la loi sur les
épidémies. Le renforcement de la prévention et du contrôle des infections dans les EMS genevois à travers la
formation de spécialistes et la construction d'un réseau genevois se poursuit.

La lutte contre les maladies émergentes est renforcée, incluant les mesures prises pour éviter la propagation locale
de nouveaux agents pathogènes (Dengue, Chikungunya, Zika) liée à l'arrivée de certains vecteurs (moustiques tigres,
p. ex.). Il s'agit également de lutter contre le risque de résistance aux antibiotiques en informant mieux la population
et les professionnels de la santé sur leur utilisation appropriée. Une approche « Une seule santé », transversale
entre les santés environnementale, animale et humaine est favorisée dans les actions.

L'anticipation de futures crises épidémiques est également au programme avec la déclinaison cantonale du plan
suisse de pandémie.

Le développement des outils numériques de surveillance des maladies transmissibles se poursuit en 2025 afin
d'améliorer l'information.

Enfin, la prévention et la lutte contre les infections sexuellement transmissibles, les investigations
épidémiologiques communautaires (contrôle d'épidémies localisées) ainsi que la promotion de la vaccination restent
des axes prioritaires en 2025.

Dans le domaine de l'aide sanitaire urgente, le suivi de la planification pré-hospitalière 2024-2027 continue de
guider le dispositif à travers une révision annuelle des conventions passées avec les acteurs du domaine.

Afin d'améliorer la qualité des prises en charge et le pilotage du système, la réalisation d'un dossier patient numérique 
extrahospitalier (DPE) reste une priorité.

Le  projet  de  développement  du réseau  des  urgences  genevois se poursuit afin d'améliorer l’efficience de la
réponse aux soins non programmés pour la population. Il s'agira de mieux coordonner, mobiliser et rendre accessible
les capacités de la médecine d'urgence ambulatoire et de tirer profit de méthodes innovantes liées à la santé
numérique ou au développement des pratiques de soins avancées.

L’État de Genève, et pour lui le DSM, par l’intermédiaire du SPhC, garantit la distribution du vaccin contre le M-Pox en
2025, alors que celui contre le COVID-19 est intégré au circuit usuel des médicaments.

Un projet informatique de numérisation des inspections  des  pharmacies, planifié en 2025, permettra de
standardiser la partie administrative de ces inspections et d’en tirer des statistiques précises avec un objectif
d’efficience. De plus, la création d'une base de données ouvrira la voie à l'utilisation d'outils d'analyse avancés,
facilitant ainsi l'identification des tendances, des anomalies, et des zones à risque. Cela renforcera la prise de
décision en fournissant des informations précises et fondées sur des données structurées. En fonction du résultat de

K03 Sécurité sanitaire, promotion de la santé et
prévention (suite)

ce proof of concept (validation du concept), cette informatisation sera progressivement étendue à la numérisation des 
inspections des magasins d'optique, des laboratoires, des cabinets esthétiques, ainsi qu'au contrôle des bonnes 
pratiques de fabrication (BPF), entre autres.

Le service de la pharmacienne cantonale (SPhC) étudie, courant 2025, la faisabilité de la mise en place d'une 
plateforme numérique dédiée à la documentation et au suivi des formations des professionnels, notamment des 
pharmaciens.

Le  SPhC poursuit  la  surveillance  des  dispositifs  médicaux  dans  les  cabinets  esthétiques  en  2025 et  participe 
activement à la campagne nationale sur les lasers en lien avec l'ordonnance sur la protection contre les dangers liés 
au rayonnement non ionisant et au son (O-LRNIS).

Le SPhC continue de déployer le programme cantonal de déprescription au sein des EMS du canton en 2025. Ce 
programme  cantonal  vise  également  à  optimiser  les  stocks,  les  réserves  et  le  système  de  prescription  des 
médicaments.  Pour  cela,  un  cercle  de  qualité  composé de  médecins,  infirmiers  et  pharmaciens  a été  mis  en  place 
pour garantir la qualité du processus.

Comme en 2024, un focus particulier est mis sur le commerce en ligne, sur les compléments alimentaires, sur les 
établissements industriels de production de denrées alimentaires ainsi que sur les fabricants et importateurs de 
cosmétiques.  Il  s’agit  également de suivre et  d’accompagner l’application de nouvelles exigences issues de la 
révision de plusieurs ordonnances fédérales comme par exemple la déclaration du pays d’origine du pain et des 
produits de boulangerie ou encore sur les produits du tabac comme les cigarettes électroniques jetables.

Le Service de la consommation et des affaires vétérinaires (SCAV) poursuit son travail visant à améliorer la gestion et 
les contrôles liés à l'eau potable et aux eaux de douche. Il renforcera également ses activités de contrôle des produits 
commercialisés  (denrées alimentaires  et  objets  usuels)  vis-à-vis  des pesticides,  des allergènes,  des substances 
reconnues comme cancérigènes ou comme perturbateurs endocriniens, ainsi que dans le domaine de la lutte contre 
les  fraudes.  Un  point  d’attention  particulier  est  porté  sur  la  problématique  des  résidus  de  substances  perfluorées 
(PFAS) afin de pouvoir appréhender le niveau de contamination des denrées animales produites en Suisse et, en se 
coordonnant au niveau national, de prendre les mesures nécessaires afin de réduire l’exposition des consommateurs.

Dans  le  domaine  des  affaires  vétérinaires,  le  SCAV  réalise  ses  enquêtes  liées  à  la  protection  des  animaux,  aux 
agressions canines et envers les importations illégales, qui sont en constante augmentation. En outre, le plan 
cantonal de lutte contre les épizooties est complété et affiné.

En 2025, l’exécution de la loi fédérale sur les produits chimiques et de ses ordonnances d’exécution, nouvellement 
transférée  depuis  2024  du  SPhC  au  SCAV,  fait  l’objet  d’une  révision  stratégique  en  ce  qui  concerne  la  fixation  de 
fréquences d’inspections basées sur le risque et le développement des contrôles de produits au niveau cantonal et 
intercantonal.  Les  problématiques des  exigences  de composition  relatives  au  PFAS et  de  l’usage détourné du 
protoxyde d’azote seront traitées en priorité.

Autres projets d'importance stratégique

Les activités du Registre genevois des tumeurs se poursuivent, de manière à remplir les obligations fédérales sur 
l’enregistrement des maladies oncologiques (LEMO ; RS 818.33).

Justification des écarts par rapport au budget 2024

30 - Charges de personnel :

Renforcement de +6.7 ETP (+0.8 million) pour la mise en place du nouveau plan cantonal de promotion de la santé et 
de  prévention  (PSP).  Ce  renforcement,  constitué  pour  l'essentiel  d’agents  spécialisés,  doit  permettre  non 
seulement  la  mise  en  place  du  concept  2030  mais  également  d'assurer  le  suivi  des  subventionnés  et  des 
mandats participant à son développement. Il permettra le démarrage en 2025 de plusieurs campagnes de prévention 
ambitieuses.

Suppression  de  -2.85  ETP  d'auxiliaire  pour  la  fin  du  dispositif  existant  inhérent  à  la  vaccination  Covid-19  et 
renforcement  de  +2.7  ETP  fixe  au  sein  du  service  de  la  pharmacienne  cantonale  destinés  à  la  surveillance 
électronique de la consommation des médicaments, à l'examen et validation de formules propres, au droit de 
pratiquer et à la gestion de la coordination des futurs projets émanant des appels à projets addiction (+0.1 million).

Pour le surplus, il s'agit de changements de clé de répartition entre les différents programmes de la politique publique 
K Santé et de transferts neutres inter- ou intra-départementaux, dont des réallocations internes avec les programmes 
K01 et K02 (+0.9 ETP).
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31 - Charges de biens et services et autres charges d'exploitation :

Les charges de biens et services et autres charges d'exploitation augmentent de +2.4 millions en raison des éléments 
suivants :

Mise en place du concept PSP 2030 (+2 millions) et diminution liée à l'abandon de certaines études (étude 
de faisabilité sur la taxe des boissons sucrées, étude consommation crack, etc.) dans le cadre de 
la promotion de la santé et prévention (-0.4 million);
prévention des dommages liés aux jeux de hasard et d'argent (+0.1 million). Cette dépense est couverte 
par l'utilisation du fonds jeux;
analyses liées aux dangers et aux risques, études d'impacts, coûts d'analyse sur des domaines non-couverts 
par le service de la consommation et des affaires vétérinaires SCAV (+0.1 million);
déménagement des machines et augmentation prévue pour le programme national d’analyses de détection 
de substances étrangères (NFUP), dont le financement incombe aux cantons, selon l'Office fédéral de la 
sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires ainsi que la convention intercantonale MAP (+0.1 million);
augmentation de la contribution cantonale inhérente à REFORMER, responsable de la coordination de 
la formation médicale postgraduée en Suisse romande (+0.3 million);
mise en œuvre des mesures prévues dans le projet de loi 13327 sur l'interdiction des pratiques visant à 
modifier ou réprimer l'orientation affective et sexuelle ou l'identité de genre, nécessitant des ressources 
supplémentaires (+0.1 million);
réorganisation des gardes médicales et création d'une ligne d'appel des urgences 
communautaires (+0.2 million);
extension de la prestation d'aide sanitaire urgente prise en charge par le canton aux services 
publics d'ambulance, ainsi que l'amélioration du dispositif d'aide sanitaire urgente par le biais 
d'experts (+0.1 million).

33 - Amortissements du patrimoine administratif :

Les charges d'amortissement, qui dépendent des dépenses d'investissement et de la mise en service des actifs, 
sont en diminution.

36 - Charges de transfert :

Les charges de transfert augmentent de +5 millions en raison des éléments suivants :

Renforcement de la prévention dans le cadre du plan cantonal de promotion de la santé et de prévention 
(+4.8 millions);
augmentation de la prévention liée à la dépendance à l'alcool (+0.2 million). Les dépenses sont couvertes 
par l'utilisation du fonds de la dîme de l'alcool;
augmentation de la prévention des dommages causés par les jeux de hasard et d'argent (+0.1 million). 
Cette dépense est compensée par l'utilisation du fonds correspondant.

42 - Taxes et redevances :

Augmentation des revenus du SCAV due à l'accroissement de l'activité liée au programme NFUP (+0.1 million, 
voir nature 31).

43 - Revenus divers :

Dans le cadre de l'abrogation de la Loi sur la création d’un fonds destiné à la lutte contre la drogue et à la 
prévention de la toxicomanie (LFLD, rsGE E 4 70), transfert des revenus qui restent acquis au Pouvoir Judiciaire 
(-0.4 million).

46 - Revenus de transferts :

Revenus du fonds de la dîme de l'alcool (+0.2 million).
Revenus du fonds jeux (+0.2 million).
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31 - Charges de biens et services et autres charges d'exploitation :

Les charges de biens et services et autres charges d'exploitation augmentent de +2.4 millions en raison des éléments
suivants :

Mise en place du concept PSP 2030 (+2 millions) et diminution liée à l'abandon de certaines études (étude
de faisabilité sur la taxe des boissons sucrées, étude consommation crack, etc.) dans le cadre de 
la promotion de la santé et prévention (-0.4 million);
prévention des dommages liés aux jeux de hasard et d'argent (+0.1 million). Cette dépense est couverte 
par l'utilisation du fonds jeux;
analyses liées aux dangers et aux risques, études d'impacts, coûts d'analyse sur des domaines non-couverts
par le service de la consommation et des affaires vétérinaires SCAV (+0.1 million);
déménagement des machines et augmentation prévue pour le programme national d’analyses de détection
de substances étrangères (NFUP), dont le financement incombe aux cantons, selon l'Office fédéral de la
sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires ainsi que la convention intercantonale MAP (+0.1 million);
augmentation de la contribution cantonale inhérente à REFORMER, responsable de la coordination de 
la formation médicale postgraduée en Suisse romande (+0.3 million);
mise en œuvre des mesures prévues dans le projet de loi 13327 sur l'interdiction des pratiques visant à
modifier ou réprimer l'orientation affective et sexuelle ou l'identité de genre, nécessitant des ressources
supplémentaires (+0.1 million);
réorganisation des gardes médicales et création d'une ligne d'appel des urgences 
communautaires (+0.2 million);
extension de la prestation d'aide sanitaire urgente prise en charge par le canton aux services
publics d'ambulance, ainsi que l'amélioration du dispositif d'aide sanitaire urgente par le biais 
d'experts (+0.1 million).

33 - Amortissements du patrimoine administratif :

Les charges d'amortissement, qui dépendent des dépenses d'investissement et de la mise en service des actifs, 
sont en diminution.

36 - Charges de transfert :

Les charges de transfert augmentent de +5 millions en raison des éléments suivants :

Renforcement de la prévention dans le cadre du plan cantonal de promotion de la santé et de prévention
(+4.8 millions);
augmentation de la prévention liée à la dépendance à l'alcool (+0.2 million). Les dépenses sont couvertes
par l'utilisation du fonds de la dîme de l'alcool;
augmentation de la prévention des dommages causés par les jeux de hasard et d'argent (+0.1 million).
Cette dépense est compensée par l'utilisation du fonds correspondant.

42 - Taxes et redevances :

Augmentation des revenus du SCAV due à l'accroissement de l'activité liée au programme NFUP (+0.1 million, 
voir nature 31).

43 - Revenus divers :

Dans le cadre de l'abrogation de la Loi sur la création d’un fonds destiné à la lutte contre la drogue et à la 
prévention de la toxicomanie (LFLD, rsGE E 4 70), transfert des revenus qui restent acquis au Pouvoir Judiciaire 
(-0.4 million).

46 - Revenus de transferts :

Revenus du fonds de la dîme de l'alcool (+0.2 million).
Revenus du fonds jeux (+0.2 million).
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Objectifs et indicateurs

Type
indicateur PB25 B24 C23

-

Cible LT

Valeur Année

1. Contrôler l'évolution des maladies transmissibles et éviter
la survenue de flambées épidémiques -
1.1 Taux d'enfants de 28 mois vaccinés avec deux doses de vaccin
contre la rougeole

Efficacité 95% 95% 95%
-

95% 2025

1.2 Taux d'annonces de maladies à déclaration obligatoire chez des
résidents genevois par les médecins

Efficacité 95% 95% 93%
-

95% 2025

2. Lutter contre les maladies émergentes -
2.1 Nombre de cas de Dengue, Zika, Chikungunya en période
d'activité domestique du moustique tigre (mai à octobre inclus)

Efficacité <50
-

<50 2025

2.2 Nombre d'enquêtes entomologiques menées pendant la période
d'activité du moustique tigre

Efficacité <25
-

<25 2025

2.3 Nombre de traitements anti-larves ou anti-moustiques adultes
effectués sur site en raison de la présence d'un cas avéré de fièvre
Dengue, de Zika ou de Chikungunya

Efficacité <5
-

<5 2025

2.4 Nombre de cas autochtones de fièvre Dengue, de Zika ou de
Chikungunya

Efficacité <1
-

0 2025

3. Surveiller l'évolution du VIH -
3.1 Nombre de nouveaux diagnostics (datant de moins d'un an)
d'infections VIH par an

Efficacité <90 <60 38
-

<90 2025

4. Stabiliser le nombre d'alcoolisations aiguës chez les jeunes -
4.1 Nombre de cas d'admissions par an aux HUG de jeunes de
moins de 16 ans pour intoxications alcooliques

Efficacité <80 <55 27
-

<80 2025

5. Garantir une intervention efficace des ambulances du 144 -
5.1 Taux de conformité des contrôles du matériel sanitaire des
ambulances

Efficacité 100% 100% 90.5%
-

100% 2025

5.2 Nombre d'appels sanitaires urgents au 144 Efficacité 86'000
-

86'000 2025

5.3 Nombre de missions sanitaires urgentes (interventions
ambulancières)

Efficacité 48'000
-

48'000 2025

5.4 Nombre de jours d'écart entre le nombre d'ambulances en
activité et le nombre d'ambulances planifiées

Efficacité <7
-

<7 2025

6. Assurer le respect de la mise sur le marché, la délivrance et
l'utilisation des médicaments, des dispositifs médicaux et des
produits chimiques -
6.1 Nombre d'inspections en relation avec les produits
thérapeutiques (y compris les stupéfiants) et les laboratoires
d'analyses médicales

Efficacité 160 200 271
-

160 2025

6.2 Nombre d'inspections par inspecteur (pour 1 ETP) Efficience 85 85 57
-

85 2025

6.3 Nombre d'inspections en relation avec les produits chimiques Efficacité 180 180 132
-

180 2025

7. Protéger les consommateurs contre les denrées
alimentaires et les objets usuels pouvant mettre leur santé en
danger -
7.1 Respect des fréquences de contrôles des entreprises, des
commerces et des établissements publics

Efficacité 95% 95% 92%
-

95% 2025

7.2 Nombre d'inspections y compris les contrôles des
manifestations publiques effectués par contrôleur (pour 1 ETP)

Efficience 400 400 392
-

400 2027
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Type
indicateur PB25 B24 C23

-

Cible LT

Valeur Année

7.3 Nombre d'échantillons analysés par les laboratoires Efficacité 8'000 8'500 7'674
-

8'000 2027

7.4 Taux des entreprises sensibles (cantines scolaires, crèches,
hôpitaux et cliniques, EMS ) contrôlés annuellement

Efficacité 100% 100% 100%
-

100% 2027

8. Renforcer la protection de la population envers les chiens -
8.1 Taux de réalisation des évaluations devant obligatoirement être
menées par le SCAV

Efficacité 95% 95% 97%
-

95% 2027

8.2 Taux de traitement des dossiers d'annonces de morsures Efficacité 100% 100% 99%
-

100% 2027

9. Veiller à un abattage conforme aux ordonnances -
9.1 Taux de contrôles ante mortem à post mortem effectués lors
des abattages

Efficacité 100% 100% 100%
-

100% 2027

10. Assurer le respect des délais fixés par la législation pour
rendre les décisions sur les projets de recherche -
10.1 Taux de décisions rendues dans les délais pour les nouveaux
protocoles

Efficience 80% 80% 90%
-

80% 2025

10.2 Taux de décisions rendues dans les délais + 10 jours pour les
nouveaux protocoles

Efficience 90% 80% 100%
-

90% 2025

11. Améliorer la perception de l'état de santé par la
population et les indicateurs -
11.1 Proportion de la population estimant son état de santé bon à
très bon

Efficacité 80% 80%
-

83% 2028

11.2 Proportion de la population active occupée de 15 à 64 ans
indiquant ressentir un impact plutôt favorable du travail sur sa
santé

Efficacité 35% 35%
-

38% 2028

11.3 Disponibilité des données épidémiologiques populationnelles Efficacité 50% 50%
-

66% 2028

Commentaires

Indicateur 1.1 :  Assurer une couverture de 95% pour prévenir la propagation d'une épidémie. Ce taux garantit la 
non-propagation.

Indicateur 1.2 : Rapport entre la déclaration des médecins et les analyses des laboratoires.

Indicateur 2.1 : Nouvel indicateur. Nombre de déclarations obligatoires de Dengue, Zika ou Chikungunya concernant 
une personne résidant dans le canton de Genève. Chaque cas fait l'objet d'une enquête visant à déterminer l'origine 
importée ou autochtone. 

Indicateur 2.2 : Nouvel indicateur. Nombre de fois où une évaluation de risque est menée avec ou sans intervention 
sur site et objectivation de la présence du moustique tigre.

Indicateur 2.3 : Nouvel indicateur. Nombre de fois où une intervention sur site a lieu pour traiter le périmètre aux 
abords d'un cas avéré de fièvre Dengue,  de Zika ou de Chikungunya afin de diminuer le risque d'une transmission 
autochtone ou de la stopper.

Indicateur 2.4  :  Nouvel  indicateur.  Nombre  de  cas  de  fièvre  Dengue,  de  Zika  ou  de  Chikungunya  transmis  par  le 
système de déclaration obligatoire où à l'issue de l'enquête épidémiologique systématique entre mai et octobre 
(inclus), il est déterminé qu'une transmission autochtone est avérée et qu'il ne s'agit pas d'un cas importé.

Indicateur 3.1 : Suivre l'évolution des nouvelles infections.

Indicateur 4.1 :  Suivre l'évolution des intoxications par alcool chez les jeunes de moins de 16 ans.

Indicateur 5.1 : S'assurer que toutes les ambulances du canton en activité présentent une conformité quant au 
matériel sanitaire disponible.
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Indicateur 5.2 : Nouvel indicateur. Permets de monitorer l'activité du 144. Un autre indicateur est en cours de
développement (nombre d'écart d'ambulance par rapport à la planification). 

Indicateur 5.3 : Nouvel indicateur. Permets de monitorer l'activité des interventions ambulancières. Un autre
indicateur est en cours de développement (nombre d'écart d'ambulance par rapport à la planification). 

Indicateur 5.4 : Nouvel indicateur. Nombre de jours où on enregistre un écart entre le nombre d'ambulances en
activité  et  le  nombre  d'ambulances  planifiées.  Permets  de  monitorer  les  efforts  de  planification  vs  la  réalité  et
d'objectiver des déficits potentiels de couverture sanitaire. 

Indicateur 6.1 : La valeur cible a été déterminée en fonction d'une analyse des risques par type d'établissement et
des ressources disponibles. Le délai entre les inspections est comparable à ce qui se passe dans d'autres cantons.
Cette explication est également valable pour l'indicateur 6.2.

Indicateur 6.2 : Maintien du nombre d’inspections par ETP d’inspecteur.

Indicateur 6.3 : Maintien du nombre total d’inspections en relation avec la législation sur les produits chimiques. 

Indicateur 7.1 : Fréquence de contrôle basée sur l’ordonnance sur le plan national de contrôle pluriannuel (OPCNP).
Objectif visant un respect des exigences fédérales.

Indicateur 7.2 : Maintien des prestations par ETP de contrôleur. 

Indicateur 7.3 : Légère diminution du nombre d’échantillons contrôlés en faveur d’une augmentation du nombre de
paramètres recherchés.

Indicateur 7.4 : La fréquence annuelle fixée dans l’OPCNP est de 2 ans. Ces établissements étant particulièrement
sensibles, un contrôle chaque année a été décidé.

Indicateur 8.1 : Il s'agit de chiens listés, mais également de chiens à comportements agressifs.

Indicateur 8.2 : S’assurer que chaque annonce de morsure a bien été traitée par le service. Leur nombre ne dépend
pas du service et ne peut être prévu.

Indicateur 9.1 : La législation fédérale exige la présence systématique d’un vétérinaire pour les contrôles ante et
post mortem lors de chaque abattage.  

Indicateur 10.1 : Le délai est de 2 mois après le dépôt du protocole de recherche et 75 jours si d'autres centres
cantonaux sont impliqués en Suisse. À noter qu'il existe 7 offices cantonaux.

Indicateur 10.2 : Dans le processus, il y a 10 jours pour évaluer si le projet de recherche est complet.

Indicateur 11.1 : Évaluer la proportion de la population considérant son état de santé comme approprié.

Indicateur 11.2 : Mesurer la part de la population active percevant un effet globalement positif de l'activité
professionnelle sur la santé.

Indicateur 11.3 : Les données épidémiologiques couvrent le BMI (body mass index ou indice de masse corporelle),
le diabète, les cancers, les symptômes dépressifs, les problèmes psychiques, etc. disponibles dans le cadre de l'étude
Specchio.
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Type
indicateur PB25 B24 C23

-

Cible LT

Valeur Année

7.3 Nombre d'échantillons analysés par les laboratoires Efficacité 8'000 8'500 7'674
-

8'000 2027

7.4 Taux des entreprises sensibles (cantines scolaires, crèches,
hôpitaux et cliniques, EMS ) contrôlés annuellement

Efficacité 100% 100% 100%
-

100% 2027

8. Renforcer la protection de la population envers les chiens -
8.1 Taux de réalisation des évaluations devant obligatoirement être
menées par le SCAV

Efficacité 95% 95% 97%
-

95% 2027

8.2 Taux de traitement des dossiers d'annonces de morsures Efficacité 100% 100% 99%
-

100% 2027

9. Veiller à un abattage conforme aux ordonnances -
9.1 Taux de contrôles ante mortem à post mortem effectués lors
des abattages

Efficacité 100% 100% 100%
-

100% 2027

10. Assurer le respect des délais fixés par la législation pour
rendre les décisions sur les projets de recherche -
10.1 Taux de décisions rendues dans les délais pour les nouveaux
protocoles

Efficience 80% 80% 90%
-

80% 2025

10.2 Taux de décisions rendues dans les délais + 10 jours pour les
nouveaux protocoles

Efficience 90% 80% 100%
-

90% 2025

11. Améliorer la perception de l'état de santé par la
population et les indicateurs -
11.1 Proportion de la population estimant son état de santé bon à
très bon

Efficacité 80% 80%
-

83% 2028

11.2 Proportion de la population active occupée de 15 à 64 ans
indiquant ressentir un impact plutôt favorable du travail sur sa
santé

Efficacité 35% 35%
-

38% 2028

11.3 Disponibilité des données épidémiologiques populationnelles Efficacité 50% 50%
-

66% 2028

Commentaires

Indicateur 1.1 :  Assurer une couverture de 95% pour prévenir la propagation d'une épidémie. Ce taux garantit la
non-propagation.

Indicateur 1.2 : Rapport entre la déclaration des médecins et les analyses des laboratoires.

Indicateur 2.1 : Nouvel indicateur. Nombre de déclarations obligatoires de Dengue, Zika ou Chikungunya concernant
une personne résidant dans le canton de Genève. Chaque cas fait l'objet d'une enquête visant à déterminer l'origine
importée ou autochtone. 

Indicateur 2.2 : Nouvel indicateur. Nombre de fois où une évaluation de risque est menée avec ou sans intervention
sur site et objectivation de la présence du moustique tigre.

Indicateur 2.3 : Nouvel indicateur. Nombre de fois où une intervention sur site a lieu pour traiter le périmètre aux
abords d'un cas avéré de fièvre Dengue, de Zika ou de Chikungunya afin de diminuer le risque d'une transmission
autochtone ou de la stopper.

Indicateur 2.4 : Nouvel indicateur. Nombre de cas de fièvre Dengue, de Zika ou de Chikungunya transmis par le
système de déclaration obligatoire où à l'issue de l'enquête épidémiologique systématique entre mai et octobre
(inclus), il est déterminé qu'une transmission autochtone est avérée et qu'il ne s'agit pas d'un cas importé.

Indicateur 3.1 : Suivre l'évolution des nouvelles infections.

Indicateur 4.1 :  Suivre l'évolution des intoxications par alcool chez les jeunes de moins de 16 ans.

Indicateur 5.1 : S'assurer que toutes les ambulances du canton en activité présentent une conformité quant au
matériel sanitaire disponible.
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L Economie et emploi

Charges en millions de francs (hors natures 37 et 39)

Charges et revenus en millions de francs par programme

0 50 100 150

  L01 Réinsertion des demandeurs d'emploi

  L02 Régulation du marché du travail et du
commerce

  L03 Promotion économique et tourisme

3 Charges (hors 37/39) 4 Revenus (hors 47/49)

L 
Marché du 

travail, 
commerce

144

Total Etat 
10'887
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L Economie et emploi 

Synthèse des priorités 

Défendre l’attractivité du canton de Genève en renforçant l’innovation et l’employabilité : 
tel est l’objectif principal du Département de l’économie et de l’emploi (DEE). Pour y 
parvenir, 19 mesures ont été priorisées dans la feuille de route départementale.  

L01 Employabilité, enjeu incontournable 
Un des axes forts concerne l’employabilité. Notre canton connaît une pénurie de main-
d'œuvre et pourtant 15'000 personnes cherchent à retrouver le marché du travail. Pour y 
répondre, il faut mieux faire coïncider le profil des personnes en recherche d'emploi avec 
les besoins des entreprises. Comment ? En favorisant la réinsertion par le biais de 
formations tout au long de la vie professionnelle. L’office cantonal de l’emploi (OCE) 
propose diverses mesures pour y parvenir : les micro-certifications (notamment dans les 
secteurs à pénurie), le renforcement des allocations de formation fédérales (AFO) afin de 
favoriser la réinsertion d'adultes en leur permettant d’obtenir un AFP ou CFC ou encore 
la refonte des emplois de solidarité (EdS) pour permettre à davantage de demandeurs et 
demandeuses d’emploi de retrouver le marché ordinaire du travail.  

L02 Concilier vie des quartiers et impératifs économiques 
Autre enjeu important : la refonte de la loi sur la restauration, le débit de boissons, 
l'hébergement et le divertissement (LRDBHD). Entrée en vigueur en 2015, elle doit être 
revue avec les milieux professionnels, les partenaires sociaux et les communes 
genevoises. Cette révision aura pour but d’équilibrer les intérêts des établissements 
publics avec ceux des riverains, en cherchant ainsi à concilier la vie des quartiers avec 
les impératifs de rentabilité économique et le respect des conditions de travail. Cette 
révision législative est portée par l’office cantonal de l’inspection et des relations du travail 
(OCIRT), qui continuera par ailleurs son travail de surveillance du marché du travail ainsi 
que de promotion de la santé et de la sécurité au travail. Il s’agira notamment de 
poursuivre la mise à jour de son application mobile MeteoAtWork (première du genre en 
Suisse) pour protéger les travailleurs et travailleuses contre les fortes chaleurs. 

L03 Innovation, outil de l’attractivité 
Enfin, l’innovation doit permettre de dynamiser et de renforcer l’attractivité de notre 
canton. Genève conjugue tous les atouts pour innover: des centres de recherche de 
premier plan, un écosystème entrepreneurial dynamique, un accès privilégié aux marchés 
européens et internationaux ainsi qu'une population hautement qualifiée. 

Pour ce faire, il s’agira notamment de développer nos infrastructures, dont le Campus 
Biotech, le pôle de développement des sciences de la vie de notre canton. Il devrait 
devenir la plateforme centrale d’accueil de nos entreprises innovantes, et ainsi contribuer 
à transformer les découvertes scientifiques en innovation commerciale.  

Dans ce contexte, l’office cantonal de l’économie et de l’innovation (OCEI) doit confirmer 
son rôle de porte d’entrée pour les entreprises grâce à la création d’un guichet unique. Il 
s’agira notamment de répondre aux interrogations que pourraient avoir les entreprises ou 
les startups sur les questions liées aux grandes transitions (numériques, écologiques ou 
démographiques) ou encore sur les sources possibles de financement public ou privé.  
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L01 Réinsertion des demandeurs d'emploi

Département responsable : DEE

BUDGET
PBudget 2025 Variations PB25-B24 Budget 2024 Compte 2023

en francs en %

CHARGES 97'032'969 712'310 0.7% 96'320'659 93'723'616

30 Charges de personnel 36'774'382 -371'741 -1.0% 37'146'123 32'958'652

31 Ch. de biens et services et autres ch. d'expl. 1'948'513 400'000 25.8% 1'548'513 5'666'592

33 Amortissements du patrimoine administratif 49'729 -4'949 -9.1% 54'678 58'697

36 Charges de transfert 58'260'345 689'000 1.2% 57'571'345 55'038'538

39 Facturations internes - - - - 1'138

REVENUS 31'502'735 -63'436 -0.2% 31'566'171 28'950'529

42 Taxes et redevances 436'710 -14'559 -3.2% 451'269 874'262

43 Revenus divers 51'025 -3'520 -6.5% 54'545 130'888

46 Revenus de transferts 31'015'000 -45'357 -0.1% 31'060'357 27'945'379

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -65'530'234 -775'746 1.2% -64'754'488 -64'773'088

Coût d'état-major -1'887'194 168'724 -8.2% -2'055'918 -2'145'366

Coût des prestations de moyens -8'114'250 -1'087'868 15.5% -7'026'382 -6'131'892

COÛT COMPLET -75'531'678 -1'694'890 2.3% -73'836'788 -73'050'345

POSTES
PBudget 2025 Variations PB25-B24 Budget 2024 Compte 2023

en ETP en %

TOTAL POSTES 258.91 -3.00 -1.15% 261.91 227.80

ETP fixes 252.71 -3.00 -1.17% 255.71 209.80

ETP auxiliaires 6.20 0.00 0.00% 6.20 18.00

Descriptif du programme

Ce programme couvre l'allocation des indemnités de chômage prises en charge par la Confédération, le financement
des solutions d'intégration et de reconversion professionnelle des demandeurs d'emploi en fin de droit et la gestion
des  prestations  cantonales  en  cas  de  maladie  ayant  valeur  d'assurance  perte  de  gain  à  laquelle  est  affilié  tout
demandeur d'emploi indemnisé, domicilié à Genève. Ce programme vise à favoriser le placement rapide et durable
des chômeurs sur le marché de l'emploi et à renforcer les compétences des chômeurs par l'octroi de mesures
d'emploi, de formation et de soutien à la réinsertion. Il institue pour des chômeurs sans perspective de réinsertion
rapide des possibilités de maintien en activité professionnelle afin de prévenir leur marginalisation.

Ce programme est mis en oeuvre par l'office cantonal de l'emploi (OCE).

Ce programme contient les prestations suivantes :

L01.01 Employabilité
L01.02 Aide au retour à l'emploi
L01.03 Prestations aux employeurs
L01.04 Office régional de placement
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L01 Réinsertion des demandeurs d'emploi (suite)

Projets prioritaires et justification des écarts

L'exécution de la loi sur l'assurance-chômage étant décentralisée dans les cantons, elle est réglementée par le biais 
d'un accord signé entre la Confédération et chaque canton. L’office cantonal de l’emploi (OCE) est un acteur central 
de la politique active du marché du travail. En tant qu’organisation capable d’apprendre et d’évoluer, l'office oriente 
constamment son action vers les besoins du marché du travail et propose à ses deux principaux groupes de clients, 
les  personnes en recherche d’emploi  ainsi  que les employeuses et  employeurs,  des services de conseil  et  de 
placement  aussi  efficaces  que  professionnels.  Grâce  à  sa  plateforme  d’emploi  attrayante,  il  contribue,  de  manière 
déterminante, à accroître la transparence sur le marché du travail.

L’OCE mise sur un placement personnalisé et un accompagnement basé sur des mesures individualisées relatives au 
marché du travail pour contribuer à réduire le chômage de longue durée et le chômage récurrent. Il veille en outre à 
ce que les personnes en recherche d’emploi ainsi que les employeuses et employeurs puissent entrer en contact 
facilement.

Stratégie service public de l'emploi 2030 (Stratégie SPE 2030):

L'un des principaux enjeux de l'OCE vise à implémenter la « Stratégie SPE 2030 », élaborée à l'échelon fédéral, pour 
le suivi  des  demandeurs  d'emploi  genevois.  Cette  stratégie  s'articule  autour  de  douze  objectifs  stratégiques  
se déployant sur trois champs d’impact:

Développer les connaissances relatives au marché du travail et proposer un placement ciblé;
placer au centre, individualiser et professionnaliser le conseil personnalisé aux personnes en recherche 
d’emploi;
mettre en place des solutions numériques intégrées au parcours du demandeur d'emploi (DE).

Projets prioritaires

Réalisation d'un Plan Directeur Métiers (PDM):

Le  programme  de  législature  et  en  particulier  la  feuille  de  route  2023-2028  du  DEE  confie  à  l'Office  cantonal  de
l'emploi (OCE) la mise en œuvre de mesures stratégiques pour le département. L'exécution de ces dernières doit
pouvoir se faire en cohérence avec les diverses initiatives et projets déjà engagés et prévus par l'OCE.

L'OCE souhaite donc mettre en cohérence sa vision et les divers projets et mesures dont il a la charge à travers un
plan directeur métier (PDM).

Ce PDM portera la feuille de route de l'OCE pour les 5 prochaines années (2023-2028) et se déclinera en objectifs
stratégiques mesurés au travers d'indicateurs clés de performance permettant de suivre son exécution.

Qualité des prestations:

Afin de répondre aux besoins exprimés par les conseillers en personnel (CP) en 2023 concernant le suivi des DE et de
maintenir l'objectif d'amélioration, l'ORP conseil a repensé le suivi des DE durant les 12 premiers mois:

En intensifiant l'activité de conseil;
en valorisant le métier de CP;
en optimisant le temps d’échange;
en augmentant la qualité de la relation et du coaching.

Après une phase test de 2 mois en 2023 au sein de l'ORP conseil, le projet a dû être suspendu à cause d'une charge 
de dossiers trop élevée. Un redéploiement est prévu d'ici la fin de cette année.

Ce projet s'inscrit dans la Stratégie SPE 2030, qui prévoit d'adapter le dispositif selon l'éloignement des DE par 
rapport au marché du travail.

Déploiement de nouvelles technologies digitales lors du parcours du demandeur d'emploi:

Dans le cadre de la démarche visant à « Renforcer la cyberadministration pour mieux servir la population et les 
entreprises »  (objectif  4.3 du programme de législature du CE  2023-2028)  de  l'Etat  de  Genève,  l'ORP 
souhaite développer de nouveaux services pour accompagner le DE dès sa préinscription en ligne et tout au long 
du son parcours. Ceci passe, entre autres, par la refonte de la plateforme JobIn et son intégration dans un nouvel 
outil incluant ricrac.ch, Zeteo et d'autres solutions numériques.
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L01 Réinsertion des demandeurs d'emploi (suite)

Projets prioritaires et justification des écarts

L'exécution de la loi sur l'assurance-chômage étant décentralisée dans les cantons, elle est réglementée par le biais
d'un accord signé entre la Confédération et chaque canton. L’office cantonal de l’emploi (OCE) est un acteur central
de la politique active du marché du travail. En tant qu’organisation capable d’apprendre et d’évoluer, l'office oriente
constamment son action vers les besoins du marché du travail et propose à ses deux principaux groupes de clients,
les personnes en recherche d’emploi  ainsi  que les employeuses et  employeurs,  des services de conseil  et  de
placement  aussi  efficaces  que  professionnels.  Grâce  à  sa  plateforme  d’emploi  attrayante,  il  contribue,  de  manière
déterminante, à accroître la transparence sur le marché du travail.

L’OCE mise sur un placement personnalisé et un accompagnement basé sur des mesures individualisées relatives au
marché du travail pour contribuer à réduire le chômage de longue durée et le chômage récurrent. Il veille en outre à
ce que les personnes en recherche d’emploi ainsi que les employeuses et employeurs puissent entrer en contact
facilement.

Stratégie service public de l'emploi 2030 (Stratégie SPE 2030):

L'un des principaux enjeux de l'OCE vise à implémenter la « Stratégie SPE 2030 », élaborée à l'échelon fédéral, pour 
le suivi  des  demandeurs  d'emploi  genevois.  Cette  stratégie  s'articule  autour  de  douze  objectifs  stratégiques  
se déployant sur trois champs d’impact:

Développer les connaissances relatives au marché du travail et proposer un placement ciblé;
placer au centre, individualiser et professionnaliser le conseil personnalisé aux personnes en recherche
d’emploi;
mettre en place des solutions numériques intégrées au parcours du demandeur d'emploi (DE).

Projets prioritaires

Réalisation d'un Plan Directeur Métiers (PDM):

Le  programme de  législature  et  en  particulier  la  feuille  de  route  2023-2028  du  DEE  confie  à  l'Office  cantonal  de
l'emploi (OCE) la mise en œuvre de mesures stratégiques pour le département. L'exécution de ces dernières doit
pouvoir se faire en cohérence avec les diverses initiatives et projets déjà engagés et prévus par l'OCE.

L'OCE souhaite donc mettre en cohérence sa vision et les divers projets et mesures dont il a la charge à travers un
plan directeur métier (PDM).

Ce PDM portera la feuille de route de l'OCE pour les 5 prochaines années (2023-2028) et se déclinera en objectifs
stratégiques mesurés au travers d'indicateurs clés de performance permettant de suivre son exécution.

Qualité des prestations:

Afin de répondre aux besoins exprimés par les conseillers en personnel (CP) en 2023 concernant le suivi des DE et de
maintenir l'objectif d'amélioration, l'ORP conseil a repensé le suivi des DE durant les 12 premiers mois:

En intensifiant l'activité de conseil;
en valorisant le métier de CP;
en optimisant le temps d’échange;
en augmentant la qualité de la relation et du coaching.

Après une phase test de 2 mois en 2023 au sein de l'ORP conseil, le projet a dû être suspendu à cause d'une charge
de dossiers trop élevée. Un redéploiement est prévu d'ici la fin de cette année.

Ce projet s'inscrit dans la Stratégie SPE 2030, qui prévoit d'adapter le dispositif selon l'éloignement des DE par
rapport au marché du travail.

Déploiement de nouvelles technologies digitales lors du parcours du demandeur d'emploi:

Dans le cadre de la démarche visant à « Renforcer la cyberadministration pour mieux servir la population et les
entreprises » (objectif 4.3 du programme de législature du CE  2023-2028) de l'Etat de Genève, l'ORP 
souhaite développer de nouveaux services pour accompagner le DE dès sa préinscription en ligne et tout au long
du son parcours. Ceci passe, entre autres, par la refonte de la plateforme JobIn et son intégration dans un nouvel 
outil incluant ricrac.ch, Zeteo et d'autres solutions numériques.

L01 Réinsertion des demandeurs d'emploi (suite)

Ce projet fait également partie de la Stratégie SPE 2030 qui prévoit d'adapter le dispositif selon l'éloignement des DE 
par rapport au marché du travail.

Plan d'action permis S – Intégration professionnelle:

En décembre 2023, le Secrétariat d’État aux migrations (SEM) a fixé pour objectif d'insérer professionnellement 40%
des personnes titulaires d'un permis « S ». Aujourd’hui, le taux d'emploi atteint les 10.2% à Genève et 22.7% en 
Suisse.

Conformément au communiqué du Conseil fédéral du 8 mai 2024, et à l'article 53, al. 5 de la loi fédérale sur les 
étrangers et l'intégration, les autorités cantonales de l'aide sociale sont tenues de préciser les rôles et responsabilités 
des  acteurs  afin  d’améliorer  l’intégration  professionnelle  des  personnes  issues  du  domaine  de  l’asile,  plus 
particulièrement celles dont l’employabilité a été établie à la suite d’une évaluation. Il s’agit notamment d’intensifier 
la  collaboration  interinstitutionnelle  afin  d’augmenter  le  nombre  de  personnes  inscrites  dans  une  démarche 
d’intégration  professionnelle,  soit  à  l’HG,  à  l’OCE  ou  dans  une  autre  structure.

Le plan d’action cantonal pour l’intégration des titulaires de permis « S » vise à augmenter le nombre de personnes 
concernées en emploi à Genève. Ce plan d’action a également pour but de renforcer la dynamique d’intégration 
professionnelle pour les réfugiés reconnus et les personnes admises à titre provisoire qui sont sans emploi.

Adaptation du dispositif de formation MMT à la Stratégie SPE 2030:

En matière de réinsertion des demandeurs d'emploi, l'OCE doit accroître les possibilités de formation, de formation 
continue  et  de  réorientation  professionnelle  des  personnes  en  recherche  d'emploi  présentant  un  besoin  en 
qualifications exigé par le marché du travail.

Renforcement des allocations de formation (AFO):

Afin  d'encourager  la  qualification  professionnelle  pour  répondre  aux  exigences  du  marché  du  travail  et  renforcer 
l'employabilité tout au long de la vie active, l'OCE va poursuivre le projet pilote accepté par le Conseil d'Etat le 
24 avril 2024.

Il s'agit de renforcer l'AFO fédérale de l'assurance chômage par un complément financier cantonal forfaitaire de 
800 francs par mois pour permettre à chaque personne de bénéficier d'un salaire mensuel brut de 4'300 francs durant 
la totalité de son apprentissage.

Ce projet pilote permet aux bénéficiaires de l'AFO d'obtenir une qualification professionnelle de type AFP ou CFC tout 
en  bénéficiant  d'un  salaire  permettant  de  faire  face  aux  charges  usuelles  individuelles  ou  de  famille.  Pour  les 
entreprises, il permet de disposer des compétences attendues, de favoriser la relève professionnelle et de contribuer 
à renforcer sa marque employeur.

Développement des micro-certifications:

En collaboration avec l'office pour l'orientation, la formation professionnelle et continue  (OFPC) et l'Hospice général 
(HG), l'OCE entend développer avec les milieux économiques des formations continues qui permettent de maintenir 
et d'augmenter l'employabilité en attestant officiellement des compétences exigées par le marché du travail.

Pour  les  individus,  les  micro-certifications leur  permettront  d'améliorer  leurs  possibilités  d'emploi  et  de carrière.  En 
développant ainsi leurs compétences de manière plus ciblée, elles renforceront leur employabilité. Pour les personnes 
qui disposent d'un faible niveau de formation ou ayant un accès difficile à la formation, les micro-certifications sont 
plus accessibles et peuvent ainsi également contribuer à renforcer la motivation à apprendre.

Pour  les  employeurs,  les  micro-certifications  les  aideront  à  mieux  évaluer  les  compétences  de  leurs  (futurs) 
collaboratrices et collaborateurs. Ceci particulièrement utile pour les compétences qui n'ont pas été acquises par le 
biais  d'une formation initiale  ou continue reconnue,  et  qui  sont  donc difficiles  à  cerner  pour  les  entreprises lors  du 
recrutement.  Les  micro-certifications  doivent  répondre  aux  évolutions  structurelles  du  marché  du  travail  et  aux 
besoins  spécifiques  des  entreprises.

Bonus Employabilité:

Conformément aux dispositions de la loi cantonale sur le chômage (LMC), le projet-pilote « Bonus employabilité », 
déployé sur les exercices complets 2022, 2023 et 2024 a été prolongé jusqu'au 30 juin 2025. Il sera en principe 
évalué par un mandataire externe. En fonction des conclusions, une pérennisation sera proposée pour les années 
suivantes par le dépôt d'un projet de loi au Grand Conseil introduisant formellement le nouveau Chapitre « Bonus 
employabilité » dans la LMC.
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Projet de réforme des emplois de solidarité (EdS):

Le dispositif des emplois de solidarité (EdS) doit suivre l'évolution des projets de développement de l'employabilité 
mis  en  œuvre  pour  les  candidats  et  candidates  en  fin  de  droit  de  chômage  ou  à  l'aide  sociale.  Il  doit  faciliter  et 
accompagner la réinsertion des personnes ayant d’importantes difficultés en matière d’employabilité.

La refonte complète des dispositions de la LMC consacrées aux EdS, par le dépôt d'un projet de loi au Grand Conseil, 
devra permettre de renforcer le dispositif de telle sorte à créer de véritables passerelles vers le marché du travail 
ordinaire, notamment dans des secteurs en pénurie de main-d'œuvre.

Justification des écarts par rapport au budget 2024

30 – Charges de personnel

La diminution des charges de personnel de -0.4 million de francs est dû au transfert de 3 ETP fixes en faveur d'autres 
programmes du département.

31 – Charges de biens et services et autres charges d'exploitation

L'augmentation de +0.4 million de francs découle de la loi modifiant la loi cantonale en matière de chômage (LMC) 
(J 2 20) (PL 13367-A), votée lors de la séance du Grand Conseil des 2 et 3 mai 2024 et entrée en vigueur le 1er juillet 
2024. Dorénavant, les coûts de fonctionnement du fonds sont à la charge de l'Etat, soit notamment les indemnités 
versées aux caisses qui représentent un montant annuel de 0.4 million de francs.

36 – Charges de transfert

L'augmentation des charges de transfert de +0.7 million de francs est due à l'augmentation de la participation 
cantonale LACI MMT. Selon l'article 92, alinéa 7bis de la LACI, les cantons participent aux coûts du service de l'emploi 
et des mesures relatives au marché du travail à raison de 0.053 % de la somme des salaires soumis à cotisation.

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur PB25 B24 C23

-

Cible LT

Valeur Année

1. Réinsérer rapidement -
1.1 Nombre moyen de jours d'indemnités Efficacité 185 203 216.8

-
185 2026

2. Eviter le chômage de longue durée -
2.1 Entrées au chômage de longue durée en % Efficacité 28 % 25 % 27,74 %

-
28 % 2026

3. Eviter les arrivées en fin de droits -
3.1 Arrivées en fin de droit en % Efficacité 29 % 24 % 21,14 %

-
29 % 2026

4. Eviter les réinscriptions -
4.1 Réinscriptions en % Efficacité 40 % 40 % 40,83 %

-
40 % 2026

5. Réinsérer sur le marché primaire les emplois de
solidarité -
5.1 Taux de rotation des postes Efficacité 12 % 12 % 15,57 %

-
12 % 2026

5.2 Taux de retour sur le marché ordinaire Efficacité 7 % 7 % 5,71 %
-

7 % 2026

5.3 Taux de réinscription Efficacité 15 % 15 % 7,4 %
-

15 % 2026
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Type
indicateur PB25 B24 C23

-

Cible LT

Valeur Année

6. Réinsérer par la subvention à l'emploi (allocation de
retour en emploi) -
6.1 Nombre de décisions d'octroi Efficacité 150 150 140

-
150 2026

6.2 Taux de réinscription Efficacité 20 % 20 % 26,1 %
-

20 % 2026

7. Prise en charge rapide -
7.1 Durée moyenne en jours entre l'inscription et l'entretien
diagnostic

Efficacité 15 jours 15 jours 13,18 jours
-

15 jours 2026

8. Améliorer la qualité du suivi du demandeur d'emploi -
8.1 Nombre moyen de dossiers par conseiller en personnel Qualité 140 145 151

-
140 2026

Commentaires

Indicateurs 1, 2, 3, 4, 7 et 8 : Ces indicateurs sont fédéraux et ont été alignés sur les indicateurs du Seco.

Indicateur  5.1  :  Le  taux  de  rotation  correspond  au  taux  de  postes  faisant  l'objet  d'une  repourvue  et  de
l'engagement d'un nouvel emploi de solidarité.

Indicateur 5.2 : Le marché primaire du travail est le marché de l’emploi ordinaire où règnent les conditions de
travail et d’occupation habituelles de l’économie du marché.  Par opposition, le marché du travail secondaire couvre
entre autres les postes de travail protégés ou non concurrentiels.

Indicateur  6.2  :  Cet  indicateur  correspond  au  taux  de  bénéficiaires  réinscrits  au  chômage  et/ou  touchant  l'aide
sociale financière une année après l'échéance de l'allocation de retour en emploi.
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L01 Réinsertion des demandeurs d'emploi (suite)

Projet de réforme des emplois de solidarité (EdS):

Le dispositif des emplois de solidarité (EdS) doit suivre l'évolution des projets de développement de l'employabilité
mis en  œuvre  pour  les  candidats  et  candidates  en  fin  de  droit  de  chômage  ou à  l'aide  sociale.  Il  doit  faciliter  et
accompagner la réinsertion des personnes ayant d’importantes difficultés en matière d’employabilité.

La refonte complète des dispositions de la LMC consacrées aux EdS, par le dépôt d'un projet de loi au Grand Conseil,
devra permettre de renforcer le dispositif de telle sorte à créer de véritables passerelles vers le marché du travail
ordinaire, notamment dans des secteurs en pénurie de main-d'œuvre.

Justification des écarts par rapport au budget 2024

30 – Charges de personnel

La diminution des charges de personnel de -0.4 million de francs est dû au transfert de 3 ETP fixes en faveur d'autres
programmes du département.

31 – Charges de biens et services et autres charges d'exploitation

L'augmentation de +0.4 million de francs découle de la loi modifiant la loi cantonale en matière de chômage (LMC) 
(J 2 20) (PL 13367-A), votée lors de la séance du Grand Conseil des 2 et 3 mai 2024 et entrée en vigueur le 1er juillet
2024. Dorénavant, les coûts de fonctionnement du fonds sont à la charge de l'Etat, soit notamment les indemnités
versées aux caisses qui représentent un montant annuel de 0.4 million de francs.

36 – Charges de transfert

L'augmentation des charges de transfert de +0.7 million de francs est due à l'augmentation de la participation
cantonale LACI MMT. Selon l'article 92, alinéa 7bis de la LACI, les cantons participent aux coûts du service de l'emploi
et des mesures relatives au marché du travail à raison de 0.053 % de la somme des salaires soumis à cotisation.

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur PB25 B24 C23

-

Cible LT

Valeur Année

1. Réinsérer rapidement -
1.1 Nombre moyen de jours d'indemnités Efficacité 185 203 216.8

-
185 2026

2. Eviter le chômage de longue durée -
2.1 Entrées au chômage de longue durée en % Efficacité 28 % 25 % 27,74 %

-
28 % 2026

3. Eviter les arrivées en fin de droits -
3.1 Arrivées en fin de droit en % Efficacité 29 % 24 % 21,14 %

-
29 % 2026

4. Eviter les réinscriptions -
4.1 Réinscriptions en % Efficacité 40 % 40 % 40,83 %

-
40 % 2026

5. Réinsérer sur le marché primaire les emplois de
solidarité -
5.1 Taux de rotation des postes Efficacité 12 % 12 % 15,57 %

-
12 % 2026

5.2 Taux de retour sur le marché ordinaire Efficacité 7 % 7 % 5,71 %
-

7 % 2026

5.3 Taux de réinscription Efficacité 15 % 15 % 7,4 %
-

15 % 2026
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L02 Régulation du marché du travail et du commerce

Département responsable : DEE

BUDGET
PBudget 2025 Variations PB25-B24 Budget 2024 Compte 2023

en francs en %

CHARGES 25'056'915 390'804 1.6% 24'666'111 22'701'907

30 Charges de personnel 22'453'782 370'754 1.7% 22'083'028 20'183'898

31 Ch. de biens et services et autres ch. d'expl. 1'654'233 48'000 3.0% 1'606'233 1'562'984

33 Amortissements du patrimoine administratif 55'443 -6'358 -10.3% 61'801 59'679

36 Charges de transfert 873'457 -31'592 -3.5% 905'049 874'416

39 Facturations internes 20'000 10'000 100.0% 10'000 20'929

REVENUS 15'070'289 374'222 2.5% 14'696'067 15'171'231

42 Taxes et redevances 12'745'289 289'222 2.3% 12'456'067 12'732'011

43 Revenus divers 10'000 10'000 - - 46'395

46 Revenus de transferts 2'315'000 75'000 3.3% 2'240'000 2'389'218

49 Facturations internes - - - - 3'607

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -9'986'626 -16'582 0.2% -9'970'044 -7'530'676

Coût d'état-major -1'152'287 69'937 -5.7% -1'222'224 -1'313'823

Coût des prestations de moyens -7'199'800 -942'729 15.1% -6'257'071 -6'429'621

COÛT COMPLET -18'338'713 -889'374 5.1% -17'449'339 -15'274'120

POSTES
PBudget 2025 Variations PB25-B24 Budget 2024 Compte 2023

en ETP en %

TOTAL POSTES 148.55 1.00 0.68% 147.55 137.30

ETP fixes 138.80 1.00 0.73% 137.80 127.60

ETP auxiliaires 9.75 0.00 0.00% 9.75 9.70

Descriptif du programme

Description du programme

Ce programme a pour objectif la promotion et le maintien de la paix sociale, la protection de la santé et de la sécurité
au travail, la régulation du marché du travail, la lutte contre le travail au noir, la régulation du commerce ainsi que la
tenue du registre du commerce (RC) et du répertoire des entreprises genevoises (REG).

Il porte, en particulier, sur la mise en œuvre des réglementations fédérale et cantonale dans les domaines suivants :

Prévention des atteintes physiques et psychiques, des accidents et maladies associées au travail;
application des mesures d'accompagnement à l'accord sur la libre circulation des personnes;
édiction et contrôle des conditions minimales de travail et prestations sociales en usage;
contrôle du salaire minimum genevois et des salaires minima fixés dans des contrats-types de travail (CTT);
organisation de la coordination cantonale en matière de lutte contre le travail au noir et contrôle du respect
du dispositif par les entreprises actives à Genève;
délivrance d'autorisations dans les domaines de la restauration, de l'hôtellerie, du divertissement, de la
vente d'alcool et des produits assimilés au tabac, des jeux d'argent et du transport professionnel de
personnes et contrôle du respect des conditions d'autorisation;
contrôle des commerces;
enregistrement et publication des informations juridiquement pertinentes sur des entreprises et autres
entités inscrites au RC;
collecte, mise à jour et publication des données relatives aux entreprises et établissements actifs dans le
canton de Genève;
mise à disposition et transmission d'informations concernant les domaines de compétence de l'OCIRT et
soutien au partenariat social.
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L02 Régulation du marché du travail et du commerce
(suite)

Ce programme est mis en œuvre par l'office cantonal de l'inspection et des relations du travail (OCIRT).

Ce programme contient les prestations suivantes :

L02.01  Régulation du commerce
L02.02  Régulation du marché du travail

Projets prioritaires et justification des écarts

Projets prioritaires

Le  Conseil  d'Etat  continuera  à  déployer  les  efforts  permettant  de  mettre  en  œuvre,  de  manière  rigoureuse  et 
proactive,  les  différentes missions  liées à la  promotion et  le  maintien  de la  paix  sociale,  au  contrôle  du  marché du 
travail, à la protection de la santé et de la sécurité au travail, à la lutte contre le travail au noir et à la régulation du 
commerce.

Dans ce  contexte,  le  Département  de  l’économie et  de l’emploi  (DEE)  et avec  lui  l’office  cantonal  de  l’inspection et 
des relations du travail (OCIRT) poursuivront les travaux de refonte de la loi sur la restauration, le débit de boissons, 
l'hébergement et le divertissement (LRDBHD) entamés en 2024. Les travaux seront conduits sur la base d'un bilan de 
fonctionnement du dispositif actuel et des échanges avec les différentes autorités et parties prenantes qui ont mis en 
lumière les  principales  difficultés  d'application  du  dispositif  actuel  ainsi  que les enjeux majeurs  de  cette  refonte.  Le 
projet se construira donc en concertation avec les différents acteurs concernés.

Dans le cadre du processus d'adhésion du canton de Genève au nouvel accord intercantonal sur les marchés publics, 
le DEE veillera à mettre en place un dispositif d'application permettant d'éviter le risque que des entreprises 
domiciliées hors de Genève puissent soumissionner et obtenir des marchés publics genevois en pratiquant des 
conditions de travail constitutives de sous-enchère.

Première application mobile de Suisse De concert avec les partenaires sociaux, la direction de l'inspection du 
travail poursuivra les actions de prévention et de contrôle visant à protéger la santé et la sécurité des travailleuses et 
des travailleurs exposés à des situations de fortes chaleurs ou de grand froid. En particulier, un bilan sera fait sur 
l'introduction, en 2024, de la première application mobile en Suisse permettant d'évaluer la contrainte thermique et 
les mesures de protection à mettre en place. Si nécessaire, cet outil sera optimisé.

Finalement,  le  registre  du  commerce  appliquera  la  modification  de  l'ordonnance  sur  le  registre  du  commerce 
permettant la mise en œuvre de la loi fédérale sur la lutte contre l’usage abusif de la faillite dont l'entrée en vigueur 
est désormais prévue pour 2025.

Justification des écarts par rapport au budget 2024

30 – Charges de personnel

L'augmentation des charges de personnel de +0,4 million de francs est due aux mécanismes salariaux ainsi qu'au 
transfert de 1 ETP  fixe en  provenance  du programme L01  pour  répondre aux  exigences  légales  cantonales  (respect 
du ratio LIRT).   

42 – Taxes et redevances

L'augmentation de taxes et redevances de +0.3 million de francs est due à l'augmentation de volume de la 
facturation du registre du commerce.

46 - Revenus de transferts

L'augmentation de +0.1 million est due à la rétrocession de la Commission fédérale pour la sécurité au travail (CFST).
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L02 Régulation du marché du travail et du commerce
(suite)

Ce programme est mis en œuvre par l'office cantonal de l'inspection et des relations du travail (OCIRT).

Ce programme contient les prestations suivantes :

L02.01 Régulation du commerce
L02.02 Régulation du marché du travail

Projets prioritaires et justification des écarts

Projets prioritaires

Le Conseil d'Etat continuera à déployer les efforts permettant de mettre en œuvre, de  manière rigoureuse et
proactive, les différentes missions liées à la  promotion et le maintien de la paix sociale, au contrôle du marché du
travail, à la protection de la santé et de la sécurité au travail, à la lutte contre le travail au noir et à la régulation du
commerce.

Dans ce contexte, le Département  de l’économie et  de l’emploi (DEE) et avec  lui l’office cantonal  de l’inspection et
des relations du travail (OCIRT) poursuivront les travaux de refonte de la loi sur la restauration, le débit de boissons,
l'hébergement et le divertissement (LRDBHD) entamés en 2024. Les travaux seront conduits sur la base d'un bilan de
fonctionnement du dispositif actuel et des échanges avec les différentes autorités et parties prenantes qui ont mis en
lumière les principales difficultés d'application du dispositif actuel ainsi que les enjeux majeurs de cette refonte. Le
projet se construira donc en concertation avec les différents acteurs concernés.

Dans le cadre du processus d'adhésion du canton de Genève au nouvel accord intercantonal sur les marchés publics,
le DEE veillera à mettre en place un dispositif d'application permettant d'éviter le risque que des entreprises
domiciliées hors de Genève puissent soumissionner et obtenir des marchés publics genevois en pratiquant des
conditions de travail constitutives de sous-enchère.

Première application mobile de Suisse De concert avec les partenaires sociaux, la direction de l'inspection du
travail poursuivra les actions de prévention et de contrôle visant à protéger la santé et la sécurité des travailleuses et
des travailleurs exposés à des situations de fortes chaleurs ou de grand froid. En particulier, un bilan sera fait sur
l'introduction, en 2024, de la première application mobile en Suisse permettant d'évaluer la contrainte thermique et
les mesures de protection à mettre en place. Si nécessaire, cet outil sera optimisé.

Finalement,  le  registre  du commerce appliquera  la modification  de l'ordonnance  sur  le  registre  du commerce
permettant la mise en œuvre de la loi fédérale sur la lutte contre l’usage abusif de la faillite dont l'entrée en vigueur
est désormais prévue pour 2025.

Justification des écarts par rapport au budget 2024

30 – Charges de personnel

L'augmentation des charges de personnel de +0,4 million de francs est due aux mécanismes salariaux ainsi qu'au
transfert de 1 ETP fixe en provenance du programme L01 pour répondre aux exigences légales cantonales (respect
du ratio LIRT).   

42 – Taxes et redevances

L'augmentation de taxes et redevances de +0.3 million de francs est due à l'augmentation de volume de la
facturation du registre du commerce.

46 - Revenus de transferts

L'augmentation de +0.1 million est due à la rétrocession de la Commission fédérale pour la sécurité au travail (CFST).

L02 Régulation du marché du travail et du commerce
(suite)

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur PB25 B24 C23

-

Cible LT

Valeur Année

1. Assurer l'efficacité et la qualité de la régulation du
commerce -
1.1 Nombre d'entités inscrites sans organe de révision ou sans
mention de renonciation au contrôle restreint (opting-out)

Efficacité 300 200 400
-

300 2027

1.2 Nombre annuel d'entreprises contrôlées dans le cadre de la loi
sur le travail au noir (LTN)

Efficacité 300 300 336
-

300 2027

1.3 Pourcentage des demandes LRDBHD traitées par le service de
police du commerce et de lutte contre le travail au noir (PCTN) dans
les 30 jours

Qualité 80 % 80 % 80 %
-

80 % 2027

2. Veiller au respect des conditions de travail dans les
entreprises et assurer une mise à disposition efficiente de la
main-d'oeuvre étrangère -
2.1 Nombre de contrôles effectués en matière de contrôle du
marché du travail

Efficacité 2000 2'000 2044
-

2000 2027

2.2 Nombre de contrôles effectués en matière de protection de la
sécurité du travail

Efficacité 850 850 840
-

850 2027

2.3 Pourcentage de dossiers traités par le service main d'oeuvre
étrangère (MOE) dans les 30 jours

Efficacité 75 % 75 % 85 %
-

75 % 2027

Commentaires

Indicateur 1.1 : Cet indicateur mesure le nombre de sociétés avec une carence au niveau de l'inscription de l'organe 
de révision due à la démission de l'organe de révision sans remplacement par la société ou à l'absence de mention de 
renonciation au contrôle restreint des comptes annuels (opting-out). La mesure pour pallier cette situation consiste à 
augmenter le nombre de procédures d'office initiées par le Registre du commerce.

Indicateur 1.2 :  Cet  indicateur  prend en compte  le  nombre total  d'entreprises  ayant  été  contrôlées  par  les 
inspecteurs  chargés de la  lutte  contre  le  travail  au noir  de la  PCTN,  afin de détecter  les  violations  des dispositions 
légales en matière de déclaration aux assurances sociales et aux impôts, ou de constater l'emploi de travailleurs 
étrangers en situation illégale. 

Indicateur 1.3 : Le délai légal de traitement des autorisations par la PCTN est fixé à 60 jours par l'article 31, alinéa 
12 du règlement d'exécution de la loi sur la restauration, le débit de boissons, l'hébergement et le divertissement 
(RRDBHD) (I 2 22.01). Dans l'objectif de faciliter les activités économiques, il ne convient donc pas de mesurer le 
respect du délai légal (60 jours), mais de viser à raccourcir ce délai en faveur d'une accélération des procédures. 
L'objectif fixé est que 80 % des autorisations soient délivrées en 30 jours.

Indicateur 2.1 : Cet indicateur permet de mesurer l'activité de contrôle du service de l'inspection du travail en 
matière  de  conditions  de  travail  des  entreprises  genevoises,  suisses  ou  étrangères  par  le  biais  de  visites 
d'entreprises, de contrôles sur pièces ou d'enquêtes systématiques. L'indicateur repose sur le nombre de contrôles 
défini dans le contrat de prestations avec le Secrétariat d'Etat à  l'économie (SECO). Il  convient toutefois de relever 
que le nombre de contrôles effectués peut varier de manière importante, en fonction de la complexité des secteurs 
économiques contrôlés.

Indicateur 2.2 : Cet indicateur porte sur les visites d'entreprises effectuées par le service de l'inspection du travail 
concernant l'application de la loi fédérale sur l'assurance-accidents (LAA) ainsi que les interventions d'office dans le 
cadre de campagnes de prévention ou sur plainte. Ces contrôles font l'objet d'un contrat de prestation entre le canton 
et  la  Commission  fédérale  de  coordination  pour  la  sécurité  au  travail  (CFST).  L'objectif  visé  correspond à  celui  fixé 
dans le cadre de ce contrat de prestations.

Indicateur 2.3 : Cet indicateur porte sur les demandes d'autorisation transmises au service de la MOE pour examen. 
La durée est mesurée en jours calendaires à compter de la date de réception de la demande jusqu'au renvoi du 
dossier à l'Office cantonal de la population et des migrations (OCPM).
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L03 Promotion économique et tourisme

Département responsable : DEE

BUDGET
PBudget 2025 Variations PB25-B24 Budget 2024 Compte 2023

en francs en %

CHARGES 22'007'190 -363'687 -1.6% 22'370'877 20'285'628

30 Charges de personnel 4'197'738 -176'462 -4.0% 4'374'200 4'565'191

31 Ch. de biens et services et autres ch. d'expl. 3'561'006 -200'000 -5.3% 3'761'006 2'464'960

33 Amortissements du patrimoine administratif 135'506 330 0.2% 135'176 108'760

36 Charges de transfert 14'112'940 12'445 0.1% 14'100'495 13'146'453

39 Facturations internes - - - - 264

REVENUS 36'305 -4'984'208 -99.3% 5'020'513 19'768'674

42 Taxes et redevances 24'305 15'792 185.5% 8'513 70'124

43 Revenus divers 12'000 0 0.0% 12'000 12'505'966

44 Revenus financiers 0 -5'000'000 -100.0% 5'000'000 5'300'000

46 Revenus de transferts - - - - 1'892'583

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -21'970'885 -4'620'521 26.6% -17'350'364 -516'954

Coût d'état-major -215'420 26'678 -11.0% -242'098 -297'160

Coût des prestations de moyens -1'214'784 -393'814 48.0% -820'970 -1'031'818

COÛT COMPLET -23'401'089 -4'987'657 27.1% -18'413'432 -1'845'932

POSTES
PBudget 2025 Variations PB25-B24 Budget 2024 Compte 2023

en ETP en %

TOTAL POSTES 26.10 -1.50 -5.43% 27.60 24.60

ETP fixes 20.60 4.80 30.38% 15.80 15.80

ETP auxiliaires 2.60 -6.30 -70.79% 8.90 7.00

ETP agents spécialisés 2.90 0.00 0.00% 2.90 1.80

Descriptif du programme

Ce  programme a  pour  objectif  de  préserver  et  renforcer  des  conditions  cadres  favorables à  une  croissance
économique pérenne et de promouvoir ainsi que de stimuler l'innovation qui doit jouer un rôle fondamental dans le
dynamisme du canton.

Ce  programme  doit  permettre à  l’économie  genevoise  de  maintenir  et  développer  l'attractivité  de  la  place
économique genevoise et favoriser son dynamisme ainsi que sa compétitivité. Il a également pour vocation de traiter
les  défis  liés  à  l’emploi  et  à  l’employabilité,  ainsi  qu’à  la  transformation  numérique de notre  économie et  de  notre
société.

Par  ailleurs,  ce  programme  comporte  également  le  développement  de  nouvelles  propositions  touristiques,  le
renforcement  d’offres  innovantes  pour  les  salons  et  congrès  ainsi  que  l'exploitation  d'infrastructures  économiques
(Palexpo, Arena, Ports Francs et Fondation des terrains industriels (FTI)) concourant au développement de la vie
économique, sociale et culturelle du canton.

Ce programme est mis en œuvre par l’office cantonal de l’économie et de l’innovation (OCEI) et les entités
concernées.

Ce programme contient les prestations suivantes :

L03.01  Economie et innovation
L03.02  Dispositif de soutien aux entreprises et tourisme
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L03 Promotion économique et tourisme (suite)

Projets prioritaires et justification des écarts

Afin  d’anticiper  et  répondre  aux  évolutions  du  monde  économique  et  aux  transitions  majeures  auxquelles  les 
entreprises sont confrontées, l’office cantonal de l’économie et de l’innovation (OCEI) renforce activement son soutien 
à l'écosystème économique genevois en plaçant notamment l'innovation au cœur de ses priorités. Considérée non 
seulement comme un vecteur essentiel de création d’emplois et de valeur ajoutée, mais également comme un 
vecteur d'accompagnement des grandes transitions, l'innovation permet d'anticiper et de relever les nouveaux défis 
économiques. En outre, pour promouvoir l’attractivité globale de Genève, une stratégie de marketing territorial sera 
élaborée.  Enfin,  un  accompagnement  personnalisé  est  fourni  aux  entreprises,  notamment  aux  PME,  qui  peinent 
souvent à faire face aux transitions numérique et écologique, ainsi qu'à la transformation vers des modèles d'affaires 
durables, en raison d'un manque de ressources et de compétences adaptées.

Projets prioritaires

Le programme de la promotion économique se déploie sur quatre axes stratégiques prioritaires qui s’inscrivent dans 
la  lignée  des  objectifs  fixés  par  le  Conseil  d’Etat  dans  son  programme de  législature  2023-2028,  ainsi  que  dans  la 
Feuille de route du département de l’économie et de l’emploi (DEE), à savoir:

Adapter et renforcer le cadre stratégique et réglementaire pour répondre aux nouvelles réalités 
économiques:  l'élaboration  d'une  nouvelle  stratégie  économique cantonale  est  essentielle  pour  offrir  une 
vision  claire  et  une  planification  cohérente.  La  nouvelle  stratégie  économique  doit  intégrer  les  évolutions 
technologiques,  les  changements  démographiques  et  les  impératifs  de  durabilité  pour  créer  un 
développement harmonieux et durable. Parallèlement, une refonte de la loi en faveur du développement de 
l'économie et de l'emploi (LDévEco) est également nécessaire, car celle-ci n'a pas été fondamentalement 
actualisée depuis son adoption en 2000. En concertation avec toutes les parties prenantes, la révision de 
cette loi permettra d'adapter le cadre légal aux nouveaux besoins, clarifiant ainsi le rôle de l'État;
stimuler l'innovation et développer des clusters et pôles d'excellence: en matière de clusters et de 
pôles d’excellence, l’OCEI concentre ses activités sur cinq thématiques porteuses pour l’avenir.

Ainsi, afin de stimuler l'innovation dans le canton, l’OCEI développe et met en œuvre, dès 2025, un 
plan directeur de l'innovation, en coordination avec l'ensemble des acteurs concernés;
de même, le renforcement du secteur des sciences de la vie est ciblé, notamment en ce qui 
concerne les transferts de connaissance entre la recherche académique et ses applications 
pratiques. Dans cet objectif, la création d’un environnement entrepreneurial adapté est activement 
favorisée, notamment par la mise à disposition de laboratoires au sein du Campus Biotech;
sur un autre plan, le développement d’un pôle d'excellence en impression additive, ou fabrication 
3D, s’appuyant sur des partenariats stratégiques, fait l’objet d’une attention particulière pour 
répondre aux nouvelles demandes de prototypage et de production de composants uniques des 
secteurs de la microtechnique, de l'horlogerie, de la joaillerie, de l'aéronautique et de l'orthopédie;
par ailleurs, un plan d’action stratégique pour le développement du secteur philanthropique, fondé 
sur une étude menée par le Centre en philanthropie de l'Université de Genève en 2024, vise à 
maintenir et accroître l'attractivité de Genève pour les fondations et leur écosystème spécifique;
enfin, en partenariat avec l'OPI, l'OCEI soutient la création d'un cluster pour les industries créatives, 
intégrant la formation et la technologie, dans l’objectif de faire de Genève un hub européen des 
industries innovantes et créatives.

soutenir  l’attractivité  du territoire  genevois  :  Dans un environnement  globalisé  marqué par  une 
concurrence territoriale accrue, Genève doit valoriser ses atouts uniques pour renforcer son attractivité. La 
mise en œuvre d’une stratégie de marketing territorial constitue une clé pour capitaliser sur ses qualités 
uniques telles que sa position de centre mondial de la diplomatie, ses atouts économiques, son cadre 
réglementaire favorable et son écosystème d'innovation. En parallèle, il est crucial de soutenir le secteur 
événementiel,  particulièrement  affecté  par  les  crises  récentes,  par  exemple  en  imaginant  des  modèles 
d'évènements  innovants  qui  minimisent  l'impact  environnemental.  A  cette  fin,  la  collaboration  entre  les 
parties prenantes du secteur évènementiel et du tourisme sera renforcée pour assurer une coordination 
efficace  et  améliorer  la  gouvernance  des  grands  évènements.  Des  initiatives  comme  les  «  Assises  des 
Business Events » contribuent à maintenir et à renforcer l’attractivité de Genève;
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Projets prioritaires et justification des écarts

Afin d’anticiper et répondre aux évolutions du monde économique et aux transitions majeures auxquelles les
entreprises sont confrontées, l’office cantonal de l’économie et de l’innovation (OCEI) renforce activement son soutien
à l'écosystème économique genevois en plaçant notamment l'innovation au cœur de ses priorités. Considérée non
seulement comme un vecteur essentiel de création d’emplois et de valeur ajoutée, mais également comme un
vecteur d'accompagnement des grandes transitions, l'innovation permet d'anticiper et de relever les nouveaux défis
économiques. En outre, pour promouvoir l’attractivité globale de Genève, une stratégie de marketing territorial sera
élaborée. Enfin, un accompagnement personnalisé est fourni aux entreprises, notamment aux PME, qui peinent
souvent à faire face aux transitions numérique et écologique, ainsi qu'à la transformation vers des modèles d'affaires
durables, en raison d'un manque de ressources et de compétences adaptées.

Projets prioritaires

Le programme de la promotion économique se déploie sur quatre axes stratégiques prioritaires qui s’inscrivent dans
la lignée des objectifs fixés par le Conseil d’Etat dans son programme de législature 2023-2028, ainsi que dans la
Feuille de route du département de l’économie et de l’emploi (DEE), à savoir:

Adapter et renforcer le cadre stratégique et réglementaire pour répondre aux nouvelles réalités
économiques: l'élaboration d'une nouvelle stratégie économique cantonale est essentielle pour offrir une
vision claire et une planification cohérente. La nouvelle stratégie économique doit intégrer les évolutions
technologiques, les changements démographiques  et les impératifs  de durabilité pour créer un
développement harmonieux et durable. Parallèlement, une refonte de la loi en faveur du développement de
l'économie et de l'emploi (LDévEco) est également nécessaire, car celle-ci n'a pas été fondamentalement
actualisée depuis son adoption en 2000. En concertation avec toutes les parties prenantes, la révision de
cette loi permettra d'adapter le cadre légal aux nouveaux besoins, clarifiant ainsi le rôle de l'État;
stimuler l'innovation et développer des clusters et pôles d'excellence: en matière de clusters et de
pôles d’excellence, l’OCEI concentre ses activités sur cinq thématiques porteuses pour l’avenir.

Ainsi, afin de stimuler l'innovation dans le canton, l’OCEI développe et met en œuvre, dès 2025, un
plan directeur de l'innovation, en coordination avec l'ensemble des acteurs concernés;
de même, le renforcement du secteur des sciences de la vie est ciblé, notamment en ce qui
concerne les transferts de connaissance entre la recherche académique et ses applications
pratiques. Dans cet objectif, la création d’un environnement entrepreneurial adapté est activement
favorisée, notamment par la mise à disposition de laboratoires au sein du Campus Biotech;
sur un autre plan, le développement d’un pôle d'excellence en impression additive, ou fabrication
3D, s’appuyant sur des partenariats stratégiques, fait l’objet d’une attention particulière pour
répondre aux nouvelles demandes de prototypage et de production de composants uniques des
secteurs de la microtechnique, de l'horlogerie, de la joaillerie, de l'aéronautique et de l'orthopédie;
par ailleurs, un plan d’action stratégique pour le développement du secteur philanthropique, fondé
sur une étude menée par le Centre en philanthropie de l'Université de Genève en 2024, vise à
maintenir et accroître l'attractivité de Genève pour les fondations et leur écosystème spécifique;
enfin, en partenariat avec l'OPI, l'OCEI soutient la création d'un cluster pour les industries créatives,
intégrant la formation et la technologie, dans l’objectif de faire de Genève un hub européen des
industries innovantes et créatives.

soutenir l’attractivité  du territoire genevois : Dans un environnement globalisé marqué par une
concurrence territoriale accrue, Genève doit valoriser ses atouts uniques pour renforcer son attractivité. La
mise en œuvre d’une stratégie de marketing territorial constitue une clé pour capitaliser sur ses qualités
uniques telles que sa position de centre mondial de la diplomatie, ses atouts économiques, son cadre
réglementaire favorable et son écosystème d'innovation. En parallèle, il est crucial de soutenir le secteur
événementiel, particulièrement affecté par les crises récentes, par exemple en imaginant des modèles
d'évènements innovants qui minimisent l'impact environnemental. A cette fin, la collaboration entre les
parties prenantes du secteur évènementiel et du tourisme sera renforcée pour assurer une coordination
efficace et améliorer la gouvernance des grands évènements. Des initiatives comme les « Assises des
Business Events » contribuent à maintenir et à renforcer l’attractivité de Genève;

L03 Promotion économique et tourisme (suite)

accompagner  les  entreprises  dans leurs  différentes  transitions  :  Pour  promouvoir  la  durabilité  des 
modèles  d'affaires,  réduire  l’impact  environnemental  des  entreprises  tout  en  améliorant  leur  résilience 
économique, l’OCEI met en place des programmes d'accompagnement fondés sur des expériences pilotes, 
en  partenariat  avec  des  experts  du  domaine.  Ces  programmes  visent  notamment  à  améliorer  la 
responsabilité sociale des entreprises et les achats responsables. En matière de transformation et transition 
numériques, l'OCEI mène des actions de formation et de sensibilisation sur des thématiques comme la 
responsabilité numérique, l'intelligence artificielle, la blockchain, l'Open Data et la gestion des cyber-risques. 
Disponibles sous forme de guides, de formations en ligne et d'ateliers, ces initiatives dotent les entreprises 
des compétences nécessaires pour réussir leur transition numérique. Ces formations se poursuivent en 2025 
et une formation spécifique à la vente en ligne sera aussi développée pour aider les commerces genevois à 
renforcer leur présence web et à mieux gérer leurs activités numériques.

Dans  ce  contexte,  l’OCEI  doit  confirmer  son  rôle  de  porte  d’entrée  pour  les  entreprises  grâce  à  la  création  d’un 
guichet unique. Il s’agira notamment de répondre aux interrogations que pourraient avoir les entreprises ou les 
startups sur les questions liées aux grandes transitions (numériques, écologiques ou démographiques) ou encore sur 
les sources possibles de financement public ou privé;

autres projets d’importance stratégique

Grâce à son dispositif de soutien aux entreprises comprenant la Fondation d’aide aux entreprises (FAE), la Fondation 
genevoise pour l’innovation technologique (FONGIT), l’Office de promotion des industries et des technologies (OPI) et 
la Fondation les terrains industriels de Genève (FTI), l'Etat encourage la créativité dans des projets pionniers et 
accélère les processus novateurs générateurs de valeur économique et d'emploi. Outre la promotion de l'innovation, 
ce  dispositif  soutient  activement  la  durabilité  des  modèles  d’affaires  et  la  transition  énergétique  des  entreprises 
genevoises, en veillant à ce que les bénéficiaires des aides financières adoptent de bonnes pratiques en la matière et 
restent compétitives sur le marché global.

Enfin, concernant la promotion du tourisme, la Fondation Genève Tourisme & Congrès (FGT&C) poursuit  ses efforts 
pour  fédérer  l’ensemble  des  acteurs  de  la  promotion  de  la  destination  Genève  afin  de  coordonner  les  efforts  de 
chacun et de renforcer les atouts de la destination. Les enjeux relatifs à l’engagement de la communauté locale pour 
la promotion de la destination, au développement d’une stratégie de marketing territoriale et à l’enrichissement du 
catalogue touristique sont définis comme axes prioritaires. Au niveau du tourisme d'affaires, la FGT&C collabore avec 
les différentes parties prenantes dans le but d'enrichir l’offre.

Justification des écarts par rapport au budget 2024

30 - Charges de personnel

La diminution de -0.3 million de francs est en lien avec la suppression de -2 ETP d'auxiliaire pour le traitement des 
demandes d'aides pour cas de rigueur aux entreprises et le transfert de 0.3 ETP d'auxiliaire vers un autre programme 
du département. Cette diminution est compensée par le transfert de 0.8 ETP fixe en provenance du programme B05. 
Finalement, une internalisation de 4 ETP d'auxiliaire, sans effet financier, est opérée afin de permettre d'assurer les 
activités pérennes de l'OCEI.

31 - Charges de biens et services et autres charges d'exploitation

La diminution de -0.2 million de francs est due à une diminution du recours à des mandataires en matière d'aides 
pour cas de rigueur aux entreprises.

44 - Revenus financiers

La diminution de -5 million de francs est due à la suppression dès 2025 de la participation de l'Etat de Genève au 
bénéfice de la Fondation pour les terrains industriels (FTI) selon décision du Conseil d'Etat du 31 mai 2023. 
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Objectifs et indicateurs

Type
indicateur PB25 B24 C23

-

Cible LT

Valeur Année

1. Accompagner les entreprises dans leurs différentes
transitions -
1.1 Nombre d'actions de formation proposées par l'OCEI, en faveur
d'entreprises locales en création ou en développement

Efficacité 25 25 25
-

25 2027

1.2 Nombre de personnes inscrites aux formations proposées par
l'OCEI

Efficacité 350 N/A N/A
-

350 2027

1.3 Nombre de participants aux Mooc (massive Open Online
Course)

Efficacité 1500 N/A N/A
-

1500 2027

1.4 Nombre d'actions de l'OCEI (organisées ou co-organisées)
destinées à informer et sensibiliser sur des sujets d'actualité
économique et sur des évolutions technico-juridico-fiscales, ainsi
qu'à valoriser le savoir-faire, l'expertise et l'économie genevoise

Efficacité 20 N/A N/A
-

20 2027

1.5 Nombre de personnes inscrites aux actions organisées ou co-
organisées par l'OCEI

Efficacité 1300 N/A N/A
-

1300 2027

2. Soutenir l'attractivité du territoire genevois -
2.1 Nombre d'entreprises étrangères ayant bénéficié d'une
prestation exogène de l'OCEI

Efficacité 80 N/A N/A
-

80 2027

2.2 Nombre de nouvelles entreprises étrangères implantées à
Genève ayant bénéficié des services de l'OCEI et/ou du Greater
Geneva Bern Area (GGBa)

Efficacité 20 20 N/A
-

20 2027

2.3 Nombre d'emplois projetés suite à l'implantation de nouvelles
entreprises étrangères ayant bénéficié des services de l'OCEI et/ou
du GGBa

Efficacité 150 150 N/A
-

150 2027

3. Soutien aux entreprises -
3.1 Nombre de dossiers évalués par la Fondation d'aide aux
entreprises (FAE)

Efficacité 100 N/A N/A
-

100 2027

3.2 Nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien de la FAE au 31
décembre

Efficacité 150 N/A N/A
-

150 2027

3.3 Nombre d'emplois dans les entreprises bénéficiant d'un soutien
de la FAE au 31 décembre

Efficacité 800 N/A N/A
-

800 2027

3.4 Nombre de projets ayant bénéficié d'une prestation Innosuisse
(Coaching ou Expert) au sein de la FONGIT

Efficacité 5 N/A N/A
-

5 2027

3.5 Nombre d'entreprises crées ou nouvelles entreprises soutenues
par la FONGIT pendant la durée du contrat de prestations
2024-2027

Efficacité 25 N/A N/A
-

25 2027

3.6 Nombre de nouveaux emplois directs créés chaque année dans
les sociétés incubées au sein de la FONGIT

Efficacité 20 N/A N/A
-

20 2027

3.7 Nombre d'entreprises soutenues (y compris activité Platinn) par
l'OPI

Efficacité 110 N/A N/A
-

110 2027

3.8 Nombre d'entreprises ayant bénéficié d'une prestation
d'accompagnement financée par le dispositif NPR au sein de l'OPI

Efficacité 50 N/A N/A
-

50 2027

4. Maintenir un taux d'occupation élevé des surfaces louées
des Ports Francs (Praille et Aéroport) -
4.1 Taux d'occupation Efficacité 97 % 97 % 97.1 %

-
97 % 2026
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Objectifs et indicateurs

Type
indicateur PB25 B24 C23

-

Cible LT

Valeur Année

1. Accompagner les entreprises dans leurs différentes
transitions -
1.1 Nombre d'actions de formation proposées par l'OCEI, en faveur
d'entreprises locales en création ou en développement

Efficacité 25 25 25
-

25 2027

1.2 Nombre de personnes inscrites aux formations proposées par
l'OCEI

Efficacité 350 N/A N/A
-

350 2027

1.3 Nombre de participants aux Mooc (massive Open Online
Course)

Efficacité 1500 N/A N/A
-

1500 2027

1.4 Nombre d'actions de l'OCEI (organisées ou co-organisées)
destinées à informer et sensibiliser sur des sujets d'actualité
économique et sur des évolutions technico-juridico-fiscales, ainsi
qu'à valoriser le savoir-faire, l'expertise et l'économie genevoise

Efficacité 20 N/A N/A
-

20 2027

1.5 Nombre de personnes inscrites aux actions organisées ou co-
organisées par l'OCEI

Efficacité 1300 N/A N/A
-

1300 2027

2. Soutenir l'attractivité du territoire genevois -
2.1 Nombre d'entreprises étrangères ayant bénéficié d'une
prestation exogène de l'OCEI

Efficacité 80 N/A N/A
-

80 2027

2.2 Nombre de nouvelles entreprises étrangères implantées à
Genève ayant bénéficié des services de l'OCEI et/ou du Greater
Geneva Bern Area (GGBa)

Efficacité 20 20 N/A
-

20 2027

2.3 Nombre d'emplois projetés suite à l'implantation de nouvelles
entreprises étrangères ayant bénéficié des services de l'OCEI et/ou
du GGBa

Efficacité 150 150 N/A
-

150 2027

3. Soutien aux entreprises -
3.1 Nombre de dossiers évalués par la Fondation d'aide aux
entreprises (FAE)

Efficacité 100 N/A N/A
-

100 2027

3.2 Nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien de la FAE au 31
décembre

Efficacité 150 N/A N/A
-

150 2027

3.3 Nombre d'emplois dans les entreprises bénéficiant d'un soutien
de la FAE au 31 décembre

Efficacité 800 N/A N/A
-

800 2027

3.4 Nombre de projets ayant bénéficié d'une prestation Innosuisse
(Coaching ou Expert) au sein de la FONGIT

Efficacité 5 N/A N/A
-

5 2027

3.5 Nombre d'entreprises crées ou nouvelles entreprises soutenues
par la FONGIT pendant la durée du contrat de prestations
2024-2027

Efficacité 25 N/A N/A
-

25 2027

3.6 Nombre de nouveaux emplois directs créés chaque année dans
les sociétés incubées au sein de la FONGIT

Efficacité 20 N/A N/A
-

20 2027

3.7 Nombre d'entreprises soutenues (y compris activité Platinn) par
l'OPI

Efficacité 110 N/A N/A
-

110 2027

3.8 Nombre d'entreprises ayant bénéficié d'une prestation
d'accompagnement financée par le dispositif NPR au sein de l'OPI

Efficacité 50 N/A N/A
-

50 2027

4. Maintenir un taux d'occupation élevé des surfaces louées
des Ports Francs (Praille et Aéroport) -
4.1 Taux d'occupation Efficacité 97 % 97 % 97.1 %

-
97 % 2026
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Type
indicateur PB25 B24 C23

-

Cible LT

Valeur Année

6. Promouvoir la destination touristique genevoise auprès des
organisateurs de conférence et de congrès et les soutenir
dans l'organisation de leur événement -
6.1 Nombre de congrès et séminaires d'entreprise obtenus Efficacité 31 25 24

-
31 2026

Commentaires

Indicateur 1.1 : cet indicateur représente le nombre d'actions de formations liées à la promotion économique en 
faveur d'entreprises locales en création, dispensées lors des séances regroupant au minimum 20 entrepreneurs, et 
qui comprennent les Matinales des Créateurs, les Ateliers des Créateurs, les Ateliers GEW et les OTP Newstart.

Indicateur 1.2 : cet indicateur permet de mesurer l'activité relative aux prestations de formations élaborées et 
proposées par l'OCEI.

Indicateur 1.3 : cet indicateur permet de mesurer l'importance de la participation à la formation en ligne (MOOC - 
Massive Open Online Course » ou « cours en ligne ouvert et massif) organisée par l'OCEI. La valeur concerne le 
nombre de personnes inscrites mais pas le nombre de participants finaux.

Indicateur 1.4 :  cet  indicateur  permet  de mesurer  l'activité  de l'OCEI  relative  aux prestations  de conseils  à 
l'implantation,  à  la  création et  au développement  des  entreprises.  Il  représente  le  nombre de conférences  et 
d'événements (co-) organisés par l'OCEI destinés à informer et sensibiliser sur des sujets d'actualité économique et 
sur des évolutions technico-juridico-fiscales, ainsi qu'à valoriser le savoir-faire et l'expertise et l'économie genevoise. 
Sont concernés notamment le Forum économie numérique, la Semaine mondiale de l'entrepreneuriat (GEW), les 
Petits déjeuners, les Tables rondes Etat-Philantropie, les Tables rondes du Grand Genève (TRGC), les matinées des 
PME durables, le Prix du commerce, le Forum Management durable et les Rencontres du management durable.

Indicateur 1.5 : cet indicateur permet de mesurer l'intérêt auprès du public des actions organisées ou co-organisées 
par l'OCEI. La valeur concerne le nombre de personnes inscrites mais pas le nombre de participants finaux.

Indicateur 2.1 : cet indicateur permet de mesurer l'activité de promotion exogène de l'OCEI

Indicateur  2.2  :  cet  indicateur  représente  le  nombre  de  nouvelles  entreprises  étrangères,  ayant  bénéficié  des 
services de l'OCEI et/ou du GGBa, inscrites au Registre du commerce entre le 1er janvier et le 31 décembre de 
l'année considérée. Greater Geneva Bern area (GGBa) est l’agence de promotion économique des cantons de Berne, 
Fribourg, Vaud, Neuchâtel, Genève et Valais qui promeut l'attractivité économique de la Suisse occidentale. Le GGBa 
est également chargé d'attirer et de faciliter les investissements directs étrangers dans la région.

Indicateur 2.3 : cet indicateur représente une projection du nombre d'emplois à 3 ans à Genève. Il s'agit d'un chiffre 
estimatif fourni par l'entreprise.

Indicateur 3.1 : cet indicateur permet de mesurer l'activité de la FAE relative aux demandes de soutien ayant un 
impact sur l'emploi.

Indicateur 3.2 : cet indicateur permet de mesurer l'ensemble des prestations de la FAE.

Indicateur 3.3 : cet indicateur permet de mesurer l'impact sur l'emploi de l'activité de la FAE.

Indicateur 3.4 : cet indicateur permet de mesurer l'utilisation par la FONGIT des outils mis en place la Confédération 
à travers  Innosuisse.  Innosuisse est  l’Agence suisse pour  l’encouragement de l'innovation.  Elle  a  pour  mission 
d’encourager l’innovation basée sur la science en finançant des projets dans l’intérêt de l’économie et de la société.

Indicateur 3.5 : cet indicateur permet de mesurer l'impact sur l'économie des activités de la FONGIT.

Indicateur 3.6 : cet indicateur permet de mesurer l'impact sur les emplois des activités de la FONGIT.

5. Augmenter le taux d'occupation des surfaces disponibles
du complexe Palexpo -
5.1 Taux d'occupation Efficacité 50 % 50 % 48.9 %

-
50 % 2026
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Indicateur 3.7 : cet indicateur permet de mesure l'activité de l'OPI dans le soutien aux PME. Les prestations de 
coaching platinn visent à développer la capacité d’innovation d’affaires des entreprises par le biais d'un 
accompagnement des entrepreneurs qui se décline au niveau de l’organisation de l’entreprise, du développement des 
affaires, des coopérations/partenariats et des défis de financement.

Indicateur 3.8 : cet indicateur permet de mesurer l'activité de l'OPI financée par le dispositif NPR. Par le biais de la
nouvelle politique régionale (NPR), la Confédération encourage l’innovation au niveau régional et accompagne la
transition numérique de l’économie. Dans ce cadre, elle soutient financièrement les programmes régionaux visant à
promouvoir l’entrepreneuriat et à stimuler la force d’innovation des PME.

Indicateur 4.1 : cet indicateur permet de mesurer la variation du taux d'occupation des surfaces louées des Port-
Francs SA sur les sites de la Praille et de l'aéroport.

Indicateur 5.1 : cet indicateur permet de mesurer la variation du taux d'occupation des surfaces disponibles du
complexe de Palexpo SA.

Indicateur 6.1 : cet indicateur permet de mesurer l'activité de promotion de Genève en tant que destination pour
l'organisation de congrès et de séminaires d'entreprises d'envergure internationale.
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Indicateur 3.7 : cet indicateur permet de mesure l'activité de l'OPI dans le soutien aux PME. Les prestations de 
coaching platinn visent à développer la capacité d’innovation d’affaires des entreprises par le biais d'un 
accompagnement des entrepreneurs qui se décline au niveau de l’organisation de l’entreprise, du développement des 
affaires, des coopérations/partenariats et des défis de financement.

Indicateur 3.8 : cet indicateur permet de mesurer l'activité de l'OPI financée par le dispositif NPR. Par le biais de la
nouvelle politique régionale (NPR), la Confédération encourage l’innovation au niveau régional et accompagne la
transition numérique de l’économie. Dans ce cadre, elle soutient financièrement les programmes régionaux visant à
promouvoir l’entrepreneuriat et à stimuler la force d’innovation des PME.

Indicateur 4.1 : cet indicateur permet de mesurer la variation du taux d'occupation des surfaces louées des Port-
Francs SA sur les sites de la Praille et de l'aéroport.

Indicateur 5.1 : cet indicateur permet de mesurer la variation du taux d'occupation des surfaces disponibles du
complexe de Palexpo SA.

Indicateur 6.1 : cet indicateur permet de mesurer l'activité de promotion de Genève en tant que destination pour
l'organisation de congrès et de séminaires d'entreprises d'envergure internationale.
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M Mobilité

Charges en millions de francs (hors natures 37 et 39)

Charges et revenus en millions de francs par programme

0 200 400 600

  M01 Transport et mobilité

  M02 Infrastructures routières et de transports publics

  M03 Admission à la circulation routière et à la
navigation

3 Charges (hors 37/39) 4 Revenus (hors 47/49)

M
Mobilité

644

Total Etat 
10'887
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M Mobilité 

Synthèse des priorités 

Cette politique publique a pour but d'assurer une mobilité de qualité dans une vision de 
complémentarité entre les différents modes de transport. Le cadre général de l'action de 
l'État s'articule autour des principes suivants : 

• Répondre aux besoins de mobilité en assurant l'utilisation complémentaire de tous les
modes de transport et la fluidité du trafic;

• garantir la sécurité de tous les modes de déplacements et notamment des plus
vulnérables;

• préserver l'environnement et les secteurs habités des nuisances;
• équilibrer la répartition de l'usage de l'espace public entre les modes de transport et

les autres activités urbaines;
• mettre à disposition de la population une offre de transports publics performante.
• maintenir et assurer la sécurité routière et navale en lien avec la conformité de tous

les véhicules et de toutes les conductrices et tous les conducteurs.

Sur la législature 2024-2028, la stratégie en matière de mobilité est définie par le Conseil 
d'État au travers de cinq plans d'actions : 

• Plan d'actions des transports collectifs (PATC);
• plan d'actions des mobilités actives (PAMA);
• plan d'actions du réseau routier (PARR);
• plan d'actions du stationnement (PAST);
• plan d'actions du transport professionnel de personnes, de marchandises et de

services (PATPRO).

Par ailleurs, le plan d'intention des investissements (PII) fixe les priorités du Canton de 
Genève en matière d'investissements pour les dix prochaines années (période 
2025-2034). Dans le domaine des mobilités, les investissements prévus sont de l'ordre de 
3.2 milliards de francs. Les projets prioritaires pour l'année 2025 ainsi que les ressources 
sollicitées dans la planification financière s'inscrivent dans cette dynamique. 

En substance, l'État investira considérablement dans les transports collectifs avec la 
réalisation de nouvelles lignes de tramways et de bus à haut niveau de service (BHNS), 
les études en faveur de la nouvelle ligne ferroviaire Nord-Sud, ainsi que le financement 
d'axes forts vélos et de nombreuses mesures des projets d'agglomération. 

Plan d'actions des transports collectifs (PATC) 2024-2028 
La croissance de l'offre entre 2024 et 2028 (+23%) passera par des changements 
significatifs sur le réseau urbain de transports collectifs avec la mise en service des 
prolongements des lignes de tramways (dont trois en France) ou encore avec la création 
d’axes forts permettant d'accompagner le développement des nouveaux quartiers 
d’habitations tels que Belle-Terre, les Cherpines, les Vergers, Bernex-Est et les 
Grands-Esserts. 

Le PATC de cette législature est par ailleurs le premier qui affiche l'ambition 
d'accompagner les besoins de déplacements pour des motifs de loisirs, en proposant un 
développement de l'offre hors des heures de pointe (heures creuses, nuit, week-end). 
L'encouragement à l'utilisation des transports publics par les jeunes et les seniors sera 
également au cœur du dispositif grâce à des actions tarifaires pérennes visant à la prise 
en charge totale ou partielle du coût des abonnements. 

Enfin, le PATC poursuit l'objectif de transition énergétique qui veut que 100% de la flotte 
des Transports publics genevois (TPG) soit électrique d'ici à 2030. 
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Plan d'actions des mobilités actives (PAMA) 2024-2028 
Le PAMA a pour ambition de promouvoir la pratique de la marche et du vélo sur le 
territoire cantonal en intégrant les questions d'intermodalité et de multimodalité ainsi 
qu’en renforçant la coopération avec les partenaires du Grand Genève.  

Il permet de poser le socle de la planification demandée dans le cadre de la loi fédérale 
sur les voies cyclables, entrée en vigueur le 1er janvier 2023. Cette loi fixe l'obligation 
pour les cantons de planifier dans un délai de 5 ans, et de réaliser dans un délai de 20 
ans, deux réseaux distincts de voies cyclables : un pour les déplacements quotidiens et 
l'autre pour les déplacements de loisirs.  

Le PAMA poursuit les objectifs stratégiques de favoriser les mobilités actives pour les 
déplacements du quotidien qui ont un impact positif sur la santé et sur la réduction des 
nuisances, de développer une stratégie piétonne et d'accessibilité universelle à l'échelle 
transfrontalière et transcantonale, d'aménager des itinéraires et des espaces sécurisés 
pour les piétons et les cyclistes, de développer des réseaux interconnectés et de soutenir 
des services de mobilités actives partagés. 

Plan d'actions du réseau routier (PARR) 2024-2028 
Le PARR définit les études et réalisations en matière d’organisation, d’exploitation et 
d’infrastructures routières multimodales, traduisant l’action de l’État en réponses 
concrètes et opérationnelles pour la législature en cours.  

Plus précisément, ce plan propose diverses actions dont la finalité est de renforcer la 
sécurité et la fluidité de toutes les formes de déplacement sur les routes pour répondre 
aux besoins de la population et de l’économie. A la différence des autres planifications 
sectorielles, le PARR concerne tous les usagers qui circulent et stationnent sur le 
domaine public routier. 

Il vise à concrétiser l’organisation du réseau, en concentrant les flux majeurs sur les axes 
tangentiels (autoroute et ceinture urbaine dont l’amélioration est poursuivie) de sorte à 
réduire le trafic automobile, en particulier des pendulaires, qui pénètrent et transitent dans 
les centres urbains. Cet objectif permet de soutenir la mise en œuvre de la loi pour une 
mobilité cohérente et équilibrée (LMCE), en priorisant, notamment par une régulation 
adaptée, les modes doux et les transports collectifs dans les zones des centres urbains 
du canton introduits par la loi et étendues dans le cadre de ce plan. 

Plan d'actions du stationnement (PAST) 2024-2028 
Le PAST repose sur 5 principes généraux. Le premier vise à libérer l'espace public du 
stationnement sur voirie, lorsque cela est possible, afin d'améliorer la sécurité et/ou la 
fluidité et de manière générale la qualité de vie urbaine. Le deuxième principe prévoit de 
renforcer l'offre P+R et d'harmoniser son fonctionnement à l'échelle du Grand Genève. 
L'amélioration du stationnement pour les professionnels (artisans, livraisons) est traitée 
dans le troisième principe. Le quatrième va inciter à diminuer le stationnement pour les 
employés dans les entreprises. Le dernier prévoit de développer l'offre de stationnement 
pour les deux-roues motorisés et les vélos. 

Ces principes généraux sont détaillés en objectifs thématiques, tels que proposer un 
stationnement équilibré et approprié pour les différents usages, en agissant autant sur 
l'offre de stationnement privée que sur l'offre publique. De manière générale, le PAST doit 
permettre de favoriser le report modal et contribuer à accélérer la transition vers les 
motorisations faiblement émissives. Enfin, le fait de faciliter la compréhension des règles 
de stationnement et de sensibiliser aux bons comportements en termes de 
stationnement, ne peut être que bénéfique pour un meilleur usage du stationnement. 

Plan d'actions du transport professionnel de personnes, de marchandises et de 
services (PATPRO) 2024-2028 
Le PATPRO contient 20 actions ambitionnant de mieux définir le transport professionnel 
et de lui faciliter l'accessibilité, la circulation et le stationnement, notamment au 
centre-ville. Il prévoit également d'améliorer l'information sur la mobilité pour les 
professionnels et de favoriser le report modal vers les modes les moins émissifs – le 
ferroviaire pour les longues distances, le vélo-cargo pour le dernier kilomètre et les 
marchandises qui s'y prêtent. 
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Plan d'actions des mobilités actives (PAMA) 2024-2028
Le PAMA a pour ambition de promouvoir la pratique de la marche et du vélo sur le
territoire cantonal en intégrant les questions d'intermodalité et de multimodalité ainsi
qu’en renforçant la coopération avec les partenaires du Grand Genève.

Il permet de poser le socle de la planification demandée dans le cadre de la loi fédérale 
sur les voies cyclables, entrée en vigueur le 1er janvier 2023. Cette loi fixe l'obligation
pour les cantons de planifier dans un délai de 5 ans, et de réaliser dans un délai de 20
ans, deux réseaux distincts de voies cyclables : un pour les déplacements quotidiens et
l'autre pour les déplacements de loisirs.

Le PAMA poursuit les objectifs stratégiques de favoriser les mobilités actives pour les
déplacements du quotidien qui ont un impact positif sur la santé et sur la réduction des
nuisances, de développer une stratégie piétonne et d'accessibilité universelle à l'échelle 
transfrontalière et transcantonale, d'aménager des itinéraires et des espaces sécurisés
pour les piétons et les cyclistes, de développer des réseaux interconnectés et de soutenir
des services de mobilités actives partagés.

Plan d'actions du réseau routier (PARR) 2024-2028
Le PARR définit les études et réalisations en matière d’organisation, d’exploitation et
d’infrastructures routières multimodales, traduisant l’action de l’État en réponses
concrètes et opérationnelles pour la législature en cours.

Plus précisément, ce plan propose diverses actions dont la finalité est de renforcer la
sécurité et la fluidité de toutes les formes de déplacement sur les routes pour répondre 
aux besoins de la population et de l’économie. A la différence des autres planifications
sectorielles, le PARR concerne tous les usagers qui circulent et stationnent sur le 
domaine public routier.

Il vise à concrétiser l’organisation du réseau, en concentrant les flux majeurs sur les axes
tangentiels (autoroute et ceinture urbaine dont l’amélioration est poursuivie) de sorte à
réduire le trafic automobile, en particulier des pendulaires, qui pénètrent et transitent dans
les centres urbains. Cet objectif permet de soutenir la mise en œuvre de la loi pour une
mobilité cohérente et équilibrée (LMCE), en priorisant, notamment par une régulation 
adaptée, les modes doux et les transports collectifs dans les zones des centres urbains
du canton introduits par la loi et étendues dans le cadre de ce plan.

Plan d'actions du stationnement (PAST) 2024-2028
Le PAST repose sur 5 principes généraux. Le premier vise à libérer l'espace public du
stationnement sur voirie, lorsque cela est possible, afin d'améliorer la sécurité et/ou la 
fluidité et de manière générale la qualité de vie urbaine. Le deuxième principe prévoit de
renforcer l'offre P+R et d'harmoniser son fonctionnement à l'échelle du Grand Genève.
L'amélioration du stationnement pour les professionnels (artisans, livraisons) est traitée
dans le troisième principe. Le quatrième va inciter à diminuer le stationnement pour les
employés dans les entreprises. Le dernier prévoit de développer l'offre de stationnement
pour les deux-roues motorisés et les vélos.

Ces principes généraux sont détaillés en objectifs thématiques, tels que proposer un
stationnement équilibré et approprié pour les différents usages, en agissant autant sur
l'offre de stationnement privée que sur l'offre publique. De manière générale, le PAST doit
permettre de favoriser le report modal et contribuer à accélérer la transition vers les
motorisations faiblement émissives. Enfin, le fait de faciliter la compréhension des règles
de stationnement et de sensibiliser aux bons comportements en termes de
stationnement, ne peut être que bénéfique pour un meilleur usage du stationnement.

Plan d'actions du transport professionnel de personnes, de marchandises et de
services (PATPRO) 2024-2028
Le PATPRO contient 20 actions ambitionnant de mieux définir le transport professionnel
et de lui faciliter l'accessibilité, la circulation et le stationnement, notamment au 
centre-ville. Il prévoit également d'améliorer l'information sur la mobilité pour les
professionnels et de favoriser le report modal vers les modes les moins émissifs – le
ferroviaire pour les longues distances, le vélo-cargo pour le dernier kilomètre et les
marchandises qui s'y prêtent.

Ce plan d'action fait office de feuille de route pour la mobilité des professionnels sur le 
canton. Il œuvre à simplifier le travail des professionnels et à promouvoir l'innovation pour 
un transport professionnel plus efficace et plus durable, aux bénéfices des professionnels 
eux-mêmes, mais aussi de la population. Certaines actions prendront ainsi la forme de 
projets-pilotes dont le bilan permettra de mesurer l'opportunité de les pérenniser, de les 
répliquer ou de les achever. 

Sécurité routière 
Au-delà de ces plans d'actions, l'État se doit d'assurer l'admission à la circulation routière 
et à la navigation des conductrices et conducteurs ainsi que des navigatrices et 
navigateurs du Canton de même que la conformité de tous les véhicules immatriculés 
"GE", y compris les bateaux. 

La priorité sera portée sur la diminution des délais des contrôles périodiques concernant 
les véhicules routiers. En effet, tant pour la sécurité routière que pour la conformité des 
exigences de l'Office fédéral des routes (OFROU), les retards engendrés à cause de la 
pandémie COVID-19 en 2020 et 2021 et la très forte augmentation des demandes de 
prestations routières et navales en 2021, notamment en matière de permis de conduire 
toutes catégories confondues, doivent être résorbés le plus rapidement possible. Ceci 
permettra de revenir à une situation stable et convenable d’avant pandémie et offrir à la 
population des délais raisonnables, notamment pour l'obtention d'un permis de conduire. 

Cela permettra également d'absorber la hausse des demandes des usagères et usagers, 
suite aux nouvelles exigences fédérales qui augmentent le temps des examens de 
conduite moto. 

L'évolution du guichet virtuel, avec l'augmentation des prestations en ligne, se poursuivra 
afin que l'accessibilité aux prestations soit facilitée tout en limitant la nécessité de 
déplacements des usagères et usagers. 
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M01 Transport et mobilité

Département responsable : DSM

BUDGET
PBudget 2025 Variations PB25-B24 Budget 2024 Compte 2023

en francs en %

CHARGES 513'536'229 87'910'201 20.7% 425'626'028 402'279'417

30 Charges de personnel 16'741'636 414'627 2.5% 16'327'009 16'032'778

31 Ch. de biens et services et autres ch. d'expl. 6'992'009 1'450'000 26.2% 5'542'009 5'480'174

33 Amortissements du patrimoine administratif 9'561'480 236'905 2.5% 9'324'575 8'922'031

34 Charges financières 2'429'405 -113'095 -4.4% 2'542'500 2'542'205

36 Charges de transfert 475'630'776 85'783'432 22.0% 389'847'344 367'235'144

38 Charges extraordinaires 2'135'878 111'887 5.5% 2'023'991 2'023'079

39 Facturations internes 45'045 26'445 142.2% 18'600 44'006

REVENUS 4'476'736 -1'402'115 -23.9% 5'878'851 9'564'283

42 Taxes et redevances 67'923 -2'967 -4.2% 70'890 257'727

43 Revenus divers 3'073'347 -2'098 -0.1% 3'075'445 2'393'376

44 Revenus financiers 807'000 -1'400'000 -63.4% 2'207'000 5'993'359

46 Revenus de transferts 528'466 2'950 0.6% 525'516 919'821

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -509'059'493 -89'312'316 21.3% -419'747'177 -392'715'134

Coût d'état-major -761'915 51'678 -6.4% -813'593 -668'863

Coût des prestations de moyens -5'108'230 -801'021 18.6% -4'307'209 -4'640'515

COÛT COMPLET -514'929'637 -90'061'657 21.2% -424'867'980 -398'024'512

POSTES
PBudget 2025 Variations PB25-B24 Budget 2024 Compte 2023

en ETP en %

TOTAL POSTES 102.50 0.80 0.79% 101.70 99.60

ETP fixes 91.70 -1.00 -1.08% 92.70 86.60

ETP auxiliaires - - - - 0.50

ETP agents spécialisés 10.80 1.80 20.00% 9.00 12.50

Descriptif du programme

Ce programme a pour but d'assurer une mobilité de qualité dans une vision de complémentarité et de recherche
d'efficience, reposant sur 4 piliers : les transports publics, les transports privés, le stationnement et la mobilité douce.
En ce sens, il convient de planifier les actions et les infrastructures, y compris au niveau transfrontalier, d'organiser et
d'exploiter le réseau routier conformément aux législations fédérale et cantonale ainsi que de commander et de
contrôler les prestations réalisées par les entreprises de transports publics.

Il s'articule autour des axes suivants :

Mettre des transports publics efficaces à disposition de la population;
définir la politique de l'Etat en matière de mobilité et sa traduction en termes de plans d'actions, de plans
directeurs et de programmes d'infrastructures;
assurer le fonctionnement et la sécurité du réseau routier cantonal, communal et privé ouvert à la
circulation, pour l’ensemble des modes de déplacement;
appliquer les principes d'organisation du stationnement des véhicules automobiles et à deux roues, de
manière à répondre aux besoins propres des diverses usagères et divers usagers dans le respect de la
planification générale.

Ce programme est  mis  en œuvre par  l'office cantonal  des  transports  (OCT),  en partenariat  avec les  entreprises  de
transports  publics  et  privés  (Transports  Publics  Genevois,  Chemins  de  Fer  Fédéraux,  Lémanis  SA,  
Mouettes Genevoises SA, opérateurs bus du GLCT, groupe CGN SA), ainsi qu'avec la Fondation des parkings.
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M01 Transport et mobilité (suite)

Ce programme contient les prestations suivantes :

M01.01 Planification des actions de l'Etat en matière de mobilité
M01.02 Mise à disposition des services de mobilité
M01.03 Exploitation de l'infrastructure routière
M01.04 Soutien à la compagnie générale de navigation (CGN)

Projets prioritaires et justification des écarts

Réalisation du programme de législature

Les objectifs du Conseil d’État en termes de mobilité se réfèrent à la mise en œuvre d’une mobilité durable reposant
sur la complémentarité des modes de déplacements, notamment sous l’égide des projets d’agglomération, de la loi
sur la mobilité (LMob – H 1 20), de la loi pour une mobilité cohérente et équilibrée (LMCE – H 1 21) votée par le peuple
le 5 juin 2016, de sa révision en termes de dérogation aux principes de compensation votée par le peuple le
27 septembre 2020 et de la loi H150 sur les infrastructures de transports collectifs dont la révision a été approuvée le
25 juin 2020.

Dans la continuité des États généraux des mobilités à l'automne 2023, et conformément à la loi sur la mobilité,
l’année 2025 sera la première année consacrée à la mise en œuvre des plans d’actions thématiques (transports
collectifs, mobilités actives, réseau routier, stationnement, marchandises et logistique) de la nouvelle législature de
façon transversale et concomitante.

Celui des transports collectifs a été adopté par le Grand Conseil le 22 mars 2024 (R 1032) et définitivement validé par
le Conseil d'État le 29 mai 2024. Il sert de base à l'élaboration des contrats de prestations, dont l'adoption par le
Grand  Conseil  est  attendue  d'ici  la  fin  de  l'année  2024,  et  de  conventions  signés  entre  l'État  et  les  différents
opérateurs que sont les Transports publics genevois (TPG), les Mouettes Genevoises SA (MG SA), Unireso et les
Chemins de fer fédéraux (CFF). Les autres plans d'actions ont été soumis au Grand Conseil et l'adoption est attendue
d'ici l'automne 2024.

Pour chacun des plans d'actions, les objectifs 2025 sont décrits ci-après.

En  matière  de  transports  collectifs,  la  première  année  du  contrat  de  prestations  TPG 2025-2029  prévoit  une
progression  de  l'offre  en  kilomètre  de  4.8%  par  rapport  à  2024  grâce  notamment  aux  mesures  suivantes  prévues
dans le PATC:

Création de la ligne 29 dite ligne des plages;
amélioration des amplitudes horaires en début et fin de soirée;
adaptation des lignes du secteur Nations/Organisations internationales en lien avec le démarrage des 
travaux du tram des Nations;
création de la zone de transport à la demande Rive Gauche du lac en lien avec la mise en service de la 
nouvelle liaison lacustre Corsier-Bellevue; amélioration de la desserte des quartiers de Citadelle à Meyrin 
(ligne 71), de Bellecour, Loëx et la Chapelle-les Sciez (ligne 43), les Crêts (ligne 45).

L'étude préliminaire pour l'axe tangentiel et l'axe ouest des nouvelles lignes de tramway (L 13192) sera également
réalisée.  Les  études  sur  la  nouvelle  ligne ferroviaire  d’agglomération  Nord-Sud (L  13176)  vont  par  ailleurs  se
poursuivre.

S'agissant du réseau routier, le PARR prévoit notamment de :

Réaliser les infrastructures routières multimodales, dont les objectifs de développement pour 2025 
sont décrits dans la section consacrée au programme M02;
encourager et accompagner les communes dans la sécurisation et la pacification des quartiers (zone I et II et 
traversées de localité), notamment avec la Ville de Vernier avec laquelle une feuille de route est en cours 
d’élaboration;
poursuivre le renouvellement de la signalisation lumineuse. Le financement des infrastructures de la 
signalisation lumineuse ainsi que la régulation du trafic sont assurés par la loi 13182 ouvrant un crédit 
d'investissement relatif à la mise en œuvre du projet d'agglomération de quatrième génération. 
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M01 Transport et mobilité (suite)

Ce programme contient les prestations suivantes :

M01.01 Planification des actions de l'Etat en matière de mobilité
M01.02 Mise à disposition des services de mobilité
M01.03 Exploitation de l'infrastructure routière
M01.04 Soutien à la compagnie générale de navigation (CGN)

Projets prioritaires et justification des écarts

Réalisation du programme de législature

Les objectifs du Conseil d’État en termes de mobilité se réfèrent à la mise en œuvre d’une mobilité durable reposant
sur la complémentarité des modes de déplacements, notamment sous l’égide des projets d’agglomération, de la loi
sur la mobilité (LMob – H 1 20), de la loi pour une mobilité cohérente et équilibrée (LMCE – H 1 21) votée par le peuple
le 5 juin 2016, de sa révision en termes de dérogation aux principes de compensation votée par le peuple le
27 septembre 2020 et de la loi H150 sur les infrastructures de transports collectifs dont la révision a été approuvée le
25 juin 2020.

Dans la continuité des États généraux des mobilités à l'automne 2023, et conformément à la loi sur la mobilité,
l’année 2025 sera la première année consacrée à la mise en œuvre des plans d’actions thématiques (transports
collectifs, mobilités actives, réseau routier, stationnement, marchandises et logistique) de la nouvelle législature de
façon transversale et concomitante.

Celui des transports collectifs a été adopté par le Grand Conseil le 22 mars 2024 (R 1032) et définitivement validé par
le Conseil d'État le 29 mai 2024. Il sert de base à l'élaboration des contrats de prestations, dont l'adoption par le
Grand  Conseil  est  attendue  d'ici  la  fin  de  l'année  2024,  et  de  conventions  signés  entre  l'État  et  les  différents
opérateurs que sont les Transports publics genevois (TPG), les Mouettes Genevoises SA (MG SA), Unireso et les
Chemins de fer fédéraux (CFF). Les autres plans d'actions ont été soumis au Grand Conseil et l'adoption est attendue
d'ici l'automne 2024.

Pour chacun des plans d'actions, les objectifs 2025 sont décrits ci-après.

En  matière  de  transports  collectifs,  la  première  année  du  contrat  de  prestations  TPG 2025-2029  prévoit  une
progression  de  l'offre  en  kilomètre  de  4.8%  par  rapport  à  2024  grâce  notamment  aux  mesures  suivantes  prévues
dans le PATC:

Création de la ligne 29 dite ligne des plages;
amélioration des amplitudes horaires en début et fin de soirée;
adaptation des lignes du secteur Nations/Organisations internationales en lien avec le démarrage des
travaux du tram des Nations;
création de la zone de transport à la demande Rive Gauche du lac en lien avec la mise en service de la
nouvelle liaison lacustre Corsier-Bellevue; amélioration de la desserte des quartiers de Citadelle à Meyrin
(ligne 71), de Bellecour, Loëx et la Chapelle-les Sciez (ligne 43), les Crêts (ligne 45).

L'étude préliminaire pour l'axe tangentiel et l'axe ouest des nouvelles lignes de tramway (L 13192) sera également
réalisée.  Les  études  sur  la  nouvelle  ligne ferroviaire  d’agglomération  Nord-Sud (L  13176)  vont  par  ailleurs  se
poursuivre.

S'agissant du réseau routier, le PARR prévoit notamment de :

Réaliser les infrastructures routières multimodales, dont les objectifs de développement pour 2025 
sont décrits dans la section consacrée au programme M02;
encourager et accompagner les communes dans la sécurisation et la pacification des quartiers (zone I et II et
traversées de localité), notamment avec la Ville de Vernier avec laquelle une feuille de route est en cours
d’élaboration;
poursuivre le renouvellement de la signalisation lumineuse. Le financement des infrastructures de la
signalisation lumineuse ainsi que la régulation du trafic sont assurés par la loi 13182 ouvrant un crédit
d'investissement relatif à la mise en œuvre du projet d'agglomération de quatrième génération. 
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Près de 60 millions de francs sont attribués à la sécurité routière et à la signalisation lumineuse en faveur 
de contrôles d'accès pour le transport individuel motorisé (TIM) et pour prioriser les mobilités actives et 
les transports collectifs en limite et à l'intérieur des zones I et II selon la LMCE. Le crédit 
d'investissement 2025-2029 (PL 13432) assure le renouvellement des équipements de la signalisation 
lumineuse, de la signalisation routière sur route cantonale et de la sécurité routière, et qui ne sont pas 
inscrit au projet de loi du PA4; 
mettre en œuvre la feuille de route des mobilités pendulaires 2024-2028 visant à faciliter l'accès aux 
principales zones industrielles du canton (ZIMEYSA, ZIPLO, ZIBAY…) par des modes alternatifs à la voiture 
individuelle. Initiée dans le cadre du Forum des mobilités pendulaires qui a eu lieu le 18 mars 2024, elle 
donne lieu à 8 actions portées par l'ensemble des partenaires (canton, communes suisses concernées, 
associations des zones industrielles, FTI, TPG, Fondation des parkings, entreprises volontaires, autorités 
françaises) : 4 stratégiques (centrales de mobilité ou « assimilées », promotion des plans de mobilité, mise 
en place d'incitations à destination des entreprises, information et mobilisation des entreprises) 
et 4 opérationnelles (création de navettes, covoiturage, réglementation du stationnement sur domaine 
public communal et implantation de « pôles de mobilité »);
mettre en place une feuille de route « Petites douanes », dans la suite de la lettre d’intention 
transfrontalière arrivée à échéance, avec des mesures planifiées et stabilisées sur le secteur ouest du canton 
(Soral, Chancy, Perly-Certoux et Avusy) et poursuivre de façon coordonnée le développement d’actions 
visant à réduire la mobilité pendulaire motorisée sur Genève Sud, le Chablais et Genève Nord;
développer le covoiturage, avec notamment la poursuite des études pour une voie de covoiturage à 
Bardonnex et la priorisation des covoitureurs sur certains axes. Outre un développement de bornes de co-
voiturage en partenariat transfrontalier, le test d'une « application covoiturage » pour les entreprises 
des zones industrielles est également prévu.

Dans le domaine des mobilités actives, le PAMA prévoit de :
Développer les réseaux, en lien avec le contre-projet à l’initiative 182 climat urbain, en réalisant 
des aménagements efficaces, confortables et sécurisés pour les piétons et les cyclistes (+ 5 km 
d'aménagements);
participer à la mise en œuvre de la stratégie piétonne et d'accessibilité universelle à l'échelle du 
Grand Genève;
débuter les études relatives à l'aménagement de deux magistrales piétonnes sécurisées, balisées et 
continues;
améliorer la qualité et la sécurité des itinéraires en traitant les points problématiques en coordination 
avec les acteurs de terrain;
réaliser des actions de sensibilisation et de promotion, notamment en lien avec la santé et la réduction 
des nuisances;
finaliser les études préliminaires (L 13061) des quatre axes forts vélos prioritaires (Cornavin – Versoix, 
Jonction – Meyrin, Eaux-Vives – Thônex, Jonction – Croix de Rozon) et, dans ce cadre, réaliser un test 
concerté avec les acteurs concernés;
finaliser les études d'aménagements permettant d'assurer la continuité des itinéraires cyclables aux 
points de passage douaniers avec les partenaires suisses et français.

Dans le domaine du stationnement, le PAST prévoit tout particulièrement de :
Etablir la nouvelle convention d'objectifs avec la Fondation des parkings pour 2025-2028;
créer 5 nouvelles vélostations ainsi que 80 à 100 places vélos-cargos et 80 à 100 places motos dans les 
parkings de la Fondation des parkings;
développer une offre combinée P+R hors du canton sur les secteurs de Nyon et de Saint-Julien;
adapter les critères d'attribution des places dans les P+R;
réaliser un guide du processus de la compensation du stationnement et un outil de suivi à l'intention des 
communes;
convenir avec la Fondation des parkings et les principales communes d'une stratégie de gestion  des 
vélos-épaves afin de libérer l'espace public;
mettre en œuvre un macaron annuel spécifique aux véhicules professionnels électriques;
réaliser un test de zones de stationnement 2RM sur le domaine public amendables au-delà de 3h.

Dans le domaine du transport professionnel  de personnes,  de marchandises et de services,  le PATPRO prévoit
notamment de :

créer un macaron permettant d'identifier les professionnels sur les voiries;
définir les modalités permettant de tester des zones ou des axes où les transports professionnels seront 
prioritaires;
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créer un kit « votre plan de mobilité clé en main » pour les PME;
soutenir les formations « Mobility manager » dans les entreprises;
promouvoir les outils de communication-chantiers existant auprès des organisations faîtières;
créer du stationnement poids-lourds, notamment à la ZIMEYSA;
poursuivre les études sur Cargo Sous Terrain.

Suite à la promotion des plans de mobilité et la création du label Ecomobile en septembre 2022, des entreprises ou 
entités  publiques  situées  sur  le  canton  ont  obtenu  cette  certification  en  juillet  2024,  représentant  près  de  45  000 
collaborateurs. La promotion en la matière se poursuivra en 2025, en ciblant plus particulièrement les entreprises 
situées dans les zones industrielles de la ZIPLO et de la ZIMEYSA, en leur offrant des moyens supplémentaires pour 
une mobilité plus durable, ainsi que des outils et incitations pour réaliser des plans de mobilité. Le renouvellement de 
la feuille de route stratégique consacrée aux plans de mobilité, qui concernent 11 institutions de droit public, fait 
également partie de ce dispositif de renforcement.

Justification des écarts par rapport au budget 2024

30 - Charges de personnel :

Renfort de 1.8 ETP (+0.2 million) afin de mener les études en lien avec la diamétrale ferroviaire (L13176). À relever 
que ce 1.8 ETP, en catégorie d'agents spécialisés, sont activables en investissement, leur coût est ainsi neutralisé par 
un revenu équivalent (voir nature 43). 

Transfert de 1 ETP à la Chancellerie (-0.1 million).

Pour le surplus, application des mécanismes salariaux. 

31 - Charges de biens et services et autres charges d'exploitation :

Externalisation  de  tâches  en  lien  avec  les  plans  d'actions  stratégiques  et  les  infrastructures  planifiées  au  plan 
d'intention des investissements de l'État (projets d'agglomération, transports publics et P+R, mobilités douces et 
réseau routier) (+0.8 million).

Dans  le  cadre  de  l'amélioration  de  la  sécurité  routière  et  de  la  fluidité  du  trafic,  financement  de  la  centrale  de 
régulation du trafic (CRT), destinée à intervenir lors d'évènements imprévisibles tels que les accidents de la route et 
les  manifestations,  contribuant  ainsi  à  maintenir  un niveau optimal  de sécurité  et  de  mobilité  sur  les  routes, 
notamment avec le déploiement d'une unité de mobilité opérationnelle (+0.7 million). 

33 - Amortissement du patrimoine administratif :

Les charges d'amortissement, qui dépendent des dépenses d'investissement et de la mise en service des actifs, sont 
en augmentation.

34 - Charges financières :

Adaptation des charges d'intérêts liées à la recapitalisation partielle de la fondation de prévoyance des transports 
publics genevois (FPTPG) en application de la loi 12364.

36 - Charges de transfert :

Adaptation de l'indemnité en faveur des Transports publics genevois (TPG) conformément au contrat de prestations 
TPG 2025-2029, lequel se base sur le Plan d'actions des transports collectifs (PATC) 2024-2028 (+46.8 millions), 
tenant  compte  de  la  suppression  de  la  compensation  de  l'effet  COVID  (-12  millions)  et  du  financement  intégral  du 
réseau Noctambus directement par les communes genevoises (-3.5 millions). En 2025 est prévu une augmentation 
conséquente de l'offre qui se décline en plusieurs axes, tels que l'extension des horaires d'exploitation et de week-
end, la poursuite du déploiement des lignes électriques TOSA, le renforcement en journée de nombreuses lignes et 
croissance de l'offre du transport à la demande TPG FLEX.

Conformément  au  PL13481  modifiant  la  loi  concernant  la  Fondation  de  prévoyance  en  faveur  du  personnel  des 
Transports publics genevois (LFPTPG), en suspens devant la commission des finances du Grand Conseil, l'adaptation 
de la répartition employeur/membre du personnel des cotisations à la caisse de prévoyance induit une diminution de 
la subvention en faveur des TPG (-0.1 million).
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Hausse des indemnités de la communauté tarifaire intégrale - CTI - Unireso (+35.1 millions), en application des droits 
fédéral et cantonal, afin de compenser les rabais tarifaires accordés à certaines franges de la population ainsi que les 
augmentations tarifaires nationales non répercutées au niveau cantonal. Cette rubrique tient compte de l'application 
de la L13488 « Pour des transports publics abordables en faveur des jeunes et des seniors » (31.1 millions).

Augmentation de la subvention en faveur du Groupement local de coopération transfrontalière (GLCT) dans le cadre 
du nouveau contrat, qui tient notamment compte de l'indexation des salaires et de l'inflation (+1.5 million).

Augmentation de l'indemnité versée aux CFF (+0.4 million) en raison de la hausse de l'offre sur les lignes Genève-La 
Plaine et Coppet-Annemasse (+5.5 millions) compensée par la prise en charge par les CFF des coûts relatifs à la 
RERisation du réseau Léman Express (-5.1 millions).

Ajustement de la subvention en faveur des Mouettes Genevoises SA, dans le cadre du contrat de prestations 
2025-2029, qui prévoit notamment l'acquisition d'un nouveau bateau électro-solaire (+0.4 million).

Ajustement de la contribution genevoise au Fonds d'infrastructure ferroviaire (FIF) mis en place consécutivement à 
l'entrée en vigueur du projet « financement et aménagement de l'infrastructure ferroviaire »(FAIF), adopté en votation 
populaire le 9 février 2014 (+0.2 million).

Adaptation de la subvention versée à la Compagnie générale de navigation (CGN) SA (-0.1 million), qui tient compte 
du nouveau contrat de prestations qui entre en vigueur en 2025 (+0.3 million), compensé par la suppression de l'effet 
COVID (-0.4 million).

Hausse des amortissements des subventions d'investissement versées (+1.6 million).

38 - Charges extraordinaires :

Adaptation des charges d'intérêts liées à la recapitalisation partielle de la fondation de prévoyance des transports 
publics genevois (FPTPG) en application de la loi 12364.

43 - Revenus divers :

Hausse des revenus liés à l'activation de 1.8 ETP (voir nature 30).

Suppression des revenus liés à l'activation des ETP refusés par le Grand Conseil dans le cadre du vote du budget 
2024 (-0.2 million).

44 - Revenus financiers :

Arrêt de la restitution du bénéfice de la Fondation des parkings conformément à la Convention d'objectifs qui entre en 
vigueur le 1er janvier 2025 (-1.4 million).

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur PB25 B24 C23

-

Cible LT

Valeur Année

1. Actions en faveur des transports publics -
1.1 Croissance de l'offre exprimée en KmR par
rapport à 2024 (en valeur relative)

Efficacité +4.8%
-

+23.1% 2028

1.2 Création de nouvelles lignes tram / Bus à
haut niveau de service (BHNS) en Km par rapport
à 2024

Efficacité +0.9km
-

+19.8km 2028

2. Evaluation de la fluidité du trafic routier -
2.1 Saturation/densité du trafic routier exprimé
en heures par 24 heures

Qualité 1h30
-

1h30 2028



414

M01 Transport et mobilité (suite)

Type
indicateur PB25 B24 C23

-

Cible LT

Valeur Année

3.1 Nouveaux aménagements cyclables sur le
territoire genevois

Efficacité +5km +5.2km +9.3km
-

+80km 2028

3.2 Evolution du trafic cycliste pendant les
périodes de pointe

Efficacité +1'000
vélos

+1'000
vélos

+10'760
vélos

-
+5'000 vélos 2028

4. Actions en faveur du stationnement -
4.1 Taux d'occupation annuel des places P+R Efficacité 88% 88% 71%

-
88% 2028

4.2 Nombre de création de nouvelles places de
P+R par rapport à 2024

Efficacité +20 places
-

+1'530
places

2028

5. Action en faveur des plans de mobilité des
entreprises -
5.1 Nombre d'entreprises labellisées « Ecomobile » Efficacité 45

-
80 2028

6. Communication avec les usagères et
usagers -
6.1 Taux de satisfaction de l'application Ge-
transport à votre service

Efficacité 90% 92% 90%
-

90% 2028

Commentaires

Indicateur 1.1 : Nouvel indicateur. Sur la base du plan d'actions des transports collectifs (PATC) 2024-2028, cet 
indicateur  mesure  la  progression  de  l'offre  par  rapport  à  2024,  avec  un  objectif  d'augmentation  des  kilomètres 
productifs mesuré en KmR (kilomètres réalisés). L'offre de transport prend en compte les lignes principales, les lignes 
secondaires et les lignes scolaires, incluant les tramways, les trolleybus et les autobus. À l'horizon 2028, l'objectif est 
d'atteindre  une  offre  de  transport  de  32.63  millions  de  kilomètres  réalisés,  soit  une  augmentation  de  23,1%  par 
rapport à 2024.

Indicateur  1.2 : Nouvel  indicateur. Sur la base du PATC 2024-2028, cet  indicateur renseigne le nombre  de 
kilomètres de nouvelles lignes de tram et de bus à haut niveau de service (BHNS). Il compare l'année de référence 
2024 au cumul des kilomètres de nouvelles lignes créées chaque année. À l'horizon 2028, l'objectif est d'atteindre un 
nombre de kilomètres de nouvelles lignes de tram et de BHNS de 19.8km.

Indicateur  2.1 :  Nouvel  indicateur. Cet  indicateur  permet  de  suivre,  sur  le  réseau  structurant  (pénétrantes, 
autoroute  et  moyenne  ceinture,  tels  qu'affichés  dans  l'infomobilité),  la  durée  moyenne  sur  24h  durant  laquelle  le 
temps de parcours est dense ou saturé en comparaison du niveau de trafic fluide tel qu'observé le dimanche matin sur 
chaque tronçon. Seuls les jours ouvrés hors périodes de vacances scolaires, jours fériés et jours pontés sont pris en 
compte. Ce nouveau mode de calcul donne un résultat de 1h30 sur 2023 et l’objectif est de stabiliser cet 
indicateur au niveau de congestion mesuré. Concernant la cible à long terme, la réalisation progressive des mesures 
de la LMCE devrait avoir un impact sur ces données. La moyenne ceinture devrait enregistrer une hausse du trafic, 
compensée par des mesures de fluidification. La petite ceinture devrait enregistrer une baisse, compensée par une 
priorisation accordée aux transports publics et à la mobilité douce. Pour ces raisons, la cible à long terme, à l'horizon 
2028,  reste  stable  à  1h30. 

Indicateur 3.1 : Cet indicateur mesure la progression des aménagements cyclables (pistes, bandes et autres 
aménagements séparant les cyclistes du trafic individuel motorisé) sur tout le réseau routier du canton (communal et 
cantonal). La cible à l'horizon 2028 a été redéfinie selon le plan d'actions des mobilités actives (PAMA) 2024-2028 qui 
fixe un objectif de +80km d'aménagements cyclables par rapport à l'année 2024. Pour 2023, la référence est le 
précédent plan de la mobilité douce 2020-2024, expliquant ainsi le décalage avec les cibles annuelles 2024 et 2025.

3. Actions en faveur de la mobilité active -
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Indicateur 3.2 : Les campagnes de comptages vélos ont lieu tous les ans. Sur la base du PAMA 2024-2028, l'objectif 
est de maintenir le rythme de +1000 vélos par an (tendance observée ces dernières années). La part croissante de 
vélos à assistance électrique devrait favoriser la croissance de l'utilisation du vélo comme moyen de transport tout 
comme les distances parcourues qui sont en croissance continue. Pour toutes ces raisons, la cible de +1000 vélos par 
an reste inchangée. À l'horizon 2028, l'objectif est de +5000 vélos par rapport à l'année 2024. Pour 2023, la référence 
est le précédent plan de la mobilité douce 2020-2024, expliquant ainsi le décalage avec les cibles annuelles 2024 et 
2025.

Indicateur 4.1 : Cet indicateur mesure annuellement le taux d'occupation des places P+R à disposition (rapport
entre le nombre de places occupées et le nombre de places P+R de la Fondation des Parkings). L'objectif à 2028 est
de maintenir un taux d'occupation à 88%.

Indicateur 4.2 : Nouvel indicateur. Sur la base du plan d'actions du stationnement (PAST) 2024-2028, cet indicateur
mesure l'état d'avancement annuel des créations de nouvelles places de P+R dans le canton. À l'horizon 2028,
l'objectif est de créer 7'530 nouvelles places de P+R, ce qui représente une augmentation de 1'530 places par
rapport à 2024. 

Indicateur 5.1 :  Nouvel indicateur. Sur la base du plan d'actions du transport professionel de personnes, de
marchandises et de services (PATPRO) 2024-2028, cet indicateur renseigne le nombre d'entités qui ont obtenu le
label Ecomobile. Ce label est octroyé aux entreprises qui mettent en œuvre un plan de mobilité éprouvé. À l'horizon
2028, l'objectif est de labelliser 80 entreprises « Ecomobile » (privées et publiques), marquant une augmentation 
de plus de 150% par rapport à 2024.

Indicateur 6.1 : Cet indicateur renseigne sur la satisfaction des usagers concernant la prise en charge de leurs
demandes et questions via l'application Ge-transport à votre service. À l'horizon 2028, l'objectif est de maintenir au
minimum un taux de satisfaction de 90%.
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d'atteindre  une  offre  de  transport  de  32.63  millions  de  kilomètres  réalisés,  soit  une  augmentation  de  23,1%  par
rapport à 2024.

Indicateur  1.2 : Nouvel  indicateur. Sur la base du PATC 2024-2028, cet  indicateur renseigne le nombre  de
kilomètres de nouvelles lignes de tram et de bus à haut niveau de service (BHNS). Il compare l'année de référence
2024 au cumul des kilomètres de nouvelles lignes créées chaque année. À l'horizon 2028, l'objectif est d'atteindre un
nombre de kilomètres de nouvelles lignes de tram et de BHNS de 19.8km.

Indicateur  2.1 :  Nouvel  indicateur. Cet  indicateur  permet  de  suivre,  sur  le  réseau  structurant  (pénétrantes,
autoroute  et  moyenne  ceinture,  tels  qu'affichés  dans  l'infomobilité),  la  durée  moyenne  sur  24h  durant  laquelle  le
temps de parcours est dense ou saturé en comparaison du niveau de trafic fluide tel qu'observé le dimanche matin
sur chaque tronçon. Seuls les jours ouvrés hors périodes de vacances scolaires, jours fériés et jours pontés sont pris
en compte. Ce nouveau mode de calcul donne un résultat de 1h30 sur 2023 et l’objectif  est de stabiliser cet
indicateur au niveau de congestion mesuré. Concernant la cible à long terme, la réalisation progressive des mesures
de la LMCE devrait avoir un impact sur ces données. La moyenne ceinture devrait enregistrer une hausse du trafic,
compensée par des mesures de fluidification. La petite ceinture devrait enregistrer une baisse, compensée par une
priorisation accordée aux transports publics et à la mobilité douce. Pour ces raisons, la cible à long terme, à l'horizon
2028,  reste  stable  à  1h30.  Compte  tenu  de  la  modification  de  la  méthode  de  calcul,  les  données  des  années
précédentes  ne  sont  pas  comparables.

Indicateur 3.1 : Cet indicateur mesure la progression des aménagements cyclables (pistes, bandes et autres
aménagements séparant les cyclistes du trafic individuel motorisé) sur tout le réseau routier du canton (communal et
cantonal). La cible à l'horizon 2028 a été redéfinie selon le plan d'actions des mobilités actives (PAMA) 2024-2028 qui
fixe un objectif de +80km d'aménagements cyclables par rapport à l'année 2024. Pour 2023, la référence est le
précédent plan de la mobilité douce 2020-2024, expliquant ainsi le décalage avec les cibles annuelles 2024 et 2025.

3. Actions en faveur de la mobilité active -
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M02 Infrastructures routières et de transports publics

Département responsable : DSM

BUDGET
PBudget 2025 Variations PB25-B24 Budget 2024 Compte 2023

en francs en %

CHARGES 113'090'198 4'494'699 4.1% 108'595'499 105'866'067

30 Charges de personnel 23'296'200 337'492 1.5% 22'958'708 22'482'396

31 Ch. de biens et services et autres ch. d'expl. 12'233'824 575'000 4.9% 11'658'824 11'230'823

33 Amortissements du patrimoine administratif 50'321'125 1'973'749 4.1% 48'347'376 46'610'084

36 Charges de transfert 27'196'096 1'600'505 6.3% 25'595'591 25'071'324

37 Subventions redistribuées - - - - 415'414

39 Facturations internes 42'953 7'953 22.7% 35'000 56'025

REVENUS 59'608'092 1'498'914 2.6% 58'109'178 59'085'152

42 Taxes et redevances 15'650'552 -5'220 0.0% 15'655'772 15'051'797

43 Revenus divers 3'255'985 -120'318 -3.6% 3'376'303 3'542'146

46 Revenus de transferts 39'456'755 1'412'902 3.7% 38'043'853 38'755'700

47 Subventions à redistribuer - - - - 415'414

49 Facturations internes 1'244'800 211'550 20.5% 1'033'250 1'320'095

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -53'482'106 -2'995'785 5.9% -50'486'321 -46'780'914

Coût d'état-major -1'060'214 83'845 -7.3% -1'144'059 -937'932

Coût des prestations de moyens -5'903'538 -724'010 14.0% -5'179'528 -5'930'335

Coûts répartis 20'500 0 0.0% 20'500 26'500

COÛT COMPLET -60'425'358 -3'635'951 6.4% -56'789'407 -53'622'681

POSTES
PBudget 2025 Variations PB25-B24 Budget 2024 Compte 2023

en ETP en %

TOTAL POSTES 173.35 2.00 1.17% 171.35 163.80

ETP fixes 169.65 2.00 1.19% 167.65 158.30

ETP auxiliaires - - - - 1.80

ETP agents spécialisés 3.70 0.00 0.00% 3.70 3.70

Descriptif du programme

Ce programme vise à la construction et à l'entretien des infrastructures routières et ferroviaires destinées au trafic
privé, à la mobilité douce et aux transports publics, ainsi qu'à la minimisation des nuisances sonores afin de protéger
la population riveraine.

Il est mis en place par l'office cantonal du génie civil (OCGC).

Ce programme contient les prestations suivantes :

M02.01   Entretien, construction et assainissement du réseau routier
M02.02   Réalisation d'infrastructures pour le réseau des transports publics
M02.03   Lutte contre les nuisances dues au trafic des poids lourds
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M02 Infrastructures routières et de transports publics
(suite)

Projets prioritaires et justification des écarts

Réalisation du programme de législature

Dans la continuité des États généraux des mobilités à l'automne 2023, et conformément à la loi sur la mobilité 
(LMob – H 1 20), l’année 2025 sera la première année consacrée à la mise en œuvre des plans d’actions thématiques 
(transports collectifs, mobilités actives, réseau routier, stationnement, marchandises et logistique) de la nouvelle 
législature de façon transversale et concomitante.

Celui des transports collectifs a été adopté par le Grand Conseil le 22 mars 2024 (R 1032) et définitivement validé par 
le Conseil d'État le 29 mai 2024. Les autres plans d'actions ont été soumis au Grand Conseil et l'adoption est attendue 
d'ici l'automne 2024.

Pour les plans d'actions nécessitant la construction de nouvelles infrastructures ou l’adaptation des infrastructures 
existantes, les objectifs 2025 sont présentés ci-après. A noter que les études sur les grands projets d'infrastructures 
se poursuivent avec la collaboration des communes concernées pour définir  un système de transports répondant à 
l'évolution de la demande en déplacements et adapté aux différentes contraintes, notamment environnementales et 
paysagères.

En matière de transports collectifs, le PATC prévoit tout particulièrement de :

Poursuivre les procédures dans le cadre du traitement des recours au tribunal administratif fédéral en vue 
d'obtenir la décision d'approbation des plans et démarrer les travaux du tramway de Saint-Julien pour le 
tronçon Ziplo-Perly;
débuter les travaux du tram des Nations dès l'obtention de la décision d'approbation des plans;

préparer le démarrage des lignes de BHNS selon les autorisations obtenues, et continuer les travaux 
de l'axe Frontenex et du BHNS jusqu'à Veyrier;

Il s'agit par ailleurs de suivre la réalisation du développement du réseau ferroviaire selon l'application de la loi H 1 60. 

S'agissant du réseau routier et des mobilités actives, le PARR et le PAMA prévoient notamment de :

Développer les réseaux en réalisant des aménagements efficaces, confortables et sécurisés pour les piétons 
et les cyclistes (+5 km d'aménagements);
obtenir les autorisations de construire pour le boulevard des Abarois, le Barreau de Montfleury, l'avenue de 
l'Ain, l'avenue du Pailly, et le réaménagement du quai de Cologny en vue d'un démarrage des travaux;
poursuivre les études relatives à l'élargissement du pont de Lancy;
accompagner des études et poursuivre les travaux des infrastructures routières liées au projet 
d'agglomération franco-valdo-genevois et au développement de nouveaux quartiers;

débuter le renouvellement des infrastructures inscrites dans le crédit de renouvellement 2025-2029 
(PL 13432) adopté par le Grand Conseil d'ici la fin de l'année 2024;
suivre les études de projet général relatives à l’élargissement de l’autoroute existante, pilotées par 
l’OFROU.

Le  projet  général  d’élargissement  de  l’autoroute  en  cours,  mené  par  l’Office  fédéral  des  routes  (OFROU)  est 
étroitement coordonné avec les études relatives à la desserte de la façade aéroportuaire ainsi que celles concernant 
la réalisation de deux nouvelles jonctions autoroutières. La première, située dans le secteur de Vernier – Canada et 
couplée au nouveau barreau routier de Montfleury, permettra de relier la ZIMEYSA par le plateau de Montfleury. La 
seconde jonction dite de l'aéropostale, située au plus près de l'aéroport, permettra d'améliorer les connexions avec le 
réseau routier principal.

Autres projets d'importance stratégique

En sus des objectifs formulés ci-dessus, les activités suivantes sont prévues en 2025 :
Remettre à l'OFROU début 2025 un dossier d'études approfondies en vue d'intégrer le contournement 
Est dans le futur message du programme stratégique de développement (PRODES);
mettre en œuvre la stratégie d'éclairage sur le réseau routier public cantonal (Optimalux – plan ombre et 
lumière), par les extinctions de points lumineux prévus dans le plan;
opérer la surveillance, l'entretien et le renouvellement du patrimoine arboré du domaine public cantonal;
poursuivre les études d'assainissement du bruit routier selon le programme pluriannuel pour autant que le 
blocage de la stratégie vitesse soit résolu;
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M02 Infrastructures routières et de transports publics
(suite)

Projets prioritaires et justification des écarts

Réalisation du programme de législature

Dans la continuité des États généraux des mobilités à l'automne 2023, et conformément à la loi sur la mobilité
(LMob – H 1 20), l’année 2025 sera la première année consacrée à la mise en œuvre des plans d’actions thématiques
(transports collectifs, mobilités actives, réseau routier, stationnement, marchandises et logistique) de la nouvelle
législature de façon transversale et concomitante.

Celui des transports collectifs a été adopté par le Grand Conseil le 22 mars 2024 (R 1032) et définitivement validé par
le Conseil d'État le 29 mai 2024. Les autres plans d'actions ont été soumis au Grand Conseil et l'adoption est attendue
d'ici l'automne 2024.

Pour les plans d'actions nécessitant la construction de nouvelles infrastructures ou l’adaptation des infrastructures
existantes, les objectifs 2025 sont présentés ci-après. A noter que les études sur les grands projets d'infrastructures
se poursuivent avec la collaboration des communes concernées pour définir  un système de transports répondant à
l'évolution de la demande en déplacements et adapté aux différentes contraintes, notamment environnementales et
paysagères.

En matière de transports collectifs, le PATC prévoit tout particulièrement de :

Poursuivre les procédures dans le cadre du traitement des recours au tribunal administratif fédéral en vue
d'obtenir la décision d'approbation des plans et démarrer les travaux du tramway de Saint-Julien pour le
tronçon Ziplo-Perly;
débuter les travaux du tram des Nations dès l'obtention de la décision d'approbation des plans;

préparer le démarrage des lignes de BHNS selon les autorisations obtenues, et continuer les travaux
de l'axe Frontenex et du BHNS jusqu'à Veyrier;

Il s'agit par ailleurs de suivre la réalisation du développement du réseau ferroviaire selon l'application de la loi H 1 60.

S'agissant du réseau routier et des mobilités actives, le PARR et le PAMA prévoient notamment de :

Développer les réseaux en réalisant des aménagements efficaces, confortables et sécurisés pour les piétons
et les cyclistes (+5 km d'aménagements);
obtenir les autorisations de construire pour le boulevard des Abarois, le Barreau de Montfleury, l'avenue de
l'Ain, l'avenue du Pailly, et le réaménagement du quai de Cologny en vue d'un démarrage des travaux;
poursuivre les études relatives à l'élargissement du pont de Lancy;
accompagner des études et poursuivre les travaux des infrastructures routières liées au projet
d'agglomération franco-valdo-genevois et au développement de nouveaux quartiers;

débuter le renouvellement des infrastructures inscrites dans le crédit de renouvellement 2025-2029
(PL 13432) adopté par le Grand Conseil d'ici la fin de l'année 2024;
suivre les études de projet général relatives à l’élargissement de l’autoroute existante, pilotées par
l’OFROU.

Le projet général d’élargissement de l’autoroute en cours, mené par l’Office fédéral des routes (OFROU) est
étroitement coordonné avec les études relatives à la desserte de la façade aéroportuaire ainsi que celles concernant
la réalisation de deux nouvelles jonctions autoroutières. La première, située dans le secteur de Vernier – Canada et
couplée au nouveau barreau routier de Montfleury, permettra de relier la ZIMEYSA par le plateau de Montfleury. La
seconde jonction dite de l'aéropostale, située au plus près de l'aéroport, permettra d'améliorer les connexions avec le
réseau routier principal.

Autres projets d'importance stratégique

En sus des objectifs formulés ci-dessus, les activités suivantes sont prévues en 2025 :
Remettre à l'OFROU début 2025 un dossier d'études approfondies en vue d'intégrer le contournement
Est dans le futur message du programme stratégique de développement (PRODES);
mettre en œuvre la stratégie d'éclairage sur le réseau routier public cantonal (Optimalux – plan ombre et
lumière), par les extinctions de points lumineux prévus dans le plan;
opérer la surveillance, l'entretien et le renouvellement du patrimoine arboré du domaine public cantonal;
poursuivre les études d'assainissement du bruit routier selon le programme pluriannuel pour autant que le
blocage de la stratégie vitesse soit résolu;

M02 Infrastructures routières et de transports publics 
(suite)

analyser  la  planification  des  coûts  globaux  d'exploitation  du  réseau  routier  cantonal  (SRC  –  Smart  Road
Cleaning)  et  poursuivre  des  études  de  l'effet  du  nettoyage  des  routes  sur  la  récupération  des  particules
d'abrasion des pneus et des substances chimiques associées.

Justification des écarts par rapport au budget 2024

30 - Charges de personnel :

Dans le cadre de la convention sur le service intercantonal d'entretien du réseau autoroutier (SIERA), engagement de 
2 ETP pour permettre l'internalisation des activités à forte valeur ajoutée, notamment l'électromécanique et la 
signalisation (+0.1 million). Ces deux ETP sont autofinancés puisqu'intégralement refacturés à SIERA.

Pour le surplus, application des mécanismes salariaux.

31 - Charges de biens et services et autres charges d'exploitation :

Externalisation  de  tâches  en  lien  avec  les  plans  d'actions  stratégiques  et  les  infrastructures  planifiées  au  plan 
d'intention  des  investissements  de  l'État (projets  d'agglomération, infrastructures,  tramways, aménagements  de 
mobilité douce - dont les axes forts vélos, renouvellement du réseau routier et des ouvrages d'art) (+0.5 million).

Entretien et exploitation des nouvelles infrastructures mises en service (+0.1 million).

33 - Amortissement du patrimoine administratif :

Les charges d'amortissement, qui dépendent des dépenses d'investissement et de la mise en service des actifs, sont 
en augmentation.

36 - Charges de transfert :

Conformément à la convention signée en novembre 2023 entre l'État et la ville de Genève, augmentation de la 
contribution cantonale relative à l'entretien des routes municipales à caractère cantonal (+2 millions).

Diminution des amortissements des subventions d'investissement versées (-0.4 million).

43 - Revenus divers :

Suppression des revenus d'activation de charges de personnel en lien avec l'ETP refusé par le Grand Conseil dans le 
cadre du vote du budget 2024 (-0.1 million).

46 - Revenus de transferts :

Ajustement à la hausse par la Confédération des versements relatifs aux droits d'entrée sur les carburants 
(+1.6 million).

Refacturation des 2 ETP mentionnés sous la rubrique 30 à SIERA (+0.1 million).

Diminution des produits différés des subventions d'investissement (-0.3 million).



M02 Infrastructures routières et de transports publics
(suite)

Objectifs et indicateurs

2.1 Indice de propreté des routes cantonales (CCI) : indice prenant
en compte la propreté des routes cantonales et les effets
environnementaux liés à leur entretien.

Efficacité 3.8 3.8 4.4
-

3.8 2028

2.2 Taux de satisfaction des usagères et usagers relatif à l'entretien
des pistes cyclables

Qualité 82% 80% 91%
-

85% 2028

2.3 Taux de satisfaction des usagères et usagers relatif à l'entretien
des routes (chaussées)

Qualité 82% 80% 88%
-

85% 2028

2.4 Taux de satisfaction des usagères et usagers relatif à l'entretien
des trottoirs

Qualité 82% 80% 88%
-

85% 2028

Commentaires

Indicateur 1.1 : Cet indicateur permet de suivre l'état d'avancement des projets d'infrastructures (réalisation de
lignes de tram / BHNS, construction de nouvelles artères ou réaménagements de tronçons de routes existantes,
aménagements en faveur des cyclistes, des piétonnes et des piétons, etc..). Il est fortement dépendant des aléas
relatifs aux difficultés pouvant être rencontrées dans le cadre des acquisitions de terrains. Il est également dépendant
des oppositions pouvant être déposées à l'occasion des procédures d'autorisations de construire et des recours qui
peuvent  s'ensuivre.  Le  cas  échéant,  l'avancement  de  certains  projets  peut  également  être  fortement  influencé par
des  projets  connexes  de  la  compétence  d'autres  maîtres  d'ouvrages  ainsi  que par  leur  participation  financière  aux
projets. À l'horizon 2028, l'objectif est d'atteindre un taux de réalisation des investissements de 85%.

Indicateur 2.1 : Cet indicateur CCI (clean city index) évalue le niveau de propreté des routes cantonales sur une
échelle de 0 (sale) à 5 (trop propre). La note de 0 indique que la route présente des risques pour les usagères et les
usagers. La note de 5 indique que l'entretien est trop coûteux avec une empreinte environnementale négative. La
valeur cible pour cet indicateur est établie à 3.8 (propre). 

Indicateurs 2.2, 2.3 et 2.4 : Ces indicateurs sont basés sur une enquête de satisfaction réalisée une fois par année
auprès des autorités communales. À l'horizon 2028, l'objectif est d'atteindre un taux de satisfaction de 85% pour ces
trois indicateurs.

Type
indicateur PB25 B24 C23

-

Cible LT

Valeur Année

1. Réaliser les projets d'infrastructures (routières et de
transports publics) -
1.1 Avancement des projets d'infrastructures : taux de réalisation
annuel des investissements présentant le rapport en % entre les
dépenses effectives et le budget d'investissement

Efficacité 80% 85% 72%
-

85% 2028

2. Planifier et assurer l'entretien des infrastructures routières
cantonales -
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M02 Infrastructures routières et de transports publics
(suite)

Objectifs et indicateurs

2.1 Indice de propreté des routes cantonales (CCI) : indice prenant
en compte la propreté des routes cantonales et les effets
environnementaux liés à leur entretien.

Efficacité 3.8 3.8 4.4
-

3.8 2028

2.2 Taux de satisfaction des usagères et usagers relatif à l'entretien
des pistes cyclables

Qualité 82% 80% 91%
-

85% 2028

2.3 Taux de satisfaction des usagères et usagers relatif à l'entretien
des routes (chaussées)

Qualité 82% 80% 88%
-

85% 2028

2.4 Taux de satisfaction des usagères et usagers relatif à l'entretien
des trottoirs

Qualité 82% 80% 88%
-

85% 2028

Commentaires

Indicateur 1.1 : Cet indicateur permet de suivre l'état d'avancement des projets d'infrastructures (réalisation de
lignes de tram / BHNS, construction de nouvelles artères ou réaménagements de tronçons de routes existantes,
aménagements en faveur des cyclistes, des piétonnes et des piétons, etc..). Il est fortement dépendant des aléas
relatifs aux difficultés pouvant être rencontrées dans le cadre des acquisitions de terrains. Il est également dépendant
des oppositions pouvant être déposées à l'occasion des procédures d'autorisations de construire et des recours qui
peuvent  s'ensuivre.  Le  cas  échéant,  l'avancement  de  certains projets  peut  également  être  fortement  influencé par
des  projets  connexes  de  la  compétence  d'autres  maîtres  d'ouvrages  ainsi que par  leur  participation  financière  aux
projets. À l'horizon 2028, l'objectif est d'atteindre un taux de réalisation des investissements de 85%.

Indicateur 2.1 : Cet indicateur CCI (clean city index) évalue le niveau de propreté des routes cantonales sur une
échelle de 0 (sale) à 5 (trop propre). La note de 0 indique que la route présente des risques pour les usagères et les
usagers. La note de 5 indique que l'entretien est trop coûteux avec une empreinte environnementale négative. La
valeur cible pour cet indicateur est établie à 3.8 (propre). 

Indicateurs 2.2, 2.3 et 2.4 : Ces indicateurs sont basés sur une enquête de satisfaction réalisée une fois par année
auprès des autorités communales. À l'horizon 2028, l'objectif est d'atteindre un taux de satisfaction de 85% pour ces
trois indicateurs.

Type
indicateur PB25 B24 C23

-

Cible LT

Valeur Année

1. Réaliser les projets d'infrastructures (routières et de
transports publics) -
1.1 Avancement des projets d'infrastructures : taux de réalisation
annuel des investissements présentant le rapport en % entre les
dépenses effectives et le budget d'investissement

Efficacité 80% 85% 72%
-

85% 2028

2. Planifier et assurer l'entretien des infrastructures routières
cantonales -

M03 Admission à la circulation routière et à la
navigation

Département responsable : DSM

BUDGET
PBudget 2025 Variations PB25-B24 Budget 2024 Compte 2023

en francs en %

CHARGES 17'103'262 -441'158 -2.5% 17'544'420 17'359'309

30 Charges de personnel 14'062'101 -452'837 -3.1% 14'514'938 14'475'467

31 Ch. de biens et services et autres ch. d'expl. 2'984'239 0 0.0% 2'984'239 2'829'316

33 Amortissements du patrimoine administratif 45'922 11'679 34.1% 34'243 39'539

39 Facturations internes 11'000 0 0.0% 11'000 14'987

REVENUS 25'500'348 -1'153'118 -4.3% 26'653'466 26'358'711

42 Taxes et redevances 25'207'348 -1'043'118 -4.0% 26'250'466 25'653'975

46 Revenus de transferts 270'000 -110'000 -28.9% 380'000 677'186

49 Facturations internes 23'000 0 0.0% 23'000 27'550

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) 8'397'086 -711'960 -7.8% 9'109'046 8'999'402

Coût d'état-major -639'968 83'328 -11.5% -723'296 -603'895

Coût des prestations de moyens -5'836'012 -831'563 16.6% -5'004'449 -5'052'340

COÛT COMPLET 1'921'106 -1'460'195 -43.2% 3'381'301 3'343'167

POSTES
PBudget 2025 Variations PB25-B24 Budget 2024 Compte 2023

en ETP en %

TOTAL POSTES 111.11 -3.90 -3.39% 115.01 115.73

ETP fixes 111.11 -3.90 -3.39% 115.01 112.93

ETP auxiliaires - - - - 2.80

Descriptif du programme

Ce programme vise à s'assurer qu'en matière de circulation routière et navale, les véhicules et bateaux immatriculés
à Genève répondent en toute conformité aux normes légales fédérales en vigueur. La délivrance des permis de
conduire pour les véhicules routiers et la navigation sur les eaux intérieures fait aussi partie de ce programme. De
plus,  en  tant  que  dernier  maillon  de  la  chaine  sécuritaire,  l'office cantonal  des  véhicules  prend toutes  les  mesures
administratives en matière de circulation routière et de navigation en corrélation avec les permis de conduire.

Ce programme est mis en oeuvre par l'office cantonal des véhicules (OCV).

Ce programme contient la prestation suivante :

M03.01 Admission à la circulation routière et à la navigation.

Projets prioritaires et justification des écarts

Projets prioritaires

L'évolution du guichet virtuel de l'OCV, avec l'augmentation des prestations en ligne, se poursuit afin que son
accessibilité soit facilitée, tout en limitant la nécessité de déplacement des usagères et usagers. Cela redimensionnera 
les besoins structurels immobiliers permettant une diminution des surfaces nécessaires pour la future relocalisation de 
l'OCV sur le canton, dont l'étude se poursuit.
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M03 Admission à la circulation routière et à la
navigation (suite)

La diminution des délais des contrôles périodiques obligatoires concernant les véhicules est d'importance prioritaire. 
En effet, tant pour la sécurité routière que pour la conformité aux exigences de l'Office fédéral des routes (OFROU), les 
retards engendrés par la dernière pandémie et la très forte augmentation des demandes de prestations routières et 
navales, notamment pour l'obtention d'un permis de conduire deux-roues, doivent pouvoir être résorbés, dans des 
délais raisonnables pour la clientèle, afin de revenir à la situation normale qui prévalait en 2019.

Autre projet d'importance stratégique

Mise en place des dernières exigences dictées par l'OFROU, en termes de contrôle des véhicules en particulier lié à 
l'évolution  technologique  et  aux  nuisances  environnementales,  tels  que  les  nouveaux  tests  des  filtres  à  particules 
ainsi que les examens pratiques de conduite des deux-roues motorisés dont le temps de contrôle en circulation 
augmente de 30%.

Justification des écarts par rapport au budget 2024

30 - Charges de personnel :

Restitution de 5 ETP inspecteurs techniques des automobiles engagés entre juillet 2022 et juin 2023 pour deux ans, 
afin de rattraper le retard dû à la Covid-19 (-0.4 million).

Engagement de 1 ETP fixe de juriste (+0.1 million) pour apporter un appui au service des mesures administratives en 
raison de la complexité croissante des dossiers et des nombreuses demandes et actions juridiques en lien avec des 
infractions commises, et pour assumer l'augmentation des dossiers à traiter en lien avec l'activité du service des 
contraventions (SDC). Ce poste est autofinancé par les recettes liées (voir nature 42).

33 - Amortissement du patrimoine administratif :

Les charges d'amortissement, qui dépendent des dépenses d'investissement et de la mise en service des actifs, 
sont en augmentation.

42 - Taxes et redevances :

Diminution des revenus associés au 5 ETP inspecteurs techniques qui sont restitués courant 2025 (-1.1 million, voir 
nature 30).

Augmentation des revenus associés à l'activité du nouvel ETP de juriste engagé (+0.2 million, voir nature 30).

46 - Revenus de transferts :

Suite à la décision prise par la Confédération de mettre en vente, début 2024, les vignettes autoroutières online, les 
services cantonaux des véhicules perdent progressivement l'indemnité fédérale associée (-0.1 million).

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur PB25 B24 C23

-

Cible LT

Valeur Année

1. Contribuer à la sécurité routière en maintenant les délais
de convocations au contrôle technique périodique en dépit
des chantiers et projets en cours -
1.1 Délai d'attente de convocation pour le contrôle technique
périodique pour les voitures de tourisme (en mois)

Efficacité 12 12 14.3
-

12 2025

1.2 Délai d'attente de convocation pour le contrôle technique
périodique pour les autocars et camions (en jours)

Efficacité 0 0 0
-

0 2025

1.3 Délai d'attente de convocation pour le contrôle technique
périodique pour les motocycles (en mois)

Efficacité 6 6 8.5
-

7 2025



M03 Admission à la circulation routière et à la
navigation (suite)

Type
indicateur PB25 B24 C23

-

Cible LT

Valeur Année

2. Contribuer à la sécurité routière et sur les voies d'eau
moyennant le retrait de permis de conduire à la suite du
constat d'inaptitude médicale -
2.1 Délai d'attente de convocation pour le contrôle médical pour les
titulaires de la catégorie professionnelle pour le transport des
personnes (en jours)

Efficacité 0 0 0
-

0 2025

2.2 Délai d'attente de convocation pour le contrôle médical pour les
titulaires de permis de conduire de plus de 75 ans (en jours)

Efficacité 0 0 0
-

0 2025

3. Promouvoir les prestations en ligne -
3.1 Nombre de prestations disponibles en ligne Efficience 25 30 23

-
60 2027

Commentaires

Indicateur 1.1 : Délai calculé à partir d'une échéance de la périodicité légale (groupe de véhicules 01), déduction
faite d'une réserve de trois mois. Les ressources récemment engagées seront formées et pourront réduire le retard
en compensant l'augmentation des demandes de prestations.

Indicateur  1.2  :  La  convocation  est  immédiate  et  prioritaire,  car  tous  les  véhicules  affectés  au  transport  de
personnes ou de choses sont soumis périodiquement à un contrôle subséquent officiel un an après la première mise
en circulation, puis annuellement. Cet indicateur permet de suivre le retard par rapport aux délais légaux fixés pour
des motifs de sécurité. Délai calculé à partir d'une échéance de la périodicité légale (groupes de véhicules 20 et 35),
déduction faite d'une réserve d'un mois.

Indicateur 1.3 : Délai calculé à partir d'une échéance de la périodicité légale (groupe de véhicules 60 – deux roues
motorisées), déduction faite d'une réserve de trois mois. Les ressources récemment engagées seront formées et
pourront réduire le retard en compensant l'augmentation des demandes de prestations.

Indicateur 2.1 : La convocation est immédiate et prioritaire, car tous les titulaires d'un permis de conduire des
catégories professionnelles C et D, des sous-catégories C1 et D1 ainsi que de l'autorisation de transporter des
personnes à titre professionnel sont soumis à un contrôle médical subséquent auprès d'une ou d'un médecin-conseil
tous les cinq ans jusqu'à 50 ans, puis tous les trois ans. Cet indicateur permet de constater si le délai légal est
respecté,  ceci  afin  de  s'assurer  de  ne  pas  laisser  conduire  des  personnes  à  titre  professionnel  alors  qu'elles  n'en
auraient plus l'aptitude. Délai calculé à partir d'une échéance de la périodicité légale (groupe d'aptitude 1).

Indicateur 2.2 : La convocation est immédiate et prioritaire car, tous les titulaires d'un permis de conduire de plus
de 75 ans doivent se soumettre à un contrôle médical auprès d'une ou d'un médecin-conseil tous les deux ans. Cet
indicateur  permet  de  constater  si  le  délai  légal  est  respecté,  ceci  afin  de  s'assurer  de  ne  pas  laisser  conduire  des
personnes qui n'en auraient plus l'aptitude. Délai calculé à partir d'une échéance de la périodicité légale (groupe
d'aptitude 3).

Indicateur 3.1 : Cet indicateur mesure l'évolution de l'offre de prestations en ligne proposées à la population.
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M03 Admission à la circulation routière et à la
navigation (suite)

La diminution des délais des contrôles périodiques obligatoires concernant les véhicules est d'importance prioritaire.
En effet, tant pour la sécurité routière que pour la conformité aux exigences de l'Office fédéral des routes (OFROU), les
retards engendrés par la dernière pandémie et la très forte augmentation des demandes de prestations routières et 
navales, notamment pour l'obtention d'un permis de conduire deux-roues, doivent pouvoir être résorbés, dans des
délais raisonnables pour la clientèle, afin de revenir à la situation normale qui prévalait en 2019.

Autre projet d'importance stratégique

Mise en place des dernières exigences dictées par l'OFROU, en termes de contrôle des véhicules en particulier lié à
l'évolution technologique et aux nuisances environnementales, tels que les nouveaux tests des filtres à particules
ainsi que les examens pratiques de conduite des deux-roues motorisés dont le temps de contrôle en circulation
augmente de 30%.

Justification des écarts par rapport au budget 2024

30 - Charges de personnel :

Restitution de 5 ETP inspecteurs techniques des automobiles engagés entre juillet 2022 et juin 2023 pour deux ans,
afin de rattraper le retard dû à la Covid-19 (-0.4 million).

Engagement de 1 ETP fixe de juriste (+0.1 million) pour apporter un appui au service des mesures administratives en
raison de la complexité croissante des dossiers et des nombreuses demandes et actions juridiques en lien avec des
infractions commises, et pour assumer l'augmentation des dossiers à traiter en lien avec l'activité du service des
contraventions (SDC). Ce poste est autofinancé par les recettes liées (voir nature 42).

33 - Amortissement du patrimoine administratif :

Les charges d'amortissement, qui dépendent des dépenses d'investissement et de la mise en service des actifs,
sont en augmentation.

42 - Taxes et redevances :

Diminution des revenus associés au 5 ETP inspecteurs techniques qui sont restitués courant 2025 (-1.1 million, voir
nature 30).

Augmentation des revenus associés à l'activité du nouvel ETP de juriste engagé (+0.2 million, voir nature 30).

46 - Revenus de transferts :

Suite à la décision prise par la Confédération de mettre en vente, début 2024, les vignettes autoroutières online, les
services cantonaux des véhicules perdent progressivement l'indemnité fédérale associée (-0.1 million).

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur PB25 B24 C23

-

Cible LT

Valeur Année

1. Contribuer à la sécurité routière en maintenant les délais
de convocations au contrôle technique périodique en dépit
des chantiers et projets en cours -
1.1 Délai d'attente de convocation pour le contrôle technique
périodique pour les voitures de tourisme (en mois)

Efficacité 12 12 14.3
-

12 2025

1.2 Délai d'attente de convocation pour le contrôle technique
périodique pour les autocars et camions (en jours)

Efficacité 0 0 0
-

0 2025

1.3 Délai d'attente de convocation pour le contrôle technique
périodique pour les motocycles (en mois)

Efficacité 6 6 8.5
-

7 2025
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6. Projet de budget en
francs par politique
publique et programme
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Récapitulation
A - AUTORITÉS ET GOUVERNANCE

RUBRIQUE
BUDGET 2025 VARIATION 2025 - 2024

BUDGET 2024 COMPTE 2023
CHARGES REVENUS en F/Postes en %

A - AUTORITÉS ET GOUVERNANCE
  Postes fixes 200,50 ETP 4,80 ETP 2,5% 195,70 ETP 191,15 ETP

3 Charges 91.696.585 351.692 0,4 91.344.893 160.650.128,82
4 Revenus 53.236.636 3.841.196 7,8 49.395.440 46.226.457,12
Couverture en F -38.459.949 3.489.504 -41.949.453 -114.423.671,70
Couverture en % -41,94% -8,7 -45,92% -71,23%
30 Charges de personnel 49.795.399 460.061 0,9 49.335.338 76.335.489,35
31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

13.068.528 136.505 1,1 12.932.023 11.424.543,11

33 Amortissements du patrimoine administratif 242.962 12.638 5,5 230.324 186.690,23
34 Charges financières 0 -659.381 -100,0 659.381 641.416,00
36 Charges de transfert 28.513.696 401.869 1,4 28.111.827 72.012.734,81
39 Facturations internes 76.000 0 0,0 76.000 49.255,32
42 Taxes et redevances 1.271.439 -16.204 -1,3 1.287.643 1.316.630,78
43 Revenus divers 1.835.277 1.505.000 455,7 330.277 502.342,71
44 Revenus financiers 50.040.020 2.350.000 4,9 47.690.020 44.320.430,00
46 Revenus de transferts 87.500 0 0,0 87.500 83.218,02
49 Facturations internes 2.400 2.400 ND 3.835,61
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A - AUTORITÉS ET GOUVERNANCE

A - AUTORITÉS ET GOUVERNANCE

  Postes fixes 200,50 ETP 4,80 ETP 2,5% 195,70 ETP 191,15 ETP

3 Charges 91.696.585 351.692 0,4 91.344.893 160.650.128,82
4 Revenus 53.236.636 3.841.196 7,8 49.395.440 46.226.457,12
Couverture en F -38.459.949 3.489.504 -41.949.453 -114.423.671,70
Couverture en % -41,94% -8,7 -45,92% -71,23%

A01 - GRAND CONSEIL.

  Postes fixes 24,30 ETP 0,00 ETP 0,0% 24,30 ETP 22,70 ETP

3 Charges 13.259.976 30.529 0,2 13.229.447 11.890.331,46
4 Revenus 103.783 1.650 1,6 102.133 122.488,75
Couverture en F -13.156.193 -28.879 -13.127.314 -11.767.842,71
Couverture en % -99,22% 0,0 -99,23% -98,97%
30 Charges de personnel 9.622.830 41.273 0,4 9.581.557 8.397.295,11

31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

3.275.523 0 0,0 3.275.523 3.157.047,92

33 Amortissements du patrimoine administratif 181.623 -10.744 -5,6 192.367 153.770,73

36 Charges de transfert 180.000 0 0,0 180.000 180.000,00

39 Facturations internes ND 2.217,70

42 Taxes et redevances 19.606 -750 -3,7 20.356 42.935,30

43 Revenus divers 41.777 0 0,0 41.777 37.723,45

44 Revenus financiers 40.000 0 0,0 40.000 39.430,00

49 Facturations internes 2.400 2.400 ND 2.400,00

A02 - CONSEIL D'ETAT
  Postes fixes 73,40 ETP 3,80 ETP 5,5% 69,60 ETP 69,70 ETP

3 Charges 18.721.813 -258.387 -1,4 18.980.200 38.667.467,43
4 Revenus 502.878 -112.138 -18,2 615.016 532.930,95
Couverture en F -18.218.935 146.249 -18.365.184 -38.134.536,48
Couverture en % -97,31% 0,6 -96,76% -98,62%
30 Charges de personnel 14.363.573 192.522 1,4 14.171.051 35.209.037,09

31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

2.867.377 160.000 5,9 2.707.377 1.975.058,90

33 Amortissements du patrimoine administratif 28.017 22.000 365,6 6.017 8.460,46

34 Charges financières 0 -612.909 -100,0 612.909 595.548,00

36 Charges de transfert 1.386.846 -20.000 -1,4 1.406.846 833.086,51

39 Facturations internes 76.000 0 0,0 76.000 46.276,47

42 Taxes et redevances 502.858 -87.138 -14,8 589.996 403.233,37

43 Revenus divers 0 -25.000 -100,0 25.000 128.261,97

44 Revenus financiers 20 0 0,0 20

49 Facturations internes ND 1.435,61

A03 - EXERCICE DES DROITS POLITIQUES

  Postes fixes 15,70 ETP 0,00 ETP 0,0% 15,70 ETP 15,60 ETP

3 Charges 9.804.250 406.857 4,3 9.397.393 9.472.409,80
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A - AUTORITÉS ET GOUVERNANCE

A03 - EXERCICE DES DROITS POLITIQUES

4 Revenus 1.753.515 1.729.920 NS 23.595 175.910,00
Couverture en F -8.050.735 1.323.063 -9.373.798 -9.296.499,80
Couverture en % -82,11% -17,7 -99,75% -98,14%
30 Charges de personnel 4.324.250 450.352 11,6 3.873.898 4.104.452,94

31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

5.275.000 -123.495 -2,3 5.398.495 5.236.957,06

36 Charges de transfert 205.000 80.000 64,0 125.000 130.999,80

42 Taxes et redevances 3.515 -80 -2,2 3.595 3.439,75

43 Revenus divers 1.750.000 1.730.000 NS 20.000 172.470,25

A04 - EGALITÉ, GENÈVE INTERNATIONALE ET AÉROPORT, STATISTIQUE

  Postes fixes 45,15 ETP 1,00 ETP 2,3% 44,15 ETP 44,65 ETP

3 Charges 35.746.395 704.166 2,0 35.042.229 78.976.616,95
4 Revenus 50.129.797 2.148.727 4,5 47.981.070 44.511.462,51
Couverture en F 14.383.402 1.444.561 12.938.841 -34.465.154,44
Couverture en % 40,24% 9,0 36,92% -43,64%
30 Charges de personnel 7.904.928 256.912 3,4 7.648.016 7.372.380,86

31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

1.092.963 100.000 10,1 992.963 733.597,17

33 Amortissements du patrimoine administratif 6.654 5.385 424,3 1.269 1.269,27

36 Charges de transfert 26.741.850 341.869 1,3 26.399.981 70.868.648,50

39 Facturations internes ND 721,15

42 Taxes et redevances 28.797 -1.273 -4,2 30.070 13.777,45

43 Revenus divers 13.500 -200.000 -93,7 213.500 133.467,04

44 Revenus financiers 50.000.000 2.350.000 4,9 47.650.000 44.281.000,00

46 Revenus de transferts 87.500 0 0,0 87.500 83.218,02

A05 - TRANSPARENCE DE L'INFORMATION, MÉDIATION ET SURVEILLANCE

  Postes fixes 38,95 ETP 0,00 ETP 0,0% 38,95 ETP 35,50 ETP

3 Charges 8.213.496 84.666 1,0 8.128.830 7.409.041,39
4 Revenus 695.569 108.835 18,5 586.734 750.108,21
Couverture en F -7.517.927 24.169 -7.542.096 -6.658.933,18
Couverture en % -91,53% -1,3 -92,78% -89,88%
30 Charges de personnel 8.003.614 85.336 1,1 7.918.278 7.274.883,77

31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

207.020 0 0,0 207.020 130.584,68

33 Amortissements du patrimoine administratif 2.862 -670 -19,0 3.532 3.532,94

39 Facturations internes ND 40,00

42 Taxes et redevances 695.569 108.835 18,5 586.734 749.688,21

43 Revenus divers ND 420,00

A06 - COUR DES COMPTES.

  Postes fixes 3,00 ETP 0,00 ETP 0,0% 3,00 ETP 3,00 ETP

3 Charges 5.950.655 -616.139 -9,4 6.566.794 14.234.261,79
4 Revenus 51.094 -35.798 -41,2 86.892 133.556,70
Couverture en F -5.899.561 580.341 -6.479.902 -14.100.705,09
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A - AUTORITÉS ET GOUVERNANCE

A06 - COUR DES COMPTES.

Couverture en % -99,14% 0,5 -98,68% -99,06%
30 Charges de personnel 5.576.204 -566.334 -9,2 6.142.538 13.977.439,58

31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

350.645 0 0,0 350.645 191.297,38

33 Amortissements du patrimoine administratif 23.806 -3.333 -12,3 27.139 19.656,83

34 Charges financières 0 -46.472 -100,0 46.472 45.868,00

42 Taxes et redevances 21.094 -35.798 -62,9 56.892 103.556,70

43 Revenus divers 30.000 0 0,0 30.000 30.000,00
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Récapitulation
B - ETATS-MAJORS ET PRESTATIONS TRANSVERSALES

RUBRIQUE
BUDGET 2025 VARIATION 2025 - 2024

BUDGET 2024 COMPTE 2023
CHARGES REVENUS en F/Postes en %

B - ETATS-MAJORS ET PRESTATIONS TRANSVERSALES
  Postes fixes 1.461,29 ETP 31,59 ETP 2,2% 1.429,69 ETP 1.360,02 ETP

3 Charges 812.774.547 45.713.860 6,0 767.060.687 767.899.800,34
4 Revenus 73.854.170 -493.345 -0,7 74.347.515 67.548.301,15
Couverture en F -738.920.377 -46.207.205 -692.713.172 -700.351.499,19
Couverture en % -90,91% 0,7 -90,31% -91,20%
30 Charges de personnel 277.366.740 7.624.606 2,8 269.742.134 252.420.652,41
31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

252.427.678 34.431.326 15,8 217.996.352 215.881.532,90

33 Amortissements du patrimoine administratif 265.573.428 3.761.824 1,4 261.811.604 282.033.367,65
34 Charges financières 0 -20.394 -100,0 20.394 22.150,30
36 Charges de transfert 16.496.901 -73.352 -0,4 16.570.253 16.219.800,31
37 Subventions redistribuées ND 335.400,00
39 Facturations internes 909.800 -10.150 -1,1 919.950 986.896,78
41 Patentes et concessions 210.000 0 0,0 210.000 227.343,95
42 Taxes et redevances 9.475.700 832.249 9,6 8.643.451 9.093.509,27
43 Revenus divers 26.130.051 -288.161 -1,1 26.418.212 19.291.759,71
44 Revenus financiers 21.300.498 -1.800.000 -7,8 23.100.498 22.190.316,11
46 Revenus de transferts 16.737.921 954.417 6,0 15.783.504 16.409.772,11
47 Subventions à redistribuer ND 335.400,00
49 Facturations internes -191.850 -100,0 191.850 200,00
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B - ETATS-MAJORS ET PRESTATIONS TRANSVERSALES

B - ETATS-MAJORS ET PRESTATIONS TRANSVERSALES

  Postes fixes 1.461,29 ETP 31,59 ETP 2,2% 1.429,69 ETP 1.360,02 ETP

3 Charges 812.774.547 45.713.860 6,0 767.060.687 767.899.800,34
4 Revenus 73.854.170 -493.345 -0,7 74.347.515 67.548.301,15
Couverture en F -738.920.377 -46.207.205 -692.713.172 -700.351.499,19
Couverture en % -90,91% 0,7 -90,31% -91,20%

B01 - ETATS-MAJORS DÉPARTEMENTAUX

  Postes fixes 144,02 ETP 1,25 ETP 0,9% 142,77 ETP 137,35 ETP

3 Charges 35.662.416 -272.373 -0,8 35.934.789 33.864.591,76
4 Revenus 1.592.215 -118.123 -6,9 1.710.338 1.545.918,94
Couverture en F -34.070.201 154.250 -34.224.451 -32.318.672,82
Couverture en % -95,54% 0,3 -95,24% -95,43%
30 Charges de personnel 31.784.197 -406.066 -1,3 32.190.263 29.976.619,52

31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

3.300.715 196.539 6,3 3.104.176 3.226.927,71

33 Amortissements du patrimoine administratif 324.504 -47.846 -12,8 372.350 297.542,08

36 Charges de transfert 200.000 0 0,0 200.000

37 Subventions redistribuées ND 335.400,00

39 Facturations internes 53.000 -15.000 -22,1 68.000 28.102,45

42 Taxes et redevances 1.222.182 -118.123 -8,8 1.340.305 667.605,35

43 Revenus divers ND 200.052,00

44 Revenus financiers 370.033 0 0,0 370.033 342.661,59

47 Subventions à redistribuer ND 335.400,00

49 Facturations internes ND 200,00

B02 - GESTION TRANSVERSALE ET DÉPARTEMENTALE DES RESSOURCES HUMAINES
  Postes fixes 146,65 ETP 2,50 ETP 1,7% 144,15 ETP 139,78 ETP

3 Charges 53.329.279 3.168.839 6,3 50.160.440 45.022.767,05
4 Revenus 4.169.240 -31.112 -0,7 4.200.352 4.457.165,35
Couverture en F -49.160.039 -3.199.951 -45.960.088 -40.565.601,70
Couverture en % -92,18% 0,6 -91,63% -90,10%
30 Charges de personnel 49.815.927 2.425.125 5,1 47.390.802 42.252.230,34

31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

3.462.777 750.000 27,6 2.712.777 2.708.641,54

33 Amortissements du patrimoine administratif 50.575 14.108 38,7 36.467 38.012,87

34 Charges financières 0 -20.394 -100,0 20.394 22.150,30

39 Facturations internes ND 1.732,00

42 Taxes et redevances 2.527.240 168.888 7,2 2.358.352 2.873.118,50

43 Revenus divers ND 65.548,45

46 Revenus de transferts 1.642.000 -200.000 -10,9 1.842.000 1.518.498,40

B03 - GESTION FINANCIÈRE TRANSVERSALE ET DÉPARTEMENTALE ET ACHATS

  Postes fixes 142,41 ETP -1,25 ETP -0,9% 143,66 ETP 136,00 ETP

3 Charges 26.914.745 -98.486 -0,4 27.013.231 25.152.401,06
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B - ETATS-MAJORS ET PRESTATIONS TRANSVERSALES

B03 - GESTION FINANCIÈRE TRANSVERSALE ET DÉPARTEMENTALE ET ACHATS

4 Revenus 264.542 -30.808 -10,4 295.350 344.491,15
Couverture en F -26.650.203 67.678 -26.717.881 -24.807.909,91
Couverture en % -99,02% 0,1 -98,91% -98,63%
30 Charges de personnel 24.883.804 -113.081 -0,5 24.996.885 23.504.883,74

31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

1.630.830 22.521 1,4 1.608.309 1.165.474,78

33 Amortissements du patrimoine administratif 21.111 -7.926 -27,3 29.037 29.197,87

39 Facturations internes 379.000 0 0,0 379.000 452.844,67

42 Taxes et redevances 218.369 -30.808 -12,4 249.177 304.193,31

43 Revenus divers 45.000 0 0,0 45.000 40.297,84

44 Revenus financiers 1.173 0 0,0 1.173

B04 - GESTION DU PATRIMOINE IMMOBILIER DE L'ETAT ET LOGISTIQUE

  Postes fixes 293,90 ETP -1,71 ETP -0,6% 295,61 ETP 273,77 ETP

3 Charges 426.752.948 4.211.847 1,0 422.541.101 443.223.170,14
4 Revenus 42.748.271 -2.389.941 -5,3 45.138.212 41.256.722,96
Couverture en F -384.004.677 -6.601.788 -377.402.890 -401.966.447,18
Couverture en % -89,98% 0,7 -89,32% -90,69%
30 Charges de personnel 42.488.059 392.120 0,9 42.095.939 38.557.732,32

31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

164.103.669 12.077.400 7,9 152.026.269 151.195.375,33

33 Amortissements du patrimoine administratif 203.403.369 -8.189.171 -3,9 211.592.540 236.778.483,44

36 Charges de transfert 16.296.901 -73.352 -0,4 16.370.253 16.219.800,31

39 Facturations internes 460.950 4.850 1,1 456.100 471.778,75

41 Patentes et concessions 210.000 0 0,0 210.000 227.343,95

42 Taxes et redevances 1.588.618 -67.539 -4,1 1.656.157 1.465.779,32

43 Revenus divers 5.294.440 -1.610.517 -23,3 6.904.957 3.648.596,55

44 Revenus financiers 20.929.292 -1.800.000 -7,9 22.729.292 21.847.654,52

46 Revenus de transferts 14.725.921 1.279.965 9,5 13.445.956 14.067.348,62

49 Facturations internes -191.850 -100,0 191.850

B05 - SYSTÈMES D'INFORMATION ET DU NUMÉRIQUE

  Postes fixes 734,30 ETP 30,80 ETP 4,4% 703,50 ETP 673,12 ETP

3 Charges 270.115.159 38.704.033 16,7 231.411.125 220.636.870,33
4 Revenus 25.079.902 2.076.638 9,0 23.003.264 19.944.002,75
Couverture en F -245.035.257 -36.627.395 -208.407.862 -200.692.867,58
Couverture en % -90,72% 0,7 -90,06% -90,96%
30 Charges de personnel 128.394.753 5.326.508 4,3 123.068.244 118.129.186,49

31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

79.929.687 21.384.866 36,5 58.544.821 57.585.113,54

33 Amortissements du patrimoine administratif 61.773.869 11.992.659 24,1 49.781.210 44.890.131,39

39 Facturations internes 16.850 0 0,0 16.850 32.438,91

42 Taxes et redevances 3.919.291 879.830 28,9 3.039.461 3.782.812,79
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B - ETATS-MAJORS ET PRESTATIONS TRANSVERSALES

B05 - SYSTÈMES D'INFORMATION ET DU NUMÉRIQUE

43 Revenus divers 20.790.611 1.322.356 6,8 19.468.255 15.337.264,87

46 Revenus de transferts 370.000 -125.548 -25,3 495.548 823.925,09
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Récapitulation
C - COHÉSION SOCIALE.

RUBRIQUE
BUDGET 2025 VARIATION 2025 - 2024

BUDGET 2024 COMPTE 2023
CHARGES REVENUS en F/Postes en %

C - COHÉSION SOCIALE.
  Postes fixes 424,15 ETP 15,80 ETP 3,9% 408,35 ETP 367,25 ETP

3 Charges 2.895.679.733 200.995.472 7,5 2.694.684.261 2.535.245.510,91
4 Revenus 437.695.981 34.570.248 8,6 403.125.733 401.852.909,64
Couverture en F -2.457.983.752 -166.425.224 -2.291.558.528 -2.133.392.601,27
Couverture en % -84,88% -0,2 -85,04% -84,15%
30 Charges de personnel 61.651.032 3.411.788 5,9 58.239.244 50.485.720,97
31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

21.625.361 4.631.960 27,3 16.993.401 14.587.060,10

33 Amortissements du patrimoine administratif 124.237 20.971 20,3 103.266 90.141,77
34 Charges financières 105.000 55.000 110,0 50.000 90.305,82
36 Charges de transfert 2.799.874.603 192.865.753 7,4 2.607.008.850 2.436.028.054,05
37 Subventions redistribuées 12.000.000 0 0,0 12.000.000 33.716.250,59
39 Facturations internes 299.500 10.000 3,5 289.500 247.977,60
42 Taxes et redevances 1.086.194 -26.791 -2,4 1.112.985 1.578.434,84
43 Revenus divers 525.445 93.491 21,6 431.954 1.839.495,56
44 Revenus financiers 13.690 0 0,0 13.690 1.893,85
46 Revenus de transferts 424.070.652 34.503.548 8,9 389.567.104 364.716.834,80
47 Subventions à redistribuer 12.000.000 0 0,0 12.000.000 33.716.250,59
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C - COHÉSION SOCIALE.

C - COHÉSION SOCIALE.

  Postes fixes 424,15 ETP 15,80 ETP 3,9% 408,35 ETP 367,25 ETP

3 Charges 2.895.679.733 200.995.472 7,5 2.694.684.261 2.535.245.510,91
4 Revenus 437.695.981 34.570.248 8,6 403.125.733 401.852.909,64
Couverture en F -2.457.983.752 -166.425.224 -2.291.558.528 -2.133.392.601,27
Couverture en % -84,88% -0,2 -85,04% -84,15%

C01 - MESURES ET SOUTIEN FINANCIER INDIVIDUEL EN MATIÈRE D'ACTION SOCIALE

  Postes fixes 71,26 ETP 3,09 ETP 4,5% 68,17 ETP 58,74 ETP

3 Charges 1.412.972.925 71.553.550 5,3 1.341.419.375 1.228.764.833,18
4 Revenus 227.676.376 13.497.260 6,3 214.179.116 197.149.287,87
Couverture en F -1.185.296.549 -58.056.291 -1.127.240.259 -1.031.615.545,31
Couverture en % -83,89% -0,2 -84,03% -83,96%
30 Charges de personnel 10.352.069 376.394 3,8 9.975.675 8.189.225,48

31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

2.769.380 618.545 28,8 2.150.835 1.038.734,52

33 Amortissements du patrimoine administratif 39.669 6.757 20,5 32.912 29.600,53

36 Charges de transfert 1.399.801.206 70.551.854 5,3 1.329.249.352 1.219.506.491,84

39 Facturations internes 10.600 0 0,0 10.600 780,80

42 Taxes et redevances 11.556 -1.738 -13,1 13.294 67.604,51

43 Revenus divers 320 0 0,0 320 1.569.190,00

46 Revenus de transferts 227.664.500 13.498.998 6,3 214.165.502 195.512.493,36

C02 - ACTIONS ET SOUTIEN FINANCIER INDIVIDUEL EN FAVEUR DES PERSONNES ÂGÉES
  Postes fixes 86,15 ETP 1,57 ETP 1,9% 84,58 ETP 72,00 ETP

3 Charges 611.961.265 52.601.821 9,4 559.359.444 533.043.637,02
4 Revenus 105.830.256 12.992.477 14,0 92.837.779 90.177.125,51
Couverture en F -506.131.009 -39.609.345 -466.521.664 -442.866.511,51
Couverture en % -82,71% -0,8 -83,40% -83,08%
30 Charges de personnel 11.884.357 296.741 2,6 11.587.616 9.520.952,92

31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

7.494.446 2.658.161 55,0 4.836.284 4.995.299,71

33 Amortissements du patrimoine administratif 8.678 1.478 20,5 7.200 6.475,12

34 Charges financières ND 1.333,00

36 Charges de transfert 588.553.485 49.639.641 9,2 538.913.844 516.656.503,56

37 Subventions redistribuées 4.000.000 0 0,0 4.000.000 1.843.832,59

39 Facturations internes 20.300 5.800 40,0 14.500 19.240,12

42 Taxes et redevances 21.479 -12.073 -36,0 33.553 91.794,31

43 Revenus divers 78.560 0 0,0 78.560 176.129,32

44 Revenus financiers 8.214 0 0,0 8.214 1,00

46 Revenus de transferts 101.722.002 13.004.550 14,7 88.717.452 88.106.566,93

47 Subventions à redistribuer 4.000.000 0 0,0 4.000.000 1.802.633,95
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C - COHÉSION SOCIALE.

C03 - ACTIONS ET SOUTIEN FINANCIER INDIVIDUEL EN FAVEUR DES PERSONNES HANDICAPÉES

  Postes fixes 57,59 ETP 1,23 ETP 2,2% 56,36 ETP 52,37 ETP

3 Charges 551.307.551 21.238.367 4,0 530.069.184 510.326.801,37
4 Revenus 85.659.734 7.992.252 10,3 77.667.482 75.444.671,83
Couverture en F -465.647.817 -13.246.115 -452.401.702 -434.882.129,54
Couverture en % -84,46% -1,0 -85,35% -85,22%
30 Charges de personnel 8.305.252 353.949 4,5 7.951.303 7.276.510,63

31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

3.051.271 468.369 18,1 2.582.902 1.735.483,54

33 Amortissements du patrimoine administratif 50.826 8.657 20,5 42.169 37.925,68

36 Charges de transfert 539.887.252 20.403.692 3,9 519.483.559 501.266.013,10

39 Facturations internes 12.950 3.700 40,0 9.250 10.868,41

42 Taxes et redevances 38.103 -7.748 -16,9 45.852 7.223,08

43 Revenus divers 52.374 0 0,0 52.374 66.393,38

44 Revenus financiers 5.476 0 0,0 5.476 0,15

46 Revenus de transferts 85.563.781 8.000.000 10,3 77.563.781 75.334.761,18

47 Subventions à redistribuer ND 36.294,04

C04 - SOUTIEN À LA FAMILLE ET À L'INTÉGRATION
  Postes fixes 40,90 ETP 0,55 ETP 1,4% 40,35 ETP 37,33 ETP

3 Charges 119.170.467 831.570 0,7 118.338.898 135.466.240,22
4 Revenus 17.002.352 -2.383 0,0 17.004.735 37.869.915,74
Couverture en F -102.168.115 -833.953 -101.334.162 -97.596.324,48
Couverture en % -85,73% 0,1 -85,63% -72,04%
30 Charges de personnel 6.927.146 138.239 2,0 6.788.908 6.244.063,90

31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

5.508.705 -323.203 -5,5 5.831.908 5.238.886,25

33 Amortissements du patrimoine administratif 12.668 4.025 46,6 8.643 7.815,29

34 Charges financières 105.000 55.000 110,0 50.000 88.972,82

36 Charges de transfert 99.397.298 957.009 1,0 98.440.289 92.684.561,92

37 Subventions redistribuées 7.000.000 0 0,0 7.000.000 30.995.531,00

39 Facturations internes 219.650 500 0,2 219.150 206.409,04

42 Taxes et redevances 881.283 -2.383 -0,3 883.666 1.100.072,75

43 Revenus divers 700 0 0,0 700 4.501,36

44 Revenus financiers ND 1.892,70

46 Revenus de transferts 9.120.369 0 0,0 9.120.369 5.763.013,33

47 Subventions à redistribuer 7.000.000 0 0,0 7.000.000 31.000.435,60

C05 - ACTIONS EN MATIÈRE D'ASILE ET DE MIGRATION

  Postes fixes 1,35 ETP 0,11 ETP 9,3% 1,23 ETP 0,94 ETP

3 Charges 173.380.763 51.408.144 42,1 121.972.619 106.775.651,02
4 Revenus 1.000.000 0 0,0 1.000.000 876.887,00
Couverture en F -172.380.763 -51.408.144 -120.972.619 -105.898.764,02
Couverture en % -99,42% 0,2 -99,18% -99,18%
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C - COHÉSION SOCIALE.

C05 - ACTIONS EN MATIÈRE D'ASILE ET DE MIGRATION

30 Charges de personnel 279.499 35.357 14,5 244.142 181.158,38

31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

124.550 75.528 154,1 49.022 42.568,58

33 Amortissements du patrimoine administratif 12.397 2.112 20,5 10.285 6.475,12

36 Charges de transfert 171.964.318 51.295.147 42,5 120.669.171 105.668.546,69

37 Subventions redistribuées 1.000.000 0 0,0 1.000.000 876.887,00

39 Facturations internes ND 15,26

47 Subventions à redistribuer 1.000.000 0 0,0 1.000.000 876.887,00

C06 - PROTECTION DES PERSONNES ADULTES SOUS CURATELLE

  Postes fixes 166,90 ETP 9,25 ETP 5,9% 157,65 ETP 145,87 ETP

3 Charges 26.886.762 3.362.020 14,3 23.524.742 20.868.348,11
4 Revenus 527.263 90.643 20,8 436.620 335.021,70
Couverture en F -26.359.499 -3.271.377 -23.088.122 -20.533.326,41
Couverture en % -98,04% -0,1 -98,14% -98,39%
30 Charges de personnel 23.902.709 2.211.109 10,2 21.691.600 19.073.809,67

31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

2.677.009 1.134.560 73,6 1.542.449 1.536.087,50

33 Amortissements du patrimoine administratif -2.057 -100,0 2.057 1.850,03

36 Charges de transfert 271.044 18.408 7,3 252.636 245.936,94

39 Facturations internes 36.000 0 0,0 36.000 10.663,97

42 Taxes et redevances 133.772 -2.848 -2,1 136.620 311.740,20

43 Revenus divers 393.491 93.491 31,2 300.000 23.281,50
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Récapitulation
D - CULTURE, SPORT ET LOISIRS

RUBRIQUE
BUDGET 2025 VARIATION 2025 - 2024

BUDGET 2024 COMPTE 2023
CHARGES REVENUS en F/Postes en %

D - CULTURE, SPORT ET LOISIRS
  Postes fixes 29,80 ETP 0,40 ETP 1,4% 29,40 ETP 26,70 ETP

3 Charges 58.572.428 5.293.614 9,9 53.278.814 53.467.181,85
4 Revenus 981.332 -1.252.752 -56,1 2.234.084 8.156.138,28
Couverture en F -57.591.096 -6.546.366 -51.044.730 -45.311.043,57
Couverture en % -98,32% 2,6 -95,81% -84,75%
30 Charges de personnel 5.519.819 189.412 3,6 5.330.407 5.069.147,80
31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

2.080.212 50.000 2,5 2.030.212 1.816.086,19

33 Amortissements du patrimoine administratif 489.501 40.455 9,0 449.046 403.072,93
34 Charges financières ND 3.074.435,00
36 Charges de transfert 50.473.396 5.013.747 11,0 45.459.649 38.294.351,26
37 Subventions redistribuées ND 4.808.011,00
39 Facturations internes 9.500 0 0,0 9.500 2.077,67
42 Taxes et redevances 628.574 55.248 9,6 573.326 713.641,00
43 Revenus divers 104.158 0 0,0 104.158 1.236.371,12
46 Revenus de transferts 248.600 -1.308.000 -84,0 1.556.600 1.398.115,16
47 Subventions à redistribuer ND 4.808.011,00
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D - CULTURE, SPORT ET LOISIRS

D - CULTURE, SPORT ET LOISIRS

  Postes fixes 29,80 ETP 0,40 ETP 1,4% 29,40 ETP 26,70 ETP

3 Charges 58.572.428 5.293.614 9,9 53.278.814 53.467.181,85
4 Revenus 981.332 -1.252.752 -56,1 2.234.084 8.156.138,28
Couverture en F -57.591.096 -6.546.366 -51.044.730 -45.311.043,57
Couverture en % -98,32% 2,6 -95,81% -84,75%

D01 - CULTURE.

  Postes fixes 16,98 ETP 0,23 ETP 1,4% 16,75 ETP 15,09 ETP

3 Charges 46.515.528 4.389.199 10,4 42.126.329 45.682.895,36
4 Revenus 279.253 30.386 12,2 248.866 4.040.941,85
Couverture en F -46.236.276 -4.358.813 -41.877.463 -41.641.953,51
Couverture en % -99,40% 0,0 -99,41% -91,15%
30 Charges de personnel 3.114.875 108.675 3,6 3.006.200 2.975.614,85

31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

1.183.126 24.527 2,1 1.158.599 1.316.286,73

33 Amortissements du patrimoine administratif 269.226 22.250 9,0 246.975 221.690,11

34 Charges financières ND 3.074.435,00

36 Charges de transfert 41.938.802 4.233.747 11,2 37.705.055 33.284.780,00

37 Subventions redistribuées ND 4.808.011,00

39 Facturations internes 9.500 0 0,0 9.500 2.077,67

42 Taxes et redevances 221.966 30.386 15,9 191.579 237.693,50

43 Revenus divers 57.287 0 0,0 57.287 1.130.978,99

46 Revenus de transferts ND 27.863,31

47 Subventions à redistribuer ND 2.644.406,05

D02 - SPORT ET LOISIRS
  Postes fixes 12,82 ETP 0,17 ETP 1,4% 12,65 ETP 11,61 ETP

3 Charges 12.056.900 904.415 8,1 11.152.485 7.784.286,49
4 Revenus 702.079 -1.283.138 -64,6 1.985.218 4.115.196,44
Couverture en F -11.354.820 -2.187.553 -9.167.267 -3.669.090,06
Couverture en % -94,18% 14,6 -82,20% -47,13%
30 Charges de personnel 2.404.944 80.737 3,5 2.324.207 2.093.532,95

31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

897.086 25.473 2,9 871.613 499.799,46

33 Amortissements du patrimoine administratif 220.275 18.205 9,0 202.071 181.382,82

36 Charges de transfert 8.534.594 780.000 10,1 7.754.594 5.009.571,26

42 Taxes et redevances 406.608 24.862 6,5 381.747 475.947,50

43 Revenus divers 46.871 0 0,0 46.871 105.392,13

46 Revenus de transferts 248.600 -1.308.000 -84,0 1.556.600 1.370.251,85

47 Subventions à redistribuer ND 2.163.604,95
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Récapitulation
E - ENVIRONNEMENT ET ÉNERGIE

RUBRIQUE
BUDGET 2025 VARIATION 2025 - 2024

BUDGET 2024 COMPTE 2023
CHARGES REVENUS en F/Postes en %

E - ENVIRONNEMENT ET ÉNERGIE
  Postes fixes 319,65 ETP 5,20 ETP 1,7% 314,45 ETP 293,11 ETP

3 Charges 135.741.939 -12.644.427 -8,5 148.386.366 151.412.516,23
4 Revenus 74.738.735 -8.967.739 -10,7 83.706.474 96.483.958,20
Couverture en F -61.003.204 3.676.688 -64.679.892 -54.928.558,03
Couverture en % -44,94% 3,1 -43,59% -36,28%
30 Charges de personnel 52.365.952 1.147.071 2,2 51.218.881 47.309.450,36
31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

27.030.848 455.000 1,7 26.575.848 24.621.741,01

33 Amortissements du patrimoine administratif 8.667.483 230.425 2,7 8.437.058 8.330.926,42
34 Charges financières ND 27.076,83
36 Charges de transfert 17.042.054 -4.547.623 -21,1 21.589.677 19.025.395,55
37 Subventions redistribuées 30.260.382 -9.921.000 -24,7 40.181.382 51.679.960,74
39 Facturations internes 375.220 -8.300 -2,2 383.520 417.965,32
41 Patentes et concessions 16.636.115 70.000 0,4 16.566.115 17.538.961,60
42 Taxes et redevances 16.689.118 -271.923 -1,6 16.961.041 15.093.612,60
43 Revenus divers 2.241.770 1.194.891 114,1 1.046.879 5.852.092,44
44 Revenus financiers 5.988.797 0 0,0 5.988.797 5.968.577,06
46 Revenus de transferts 2.392.353 -38.207 -1,6 2.430.560 -151.686,49
47 Subventions à redistribuer 30.260.382 -9.921.000 -24,7 40.181.382 51.679.960,74
49 Facturations internes 530.200 -1.500 -0,3 531.700 502.440,25
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E - ENVIRONNEMENT ET ÉNERGIE

E - ENVIRONNEMENT ET ÉNERGIE

  Postes fixes 319,65 ETP 5,20 ETP 1,7% 314,45 ETP 293,11 ETP

3 Charges 135.741.939 -12.644.427 -8,5 148.386.366 151.412.516,23
4 Revenus 74.738.735 -8.967.739 -10,7 83.706.474 96.483.958,20
Couverture en F -61.003.204 3.676.688 -64.679.892 -54.928.558,03
Couverture en % -44,94% 3,1 -43,59% -36,28%

E01 - PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

  Postes fixes 98,70 ETP 1,50 ETP 1,5% 97,20 ETP 90,86 ETP

3 Charges 23.107.305 252.567 1,1 22.854.738 20.804.008,60
4 Revenus 1.803.891 -120.339 -6,3 1.924.231 4.303.608,98
Couverture en F -21.303.414 -372.907 -20.930.507 -16.500.399,62
Couverture en % -92,19% 0,7 -91,58% -79,31%
30 Charges de personnel 16.535.275 273.963 1,7 16.261.312 15.076.755,14

31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

5.386.071 -40.000 -0,7 5.426.071 4.759.723,59

33 Amortissements du patrimoine administratif 633.184 1.104 0,2 632.080 682.189,36

36 Charges de transfert 534.475 19.000 3,7 515.475 272.198,10

39 Facturations internes 18.300 -1.500 -7,6 19.800 13.142,42

42 Taxes et redevances 1.153.805 -152.366 -11,7 1.306.172 940.581,11

43 Revenus divers 129.142 32.027 33,0 97.115 5.578.889,20

46 Revenus de transferts 520.944 0 0,0 520.944 -2.217.266,63

49 Facturations internes ND 1.405,30

E02 - ENERGIE
  Postes fixes 33,30 ETP 2,80 ETP 9,2% 30,50 ETP 27,10 ETP

3 Charges 17.198.385 -16.490.451 -48,9 33.688.836 32.940.766,61
4 Revenus 12.487.541 -11.348.848 -47,6 23.836.390 23.496.381,67
Couverture en F -4.710.844 5.141.603 -9.852.446 -9.444.384,94
Couverture en % -27,39% -6,3 -29,25% -28,67%
30 Charges de personnel 5.763.395 506.557 9,6 5.256.838 4.650.367,60

31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

2.297.683 0 0,0 2.297.683 1.741.955,38

33 Amortissements du patrimoine administratif 58.707 2.992 5,4 55.715 55.753,14

36 Charges de transfert 5.077.000 -5.000.000 -49,6 10.077.000 10.171.567,50

37 Subventions redistribuées 4.000.000 -12.000.000 -75,0 16.000.000 16.320.795,00

39 Facturations internes 1.600 0 0,0 1.600 328,00

42 Taxes et redevances 1.986.867 574.110 40,6 1.412.758 1.086.198,11

43 Revenus divers 590.877 77.042 15,0 513.835 195.811,50

44 Revenus financiers 5.909.797 0 0,0 5.909.797 5.893.577,06

47 Subventions à redistribuer 4.000.000 -12.000.000 -75,0 16.000.000 16.320.795,00

E03 - GESTION DES EAUX

  Postes fixes 92,65 ETP 0,50 ETP 0,5% 92,15 ETP 84,90 ETP

3 Charges 35.287.247 613.092 1,8 34.674.155 39.897.180,14
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E - ENVIRONNEMENT ET ÉNERGIE

E03 - GESTION DES EAUX

4 Revenus 28.640.495 -668.463 -2,3 29.308.958 38.038.466,03
Couverture en F -6.646.752 -1.281.555 -5.365.196 -1.858.714,11
Couverture en % -18,84% 21,7 -15,47% -4,66%
30 Charges de personnel 15.171.772 315.755 2,1 14.856.017 13.698.421,69

31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

11.420.310 0 0,0 11.420.310 10.586.592,39

33 Amortissements du patrimoine administratif 4.868.948 33.351 0,7 4.835.597 4.708.710,82

36 Charges de transfert 3.760.117 265.786 7,6 3.494.331 2.658.608,80

37 Subventions redistribuées ND 8.165.505,00

39 Facturations internes 66.100 -1.800 -2,7 67.900 79.341,45

41 Patentes et concessions 16.636.115 70.000 0,4 16.566.115 17.538.961,60

42 Taxes et redevances 10.760.814 -670.794 -5,9 11.431.609 10.806.062,69

43 Revenus divers 123.000 0 0,0 123.000 59.007,96

44 Revenus financiers 75.000 0 0,0 75.000 75.000,00

46 Revenus de transferts 1.045.566 -67.669 -6,1 1.113.235 1.393.928,78

47 Subventions à redistribuer ND 8.165.505,00

E04 - AGRICULTURE ET NATURE
  Postes fixes 95,00 ETP 0,40 ETP 0,4% 94,60 ETP 90,25 ETP

3 Charges 60.149.003 2.980.364 5,2 57.168.639 57.770.560,87
4 Revenus 31.806.807 3.169.912 11,1 28.636.896 30.645.501,51
Couverture en F -28.342.195 189.548 -28.531.743 -27.125.059,36
Couverture en % -47,12% -5,6 -49,91% -46,95%
30 Charges de personnel 14.895.510 50.795 0,3 14.844.715 13.883.905,95

31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

7.926.784 495.000 6,7 7.431.784 7.533.469,67

33 Amortissements du patrimoine administratif 3.106.645 192.978 6,6 2.913.667 2.884.273,09

34 Charges financières ND 27.076,83

36 Charges de transfert 7.670.462 167.591 2,2 7.502.871 5.923.021,15

37 Subventions redistribuées 26.260.382 2.079.000 8,6 24.181.382 27.193.660,74

39 Facturations internes 289.220 -5.000 -1,7 294.220 325.153,45

42 Taxes et redevances 2.787.631 -22.872 -0,8 2.810.504 2.260.770,68

43 Revenus divers 1.398.751 1.085.822 347,0 312.929 18.383,78

44 Revenus financiers 4.000 0 0,0 4.000

46 Revenus de transferts 825.843 29.462 3,7 796.381 671.651,36

47 Subventions à redistribuer 26.260.382 2.079.000 8,6 24.181.382 27.193.660,74

49 Facturations internes 530.200 -1.500 -0,3 531.700 501.034,95
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Récapitulation
F - FORMATION

RUBRIQUE
BUDGET 2025 VARIATION 2025 - 2024

BUDGET 2024 COMPTE 2023
CHARGES REVENUS en F/Postes en %

F - FORMATION
  Postes fixes 9.428,81 ETP 278,45 ETP 3,0% 9.150,36 ETP 8.818,73 ETP

3 Charges 2.550.502.659 68.662.843 2,8 2.481.839.816 2.371.103.936,77
4 Revenus 72.398.081 -5.484.158 -7,0 77.882.239 92.554.988,54
Couverture en F -2.478.104.578 -74.147.001 -2.403.957.577 -2.278.548.948,23
Couverture en % -97,16% 0,3 -96,86% -96,10%
30 Charges de personnel 1.529.251.281 36.700.778 2,5 1.492.550.503 1.434.191.112,46
31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

74.034.211 4.971.814 7,2 69.062.397 66.896.580,90

33 Amortissements du patrimoine administratif 8.322.769 1.079.684 14,9 7.243.085 7.769.484,19
36 Charges de transfert 938.246.448 25.735.567 2,8 912.510.881 861.658.573,80
37 Subventions redistribuées 153.000 0 0,0 153.000
39 Facturations internes 494.950 175.000 54,7 319.950 588.185,41
42 Taxes et redevances 15.541.517 -4.107.531 -20,9 19.649.048 19.562.971,76
43 Revenus divers 10.473.697 -293.913 -2,7 10.767.610 22.452.338,84
44 Revenus financiers 691 0 0,0 691
46 Revenus de transferts 46.012.529 -1.157.561 -2,5 47.170.090 50.147.624,42
47 Subventions à redistribuer 153.000 0 0,0 153.000
49 Facturations internes 216.647 74.847 52,8 141.800 392.053,52
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F - FORMATION

F - FORMATION

  Postes fixes 9.428,81 ETP 278,45 ETP 3,0% 9.150,36 ETP 8.818,73 ETP

3 Charges 2.550.502.659 68.662.843 2,8 2.481.839.816 2.371.103.936,77
4 Revenus 72.398.081 -5.484.158 -7,0 77.882.239 92.554.988,54
Couverture en F -2.478.104.578 -74.147.001 -2.403.957.577 -2.278.548.948,23
Couverture en % -97,16% 0,3 -96,86% -96,10%

F01 - ENSEIGNEMENT OBLIGATOIRE ET ORIENTATION

  Postes fixes 4.694,06 ETP 112,40 ETP 2,5% 4.581,66 ETP 4.448,91 ETP

3 Charges 781.349.711 13.752.832 1,8 767.596.880 738.608.371,70
4 Revenus 7.175.734 -3.447.483 -32,5 10.623.217 21.411.758,21
Couverture en F -774.173.977 -17.200.314 -756.973.663 -717.196.613,49
Couverture en % -99,08% 0,5 -98,62% -97,10%
30 Charges de personnel 756.431.359 12.508.252 1,7 743.923.107 714.444.680,13

31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

22.792.774 1.207.881 5,6 21.584.894 22.039.257,12

33 Amortissements du patrimoine administratif 1.963.132 67.899 3,6 1.895.233 1.941.054,06

36 Charges de transfert 126.446 0 0,0 126.446 67.346,00

39 Facturations internes 36.000 -31.200 -46,4 67.200 116.034,38

42 Taxes et redevances 6.324.295 -2.659.983 -29,6 8.984.278 9.268.477,71

43 Revenus divers 296.419 -800.000 -73,0 1.096.419 9.768.588,95

44 Revenus financiers 20 0 0,0 20

46 Revenus de transferts 555.000 12.500 2,3 542.500 2.374.691,55

F02 - ENSEIGNEMENT SECONDAIRE II ET FORMATION CONTINUE
  Postes fixes 2.903,84 ETP 80,62 ETP 2,9% 2.823,22 ETP 2.782,73 ETP

3 Charges 569.806.119 20.144.568 3,7 549.661.551 530.785.880,01
4 Revenus 52.349.977 -1.981.318 -3,6 54.331.294 59.472.393,92
Couverture en F -517.456.142 -22.125.886 -495.330.257 -471.313.486,09
Couverture en % -90,81% 0,8 -90,12% -88,80%
30 Charges de personnel 500.421.348 13.341.112 2,7 487.080.236 471.983.500,36

31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

22.372.386 1.532.900 7,4 20.839.486 20.141.659,29

33 Amortissements du patrimoine administratif 4.391.344 617.556 16,4 3.773.788 4.299.806,95

36 Charges de transfert 42.412.041 4.558.000 12,0 37.854.041 34.009.111,41

39 Facturations internes 209.000 95.000 83,3 114.000 351.802,00

42 Taxes et redevances 5.738.460 -884.257 -13,4 6.622.716 5.570.120,89

43 Revenus divers 1.133.000 0 0,0 1.133.000 6.231.141,08

46 Revenus de transferts 45.306.717 -1.170.061 -2,5 46.476.778 47.334.028,43

49 Facturations internes 171.800 73.000 73,9 98.800 337.103,52

F03 - ENSEIGNEMENT SPÉCIALISÉ ET PRESTATIONS MÉDICO-PSYCHOLOGIQUES

  Postes fixes 1.209,97 ETP 66,08 ETP 5,8% 1.143,90 ETP 1.025,75 ETP

3 Charges 296.736.491 13.853.968 4,9 282.882.523 260.987.029,68
4 Revenus 7.825.238 153.858 2,0 7.671.380 7.468.641,86
Couverture en F -288.911.253 -13.700.110 -275.211.143 -253.518.387,82
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F - FORMATION

F03 - ENSEIGNEMENT SPÉCIALISÉ ET PRESTATIONS MÉDICO-PSYCHOLOGIQUES

Couverture en % -97,36% 0,1 -97,29% -97,14%
30 Charges de personnel 180.064.619 8.424.841 4,9 171.639.778 162.718.035,89

31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

15.399.932 759.767 5,2 14.640.165 13.252.587,94

33 Amortissements du patrimoine administratif 378.595 8.227 2,2 370.368 357.033,92

36 Charges de transfert 100.746.045 4.607.233 4,8 96.138.812 84.599.104,17

39 Facturations internes 147.300 53.900 57,7 93.400 60.267,76

42 Taxes et redevances 1.823.442 -396.142 -17,8 2.219.584 3.091.454,13

43 Revenus divers 6.001.796 550.000 10,1 5.451.796 4.377.187,73

F04 - ENFANCE, JEUNESSE ET SOUTIEN À LA PARENTALITÉ

  Postes fixes 492,53 ETP 18,05 ETP 3,8% 474,49 ETP 445,09 ETP

3 Charges 197.075.860 6.572.265 3,4 190.503.595 179.213.247,06
4 Revenus 3.935.710 -205.460 -5,0 4.141.169 3.185.609,26
Couverture en F -193.140.150 -6.777.725 -186.362.425 -176.027.637,80
Couverture en % -98,00% 0,2 -97,83% -98,22%
30 Charges de personnel 71.563.662 2.206.619 3,2 69.357.043 66.071.521,80

31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

5.239.834 909.032 21,0 4.330.801 4.064.180,81

33 Amortissements du patrimoine administratif 434.007 76.425 21,4 357.582 343.518,73

36 Charges de transfert 119.741.357 3.324.989 2,9 116.416.368 108.693.646,38

39 Facturations internes 97.000 55.200 132,1 41.800 40.379,34

42 Taxes et redevances 847.710 -163.394 -16,2 1.011.103 1.011.238,18

43 Revenus divers 3.042.482 -43.913 -1,4 3.086.395 2.075.421,08

44 Revenus financiers 671 0 0,0 671

46 Revenus de transferts ND 50.000,00

49 Facturations internes 44.847 1.847 4,3 43.000 48.950,00

F05 - HAUTES ÉCOLES

  Postes fixes 3,05 ETP 0,00 ETP 0,0% 3,05 ETP 3,00 ETP

3 Charges 635.538.555 12.884.854 2,1 622.653.701 596.330.831,95
4 Revenus 151.313 -94 -0,1 151.407 340.599,99
Couverture en F -635.387.242 -12.884.948 -622.502.294 -595.990.231,96
Couverture en % -99,98% 0,0 -99,98% -99,94%
30 Charges de personnel 616.190 3.963 0,6 612.227 569.307,31

31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

ND 1.284,50

36 Charges de transfert 634.922.365 12.880.891 2,1 622.041.474 595.760.240,14

42 Taxes et redevances 501 -94 -15,8 595 459,10

46 Revenus de transferts 150.812 0 0,0 150.812 340.140,89

F06 - PRESTATIONS TRANSVERSALES LIÉES À LA FORMATION

  Postes fixes 125,36 ETP 1,31 ETP 1,1% 124,05 ETP 113,26 ETP

3 Charges 69.995.923 1.454.356 2,1 68.541.567 65.178.576,38
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F - FORMATION

F06 - PRESTATIONS TRANSVERSALES LIÉES À LA FORMATION

4 Revenus 960.110 -3.662 -0,4 963.772 675.985,31
Couverture en F -69.035.813 -1.458.018 -67.577.795 -64.502.591,07
Couverture en % -98,63% 0,0 -98,59% -98,96%
30 Charges de personnel 20.154.103 215.991 1,1 19.938.112 18.404.066,98

31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

8.229.285 562.234 7,3 7.667.051 7.397.611,24

33 Amortissements du patrimoine administratif 1.155.691 309.577 36,6 846.114 828.070,53

36 Charges de transfert 40.298.194 364.454 0,9 39.933.740 38.529.125,70

37 Subventions redistribuées 153.000 0 0,0 153.000

39 Facturations internes 5.650 2.100 59,2 3.550 19.701,93

42 Taxes et redevances 807.110 -3.662 -0,5 810.772 621.221,76

46 Revenus de transferts ND 48.763,55

47 Subventions à redistribuer 153.000 0 0,0 153.000

49 Facturations internes ND 6.000,00
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Récapitulation
G - AMÉNAGEMENT ET LOGEMENT

RUBRIQUE
BUDGET 2025 VARIATION 2025 - 2024

BUDGET 2024 COMPTE 2023
CHARGES REVENUS en F/Postes en %

G - AMÉNAGEMENT ET LOGEMENT
  Postes fixes 373,45 ETP 1,00 ETP 0,3% 372,45 ETP 352,19 ETP

3 Charges 149.105.027 -275.238 -0,2 149.380.265 141.458.448,20
4 Revenus 50.380.941 7.987.121 18,8 42.393.820 46.446.696,10
Couverture en F -98.724.086 8.262.359 -106.986.445 -95.011.752,10
Couverture en % -66,21% -7,6 -71,62% -67,17%
30 Charges de personnel 62.139.779 619.466 1,0 61.520.313 58.210.581,28
31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

18.399.417 400.000 2,2 17.999.417 16.265.087,87

33 Amortissements du patrimoine administratif 2.389.663 -129.695 -5,1 2.519.358 2.587.025,68
36 Charges de transfert 66.166.968 -1.009.509 -1,5 67.176.477 64.379.336,82
39 Facturations internes 9.200 -155.500 -94,4 164.700 16.416,55
42 Taxes et redevances 46.759.309 7.900.467 20,3 38.858.842 42.842.568,05
43 Revenus divers 857.445 97.445 12,8 760.000 300.530,60
44 Revenus financiers ND 46.868,03
46 Revenus de transferts 2.564.569 -45.689 -1,8 2.610.258 3.044.726,92
49 Facturations internes 199.618 34.898 21,2 164.720 212.002,50
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G - AMÉNAGEMENT ET LOGEMENT

G - AMÉNAGEMENT ET LOGEMENT

  Postes fixes 373,45 ETP 1,00 ETP 0,3% 372,45 ETP 352,19 ETP

3 Charges 149.105.027 -275.238 -0,2 149.380.265 141.458.448,20
4 Revenus 50.380.941 7.987.121 18,8 42.393.820 46.446.696,10
Couverture en F -98.724.086 8.262.359 -106.986.445 -95.011.752,10
Couverture en % -66,21% -7,6 -71,62% -67,17%

G01 - LOGEMENT ET PLANIFICATION FONCIÈRE

  Postes fixes 81,50 ETP 1,00 ETP 1,2% 80,50 ETP 79,90 ETP

3 Charges 78.289.307 -960.890 -1,2 79.250.197 77.552.018,74
4 Revenus 12.544.211 -18.992 -0,2 12.563.203 14.575.663,29
Couverture en F -65.745.096 941.898 -66.686.994 -62.976.355,45
Couverture en % -83,98% -0,2 -84,15% -81,21%
30 Charges de personnel 12.931.743 136.038 1,1 12.795.705 12.268.447,87

31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

2.765.225 0 0,0 2.765.225 2.974.935,15

33 Amortissements du patrimoine administratif 285.330 -19.727 -6,5 305.057 1.361.148,17

36 Charges de transfert 62.303.009 -1.073.701 -1,7 63.376.710 60.947.487,55

39 Facturations internes 4.000 -3.500 -46,7 7.500

42 Taxes et redevances 10.624.211 -18.992 -0,2 10.643.203 12.012.258,84

46 Revenus de transferts 1.920.000 0 0,0 1.920.000 2.563.404,45

G02 - AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET CONFORMITÉ DES CONSTRUCTIONS ET DES CHANTIERS
  Postes fixes 180,70 ETP -0,45 ETP -0,2% 181,15 ETP 165,70 ETP

3 Charges 46.971.841 489.000 1,1 46.482.841 41.537.693,17
4 Revenus 19.729.909 8.143.008 70,3 11.586.901 10.192.658,01
Couverture en F -27.241.932 7.654.008 -34.895.940 -31.345.035,16
Couverture en % -58,00% -22,7 -75,07% -75,46%
30 Charges de personnel 31.516.161 190.554 0,6 31.325.607 29.366.278,63

31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

12.841.481 400.000 3,2 12.441.481 10.704.532,19

33 Amortissements du patrimoine administratif 1.117.551 -34.746 -3,0 1.152.297 242.785,28

36 Charges de transfert 1.494.148 64.192 4,5 1.429.956 1.210.481,27

39 Facturations internes 2.500 -131.000 -98,1 133.500 13.615,80

42 Taxes et redevances 18.470.938 7.984.439 76,1 10.486.499 9.602.683,81

43 Revenus divers 657.445 97.445 17,4 560.000 262.820,60

44 Revenus financiers ND 46.868,03

46 Revenus de transferts 431.908 26.226 6,5 405.682 92.460,57

49 Facturations internes 169.618 34.898 25,9 134.720 187.825,00

G03 - INFORMATION DU TERRITOIRE ET GARANTIE DES DROITS RÉELS

  Postes fixes 71,00 ETP 0,00 ETP 0,0% 71,00 ETP 67,90 ETP

3 Charges 12.647.906 93.363 0,7 12.554.543 11.730.675,52
4 Revenus 17.878.750 -131.780 -0,7 18.010.530 21.630.906,95
Couverture en F 5.230.844 -225.143 5.455.987 9.900.231,43
Couverture en % 41,36% -4,8 43,46% 84,40%
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G - AMÉNAGEMENT ET LOGEMENT

G03 - INFORMATION DU TERRITOIRE ET GARANTIE DES DROITS RÉELS

30 Charges de personnel 10.914.873 171.194 1,6 10.743.679 10.206.803,62

31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

752.537 0 0,0 752.537 545.651,05

33 Amortissements du patrimoine administratif 977.796 -76.831 -7,3 1.054.627 975.715,75

39 Facturations internes 2.700 -1.000 -27,0 3.700 2.505,10

42 Taxes et redevances 17.636.089 -59.865 -0,3 17.695.954 21.217.867,55

46 Revenus de transferts 212.661 -71.915 -25,3 284.576 388.861,90

49 Facturations internes 30.000 0 0,0 30.000 24.177,50

G04 - PROTECTION DU PATRIMOINE BÂTI ET DES SITES

  Postes fixes 40,25 ETP 0,45 ETP 1,1% 39,80 ETP 38,69 ETP

3 Charges 11.195.973 103.289 0,9 11.092.684 10.638.060,77
4 Revenus 228.071 -5.115 -2,2 233.186 47.467,85
Couverture en F -10.967.902 -108.404 -10.859.498 -10.590.592,92
Couverture en % -97,96% 0,1 -97,90% -99,55%
30 Charges de personnel 6.777.002 121.680 1,8 6.655.322 6.369.051,16

31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

2.040.174 0 0,0 2.040.174 2.039.969,48

33 Amortissements du patrimoine administratif 8.986 1.609 21,8 7.377 7.376,48

36 Charges de transfert 2.369.811 0 0,0 2.369.811 2.221.368,00

39 Facturations internes -20.000 -100,0 20.000 295,65

42 Taxes et redevances 28.071 -5.115 -15,4 33.186 9.757,85

43 Revenus divers 200.000 0 0,0 200.000 37.710,00
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Récapitulation
H - SÉCURITÉ ET POPULATION

RUBRIQUE
BUDGET 2025 VARIATION 2025 - 2024

BUDGET 2024 COMPTE 2023
CHARGES REVENUS en F/Postes en %

H - SÉCURITÉ ET POPULATION
  Postes fixes 3.633,25 ETP 38,50 ETP 1,1% 3.594,75 ETP 3.445,45 ETP

3 Charges 675.568.358 18.924.260 2,9 656.644.098 632.498.292,49
4 Revenus 206.605.260 19.087.536 10,2 187.517.724 213.983.745,83
Couverture en F -468.963.098 163.276 -469.126.374 -418.514.546,66
Couverture en % -69,42% -2,8 -71,44% -66,17%
30 Charges de personnel 551.569.259 8.585.364 1,6 542.983.895 517.407.469,17
31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

75.238.965 6.251.543 9,1 68.987.422 74.320.869,51

33 Amortissements du patrimoine administratif 7.612.690 -550.650 -6,7 8.163.340 7.776.663,64
34 Charges financières 34.076 -35.963 -51,3 70.039 136.134,55
36 Charges de transfert 35.930.668 4.550.966 14,5 31.379.702 27.488.442,45
37 Subventions redistribuées 150.000 -81.000 -35,1 231.000 135.840,00
39 Facturations internes 5.032.700 204.000 4,2 4.828.700 5.232.873,18
41 Patentes et concessions 35.600 0 0,0 35.600 35.600,00
42 Taxes et redevances 143.546.791 18.862.689 15,1 124.684.102 144.221.487,87
43 Revenus divers 1.623.934 231.361 16,6 1.392.573 7.029.406,09
44 Revenus financiers 15.000 0 0,0 15.000 52.517,59
46 Revenus de transferts 58.840.985 -48.864 -0,1 58.889.849 60.314.062,21
47 Subventions à redistribuer 150.000 -81.000 -35,1 231.000 135.840,00
49 Facturations internes 2.392.950 123.350 5,4 2.269.600 2.194.832,07
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H - SÉCURITÉ ET POPULATION

H - SÉCURITÉ ET POPULATION

  Postes fixes 3.633,25 ETP 38,50 ETP 1,1% 3.594,75 ETP 3.445,45 ETP

3 Charges 675.568.358 18.924.260 2,9 656.644.098 632.498.292,49
4 Revenus 206.605.260 19.087.536 10,2 187.517.724 213.983.745,83
Couverture en F -468.963.098 163.276 -469.126.374 -418.514.546,66
Couverture en % -69,42% -2,8 -71,44% -66,17%

H01 - SÉCURITÉ PUBLIQUE

  Postes fixes 2.220,40 ETP 29,00 ETP 1,3% 2.191,40 ETP 2.136,30 ETP

3 Charges 414.528.739 13.716.816 3,4 400.811.923 395.588.796,31
4 Revenus 141.455.775 15.390.614 12,2 126.065.161 149.777.790,81
Couverture en F -273.072.964 1.673.798 -274.746.762 -245.811.005,50
Couverture en % -65,88% -3,9 -68,55% -62,14%
30 Charges de personnel 352.377.036 5.727.584 1,7 346.649.452 332.194.235,18

31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

43.945.674 6.310.500 16,8 37.635.174 47.202.805,57

33 Amortissements du patrimoine administratif 6.061.769 -339.498 -5,3 6.401.267 6.364.570,71

34 Charges financières 29.952 -31.038 -50,9 60.990 122.093,35

36 Charges de transfert 7.726.308 1.894.268 32,5 5.832.040 5.030.455,43

37 Subventions redistribuées ND -3.260,00

39 Facturations internes 4.388.000 155.000 3,7 4.233.000 4.677.896,08

42 Taxes et redevances 105.088.741 14.754.433 16,3 90.334.308 109.935.923,34

43 Revenus divers 978.117 292.081 42,6 686.036 4.938.213,22

44 Revenus financiers ND 11.420,24

46 Revenus de transferts 34.629.217 334.100 1,0 34.295.117 34.252.643,05

47 Subventions à redistribuer ND -3.260,00

49 Facturations internes 759.700 10.000 1,3 749.700 642.850,96

H02 - PRIVATION DE LIBERTÉ ET MESURES D'ENCADREMENT

  Postes fixes 1.042,30 ETP 6,50 ETP 0,6% 1.035,80 ETP 981,85 ETP

3 Charges 197.247.104 2.909.156 1,5 194.337.948 177.005.042,12
4 Revenus 34.361.196 1.810.357 5,6 32.550.839 33.023.464,89
Couverture en F -162.885.908 -1.098.799 -161.787.109 -143.981.577,23
Couverture en % -82,58% -0,8 -83,25% -81,34%
30 Charges de personnel 150.727.171 1.473.312 1,0 149.253.859 141.520.782,02

31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

24.707.511 -715.957 -2,8 25.423.468 21.476.050,05

33 Amortissements du patrimoine administratif 1.100.826 -213.068 -16,2 1.313.894 1.010.974,99

34 Charges financières 4.124 -4.925 -54,4 9.049 14.041,20

36 Charges de transfert 20.183.972 2.324.794 13,0 17.859.178 12.533.893,03

39 Facturations internes 523.500 45.000 9,4 478.500 449.300,83

42 Taxes et redevances 13.520.044 1.826.078 15,6 11.693.966 9.574.577,48

43 Revenus divers 85.816 -15.721 -15,5 101.537 1.496.279,51
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H - SÉCURITÉ ET POPULATION

H02 - PRIVATION DE LIBERTÉ ET MESURES D'ENCADREMENT

46 Revenus de transferts 20.372.836 0 0,0 20.372.836 21.600.479,35

49 Facturations internes 382.500 0 0,0 382.500 352.128,55

H03 - POPULATION, DROIT DE CITÉ ET MIGRATION

  Postes fixes 270,35 ETP 1,00 ETP 0,4% 269,35 ETP 237,30 ETP

3 Charges 45.370.004 2.101.285 4,9 43.268.719 41.151.927,52
4 Revenus 25.921.764 2.482.105 10,6 23.439.659 25.850.302,14
Couverture en F -19.448.240 380.820 -19.829.060 -15.301.625,38
Couverture en % -42,87% -6,5 -45,83% -37,18%
30 Charges de personnel 34.953.352 868.332 2,5 34.085.020 31.701.173,09

31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

2.805.961 410.000 17,1 2.395.961 2.690.612,92

33 Amortissements du patrimoine administratif 41.503 -9.907 -19,3 51.410 44.289,31

36 Charges de transfert 7.539.188 827.860 12,3 6.711.328 6.686.907,05

39 Facturations internes 30.000 5.000 20,0 25.000 28.945,15

42 Taxes et redevances 24.522.407 2.292.105 10,3 22.230.302 24.201.298,39

43 Revenus divers ND 3.725,34

46 Revenus de transferts 1.396.457 190.000 15,7 1.206.457 1.645.094,41

49 Facturations internes 2.900 0 0,0 2.900 184,00

H04 - SÉCURITÉ CIVILE ET ARMÉE
  Postes fixes 100,20 ETP 2,00 ETP 2,0% 98,20 ETP 90,00 ETP

3 Charges 18.422.511 197.003 1,1 18.225.508 18.752.526,54
4 Revenus 4.866.525 -595.540 -10,9 5.462.065 5.332.187,99
Couverture en F -13.555.986 -792.543 -12.763.443 -13.420.338,55
Couverture en % -73,58% 5,1 -70,03% -71,57%
30 Charges de personnel 13.511.700 516.136 4,0 12.995.564 11.991.278,88

31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

3.779.819 247.000 7,0 3.532.819 2.951.400,97

33 Amortissements du patrimoine administratif 408.592 11.823 3,0 396.769 356.828,63

36 Charges de transfert 481.200 -495.956 -50,8 977.156 3.237.186,94

37 Subventions redistribuées 150.000 -81.000 -35,1 231.000 139.100,00

39 Facturations internes 91.200 -1.000 -1,1 92.200 76.731,12

41 Patentes et concessions 35.600 0 0,0 35.600 35.600,00

42 Taxes et redevances 415.599 -9.927 -2,3 425.526 509.688,66

43 Revenus divers 560.001 -44.999 -7,4 605.000 591.188,02

44 Revenus financiers 15.000 0 0,0 15.000 41.097,35

46 Revenus de transferts 2.442.475 -572.964 -19,0 3.015.439 2.815.845,40

47 Subventions à redistribuer 150.000 -81.000 -35,1 231.000 139.100,00

49 Facturations internes 1.247.850 113.350 10,0 1.134.500 1.199.668,56
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Récapitulation
I - IMPÔTS ET FINANCES

RUBRIQUE
BUDGET 2025 VARIATION 2025 - 2024

BUDGET 2024 COMPTE 2023
CHARGES REVENUS en F/Postes en %

I - IMPÔTS ET FINANCES
  Postes fixes 796,25 ETP 2,50 ETP 0,3% 793,75 ETP 763,53 ETP

3 Charges 885.059.622 7.241.632 0,8 877.817.990 2.344.569.454,54
4 Revenus 9.744.481.923 515.720.027 5,6 9.228.761.896 10.289.275.495,60
Couverture en F 8.859.422.301 508.478.395 8.350.943.906 7.944.706.041,06
Couverture en % 1.001,00% 5,2 951,33% 338,86%
30 Charges de personnel 107.881.510 1.333.020 1,3 106.548.490 101.581.086,94
31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

98.441.862 300.000 0,3 98.141.862 189.760.317,34

33 Amortissements du patrimoine administratif 257.429 21.888 9,3 235.541 271.687,96
34 Charges financières 195.666.549 -7.110.091 -3,5 202.776.640 202.378.940,80
36 Charges de transfert 417.065.420 52.621.105 14,4 364.444.315 329.577.769,00
38 Charges extraordinaires 59.009.852 -39.924.290 -40,4 98.934.142 1.513.829.038,88
39 Facturations internes 6.737.000 0 0,0 6.737.000 7.170.613,62
40 Revenus fiscaux 8.154.100.672 300.131.227 3,8 7.853.969.445 8.695.172.306,24
41 Patentes et concessions 38.686.600 27.722.079 252,8 10.964.521 12.150.388,01
42 Taxes et redevances 204.378.487 30.252.101 17,4 174.126.386 121.544.177,92
43 Revenus divers 4.305.665 430.000 11,1 3.875.665 25.738.995,69
44 Revenus financiers 211.474.357 34.610.838 19,6 176.863.519 229.402.434,03
46 Revenus de transferts 1.122.258.442 122.578.782 12,3 999.679.660 1.195.380.938,46
49 Facturations internes 9.277.700 -5.000 -0,1 9.282.700 9.886.255,25
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I - IMPÔTS ET FINANCES

I - IMPÔTS ET FINANCES

  Postes fixes 796,25 ETP 2,50 ETP 0,3% 793,75 ETP 763,53 ETP

3 Charges 885.059.622 7.241.632 0,8 877.817.990 2.344.569.454,54
4 Revenus 9.744.481.923 515.720.027 5,6 9.228.761.896 10.289.275.495,60
Couverture en F 8.859.422.301 508.478.395 8.350.943.906 7.944.706.041,06
Couverture en % 1.001,00% 5,2 951,33% 338,86%

I01 - IMPÔTS, TAXES ET DROITS

3 Charges 88.050.000 0 0,0 88.050.000 176.537.246,24
4 Revenus 9.259.014.265 451.461.820 5,1 8.807.552.445 9.817.558.540,96
Couverture en F 9.170.964.265 451.461.820 8.719.502.445 9.641.021.294,72
Couverture en % 10.415,63% 5,2 9.902,90% 5.461,18%
31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

88.050.000 0 0,0 88.050.000 176.537.246,24

40 Revenus fiscaux 8.154.100.672 300.131.227 3,8 7.853.969.445 8.695.172.306,24

42 Taxes et redevances 146.499.593 27.199.593 22,8 119.300.000 65.777.812,09

43 Revenus divers ND 18.321.732,17

46 Revenus de transferts 958.414.000 124.131.000 14,9 834.283.000 1.038.286.690,46

I02 - PRODUCTION ET PERCEPTION DES IMPÔTS
  Postes fixes 561,55 ETP 3,30 ETP 0,6% 558,25 ETP 540,65 ETP

3 Charges 89.237.138 1.199.512 1,4 88.037.626 84.600.744,36
4 Revenus 20.152.633 2.929.886 17,0 17.222.747 21.163.238,55
Couverture en F -69.084.505 1.730.374 -70.814.879 -63.437.505,81
Couverture en % -77,42% -3,8 -80,44% -74,98%
30 Charges de personnel 77.271.792 879.037 1,2 76.392.755 72.959.603,89

31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

5.112.171 300.000 6,2 4.812.171 4.370.996,03

33 Amortissements du patrimoine administratif 152.175 20.475 15,5 131.700 136.975,58

39 Facturations internes 6.701.000 0 0,0 6.701.000 7.133.168,86

42 Taxes et redevances 20.032.633 2.809.886 16,3 17.222.747 21.158.139,95

43 Revenus divers 120.000 120.000 ND 5.098,60

I03 - ADMINISTRATION DE LA FORTUNE, DE LA DETTE ET DE LA RPT

3 Charges 671.741.821 5.586.724 0,8 666.155.097 2.049.785.667,96
4 Revenus 431.530.064 61.430.699 16,6 370.099.365 415.857.709,71
Couverture en F -240.211.757 55.843.975 -296.055.732 -1.633.927.958,25
Couverture en % -35,76% -19,5 -44,44% -79,71%
31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

ND 4.000.000,00

34 Charges financières 195.666.549 -7.110.091 -3,5 202.776.640 202.378.860,08

36 Charges de transfert 417.065.420 52.621.105 14,4 364.444.315 329.577.769,00

38 Charges extraordinaires 59.009.852 -39.924.290 -40,4 98.934.142 1.513.829.038,88

41 Patentes et concessions 38.686.600 27.722.079 252,8 10.964.521 12.150.388,01

42 Taxes et redevances 13.340.000 340.000 2,6 13.000.000 9.789.001,17

43 Revenus divers 4.184.665 310.000 8,0 3.874.665 7.421.799,47
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I - IMPÔTS ET FINANCES

I03 - ADMINISTRATION DE LA FORTUNE, DE LA DETTE ET DE LA RPT

44 Revenus financiers 211.474.357 34.610.838 19,6 176.863.519 229.402.273,06

46 Revenus de transferts 163.844.442 -1.552.218 -0,9 165.396.660 157.094.248,00

I04 - EXÉCUTION DES POURSUITES ET FAILLITES

  Postes fixes 234,70 ETP -0,80 ETP -0,3% 235,50 ETP 222,88 ETP

3 Charges 36.030.663 455.396 1,3 35.575.267 33.645.795,98
4 Revenus 33.784.961 -102.378 -0,3 33.887.339 34.696.006,38
Couverture en F -2.245.702 -557.774 -1.687.928 1.050.210,40
Couverture en % -6,23% 31,4 -4,74% 3,12%
30 Charges de personnel 30.609.718 453.983 1,5 30.155.735 28.621.483,05

31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

5.279.691 0 0,0 5.279.691 4.852.075,07

33 Amortissements du patrimoine administratif 105.254 1.413 1,4 103.841 134.712,38

34 Charges financières ND 80,72

39 Facturations internes 36.000 0 0,0 36.000 37.444,76

42 Taxes et redevances 24.506.261 -97.378 -0,4 24.603.639 24.819.224,71

43 Revenus divers 1.000 0 0,0 1.000 -9.634,55

44 Revenus financiers ND 160,97

49 Facturations internes 9.277.700 -5.000 -0,1 9.282.700 9.886.255,25
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Récapitulation
J - JUSTICE

Projet de budget Conseil d'Etat 

RUBRIQUE
BUDGET 2025 VARIATION 2025 - 2024

BUDGET 2024 COMPTE 2023
CHARGES REVENUS en F/Postes en %

J - JUSTICE
  Postes fixes 856,24 ETP 20,89 ETP 2,5% 835,35 ETP 790,20 ETP

3 Charges 241.146.222 13.308.581 5,8 227.837.641 219.799.853,84
4 Revenus 59.420.558 1.819.097 3,2 57.601.461 114.901.162,73
Couverture en F -181.725.664 -11.489.484 -170.236.180 -104.898.691,11
Couverture en % -75,36% 0,9 -74,72% -47,72%
30 Charges de personnel 168.387.119 5.917.986 3,6 162.469.133 154.453.408,15
31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

68.863.775 6.800.000 11,0 62.063.775 62.561.203,94

33 Amortissements du patrimoine administratif 3.145.728 559.995 21,7 2.585.733 2.194.346,80
34 Charges financières 5.000 0 0,0 5.000 0,00
36 Charges de transfert 28.200 28.200 ND
39 Facturations internes 716.400 2.400 0,3 714.000 590.894,95
42 Taxes et redevances 46.514.058 1.476.697 3,3 45.037.361 46.668.660,37
43 Revenus divers 11.967.400 327.400 2,8 11.640.000 67.309.243,66
49 Facturations internes 939.100 15.000 1,6 924.100 923.258,70
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J - JUSTICE

  Postes fixes 856,24 ETP 20,89 ETP 2,5% 835,35 ETP 790,20 ETP

3 Charges 241.146.222 13.308.581 5,8 227.837.641 219.799.853,84
4 Revenus 59.420.558 1.819.097 3,2 57.601.461 114.901.162,73
Couverture en F -181.725.664 -11.489.484 -170.236.180 -104.898.691,11
Couverture en % -75,36% 0,9 -74,72% -47,72%

J01 - POUVOIR JUDICIAIRE.

  Postes fixes 856,24 ETP 20,89 ETP 2,5% 835,35 ETP 790,20 ETP

3 Charges 241.146.222 13.308.581 5,8 227.837.641 219.799.853,84
4 Revenus 59.420.558 1.819.097 3,2 57.601.461 114.901.162,73
Couverture en F -181.725.664 -11.489.484 -170.236.180 -104.898.691,11
Couverture en % -75,36% 0,9 -74,72% -47,72%
30 Charges de personnel 168.387.119 5.917.986 3,6 162.469.133 154.453.408,15

31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

68.863.775 6.800.000 11,0 62.063.775 62.561.203,94

33 Amortissements du patrimoine administratif 3.145.728 559.995 21,7 2.585.733 2.194.346,80

34 Charges financières 5.000 0 0,0 5.000 0,00

36 Charges de transfert 28.200 28.200 ND

39 Facturations internes 716.400 2.400 0,3 714.000 590.894,95

42 Taxes et redevances 46.514.058 1.476.697 3,3 45.037.361 46.668.660,37

43 Revenus divers 11.967.400 327.400 2,8 11.640.000 67.309.243,66

49 Facturations internes 939.100 15.000 1,6 924.100 923.258,70

J - JUSTICE
Projet de budget Conseil d'Etat 
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Récapitulation
J - JUSTICE

Projet de budget de la Commission de gestion du pouvoir judiciaire – CGPJ 

RUBRIQUE
BUDGET 2025 VARIATION 2025 - 2024

BUDGET 2024 COMPTE 2023
CHARGES REVENUS en F/Postes en %

J01 - POUVOIR JUDICIAIRE.
  Postes fixes -835,35 ETP -100,0% 835,35 ETP 790,20 ETP

3 Charges 240.383.825 12.546.184 5,5 227.837.641 219.799.853,84
4 Revenus 59.204.846 1.603.385 2,8 57.601.461 114.901.162,73
Couverture en F
Couverture en % 0,9
30 Charges de personnel 3,5
31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

-181.178.979
-75,37%

168.212.917
68.863.775

-10.942.799

5.743.784
6.800.000 11,0

-170.236.180
-74,72%

162.469.133
62.063.775

-104.898.691,11
-47,72%

154.453.408,15
62.561.203,94

33 Amortissements du patrimoine administratif 2.585.733 0 0,0 2.585.733 2.194.346,80
34 Charges financières 5.000 0 0,0 5.000 0,00
39 Facturations internes 716.400 2.400 0,3 714.000 590.894,95
42 Taxes et redevances 46.513.346 1.475.985 3,3 45.037.361 46.668.660,37
43 Revenus divers 11.767.400 127.400 1,1 11.640.000 67.309.243,66
49 Facturations internes 924.100 0 0,0 924.100 923.258,70
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J - JUSTICE

  Postes fixes 856,24 ETP 20,89 ETP 2,5% 835,35 ETP 790,20 ETP

3 Charges 241.146.222 13.308.581 5,8 227.837.641 219.799.853,84
4 Revenus 59.420.558 1.819.097 3,2 57.601.461 114.901.162,73
Couverture en F -181.725.664 -11.489.484 -170.236.180 -104.898.691,11
Couverture en % -75,36% 0,9 -74,72% -47,72%

J01 - POUVOIR JUDICIAIRE.

  Postes fixes 856,24 ETP 20,89 ETP 2,5% 835,35 ETP 790,20 ETP

3 Charges 241.146.222 13.308.581 5,8 227.837.641 219.799.853,84
4 Revenus 59.420.558 1.819.097 3,2 57.601.461 114.901.162,73
Couverture en F -181.725.664 -11.489.484 -170.236.180 -104.898.691,11
Couverture en % -75,36% 0,9 -74,72% -47,72%
30 Charges de personnel 168.387.119 5.917.986 3,6 162.469.133 154.453.408,15

31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

68.863.775 6.800.000 11,0 62.063.775 62.561.203,94

33 Amortissements du patrimoine administratif 3.145.728 559.995 21,7 2.585.733 2.194.346,80

34 Charges financières 5.000 0 0,0 5.000 0,00

36 Charges de transfert 28.200 28.200 ND

39 Facturations internes 716.400 2.400 0,3 714.000 590.894,95

42 Taxes et redevances 46.514.058 1.476.697 3,3 45.037.361 46.668.660,37

43 Revenus divers 11.967.400 327.400 2,8 11.640.000 67.309.243,66

49 Facturations internes 939.100 15.000 1,6 924.100 923.258,70

J - JUSTICE
Projet de budget de la Commission de gestion du pouvoir judiciaire – CGPJ 
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Récapitulation
K - SANTÉ

RUBRIQUE
BUDGET 2025 VARIATION 2025 - 2024

BUDGET 2024 COMPTE 2023
CHARGES REVENUS en F/Postes en %

K - SANTÉ
  Postes fixes 159,25 ETP 6,30 ETP 4,1% 152,95 ETP 147,15 ETP

3 Charges 1.661.141.787 62.678.072 3,9 1.598.463.715 1.547.715.424,21
4 Revenus 39.149.113 -5.485.911 -12,3 44.635.024 51.708.058,46
Couverture en F -1.621.992.674 -68.163.983 -1.553.828.691 -1.496.007.365,75
Couverture en % -97,64% 0,4 -97,21% -96,66%
30 Charges de personnel 27.699.196 1.527.888 5,8 26.171.308 26.123.877,68
31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

21.389.754 5.128.832 31,5 16.260.922 12.559.505,10

33 Amortissements du patrimoine administratif 624.222 -41.474 -6,2 665.696 592.987,08
36 Charges de transfert 1.611.333.468 56.060.979 3,6 1.555.272.489 1.507.834.680,35
37 Subventions redistribuées ND 518.243,50
39 Facturations internes 95.147 1.847 2,0 93.300 86.130,50
40 Revenus fiscaux 100.000 0 0,0 100.000 116.790,24
41 Patentes et concessions 8.200 0 0,0 8.200 15.666,65
42 Taxes et redevances 7.970.533 44.212 0,6 7.926.321 6.167.762,73
43 Revenus divers 13.062.214 -8.959.167 -40,7 22.021.381 26.529.027,99
46 Revenus de transferts 17.960.166 3.429.044 23,6 14.531.122 18.300.062,45
47 Subventions à redistribuer ND 518.243,50
49 Facturations internes 48.000 0 0,0 48.000 60.504,90



480



481

K - SANTÉ

K - SANTÉ

  Postes fixes 159,25 ETP 6,30 ETP 4,1% 152,95 ETP 147,15 ETP

3 Charges 1.661.141.787 62.678.072 3,9 1.598.463.715 1.547.715.424,21
4 Revenus 39.149.113 -5.485.911 -12,3 44.635.024 51.708.058,46
Couverture en F -1.621.992.674 -68.163.983 -1.553.828.691 -1.496.007.365,75
Couverture en % -97,64% 0,4 -97,21% -96,66%

K01 - RÉSEAU DE SOINS

  Postes fixes 23,14 ETP 2,53 ETP 12,3% 20,61 ETP 16,85 ETP

3 Charges 1.603.899.557 53.658.793 3,5 1.550.240.765 1.504.333.353,55
4 Revenus 30.964.048 -5.493.446 -15,1 36.457.494 43.807.282,33
Couverture en F -1.572.935.509 -59.152.238 -1.513.783.271 -1.460.526.071,21
Couverture en % -98,07% 0,4 -97,65% -97,09%
30 Charges de personnel 4.393.852 636.664 16,9 3.757.188 3.436.601,71

31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

9.005.719 2.057.367 29,6 6.948.352 5.373.550,79

33 Amortissements du patrimoine administratif 152.506 -15.895 -9,4 168.401 181.271,76

36 Charges de transfert 1.590.347.480 50.980.657 3,3 1.539.366.823 1.495.341.929,28

42 Taxes et redevances 2.203.946 -81 0,0 2.204.027 887.141,87

43 Revenus divers 13.033.440 -8.531.767 -39,6 21.565.207 26.091.442,56

46 Revenus de transferts 15.726.662 3.038.402 23,9 12.688.260 16.828.697,90

K02 - RÉGULATION ET PLANIFICATION SANITAIRE
  Postes fixes 28,74 ETP -1,64 ETP -5,4% 30,38 ETP 30,49 ETP

3 Charges 6.667.627 299.191 4,7 6.368.436 6.022.734,00
4 Revenus 1.500.862 -1.402 -0,1 1.502.263 618.835,54
Couverture en F -5.166.765 -300.593 -4.866.172 -5.403.898,46
Couverture en % -77,49% 1,4 -76,41% -89,73%
30 Charges de personnel 4.664.482 -324.914 -6,5 4.989.396 4.849.210,45

31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

1.951.273 626.000 47,2 1.325.273 1.138.249,27

33 Amortissements du patrimoine administratif 13.372 -1.895 -12,4 15.267 10.549,58

36 Charges de transfert 36.000 0 0,0 36.000 24.588,00

39 Facturations internes 2.500 0 0,0 2.500 136,70

41 Patentes et concessions 600 0 0,0 600 13.250,00

42 Taxes et redevances 1.483.438 -1.402 -0,1 1.484.839 603.230,09

43 Revenus divers 16.824 0 0,0 16.824 1.725,15

49 Facturations internes ND 630,30

K03 - SÉCURITÉ SANITAIRE, PROMOTION DE LA SANTÉ ET PRÉVENTION

  Postes fixes 107,37 ETP 5,41 ETP 5,3% 101,96 ETP 99,80 ETP

3 Charges 50.574.603 8.720.089 20,8 41.854.514 37.359.336,66
4 Revenus 6.684.203 8.937 0,1 6.675.267 7.281.940,58
Couverture en F -43.890.399 -8.711.152 -35.179.248 -30.077.396,08
Couverture en % -86,78% 3,3 -84,05% -80,51%
30 Charges de personnel 18.640.862 1.216.138 7,0 17.424.724 17.838.065,52
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K - SANTÉ

K03 - SÉCURITÉ SANITAIRE, PROMOTION DE LA SANTÉ ET PRÉVENTION

31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

10.432.762 2.445.465 30,6 7.987.297 6.047.705,04

33 Amortissements du patrimoine administratif 458.344 -23.684 -4,9 482.027 401.165,74

36 Charges de transfert 20.949.988 5.080.322 32,0 15.869.666 12.468.163,07

37 Subventions redistribuées ND 518.243,50

39 Facturations internes 92.647 1.847 2,0 90.800 85.993,80

40 Revenus fiscaux 100.000 0 0,0 100.000 116.790,24

41 Patentes et concessions 7.600 0 0,0 7.600 2.416,65

42 Taxes et redevances 4.283.149 45.695 1,1 4.237.455 4.677.390,76

43 Revenus divers 11.950 -427.400 -97,3 439.350 435.860,28

46 Revenus de transferts 2.233.504 390.642 21,2 1.842.862 1.471.364,55

47 Subventions à redistribuer ND 518.243,50

49 Facturations internes 48.000 0 0,0 48.000 59.874,60
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Récapitulation
L - ECONOMIE ET EMPLOI

RUBRIQUE
BUDGET 2025 VARIATION 2025 - 2024

BUDGET 2024 COMPTE 2023
CHARGES REVENUS en F/Postes en %

L - ECONOMIE ET EMPLOI
  Postes fixes 412,11 ETP 2,80 ETP 0,7% 409,31 ETP 353,20 ETP

3 Charges 144.097.074 739.427 0,5 143.357.647 136.711.150,80
4 Revenus 46.609.329 -4.673.422 -9,1 51.282.751 63.890.433,85
Couverture en F -97.487.745 -5.412.849 -92.074.896 -72.820.716,95
Couverture en % -67,65% 5,3 -64,23% -53,27%
30 Charges de personnel 63.425.902 -177.449 -0,3 63.603.351 57.707.740,67
31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

7.163.752 248.000 3,6 6.915.752 9.694.536,18

33 Amortissements du patrimoine administratif 240.678 -10.977 -4,4 251.655 227.136,60
36 Charges de transfert 73.246.742 669.853 0,9 72.576.889 69.059.406,99
39 Facturations internes 20.000 10.000 100,0 10.000 22.330,36
42 Taxes et redevances 13.206.304 290.455 2,2 12.915.849 13.676.397,46
43 Revenus divers 73.025 6.480 9,7 66.545 12.683.248,79
44 Revenus financiers 0 -5.000.000 -100,0 5.000.000 5.300.000,00
46 Revenus de transferts 33.330.000 29.643 0,1 33.300.357 32.227.180,35
49 Facturations internes ND 3.607,25
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L - ECONOMIE ET EMPLOI

L - ECONOMIE ET EMPLOI

  Postes fixes 412,11 ETP 2,80 ETP 0,7% 409,31 ETP 353,20 ETP

3 Charges 144.097.074 739.427 0,5 143.357.647 136.711.150,80
4 Revenus 46.609.329 -4.673.422 -9,1 51.282.751 63.890.433,85
Couverture en F -97.487.745 -5.412.849 -92.074.896 -72.820.716,95
Couverture en % -67,65% 5,3 -64,23% -53,27%

L01 - RÉINSERTION DES DEMANDEURS D'EMPLOI

  Postes fixes 252,71 ETP -3,00 ETP -1,2% 255,71 ETP 209,80 ETP

3 Charges 97.032.969 712.310 0,7 96.320.659 93.723.616,14
4 Revenus 31.502.735 -63.436 -0,2 31.566.171 28.950.528,56
Couverture en F -65.530.234 -775.746 -64.754.488 -64.773.087,58
Couverture en % -67,53% 0,5 -67,23% -69,11%
30 Charges de personnel 36.774.382 -371.741 -1,0 37.146.123 32.958.651,70

31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

1.948.513 400.000 25,8 1.548.513 5.666.591,55

33 Amortissements du patrimoine administratif 49.729 -4.949 -9,1 54.678 58.697,17

36 Charges de transfert 58.260.345 689.000 1,2 57.571.345 55.038.538,17

39 Facturations internes ND 1.137,55

42 Taxes et redevances 436.710 -14.559 -3,2 451.269 874.262,09

43 Revenus divers 51.025 -3.520 -6,5 54.545 130.887,95

46 Revenus de transferts 31.015.000 -45.357 -0,1 31.060.357 27.945.378,52

L02 - RÉGULATION DU MARCHÉ DU TRAVAIL ET DU COMMERCE
  Postes fixes 138,80 ETP 1,00 ETP 0,7% 137,80 ETP 127,60 ETP

3 Charges 25.056.915 390.804 1,6 24.666.111 22.701.907,09
4 Revenus 15.070.289 374.222 2,5 14.696.067 15.171.231,47
Couverture en F -9.986.626 -16.582 -9.970.044 -7.530.675,62
Couverture en % -39,86% -1,4 -40,42% -33,17%
30 Charges de personnel 22.453.782 370.754 1,7 22.083.028 20.183.898,34

31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

1.654.233 48.000 3,0 1.606.233 1.562.984,37

33 Amortissements du patrimoine administratif 55.443 -6.358 -10,3 61.801 59.679,18

36 Charges de transfert 873.457 -31.592 -3,5 905.049 874.415,94

39 Facturations internes 20.000 10.000 100,0 10.000 20.929,26

42 Taxes et redevances 12.745.289 289.222 2,3 12.456.067 12.732.010,89

43 Revenus divers 10.000 10.000 ND 46.394,88

46 Revenus de transferts 2.315.000 75.000 3,3 2.240.000 2.389.218,45

49 Facturations internes ND 3.607,25

L03 - PROMOTION ÉCONOMIQUE ET TOURISME

  Postes fixes 20,60 ETP 4,80 ETP 30,4% 15,80 ETP 15,80 ETP

3 Charges 22.007.190 -363.687 -1,6 22.370.877 20.285.627,57
4 Revenus 36.305 -4.984.208 -99,3 5.020.513 19.768.673,82
Couverture en F -21.970.885 -4.620.521 -17.350.364 -516.953,75
Couverture en % -99,84% 28,7 -77,56% -2,55%
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L - ECONOMIE ET EMPLOI

L03 - PROMOTION ÉCONOMIQUE ET TOURISME

30 Charges de personnel 4.197.738 -176.462 -4,0 4.374.200 4.565.190,63

31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

3.561.006 -200.000 -5,3 3.761.006 2.464.960,26

33 Amortissements du patrimoine administratif 135.506 330 0,2 135.176 108.760,25

36 Charges de transfert 14.112.940 12.445 0,1 14.100.495 13.146.452,88

39 Facturations internes ND 263,55

42 Taxes et redevances 24.305 15.792 185,5 8.513 70.124,48

43 Revenus divers 12.000 0 0,0 12.000 12.505.965,96

44 Revenus financiers 0 -5.000.000 -100,0 5.000.000 5.300.000,00

46 Revenus de transferts ND 1.892.583,38
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Récapitulation
M - MOBILITÉ

RUBRIQUE
BUDGET 2025 VARIATION 2025 - 2024

BUDGET 2024 COMPTE 2023
CHARGES REVENUS en F/Postes en %

M - MOBILITÉ
  Postes fixes 372,46 ETP -2,90 ETP -0,8% 375,36 ETP 357,83 ETP

3 Charges 643.729.689 91.963.742 16,7 551.765.947 525.504.792,72
4 Revenus 89.585.176 -1.056.319 -1,2 90.641.495 95.008.146,22
Couverture en F -554.144.513 -93.020.061 -461.124.452 -430.496.646,50
Couverture en % -86,08% 3,0 -83,57% -81,92%
30 Charges de personnel 54.099.937 299.282 0,6 53.800.655 52.990.640,37
31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

22.210.072 2.025.000 10,0 20.185.072 19.540.313,53

33 Amortissements du patrimoine administratif 59.928.527 2.222.333 3,9 57.706.194 55.571.654,75
34 Charges financières 2.429.405 -113.095 -4,4 2.542.500 2.542.205,00
36 Charges de transfert 502.826.872 87.383.937 21,0 415.442.935 392.306.468,03
37 Subventions redistribuées ND 415.414,29
38 Charges extraordinaires 2.135.878 111.887 5,5 2.023.991 2.023.079,00
39 Facturations internes 98.998 34.398 53,2 64.600 115.017,75
42 Taxes et redevances 40.925.823 -1.051.305 -2,5 41.977.128 40.963.498,39
43 Revenus divers 6.329.332 -122.416 -1,9 6.451.748 5.935.522,13
44 Revenus financiers 807.000 -1.400.000 -63,4 2.207.000 5.993.359,48
46 Revenus de transferts 40.255.221 1.305.852 3,4 38.949.369 40.352.706,97
47 Subventions à redistribuer ND 415.414,29
49 Facturations internes 1.267.800 211.550 20,0 1.056.250 1.347.644,96
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M - MOBILITÉ

M - MOBILITÉ

  Postes fixes 372,46 ETP -2,90 ETP -0,8% 375,36 ETP 357,83 ETP

3 Charges 643.729.689 91.963.742 16,7 551.765.947 525.504.792,72
4 Revenus 89.585.176 -1.056.319 -1,2 90.641.495 95.008.146,22
Couverture en F -554.144.513 -93.020.061 -461.124.452 -430.496.646,50
Couverture en % -86,08% 3,0 -83,57% -81,92%

M01 - TRANSPORT ET MOBILITÉ

  Postes fixes 91,70 ETP -1,00 ETP -1,1% 92,70 ETP 86,60 ETP

3 Charges 513.536.229 87.910.201 20,7 425.626.028 402.279.417,09
4 Revenus 4.476.736 -1.402.115 -23,9 5.878.851 9.564.283,03
Couverture en F -509.059.493 -89.312.316 -419.747.177 -392.715.134,06
Couverture en % -99,13% 0,5 -98,62% -97,62%
30 Charges de personnel 16.741.636 414.627 2,5 16.327.009 16.032.777,71

31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

6.992.009 1.450.000 26,2 5.542.009 5.480.174,41

33 Amortissements du patrimoine administratif 9.561.480 236.905 2,5 9.324.575 8.922.031,21

34 Charges financières 2.429.405 -113.095 -4,4 2.542.500 2.542.205,00

36 Charges de transfert 475.630.776 85.783.432 22,0 389.847.344 367.235.143,82

38 Charges extraordinaires 2.135.878 111.887 5,5 2.023.991 2.023.079,00

39 Facturations internes 45.045 26.445 142,2 18.600 44.005,94

42 Taxes et redevances 67.923 -2.967 -4,2 70.890 257.726,51

43 Revenus divers 3.073.347 -2.098 -0,1 3.075.445 2.393.375,95

44 Revenus financiers 807.000 -1.400.000 -63,4 2.207.000 5.993.359,48

46 Revenus de transferts 528.466 2.950 0,6 525.516 919.821,09

M02 - INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES ET DE TRANSPORTS PUBLICS
  Postes fixes 169,65 ETP 2,00 ETP 1,2% 167,65 ETP 158,30 ETP

3 Charges 113.090.198 4.494.699 4,1 108.595.499 105.866.066,62
4 Revenus 59.608.092 1.498.914 2,6 58.109.178 59.085.152,40
Couverture en F -53.482.106 -2.995.785 -50.486.321 -46.780.914,22
Couverture en % -47,29% 1,7 -46,49% -44,19%
30 Charges de personnel 23.296.200 337.492 1,5 22.958.708 22.482.395,63

31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

12.233.824 575.000 4,9 11.658.824 11.230.823,36

33 Amortissements du patrimoine administratif 50.321.125 1.973.749 4,1 48.347.376 46.610.084,47

36 Charges de transfert 27.196.096 1.600.505 6,3 25.595.591 25.071.324,21

37 Subventions redistribuées ND 415.414,29

39 Facturations internes 42.953 7.953 22,7 35.000 56.024,66

42 Taxes et redevances 15.650.552 -5.220 0,0 15.655.772 15.051.796,59

43 Revenus divers 3.255.985 -120.318 -3,6 3.376.303 3.542.146,18

46 Revenus de transferts 39.456.755 1.412.902 3,7 38.043.853 38.755.700,38

47 Subventions à redistribuer ND 415.414,29
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M - MOBILITÉ

M02 - INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES ET DE TRANSPORTS PUBLICS

49 Facturations internes 1.244.800 211.550 20,5 1.033.250 1.320.094,96

M03 - ADMISSION À LA CIRCULATION ROUTIÈRE ET À LA NAVIGATION

  Postes fixes 111,11 ETP -3,90 ETP -3,4% 115,01 ETP 112,93 ETP

3 Charges 17.103.262 -441.158 -2,5 17.544.420 17.359.309,01
4 Revenus 25.500.348 -1.153.118 -4,3 26.653.466 26.358.710,79
Couverture en F 8.397.086 -711.960 9.109.046 8.999.401,78
Couverture en % 49,10% -5,4 51,92% 51,84%
30 Charges de personnel 14.062.101 -452.837 -3,1 14.514.938 14.475.467,03

31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation

2.984.239 0 0,0 2.984.239 2.829.315,76

33 Amortissements du patrimoine administratif 45.922 11.679 34,1 34.243 39.539,07

39 Facturations internes 11.000 0 0,0 11.000 14.987,15

42 Taxes et redevances 25.207.348 -1.043.118 -4,0 26.250.466 25.653.975,29

46 Revenus de transferts 270.000 -110.000 -28,9 380.000 677.185,50

49 Facturations internes 23.000 0 0,0 23.000 27.550,00
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A1. Liste des programmes 
par département
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Liste des programmes par département responsable
01 Chancellerie d'Etat

A02 Conseil d'Etat
A03 Exercice des droits politiques
A05 Transparence de l'information, médiation et surveillance (avec DF+DIN)
B01 Etats-majors départementaux

02 Finances, ressources humaines et affaires extérieures
A04 Egalité, Genève internationale et aéroport, statistique
A05 Transparence de l'information, médiation et surveillance (avec CHA+DIN)
B02 Gestion transversale et départementale des ressources humaines
B03 Gestion financière transversale et départementale et achats
I01 Impôts, taxes et droits
I02 Production et perception des impôts
I03 Administration de la fortune, de la dette et de la RPT
I04 Exécution des poursuites et faillites

03 Instruction publique, formation et jeunesse
F01 Enseignement obligatoire et orientation
F02 Enseignement secondaire II et formation continue
F03 Enseignement spécialisé et prestations médico-psychologiques
F04 Enfance, jeunesse et soutien à la parentalité
F05 Hautes écoles
F06 Prestations transversales liées à la formation

04 Institutions et du numérique
A05 Transparence de l'information, médiation et surveillance (avec CHA+DF)
B05 Systèmes d'information et numérique
H01 Sécurité publique
H02 Privation de liberté et mesures d'encadrement
H03 Population, droit de cité et migration
H04 Sécurité civile et armée

05 Territoire
B04 Gestion du patrimoine immobilier de l’Etat et logistique
E01 Protection de l'environnement
E02 Energie
E03 Gestion des eaux
E04 Agriculture et nature
G01 Logement et planification foncière
G02 Aménagement du territoire et conformité des constructions et des chantiers
G03 Information du territoire et garantie des droits réels
G04 Protection du patrimoine bâti et des sites

06 Santé et des mobilités
M01 Transport et mobilité
M02 Infrastructures routières et de transports publics
M03 Admission à la circulation routière et à la navigation
K01 Réseau de soins
K02 Régulation et planification sanitaire
K03 Sécurité sanitaire, promotion de la santé et prévention

07  Economie et emploi
L01 Réinsertion des demandeurs d'emploi
L02 Régulation du marché du travail et du commerce
L03 Promotion économique et tourisme

08 Cohésion sociale
C01 Mesures et soutien financier individuel en matière d'action sociale
C02 Actions et soutien financier individuel en faveur des personnes âgées 
C03 Actions et soutien financier individuel en faveur des personnes handicapées
C04 Soutien à la famille et à l'intégration
C05 Actions en matière d'asile et de migration
C06 Protection des personnes adultes sous curatelle
D01 Culture
D02 Sport et loisirs

11 Grand Conseil
A01 Grand Conseil

12 Cour des comptes
A06 Cour des comptes

14 Pouvoir judiciaire
J01 Pouvoir judiciaire
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A2. Comparaison et 
classification par nature 
à 4 positions et par 
politique publique



498

Nature Libellés Projet de budget 
2025

Écart par rapport au 
Budget 2024 Budget 2024  Compte 2023 

30  Charges de personnel 3'011'152'925            67'639'273        2.3% 2'943'513'652            2'834'286'378            
3000  Salaires des autorités et juges 42'687'686 835'237             2.0% 41'852'449 39'456'510 
3001  Paiements aux autorités et juges 13'319'842 637'710             5.0% 12'682'132 11'191'228 

3008  Nature technique pour l'élaboration budgétaire - 
autorités, commissions 337'187 337'187             - - 

3010  Salaires du personnel administratif et d'exploitation 1'345'539'887            21'848'001         1.7% 1'323'691'886            1'255'966'519            

3018  Nature technique pour l'élaboration budgétaire - 
personnel administratif  11'543'776 11'543'776         - - 

3020  Salaires des enseignants 923'000'499 9'053'847           1.0% 913'946'652 879'552'166 

3028  Nature technique pour l'élaboration budgétaire - 
enseignants 11'610'836 11'610'836         - - 

3030  Travailleurs temporaires 487'281 - 0.0% 487'281 1'084'394 
3049  Autres indemnités 73'379'988 -575'323 -0.8% 73'955'311 72'020'147 

3050  Cotisations patronales AVS, APG, AC, frais 
administratifs 160'960'453 4'110'561           2.6% 156'849'892 148'137'691 

3052 334'108'892 8'313'369           2.6% 325'795'523 311'069'761 

3053  Cotisations de l'employeur aux assurances-
accidents 5'789'154 145'912             2.6% 5'643'242 4'018'241 

3054  Cotisations de l'employeur aux caisses 
d'allocations familiales 55'331'221 1'413'011           2.6% 53'918'210 52'292'676 

3056  Cotisations de l'employeur aux primes de caisses 
maladie 25'000 - 0.0% 25'000 47'117 

3059  Autres cotisations de l'employeur 24'946 -1'630'742 -98.5% 1'655'688 1'013'594 
3060  Pensions 686'590 -1'364'088 -66.5% 2'050'678 31'833'324 
3064  Rentes transitoires 9'034'389 2'677'880           42.1% 6'356'509 8'903'085 
3069  Autres prestations de l'employeur 1'156'373 -1'077'880 -48.2% 2'234'253 202'343 
3090  Formation et perfectionnement du personnel 15'113'621 -300'900 -2.0% 15'414'521 10'245'662 
3091  Recrutement du personnel 468'647 5'000 1.1% 463'647 650'583 
3099  Autres charges de personnel 6'546'657 55'879 0.9% 6'490'778 6'601'336 

31  Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation 701'974'435               65'829'980        10.3% 636'144'455               719'929'378               

3100  Matériel de bureau 17'899'741 1'493'741           9.1% 16'406'000 15'392'005 
3101  Matériel d'exploitation, fournitures 8'852'636 332'395             3.9% 8'520'241 8'527'889 
3102  Imprimés, publications 3'484'801 333'675             10.6% 3'151'126 2'537'644 
3103  Littérature spécialisée, magazines 1'887'144 134'579             7.7% 1'752'565 1'405'796 
3104  Matériel didactique 3'587'007 190'425             5.6% 3'396'582 3'898'751 
3105  Denrées alimentaires 8'310'788 376'270             4.7% 7'934'518 7'371'849 
3106  Matériel médical 1'907'821 383'821             25.2% 1'524'000 1'961'370 
3109  Autres charges de matériel et de marchandises 2'720'906 -690 0.0% 2'721'596 2'532'898 
3110  Meubles et appareils de bureau 485'755 -2'900 -0.6% 488'655 401'298 
3111  Machines, appareils et véhicules 580'571 9'614 1.7% 570'957 542'759 
3112  Vêtements, linge, rideaux 4'231'207 729'019             20.8% 3'502'188 3'314'442 
3113  Matériel informatique 544'180 -26'845 -4.7% 571'025 508'654 
3116  Appareils médicaux 34'500 400 1.2% 34'100 13'880 
3118  Immobilisations incorporelles 581'043 -81'887 -12.4% 662'930 285'003 
3119  Autres immobilisations ne pouvant êtres portées à 

l'actif 1'311'247 31'298 2.4% 1'279'949 1'168'865 
3120  Alimentation et élimination, biens-fonds, PA 33'785'724 7'389'792           28.0% 26'395'932 26'966'228 
3130  Prestations de services de tiers 116'479'143 11'038'329         10.5% 105'440'814 102'442'049 
3131  Planifications et projections de tiers 8'101'651 - 0.0% 8'101'651 6'697'337 
3132  Honoraires conseils externes, expertises, 

spécialistes, etc. 97'548'753 17'055'115         21.2% 80'493'638 70'826'142 
3133  Charges d'utilisations informatiques 754'623 -9'519 -1.2% 764'142 487'323 
3134  Primes d'assurances choses 4'225'673 -126'000 -2.9% 4'351'673 3'238'947 
3135  Charges de prestations de service pour personnes 

en garde 13'406'809 -130'981 -1.0% 13'537'790 10'811'081 
3137  Impôts et taxes 476'960 -13'300 -2.7% 490'260 285'931 
3138  Cours, examens et conseils 113'100 5'000 4.6% 108'100 87'561 
3139  Examens de fin d'apprentissage 2'200 500 29.4% 1'700 699
3140  Entretien des terrains 9'987'322 303'555             3.1% 9'683'767 9'405'060 
3141  Entretien des routes 3'342'500 296'000             9.7% 3'046'500 2'989'469 
3142  Entretien des aménagements de cours d'eau 6'439'407 - 0.0% 6'439'407 5'946'191 
3143  Entretien d'autres travaux de génie civil 2'220'500 -206'000 -8.5% 2'426'500 1'525'254 
3144  Entretien des bâtiments, immeubles 53'744'303 3'216'797           6.4% 50'527'506 52'313'507 
3149  Entretien d'autres immobilisations corporelles 1'000 - 0.0% 1'000 654
3150  Entretien de meubles et appareils de bureau 949'186 -12'379 -1.3% 961'565 365'464 
3151  Entretien de machines, appareils, véhicules 3'868'799 85'647 2.3% 3'783'152 3'816'944 
3153  Entretien informatique (matériel) 4'128'262 3'724 0.1% 4'124'538 3'627'017 
3156  Entretien des appareils médicaux 57'000 - 0.0% 57'000 69'296 
3158  Entretien des immobilisations incorporelles 24'512'478 4'525'377           22.6% 19'987'101 20'203'123 
3159  Entretien d'autres biens meubles 2'673'431 -6'926 -0.3% 2'680'357 2'494'024 
3160  Loyer et bail à ferme des biens-fonds 54'227'923 1'394'054           2.6% 52'833'869 50'838'043 
3161  Loyers, frais d'utilisation des immobilisations 7'178'833 67'417 0.9% 7'111'416 6'401'015 
3169  Autres loyers et frais d'utilisation 17'733'069 10'678'500         151.4% 7'054'569 6'285'049 
3170  Frais de déplacements et autres frais 6'301'666 261'908             4.3% 6'039'758 5'090'751 
3171  Excursions, voyages scolaires et camps 6'193'331 234'851             3.9% 5'958'480 6'676'496 
3179  Rubrique réservée pour la statistique financière 

fédérale -593'368 - 0.0% -593'368 - 
3180  Réévaluations sur créances 7'007'622 -3'682'900 -34.5% 10'690'522 125'471'944 
3181  Pertes sur créance effectives 132'123'543 7'077'504           5.7% 125'046'039 105'984'171 
3190  Prestations de dommages et intérêts 1'809'445 20'000 1.1% 1'789'445 2'935'064 
3192  Indemnisation de droits 1'000 - 0.0% 1'000 - 
3199  Autres charges d'exploitation 26'753'200 2'461'000           10.1% 24'292'200 35'784'444 

Classification par nature des charges de fonctionnement 
Projet de budget 2025

Cotisations de l'employeur aux caisses de 
pensions
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Nature Libellés Projet de budget 
2025

Écart par rapport au 
Budget 2024 Budget 2024  Compte 2023 

33  Amortissements du patrimoine administratif 357'619'317               7'217'417          2.1% 350'401'900               368'035'186               

3300
 Amortissements planifiés des immobilisations 
corporelles 311'512'622 -3'846'073 -1.2% 315'358'695 337'764'920 

3320
 Amortissements planifiés des immobilisations 
incorporelles 46'106'695 11'063'490         31.6% 35'043'205 30'270'265 

34  Charges financières 198'240'030               -7'883'924 -3.8% 206'123'954               208'912'664               
3400  Intérêts passifs des engagements courants 3'630'000 3'600'000           12000.0% 30'000 10'685 
3401  Intérêts passifs des engagements financiers 100'213'733 -19'049'571 -16.0% 119'263'304 116'829'878 
3409  Autres intérêts passifs 62'057'221 -1'918'615 -3.0% 63'975'836 65'748'174 
3410  Pertes réalisées sur les placements financiers PF - - - 16'660 

3411
 Pertes réalisées sur immobilisations corporelles et 
incorporelles (PF) - - - 3'103'147 

3419
 Autres pertes réalisées à partir du patrimoine 
financier - - - 1'287'904 

3420  Acquisition et administration de capital 2'300'000 200'000             9.5% 2'100'000 1'756'126 
3499  Autres charges financières 30'039'076 9'284'262           44.7% 20'754'814 20'160'092 
36  Charges de transfert 6'557'245'436            419'701'492      6.8% 6'137'543'944            5'833'885'013            

3600  Parts de revenus destinées à la Confédération 4'464'000 530'000             13.5% 3'934'000 4'063'042 

3602
 Parts de revenus destinées aux communes et aux 
associations intercommunale 242'850 - 0.0% 242'850 75'209 

3610  Dédommagements à la Confédération 13'827'297 150'000             1.1% 13'677'297 12'727'428 
3611  Dédommagements aux cantons et aux concordats 73'109'743 -2'130'000 -2.8% 75'239'743 59'683'030 

3612
 Dédommagements aux communes et aux 
associations intercommunales 10'431'740 2'000'000           23.7% 8'431'740 8'638'609 

3614  Dédommagements aux entreprises publiques 5'740'878 403'000             7.5% 5'337'878 5'310'207 
3621  RPT aux cantons et concordats 417'065'420 52'621'105         14.4% 364'444'315 329'577'769 

3622
 RPT aux communes et associations 
intercommunales 2'605'197 -9'848'756 -79.1% 12'453'953 12'453'953 

3631
 Subventions accordées aux cantons et aux 
concordats 116'140'461 5'094'000           4.6% 111'046'461 109'085'240 

3632
 Subventions accordées aux communes et aux 
associations intercommunales 1'255'275 -15'000 -1.2% 1'270'275 908'876 

3633
 Subventions accordées aux assurances sociales 
publiques 19'490'000 689'000             3.7% 18'801'000 18'846'000 

3634  Subventions accordées aux entreprises publiques 2'032'722'854            145'023'642       7.7% 1'887'699'212            1'810'498'908            
3635  Subventions accordées aux entreprises privées 9'282'240 246'000             2.7% 9'036'240 6'393'087 

3636
 Subventions accordées aux organisations privées 
à but non lucratif 505'170'261 46'947'414         10.2% 458'222'847 518'724'271 

3637  Subventions accordées aux ménages privés 2'339'484'124            149'479'172       6.8% 2'190'004'952            2'052'032'823            
3638  Subventions à redistribuer à l'étranger 17'893'000 395'000             2.3% 17'498'000 64'613'836 
3640  Réévaluations, prêts patrimoine administratif (PA) 4'707'954 - 0.0% 4'707'954 2'974'881 

3660
 Amortissements planifiés des subventions 
d'investissements 130'675'381 5'550'044           4.4% 125'125'337 126'678'619 

3661
 Amortissement non planifié, subventions 
d'investissements - - - 1'438'413 

3690  Autres charges de transfert 852'936'761 22'566'871         2.7% 830'369'890 689'154'269 
3699  Redistributions - - - 6'541 
38  Charges extraordinaires 61'145'730 -39'812'403 -39.4% 100'958'133               1'515'852'118            

3894  Amortissement à la réserve budgétaire 61'145'730 -39'812'403 -39.4% 100'958'133 1'515'852'118            
 Totaux intermédiaires 10'887'377'873         512'691'835      4.9% 10'374'686'038         11'480'900'737         

37  Subventions redistribuées 42'563'382 -10'002'000 -19.0% 52'565'382 91'609'120 
3700  Subventions redistribuées à la Confédération - - - 8'165'505 

3701
 Subventions redistribuées aux cantons et 
concordats 40'500 - 0.0% 40'500 517'658 

3702
 Subventions redistribuées aux communes et 
associations intercommunales 801'500 -61'000 -7.1% 862'500 994'655 

3703
 Subventions redistribuées aux assurances sociales 
publiques - - - 2'520 

3704
 Subventions redistribuées aux entreprises 
publiques 5'000'000 - 0.0% 5'000'000 26'479'960 

3705  Subventions redistribuées aux entreprises privées 26'208'000 2'059'000           8.5% 24'149'000 25'422'973 

3706
 Subventions redistribuées aux organisations 
privées à but non lucratif 2'428'382 - 0.0% 2'428'382 11'861'221 

3707  Subventions redistribuées aux ménages privés 8'085'000 -12'000'000 -59.7% 20'085'000 18'164'628 
39  Facturations internes 14'874'415 263'695             1.8% 14'610'720 15'526'635 

3900  Approvisionnement en matériel et en marchandises 601'200 5'000 0.8% 596'200 194'900 
3910  Prestations de service facturées en interne 14'273'215 258'695             1.8% 14'014'520 15'141'823 
3980  Virements comptables - - - 189'912 

 Totaux généraux 10'944'815'670          502'953'530      4.8% 10'441'862'140          11'588'036'492          

Classification par nature des charges de fonctionnement 
Projet de budget 2025
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Nature Libellés  Projet de budget 
2025  Budget 2024  Compte 2023 

40 Revenus fiscaux 8'154'200'672            300'131'227       3.8% 7'854'069'445            8'695'289'096            
4000 Impôts sur le revenu, personnes physiques 2'775'000'000            -67'500'000 -2.4% 2'842'500'000            3'046'334'257            
4001 Impôts sur la fortune, personnes physiques 1'134'700'000            83'500'000         7.9% 1'051'200'000            972'582'457 
4002 Impôts à la source, personnes physiques 992'413'937 -15'885'508 -1.6% 1'008'299'445            882'617'275 
4008 Impôts des personnes 7'644'260 444'260              6.2% 7'200'000 7'558'258 
4009 Autres impôts directs, personnes physiques - - - 97'438'208 
4010 Impôts sur les bénéfices, personnes morales 2'007'200'000            282'100'000       16.4% 1'725'100'000            2'386'820'646            
4011 Impôts sur le capital, personnes morales 194'600'000 -3'400'000 -1.7% 198'000'000 204'402'046 
4019 Autres impôts directs, personnes morales - - - 8'667'290 
4021 Impôts fonciers 299'900'000 -7'000'000 -2.3% 306'900'000 285'869'168 
4022 Impôts sur les gains en capital 80'000'000 - 0.0% 80'000'000 76'023'617 
4023 Droits de mutation et timbre 310'000'000 21'000'000         7.3% 289'000'000 270'979'194 
4024 Impôts sur les successions et les donations 221'000'000 7'000'000           3.3% 214'000'000 323'516'370 
4025 Impôts sur les maisons de jeu et machines à 

sous 8'842'475 -127'525 -1.4% 8'970'000 8'900'075 
4030 Taxes routières 119'100'000 - 0.0% 119'100'000 119'422'968 
4031 Impôts sur les bateaux 2'500'000 - 0.0% 2'500'000 2'530'325 
4033 Impôts sur les chiens 1'300'000 - 0.0% 1'300'000 1'626'942 
41 Patentes et concessions 55'576'515 27'792'079         100.0% 27'784'436 29'967'960 

4100 Patentes 369'600 - 0.0% 369'600 273'489 
4110 Part au bénéfice net de la BNS 27'500'000 27'500'000         - - 
4120 Concessions 27'706'915 292'079              1.1% 27'414'836 29'694'471 
42 Taxes et redevances 547'993'847               54'240'364         11.0% 493'753'483               463'443'353               

4210 Emoluments pour actes administratifs 176'630'422 14'072'100         8.7% 162'558'322 162'746'868 
4220 Taxes et subventions aux frais de pension 2'231'041 117'288              5.5% 2'113'753 1'637'023 
4221 Paiement pour prestations particulières 100'000 - 0.0% 100'000 26'881 
4230 Frais d'écolage 150'000 -30'000 -16.7% 180'000 78'619 
4231 Taxes de cours 845'000 48'605 6.1% 796'395 653'606 
4240 Taxes d'utilisation et prestations de service 116'047'764 17'927'320         18.3% 98'120'444 102'203'860 
4250 Ventes 6'010'305 266'800              4.6% 5'743'505 5'680'975 
4260 Remboursements et participations de tiers 63'809'315 -2'768'749 -4.2% 66'578'064 81'310'386 
4270 Amendes 156'545'236 24'267'000         18.3% 132'278'236 85'680'308 
4290 Autres taxes 25'624'764 340'000              1.3% 25'284'764 23'424'826 
43 Revenus divers 79'529'413 -5'777'589 -6.8% 85'307'002 196'700'375               

4300 Revenus de l'activité de médecine privée 9'027'856 506'087              5.9% 8'521'769 6'442'856 
4301 Actifs saisis 10'628'900 200'000              1.9% 10'428'900 65'509'337 
4309 Autres revenus d'exploitation 17'083'113 -7'842'401 -31.5% 24'925'514 28'149'655 
4310 Prestations propres sur immobilisations 

corporelles portées à l'actif 13'209'187 -1'280'482 -8.8% 14'489'669 8'325'765 

4311 Prestations propres sur immobilisations 
incorporelles portées à l'actif 21'624'102 1'415'847           7.0% 20'208'255 16'385'058 

4329 Autres variations de stocks 40'000 - 0.0% 40'000 183'349 
4390 Autres revenus 7'916'255 1'223'360           18.3% 6'692'895 71'704'354 
44 Revenus financiers 289'640'053               28'760'838         11.0% 260'879'215               313'276'396               

4400 Intérêts des liquidités 5'309'690 5'356'000           -11565.5% -46'310 5'679'072 
4401 Intérêts des créances et comptes courants 140'002'844 20'000'000         16.7% 120'002'844 154'317'602 
4402 Intérêts des placements financiers 2'728'000 328'000              13.7% 2'400'000 2'815'565 
4409 Autres intérêts du patrimoine financier 1'073 - 0.0% 1'073 1'893 

4410 Gains provenant des ventes des placements 
financiers PF - - - 875'952 

4411 Gain provenant des ventes des immobilisations 
corporelles et incorporelles 2'360'147 - 0.0% 2'360'147 1'786'860 

4419 Autres gains réalisés à partir du patrimoine 
financier - - - 272'883 

4420 Dividendes 6'138'083 1'754'392           40.0% 4'383'691 4'378'473 
4442 Réévaluations de participations PF - - - 11'784'675 
4450 Revenus provenant de prêts PA 422'733 - 0.0% 422'733 279'577 

4452 Garantie de l'Etat octroyée à des entités du PA 
(pour les entreprises publiques) 43'454 - 0.0% 43'454 23'369 

4461 Entreprises de droit public des cantons, 
concordats 79'932'325 1'213'176           1.5% 78'719'149 79'466'769 

4463 Entreprises publiques comme société anonyme 
ou autre forme d'organisation 1'187'948 -113'075 -8.7% 1'301'023 991'912 

4470 Loyers et fermages des biens-fonds du PA 50'448'756 182'345              0.4% 50'266'411 49'536'679 
4471 Paiement pour appartements de service du PA 580'000 - 0.0% 580'000 592'789 
4472

      
Paiement pour utilisation des immeubles du PA 455'000 40'000 9.6% 415'000 452'338 

4479 Autres revenus, bien-fonds PA 30'000 - 0.0% 30'000 19'991 
46 Revenus de transferts 1'764'758'938            160'202'965       10.0% 1'604'555'973            1'782'223'555            

4600 Parts aux revenus de la Confédération 987'432'548 126'121'642       14.6% 861'310'906 1'066'658'124            
4610 Dédommagements de la Confédération 41'229'375 -564'856 -1.4% 41'794'231 41'778'674 
4611 Dédommagements des cantons et des 

concordats 44'263'748 6'335'767           16.7% 37'927'981 38'164'556 

4612 Dédommagements des communes et des 
associations intercommunales 399'360 - 0.0% 399'360 172'705 

4613 Indemnités des assurances sociales publiques 34'235'000 -45'357 -0.1% 34'280'357 31'452'821 
4620 RPT de la Confédération 163'844'442 -1'552'218 -0.9% 165'396'660 157'094'248 
4622 RPT des communes et des associations 

intercommunales - -9'528'317          -100.0% 9'528'317 9'528'317 

 Écart par rapport au 
Budget 2024 

Classification par nature des revenus de fonctionnement 
Projet de budget 2025
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Nature Libellés  Projet de budget 
2025  Budget 2024  Compte 2023 

 Écart par rapport au 
Budget 2024 

4630 Subventions de la Confédération 438'664'346 33'588'939         8.3% 405'075'407 375'978'546 
4632 Subventions des communes et des 

associations intercommunales 250'000 - 0.0% 250'000 250'000 
4634 Subventions des entreprises publiques 1'492'000 100'000              7.2% 1'392'000 3'204'860 
4638 Subventions provenant de l'étranger - - - 61'544 
4660 Dissolution planifiée des subventions 

d'investissements portées au passif 23'520'117 747'365              3.3% 22'772'752 22'452'948 
4690 Autres revenus de transferts 27'828'002 5'000'000           21.9% 22'828'002 33'936'726 
4699 Redistributions 1'600'000 - 0.0% 1'600'000 1'489'486 

 Totaux intermédiaires 10'891'699'438         565'349'884      5.5% 10'326'349'554 11'480'900'737 
47 Subventions à redistribuer 42'563'382 -10'002'000 -19.0% 52'565'382 91'609'120 

4700
Subventions à redistribuer reçues de la 
Confédération 42'563'382 -10'002'000 -19.0% 52'565'382 90'208'741 

4704 Subventions à redistribuer reçues des 
entreprises publiques - - - 876'887 

4706 Subventions à redistribuer reçues des 
organisations privées à but non lucratif - - - 425'400 

4707 Subventions à redistribuer des ménages privés - - - 98'092 

49 Facturations internes 14'874'415 263'695             1.8% 14'610'720 15'526'635 
4900

Approvisionnement en matériel et en 
marchandises 594'200 -1'000 -0.2% 595'200 369'188 

4910 Prestations de services 14'280'215 264'695              1.9% 14'015'520 14'967'535 
4980 Transferts - - - 189'912 

Totaux généraux 10'949'137'235          555'611'579       5.3% 10'393'525'656          11'588'036'492          

Classification par nature des revenus de fonctionnement 
Projet de budget 2025
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Nature Libellés  É T A T  D E
G E N È V E 

 A Autorités et 
gouvernance 

 B Etats-majors et 
prestations 

transversales 
 C Cohésion sociale  D Culture, sport et 

loisirs 
 E Environnement et 

énergie 

30 Charges de personnel 3'011'152'925   49'795'399   277'366'740   61'651'032   5'519'819   52'365'952   
3000 Salaires des autorités et juges 42'687'686   3'018'614  - - - - 
3001 Paiements aux autorités et juges 13'319'842   5'084'250  391'777   30'657 149'130   183'368   

3008 Nature technique pour l'élaboration budgétaire - autorités, 
commissions 337'187 - - - - - 

3010 Salaires du personnel administratif et d'exploitation 1'345'539'887  31'839'804  209'261'144  49'292'458 4'304'312  41'351'086  

3018 Nature technique pour l'élaboration budgétaire - personnel 
administratif 11'543'776   224'973   1'764'886  411'282 32'060 360'163   

3020 Salaires des enseignants 923'000'499   - 193'706   - - - 

3028 Nature technique pour l'élaboration budgétaire - enseignants 11'610'836   - 2'582 - - - 

3030 Travailleurs temporaires 487'281 - 97'281 - - - 
3049 Autres indemnités 73'379'988   118'348   975'138   250'803 69'651 377'153   
3050 Cotisations patronales AVS, APG, AC, frais administratifs 160'960'453   2'642'162  14'289'808  3'294'146 302'124   2'803'714  
3052 Cotisations de l'employeur aux caisses de pensions 334'108'892   4'739'031  29'284'417  6'903'110 520'922   5'949'237  
3053 Cotisations de l'employeur aux assurances-accidents 5'789'154   113'115   600'887   141'024 12'937 120'030   

3054 Cotisations de l'employeur aux caisses d'allocations 
familiales 55'331'221   908'260   4'912'223  1'132'385 103'857   963'797   

3056 Cotisations de l'employeur aux primes de caisses maladie 25'000 25'000 - - - - 
3059 Autres cotisations de l'employeur 24'946 27'886 -537'505 34'767 3'188 29'591 
3060 Pensions 686'590 583'175   103'415   - - - 
3064 Rentes transitoires 9'034'389   - 10'190'762  - - - 
3069 Autres prestations de l'employeur 1'156'373   - - - - - 
3090 Formation et perfectionnement du personnel 15'113'621   58'584 4'518'432  84'202 5'339 500 
3091 Recrutement du personnel 468'647 2'569 329'632   - 5'247 - 
3099 Autres charges de personnel 6'546'657   409'628   988'155   76'198 11'052 227'313   

31 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation 701'974'435  13'068'528   252'427'678   21'625'361   2'080'212   27'030'848   

3100 Matériel de bureau 17'899'741   414'715   752'781   445'106 18'379 60'900 
3101 Matériel d'exploitation, fournitures 8'852'636   5'420 2'557'275  35'614 5'644 587'584   
3102 Imprimés, publications 3'484'801   1'265'332  800'092   260'345 45'800 52'100 
3103 Littérature spécialisée, magazines 1'887'144   82'467 148'386   25'113 7'045 34'730 
3104 Matériel didactique 3'587'007   - - - 5'430 - 
3105 Denrées alimentaires 8'310'788   500 - - - 8'150 
3106 Matériel médical 1'907'821   400 10'500 100 - 3'100 
3109 Autres charges de matériel et de marchandises 2'720'906   14'000 17'396 10'000 3'000 176'800   
3110 Meubles et appareils de bureau 485'755 8'000 40'647 28'335 5'123 5'100 
3111 Machines, appareils et véhicules 580'571 3'200 14'000 - 1'000 39'700 
3112 Vêtements, linge, rideaux 4'231'207   - 12'000 - - 64'200 
3113 Matériel informatique 544'180 7'300 179'529   68'872 - 11'800 
3116 Appareils médicaux 34'500 - - - - - 
3118 Immobilisations incorporelles 581'043 107'500   74'830 - - 2'000 
3119 Autres immobilisations ne pouvant êtres portées à l'actif 1'311'247   1'113 427'060   5'545 6'080 29'840 
3120 Alimentation et élimination, biens-fonds, PA 33'785'724   - 31'351'459  - - 89'505 
3130 Prestations de services de tiers 116'479'143   6'711'841  21'012'421  2'548'119 210'403   2'303'647  
3131 Planifications et projections de tiers 8'101'651   - 1'137'996  - - 40'000 
3132 Honoraires conseils externes, expertises, spécialistes, etc. 97'548'753   1'831'639  25'718'268  8'906'286 1'440'759  13'313'623  
3133 Charges d'utilisations informatiques 754'623 - 526'660   - - 22'600 
3134 Primes d'assurances choses 4'225'673   - 3'583'986  - - 6'800 

3135 Charges de prestations de service pour personnes en garde 13'406'809   - - - - - 

3137 Impôts et taxes 476'960 3'500 112'640   - - 59'220 
3138 Cours, examens et conseils 113'100 - - - - - 
3139 Examens de fin d'apprentissage 2'200 - - 200 - - 
3140 Entretien des terrains 9'987'322   - 6'983'737  - - 2'045'085  
3141 Entretien des routes 3'342'500   - 25'000 - - - 
3142 Entretien des aménagements de cours d'eau 6'439'407   - - - - 6'439'407  
3143 Entretien d'autres travaux de génie civil 2'220'500   - - - - - 
3144 Entretien des bâtiments, immeubles 53'744'303   - 52'821'541  - 2'162 814'600   
3149 Entretien d'autres immobilisations corporelles 1'000 - - - - - 
3150 Entretien de meubles et appareils de bureau 949'186 4'045 27'967 1'000 - 2'900 
3151 Entretien de machines, appareils, véhicules 3'868'799   22'192 592'783   10'496 - 185'200   
3153 Entretien informatique (matériel) 4'128'262   56'000 4'000'538  - - 300 
3156 Entretien des appareils médicaux 57'000 - - - - - 
3158 Entretien des immobilisations incorporelles 24'512'478   3'000 23'532'400  1'000 - 66'300 
3159 Entretien d'autres biens meubles 2'673'431   5'479 1'700'000  - - 61'360 
3160 Loyer et bail à ferme des biens-fonds 54'227'923   2'000 53'800'242  2'000 31'844 12'317 
3161 Loyers, frais d'utilisation des immobilisations 7'178'833   123'501   2'047'248  217'982 10'591 113'620   
3169 Autres loyers et frais d'utilisation 17'733'069   4'300 17'578'041  - 10'432 15'000 
3170 Frais de déplacements et autres frais 6'301'666   536'067   638'544   113'250 41'457 317'760   
3171 Excursions, voyages scolaires et camps 6'193'331   - - - 224'097   - 
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1'529'251'281     62'139'779        551'569'259      107'881'510      168'387'119      27'699'196          63'425'902        54'099'937        30 
- - - - 39'669'072        - - - 3000

60'789 416'496             98'588 8'500 5'543'360          358'927 981'000             13'000 3001

- - - - 337'187             - - - 3008

282'026'949        49'293'395        388'786'762      86'127'116        89'014'537        21'767'538          49'772'601        42'702'185        3010

2'407'521            425'211             3'428'483          773'908             739'806             181'097 426'395             367'992             3018

922'806'793        - - - - - - - 3020

11'608'254          - - - - - - - 3028

390'000 - - - - - - - 3030
22'206'101          167'542             47'233'042        494'842             492'631             126'180 192'594             675'963             3049
82'560'441          3'336'380          29'091'976        5'797'181          9'044'872          1'487'943            3'407'340          2'902'366          3050

169'087'878        7'109'306          62'878'598        12'261'439        19'084'091        3'112'302            7'092'360          6'086'201          3052
2'443'453            142'839             1'245'638          248'175             387'224             63'709 145'860             124'263             3053

28'380'698          1'146'899          10'000'555        1'992'819          3'109'238          511'489 1'171'293          997'708             3054

- - - - - - - - 3056
21'076 35'217 307'039             61'183 -40'100 15'704 36'269 30'631 3059

- - - - - - - - 3060
- - - - -1'156'373 - - - 3064
- - - - 1'156'373          - - - 3069

4'348'712            - 5'390'648          14'000 510'201             50'000 133'003             - 3090
10'727 - - - 110'000             10'472 - - 3091

891'890 66'494 3'107'930          102'347             385'000             13'835 67'187 199'628             3099

74'034'211          18'399'417        75'238'965        98'441'862        68'863'775        21'389'754          7'163'752          22'210'072        31 

13'489'910          100'853             1'837'606          135'691             450'000             24'400 90'000 79'400 3100
710'364 2'200 3'090'429          8'900 - 450'703 18'000 1'380'503          3101
477'756 178'734             132'200             84'000 122'000             31'042 19'000 16'400 3102
923'970 18'772 167'145             19'500 427'000             7'916 19'500 5'600 3103

3'521'927            - 59'650 - - - - - 3104
3'637'188            - 4'656'450          3'500 - - - 5'000 3105

476'521 - 228'800             - - 1'184'500            2'500 1'400 3106
601'910 27'200 1'502'300          9'800 - 8'000 500 350'000             3109
302'387 150 65'013 11'500 10'000 3'500 4'500 1'500 3110
168'679 600 226'500             6'300 25'000 10'592 1'500 83'500 3111
52'857 500 4'050'600          1'200 15'000 3'550 4'800 26'500 3112

162'827 5'550 38'102 19'800 15'000 17'000 10'400 8'000 3113
5'500 - 10'000 - - 19'000 - - 3116

378'713 - 3'000 - - - 15'000 - 3118
151'834 135 522'240             1'500 25'000 19'000 11'100 110'800             3119
17'500 9'600 20'000 - - - - 2'297'660          3120

23'221'305          3'344'891          13'962'366        8'704'308          23'829'000        6'800'282            477'300             3'353'260          3130
- 6'923'655          - - - - - - 3131

13'261'091          5'059'377          1'808'701          572'700             3'642'340          12'115'573          5'358'813          4'519'583          3132
16'382 - 112'000             - - 2'981 - 74'000 3133

177'888 - 360'400             55'000 7'500 6'866 5'233 22'000 3134

- - 13'400'430        - - 6'379 - - 3135

35'120 100'200             80'000 80 15'000 - 1'000 70'200 3137
10'500 - 81'100 - - 1'500 - 20'000 3138

500 - 1'000 - - - - 500 3139
500 - 158'000             - - - - 800'000             3140
- - - - - - - 3'317'500          3141
- - - - - - - - 3142
- - 20'000 - - - - 2'200'500          3143

3'000 - 58'000 - - - 5'000 40'000 3144
- - 1'000 - - - - - 3149

394'724 1'300 27'750 61'000 18'500 391'000 18'000 1'000 3150
390'031 2'500 1'891'100          17'000 6'500 112'997 11'000 627'000             3151

1'700 - 62'000 - 4'224 - 3'500 - 3153
56'000 - 1'000 - - - - - 3156

517'365 10'300 27'500 - 263'062             551 15'000 76'000 3158
200'092 - 638'400             500 4'000 3'000 - 60'600 3159
192'537 - 170'900             9'083 - - 5'000 2'000 3160

3'141'961            121'324             909'506             56'500 256'000             35'900 50'000 94'700 3161
62'296 - 63'000 - - - - - 3169

1'619'405            181'576             2'062'822          124'000             82'136 137'183 140'006             307'460             3170
5'969'234            - - - - - - - 3171
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3179 Rubrique réservée pour la statistique financière fédérale -593'368 -6'983 -167 1'998 10'966 - 
3180 Réévaluations sur créances 7'007'622              - - -1'150'000 - 10'000 
3181 Pertes sur créance effectives 132'123'543          - 201'000             9'794'000 - 22'600 
3190 Prestations de dommages et intérêts 1'809'445              - 878 300'000 - 12'000 
3192 Indemnisation de droits 1'000 - - - - 1'000 
3199 Autres charges d'exploitation 26'753'200            1'862'000          - - - - 
33 Amortissements du patrimoine administratif 357'619'317         242'962             265'573'428      124'237 489'501             8'667'483          

3300 Amortissements planifiés des immobilisations corporelles 311'512'622          213'559             223'280'991      117'352 489'501             8'543'848          

3320 Amortissements planifiés des immobilisations incorporelles 46'106'695            29'403 42'292'437        6'885 - 123'635             

34 Charges financières 198'240'030         - - 105'000 - - 
3400 Intérêts passifs des engagements courants 3'630'000              - - - - - 
3401 Intérêts passifs des engagements financiers 100'213'733          - - - - - 
3409 Autres intérêts passifs 62'057'221            - - 105'000 - - 
3420 Acquisition et administration de capital 2'300'000              - - - - - 
3499 Autres charges financières 30'039'076            - - - - - 
36 Charges de transfert 6'557'245'436       28'513'696        16'496'901        2'799'874'603          50'473'396        17'042'054        

3600 Parts de revenus destinées à la Confédération 4'464'000              - - - - - 

3602 Parts de revenus destinées aux communes et aux 
associations intercommunale 242'850 - - - - 242'850             

3610 Dédommagements à la Confédération 13'827'297            - - - - 80'000 
3611 Dédommagements aux cantons et aux concordats 73'109'743            - - 2'370'000 15'000 - 

3612 Dédommagements aux communes et aux associations 
intercommunales 10'431'740            210'000             - - - 2'625 

3614 Dédommagements aux entreprises publiques 5'740'878              - - - - 145'000             
3621 RPT aux cantons et concordats 417'065'420          - - - - - 
3622 RPT aux communes et associations intercommunales 2'605'197              - - - 2'605'197          - 
3631 Subventions accordées aux cantons et aux concordats 116'140'461          - - 196'844 - - 

3632 Subventions accordées aux communes et aux associations 
intercommunales 1'255'275              - - 855'000 - 191'125             

3633 Subventions accordées aux assurances sociales publiques 19'490'000            - - - - - 

3634 Subventions accordées aux entreprises publiques 2'032'722'854       1'270'646          - 250'432'286             1'507'353          - 
3635 Subventions accordées aux entreprises privées 9'282'240              180'000             200'000             2'874'266 - 5'227'974          

3636 Subventions accordées aux organisations privées à but non 
lucratif 505'170'261          9'210'050          - 195'469'683             45'465'846        1'985'536          

3637 Subventions accordées aux ménages privés 2'339'484'124       - - 2'156'701'687          560'000             - 
3638 Subventions à redistribuer à l'étranger 17'893'000            17'393'000        - 500'000 - - 
3640 Réévaluations, prêts patrimoine administratif (PA) 4'707'954              - - 4'707'954 - - 

3660 Amortissements planifiés des subventions d'investissements 130'675'381          - 16'296'901        8'492'454 320'000             2'961'233          

3690 Autres charges de transfert 852'936'761          250'000             - 177'274'429             - 6'205'711          
38 Charges extraordinaires 61'145'730 - - - - - 

3894 Amortissement à la réserve budgétaire 61'145'730            - - - - - 
Totaux intermédiaires 10'887'377'873    91'620'585       811'864'747     2'883'380'233 58'562'928       105'106'337     

37 Subventions redistribuées 42'563'382 - - 12'000'000 - 30'260'382 
3701 Subventions redistribuées aux cantons et concordats 40'500 - - - - 40'500 

3702 Subventions redistribuées aux communes et associations 
intercommunales 801'500 - - - - 651'500             

3704 Subventions redistribuées aux entreprises publiques 5'000'000              - - 5'000'000 - - 
3705 Subventions redistribuées aux entreprises privées 26'208'000            - - 1'500'000 - 24'708'000        

3706 Subventions redistribuées aux organisations privées à but 
non lucratif 2'428'382              - - 1'500'000 - 860'382             

3707 Subventions redistribuées aux ménages privés 8'085'000              - - 4'000'000 - 4'000'000          
39 Facturations internes 14'874'415           76'000               909'800             299'500 9'500 375'220             

3900 Approvisionnement en matériel et en marchandises 601'200 66'000 403'300             - - 24'400 
3910 Prestations de service facturées en interne 14'273'215            10'000 506'500             299'500 9'500 350'820             

Totaux généraux 10'944'815'670     91'696'585        812'774'547      2'895'679'733          58'572'428        135'741'939      
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-520'695 - - - -33'487 -45'000 - - 3179
99'228 850'000             3'766'955          500'000             1'800'000          1'000 115'000             1'015'439          3180
56'504 1'460'000          18'810'000        87'990'000        13'500'000        39'339 195'100             55'000 3181
3'500 - 155'000             - - - 151'000             1'187'067          3190

- - - - - - - - 3192
44'200 - - 50'000 24'380'000        1'000 416'000             - 3199

8'322'769            2'389'663          7'612'690          257'429             3'145'728          624'222               240'678             59'928'527        33 
8'278'856            1'415'483          7'584'383          257'406             538'156             624'222 240'338             59'928'527        3300

43'913 974'180             28'307 23 2'607'572          - 340 - 3320

- - 34'076               195'666'549      5'000 - - 2'429'405          34 
- - - 3'625'000          5'000 - - - 3400
- - - 100'213'733      - - - - 3401
- - - 59'522'816        - - - 2'429'405          3409
- - - 2'300'000          - - - - 3420
- - 34'076 30'005'000        - - - - 3499

938'246'448        66'166'968        35'930'668        417'065'420      28'200               1'611'333'468     73'246'742        502'826'872      36 
- - 4'095'000          - - - 369'000             - 3600

- - - - - - - - 3602

- - 1'365'297          - - 7'000 - 12'375'000        3610
49'226'611          - 20'142'727        - - - 1'355'405          - 3611

- 144'115             5'000 - - 70'000 - 10'000'000        3612

5'595'878            - - - - - - - 3614
- - - 417'065'420      - - - - 3621
- - - - - - - - 3622

115'707'000        - - - - 236'617 - - 3631

- - 209'150             - - - - - 3632

- - - - - - 19'490'000        - 3633

485'273'559        - 202'000             - - 847'669'115        5'000'000          441'367'895      3634
- - - - - - 800'000             - 3635

179'562'645        857'232             5'620'800          - - 40'137'629          7'403'840          19'457'000        3636

79'896'687          59'264'711        4'290'694          - - - 38'770'345        - 3637
- - - - - - - - 3638
- - - - - - - - 3640

22'984'068          3'729'910          - - 28'200 56'477'486          58'152 19'326'977        3660

- 2'171'000          - - - 666'735'621        - 300'000             3690
- - - 59'009'852        - - - 2'135'878          38 
- - - 59'009'852        - - - 2'135'878          3894

2'549'854'709 149'095'827     670'385'658     878'322'622     240'429'822     1'661'046'640 144'077'074     643'630'691     
153'000               - 150'000             - - - - - 37 

- - - - - - - - 3701

- - 150'000             - - - - - 3702

- - - - - - - - 3704
- - - - - - - - 3705

68'000 - - - - - - - 3706

85'000 - - - - - - - 3707
494'950               9'200 5'032'700          6'737'000          716'400             95'147 20'000               98'998               39 

56'500 1'400 38'000 - 4'000 - - 7'600 3900
438'450 7'800 4'994'700          6'737'000          712'400             95'147 20'000 91'398 3910

2'550'502'659     149'105'027      675'568'358      885'059'622      241'146'222      1'661'141'787     144'097'074      643'729'689      
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40 Revenus fiscaux       8'154'200'672  -  -  -  -  -
4000 Impôts sur le revenu, personnes physiques       2'775'000'000  -  -  -  -  -
4001 Impôts sur la fortune, personnes physiques       1'134'700'000  -  -  -  -  -
4002 Impôts à la source, personnes physiques          992'413'937  -  -  -  -  -
4008 Impôts des personnes              7'644'260  -  -  -  -  -
4010 Impôts sur les bénéfices, personnes morales       2'007'200'000  -  -  -  -  -
4011 Impôts sur le capital, personnes morales          194'600'000  -  -  -  -  -
4021 Impôts fonciers          299'900'000  -  -  -  -  -
4022 Impôts sur les gains en capital            80'000'000  -  -  -  -  -
4023 Droits de mutation et timbre          310'000'000  -  -  -  -  -
4024 Impôts sur les successions et les donations          221'000'000  -  -  -  -  -
4025 Impôts sur les maisons de jeu et machines à sous              8'842'475  -  -  -  -  -
4030 Taxes routières          119'100'000  -  -  -  -  -
4031 Impôts sur les bateaux              2'500'000  -  -  -  -  -
4033 Impôts sur les chiens              1'300'000  -  -  -  -  -
41 Patentes et concessions            55'576'515  -                210'000  -  -           16'636'115

4100 Patentes  369'600  -  -  -  -  330'000
4110 Part au bénéfice net de la BNS            27'500'000  -  -  -  -  -
4120 Concessions            27'706'915  -  210'000  -  -           16'306'115
42 Taxes et redevances          547'993'847             1'271'439             9'475'700             1'086'194                628'574           16'689'118

4210 Emoluments pour actes administratifs          176'630'422  127'039  465'000  25'013  -             1'414'815
4220 Taxes et subventions aux frais de pension              2'231'041  -  202'000  -  385'289  -
4221 Paiement pour prestations particulières  100'000  -  -  -  -  -
4230 Frais d'écolage  150'000  -  -  -  -  -
4231 Taxes de cours  845'000  -  -  -  140'000  -
4240 Taxes d'utilisation et prestations de service          116'047'764  699'473             5'222'135  -  -             4'839'360
4250 Ventes              6'010'305  286'509  450'000  -  -  225'530
4260 Remboursements et participations de tiers            63'809'315  158'418             3'026'565  461'181  103'285             8'148'813
4270 Amendes          156'545'236  -  110'000  -  -  242'600
4290 Autres taxes            25'624'764  -  -  600'000  -             1'818'000
43 Revenus divers            79'529'413             1'835'277           26'130'051                525'445                104'158             2'241'770

4300 Revenus de l'activité de médecine privée              9'027'856  -  -  -  -  -
4301 Actifs saisis            10'628'900  -  -  -  -  -
4309 Autres revenus d'exploitation            17'083'113             1'835'277  45'000  131'954  79'158  57'400

4310 Prestations propres sur immobilisations corporelles portées à 
l'actif            13'209'187  -             5'294'440  -  -  927'970

4311 Prestations propres sur immobilisations incorporelles portées 
à l'actif            21'624'102  -           20'790'611  93'491  -  -

4329 Autres variations de stocks  40'000  -  -  -  -  -
4390 Autres revenus              7'916'255  -  -  300'000  25'000             1'256'400
44 Revenus financiers          289'640'053           50'040'020           21'300'498  13'690  -             5'988'797

4400 Intérêts des liquidités              5'309'690  -  -  13'690  -  -
4401 Intérêts des créances et comptes courants          140'002'844  20  133  -  -  -
4402 Intérêts des placements financiers              2'728'000  -  -  -  -  -
4409 Autres intérêts du patrimoine financier  1'073  -  1'073  -  -  -

4411 Gain provenant des ventes des immobilisations corporelles et 
incorporelles              2'360'147  -  -  -  -  -

4420 Dividendes              6'138'083  -  -  -  -  -
4450 Revenus provenant de prêts PA  422'733  -  -  -  -  76'333

4452 Garantie de l'Etat octroyée à des entités du PA (pour les 
entreprises publiques)  43'454  -  -  -  -  -

4461 Entreprises de droit public des cantons, concordats            79'932'325           50'000'000  -  -  -             5'500'000

4463 Entreprises publiques comme société anonyme ou autre 
forme d'organisation              1'187'948  -  -  -  -  -

4470 Loyers et fermages des biens-fonds du PA            50'448'756  -           20'289'292  -  -  412'464
4471 Paiement pour appartements de service du PA  580'000  -  580'000  -  -  -
4472 Paiement pour utilisations des immeubles du PA  455'000  40'000  400'000  -  -  -
4479 Autres revenus, bien-fonds PA  30'000  -  30'000  -  -  -
46 Revenus de transferts       1'764'758'938  87'500           16'737'921         424'070'652                248'600             2'392'353

4600 Parts aux revenus de la Confédération          987'432'548  -  -  -  -  -
4610 Dédommagements de la Confédération            41'229'375  -  -  -  -  147'000
4611 Dédommagements des cantons et des concordats            44'263'748  -  -             1'700'000  -  -

4612 Dédommagements des communes et des associations 
intercommunales  399'360  -  -  -  -  28'000

4613 Indemnités des assurances sociales publiques            34'235'000  -             3'410'000  -  -  -
4620 RPT de la Confédération          163'844'442  -  -  -  -  -
4630 Subventions de la Confédération          438'664'346  50'000  -         396'870'650  248'600             1'641'415

4632 Subventions des communes et des associations 
intercommunales  250'000  -  -  -  -  -

4634 Subventions des entreprises publiques              1'492'000  -  42'000  -  -  -

4660 Dissolution planifiée des subventions d'investissements 
portées au passif            23'520'117  -           11'685'921  -  -  545'438

4690 Autres revenus de transferts            27'828'002  37'500  -           25'500'002  -  30'500
4699 Redistributions              1'600'000  -             1'600'000  -  -  -

Totaux intermédiaires    10'891'699'438  53'234'236  73'854'170  425'695'981  981'332  43'948'153
47 Subventions à redistribuer            42'563'382  -  -           12'000'000  -           30'260'382

4700 Subventions à redistribuer reçues de la Confédération            42'563'382  -  -           12'000'000  -           30'260'382
49 Facturations internes            14'874'415  2'400  -  -  -                530'200

4900 Approvisionnement en matériel et en marchandises  594'200  -  -  -  -  527'700
4910 Prestations de services            14'280'215  2'400  -  -  -  2'500

Totaux généraux     10'949'137'235           53'236'636           73'854'170         437'695'981                981'332           74'738'735
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Classification par nature et par politique publique des revenus de fonctionnement 
Projet de budget 2025

 F Formation  G Aménagement et 
logement 

 H Sécurité et 
population  I Impôts et finances  J Justice  K Santé  L Economie et emploi  M Mobilité Nature

 -  -  -      8'154'100'672  -  100'000  -  - 40 
 -  -  -      2'775'000'000  - -  -  - 4000
 -  -  -      1'134'700'000  - -  -  - 4001
 -  -  -         992'413'937  - -  -  - 4002
 -  -  -             7'644'260  - -  -  - 4008
 -  -  -      2'007'200'000  - -  -  - 4010
 -  -  -         194'600'000  - -  -  - 4011
 -  -  -         299'900'000  - -  -  - 4021
 -  -  -           80'000'000  - -  -  - 4022
 -  -  -         310'000'000  - -  -  - 4023
 -  -  -         221'000'000  - -  -  - 4024
 -  -  -             8'842'475  - -  -  - 4025
 -  -  -         119'100'000  - -  -  - 4030
 -  -  -             2'500'000  - -  -  - 4031
 -  -  -             1'200'000  -  100'000  -  - 4033
 -  -  35'600           38'686'600  -  8'200  -  - 41 
 -  -  -  32'000  -  7'600  -  - 4100
 -  -  -           27'500'000  - -  -  - 4110
 -  -  35'600           11'154'600  -  600  -  - 4120

          15'541'517             46'759'309         143'546'791         204'378'487              46'514'058                7'970'533             13'206'304           40'925'823 42 
 164'000             35'825'235           44'789'324           36'900'000               18'000'000  3'695'096             10'738'000           24'486'900 4210

            1'262'752  -  381'000  -  - -  -  - 4220
 100'000  -  -  -  - -  -  - 4221
 150'000  -  -  -  - -  -  - 4230
 25'000  -  -  -  - -  680'000  - 4231

 746'390  5'000           11'028'000           77'499'593  4'300  182'000  25'900           15'795'613 4240
            2'002'100  36'000             2'201'496  -  544'000  47'670  -  217'000 4250
          11'091'275  346'074           15'080'335             7'638'894               13'265'758  3'247'003  815'404  426'310 4260

 -                1'097'000           70'066'636           69'000'000               14'700'000  402'000  927'000  - 4270
 -                9'450'000  -           13'340'000  -  396'764  20'000  - 4290

          10'473'697  857'445             1'623'934             4'305'665              11'967'400              13'062'214  73'025             6'329'332 43 
            9'027'856  -  -  -  - -  -  - 4300

 -  -  1'500  -               10'627'400 -  -  - 4301
 821'419  -  562'001  445'665  -              13'062'214  43'025  - 4309

 -  657'445  -  -  - -  -             6'329'332 4310

 -  -  -  -  740'000 -  -  - 4311

 40'000  -  -  -  - -  -  - 4329
 584'422  200'000             1'060'433             3'860'000  600'000 -  30'000  - 4390

 691  -  15'000         211'474'357  - -  -                807'000 44 
 -  -  -             5'296'000  - -  -  - 4400
 691  -  -         140'002'000  - -  -  - 4401
 -  -  -             2'728'000  - -  -  - 4402
 -  -  -  -  - -  -  - 4409

 -  -  -             2'360'147  - -  -  - 4411

 -  -  -             6'138'083  - -  -  - 4420
 -  -  -  346'400  - -  -  - 4450

 -  -  -  43'454  - -  -  - 4452

 -  -  -           24'432'325  - -  -  - 4461

 -  -  -             1'187'948  - -  -  - 4463

 -  -  -           28'940'000  - -  -  807'000 4470
 -  -  -  -  - -  -  - 4471
 -  -  15'000  -  - -  -  - 4472
 -  -  -  -  - -  -  - 4479

          46'012'529               2'564'569           58'840'985      1'122'258'442  -              17'960'166             33'330'000           40'255'221 46 
 -  -  -         958'414'000  -  2'233'504  -           26'785'044 4600
 -  -           35'844'775  -  - -                2'315'000             2'922'600 4610

            6'485'000  -           20'352'086  -  -              15'726'662  -  - 4611

 -  -  371'360  -  - -  -  - 4612

 -  -  -  -  - -             30'825'000  - 4613
 -  -  -         163'844'442  - -  -  - 4620

          37'764'384  -             2'089'297  -  - -  -  - 4630

 -  -  -  -  - -  -  250'000 4632

            1'450'000  -  -  -  - -  -  - 4634

 163'145  644'569  183'467  -  - -  -           10'297'577 4660

 150'000                1'920'000  -  -  - -  190'000  - 4690
 -  -  -  -  - -  -  - 4699

 72'028'434             50'181'323  204'062'310  9'735'204'223              58'481'458             39'101'113             46'609'329  88'317'376
               153'000  -                150'000  -  - -  -  - 47 

 153'000  -  150'000  -  - -  -  - 4700
               216'647  199'618             2'392'950             9'277'700  939'100  48'000  -             1'267'800 49 

 31'000  -  22'500  -  -  13'000  -  - 4900
 185'647  199'618             2'370'450             9'277'700  939'100  35'000  -             1'267'800 4910

          72'398'081             50'380'941         206'605'260      9'744'481'923              59'420'558              39'149'113             46'609'329           89'585'176
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Evolution du nombre de postes par politique publique (2023 à 2025)
ETP Permanents / Auxiliaires / Agents spécialisés

en nombre
de postes en %

A Autorités et gouvernance   223.1   222.4   228.2  5.8 2.6%
B Etats-majors et prestations transversales   1'470.9   1'472.7   1'556.2  83.5 5.7%
C Cohésion sociale   404.5   440.2   457.5  17.3 3.9%
D Culture, sport et loisirs   29.3   29.9   30.8  0.9 3.0%
E Environnement et énergie   319.1   326.0   332.2  6.2 1.9%
F Formation   9'227.9   9'428.7   9'817.7  389.0 4.1%
G Aménagement et logement   388.6   388.6   391.9  3.3 0.8%
H Sécurité et population   3'573.1   3'628.7   3'669.7  41.0 1.1%
I Impôts et finances   796.5   799.0   803.5  4.5 0.6%
J Justice   827.4   889.4   910.2  20.9 2.3%
K Santé   161.2   166.0   175.5  9.4 5.7%
L Economie et emploi   442.0   437.1   433.6  -3.5 -0.8%
M Mobilité   389.0   388.1   387.0  -1.1 -0.3%

Total entités état   18'252.4   18'616.5   19'193.7   577.2 3.1%

en nombre
de postes en %

A Autorités et gouvernance (AIG, FIPOI)   1'047.8   1'070.2   1'101.2 2  31.0 2.9%
C Cohésion sociale (Hospice général, EPI)   1'956.6   2'187.3   2'244.8  57.5 2.6%
E Environnement et énergie (SIG)   1'605.0   1'626.0   1'631.0  5.0 0.3%
F Formation (Université)   3'191.0   3'207.1   3'219.6  12.5 0.4%
G Aménagement et logement (FPLC, FIDP, FPAV)   65.7   66.4   67.0 ¹  0.6 0.9%
K Santé (HUG, IMAD)   13'243.3   13'420.3   13'804.3  384.0 2.9%
L Economie et emploi (FTI, Palexpo, Ports Francs)   265.4   275.9   274.0  -1.9 -0.7%
M Mobilité (TPG, Fondation des parkings)   2'338.9   2'430.6   2'701.6  271.0 11.1%

Total entités contrôlées   23'713.7   24'283.7   25'043.5   759.8 3.1%

en nombre
de postes en %

C Cohésion sociale (EMS)   4'132.2   4'129.1   4'171.5  42.3 1.0%
F Formation (HES)   1'138.7   1'170.7   1'196.1  25.3 2.2%

Total autres subventionnées   5'270.9   5'299.8   5'367.5   67.7 1.3%
Tableau comprenant les ETP des magistrats.
*1 FPAV : Processus budgétaire 2025 non encore débuté ou en cours, reprise du budget 2024.
*2 FIPOI, FIDP, AIG : Processus budgétaire 2025 en cours, estimation de l'entité.

Projet de 
budget

2025

Budget
2023ENTITES ETAT Budget

2024

Ecart 
Projet de budget 2025 vs

Budget 2024

ENTITES CONTROLEES

AUTRES SUBVENTIONNEES

Projet de 
budget

2025

Projet de 
budget

2025

Ecart 
Projet de budget 2025 vs

Budget 2024Budget
2023

Budget
2024

Budget
2023

Budget
2024

Ecart 
Projet de budget 2025 vs

Budget 2024
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Evolution du nombre de postes par entités (2023 à 2025)
ETP Permanents / Auxiliaires / Agents spécialisés

en nombre
de postes en %

CHA   124.5   124.1   124.5  0.5 0.4%
DF    1'127.7    1'132.0    1'174.5  42.5 3.8%
DIP    9'302.7    9'503.5    9'901.8  398.2 4.2%

  2'396.6   2'450.6   2'613.6  163.1 6.7%Personnel administratif, technique et logistique
Personnel enseignant   6'906.0   7'053.0   7'288.1  235.2 3.3%
DIN    4'268.5    4'318.7    4'395.6  76.9 1.8%

  2'098.0   2'129.2   2'193.1  63.9 3.0%Personnel administratif, technique et logistique
Personnel uniformé (police et pénitentiaire)   2'170.5   2'189.5   2'202.5  13.0 0.6%
DT    1'029.8    1'039.7    1'055.0  15.3 1.5%
DSM   589.7   594.4   600.4  6.1 1.0%
DEE   468.1   463.1   460.1  -3.0 -0.6%
DCS   465.1   501.9   520.7  18.8 3.7%

Total administration   17'375.9   17'677.2   18'232.5   555.3 3.1%

SGGC   24.3   24.3   24.3  - 0.0%
PJ   827.4   889.4   910.2  20.9 2.3%

Total admin. 3 pouvoirs   18'227.5   18'590.9   19'167.1   576.2 3.1%

CdC   24.9   25.6   26.7  1.1 4.1%

Total entités état   18'252.4   18'616.5   19'193.7   577.2 3.1%

en nombre
de postes en %

UNIGE    3'191.0    3'207.1    3'219.6  12.5 0.4%
HUG    11'228.0    11'328.0    11'578.0  250.0 2.2%
HG    1'172.5    1'392.9    1'438.8  45.9 3.3%
IMAD    2'015.3    2'092.3    2'226.3  134.0 6.4%
AIG   986.3    1'007.0    1'038.8 2  31.8 3.2%
TPG    2'153.7    2'239.8    2'487.6  247.8 11.1%
SIG    1'605.0    1'626.0    1'631.0  5.0 0.3%
FdP   185.2   190.8   214.0  23.2 12.2%
FPLC   8.0   7.2   7.0  -0.2 -2.4%
FTI   45.3   53.5   51.6  -1.9 -3.6%
FIDP   49.1   48.6   49.4 2  0.8 1.6%
FIPOI   61.5   63.2   62.4 2  -0.8 -1.2%
Palexpo   190.7   195.0   195.0  - 0.0%
Ports Francs   29.4   27.4   27.4  - 0.0%
EPI   784.1   794.4   806.0  11.6 1.5%
Fondation PAV   8.6   10.6   10.6 ¹  - 0.0%

Total entités contrôlées   23'713.7   24'283.7   25'043.5   759.8 3.1%

en nombre
de postes en %

HES    1'138.7    1'170.7    1'196.1  25.3 2.2%
EMS    4'132.2    4'129.1    4'171.5  42.3 1.0%

Total autres subventionnées   5'270.9   5'299.8   5'367.5   67.7 1.3%
Tableau comprenant les ETP des magistrats.
*1 Processus budgétaire 2025 en cours, reprise du budget 2024.
*2 Processus budgétaire 2025 en cours, estimation de l'entité.
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A4. Subventions accordées
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SUBVENTIONS SANS LIGNE PROPRE ACCORDEES EN 2025
Les bénéficiaires sont mentionnés quand ils sont connus

de
pt LIBELLÉ Projet de 

budget 2025

TOTAL PROGRAMMES 52'482'971  
A02 Conseil d'Etat

cha Protocole subventions diverses 194'746 

A03 Exercice des droits politiques
cha Promotion citoyenne 105'000 

A04 Egalité, Genève internationale et aéroport, statistique
df Genève internationale subventions diverses 900'000 

df Soutiens pour l'égalité et contre les violences domestiques et de genre 308'249 

df Geneva Solutions & Club Suisse de la Presse 204'000 

df Soutien numérique et cybersécurité pour la Genève internationale 200'000 

df Aide aux pays en voie de développement 6'600'000 

df Contribution temporaire pour le maintien des conférences et des infrastructures critiques 730'000 

df Coopération au développement dans le tiers-monde 200'000 

B01 Etats-majors départementaux
dcs Soutien aux acteurs de la politique numérique + 200'000 

C01 Mesures et soutien financier individuel en matière d'action sociale
dcs Diverses actions sociales ponctuelles 1'176'973 

dcs Programme insertion jeunes 1'000'000 

C02 Actions et soutien financier individuel en faveur des personnes âgées
dcs Autres foyers de soins, d'aide et de maintien à domicile 522'273 

dcs Unités d'accueil temporaire (UAT) 2'874'266 

dcs Soutien aux seniors et à la proche aidance 945'000 

dcs Proches aidants 305'073 

D01 Culture
dcs Soutien aux arts vivants 3'830'000 

dcs Soutien à la création et aux structures 3'400'000 

dcs Soutien à la diffusion et au rayonnement 2'626'694 

dcs Accès à la cutlure (tarifs jeunes) 1'236'300 

dcs Soutien au livre et à l'écrit 1'169'700 

dcs Soutien à la culture + 600'000 

dcs Soutien au numérique + 200'000 

dcs Fonds de soutien à l'édition 198'000 

D02 Sport et loisirs
dcs Soutien au sport associatif 2'600'000 

dcs Soutien à la relève sportive 1'459'298 

dcs Sport - encadrement et entrainement des jeunes 231'296 

dcs Accès au sport 100'000 

E01 Protection de l'environnement
dt Subventions associations diverses 60'000 

dt Développement durable : subventions aux organisations privées à but non lucratif 50'000 

E03 Gestion des eaux
dt Education à la nature 163'250 
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budget 2025
E04 Agriculture et nature

dt Subventions pour la biodiversité (soumis LIAF) 440'000 

dt Agriculture soumis à la LIAF 379'324 

dt Agriculture non soumis à la LIAF 2'114'000 

dt Subventions pour la biodiversité (non soumis LIAF) 480'000 

dt Subventions forestières (non soumis LIAF) 439'125 

F02 Enseignement secondaire II et formation continue
dip Enveloppe dispositif jeunes en rupture de formation 1'300'000 

dip Subventions pour cours à divers organismes 449'302 
Voie F 199'500 

F04 Enfance, jeunesse et soutien à la parentalité
dip Colonies de vacances - divers 526'815 

dip Soutien à l'enfance 196'954 

F06 Prestations transversales liées à la formation
dip Subventions ponctuelles DIP 331'110 

Association Roman des Romands 8'000 
dip Vivre Ensemble 264'060 

dip Fonds Jeunesse - soutiens organismes 230'000 

G02 Aménagement du territoire et conformité des constructions et des chantiers
dt OU Subventions diverses 10'000 

G04 Protection du patrimoine bâti et des sites
dt Subventions associations diverses 81'049 

H01 Sécurité publique
din Subventions diverses DIN 59'900 

H02 Privation de liberté et mesures d'encadrement
din Aumônerie de la prison 20'000 

H03 Population, droit de cité et migration
din Dialogue interreligieux 50'000 

H04 Sécurité civile et armée
din PC divers 4'400 

K01 Réseau de soins
dsm Immeubles avec encadrement pour personnes âgées (IEPA) 92'003 

dsm Efficience du réseau de soins 1'222'960 
Fondation pour les enfants extraordinaires (FEE) 200'000 
Association Agathe 200'000 
UATM 200'000 
Fondation la maison de Tara 193'875 
Ligue genevoise contre le rhumatisme 120'000 
Fondation résidence prendre soin et accompagner (RPSA) 70'000 
Réseau des pédiatres genevois 60'000 
Association service ergothérapie ambulatoire 40'000 
VivaMente 30'000 
Divers non connus à ce jour 109'085 

dsm Soins palliatifs 425'000 
Palliative Genève 250'000 
Résidence palliative de 6 lits 100'000 
Groupe genevois des médecins pratiquant les soins palliatifs (GGPSP) 19'500 
Divers non connus à ce jour 55'500 

K03 Sécurité sanitaire, promotion de la santé et prévention
dsm Action prévention du jeu - Loro 496'413 

Carrefour addictions 242'413 
Groupement romand d'étude des addictions (GREA) 104'000 
Noetic Academy 50'000 
Divers non connus à ce jour 100'000 
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dsm Action de promotion de la santé 5'932'870 

Minds 293'598 
Aspasie 258'550 
Pro Senectute 215'000 
Savoir patient 195'000 
Diabète Genève 165'000 
Centre thérapeutique : traumatismes-agressions sexuelles (CTAS) 150'000 
Stop suicide 150'000 
PLATEFORME 113'000 
Consultation ambulatoire de santé pour les adolescents et jeunes adultes (CASAA) 100'000 
Médecine et hygiène 91'500 
La Roseraie 80'000 
Association Les premiers pas 75'000 
Agents de santé 74'000 
Conseillers accompagnants 70'000 
Swiss food academy 70'000 
Fédération romande des consommateurs 69'500 
Réseau femmes 65'000 
Université des cultures de Genève 60'000 
Trajectoire 60'000 
Je cours pour ma forme (JCPMF) 55'000 
Cancer support Switzerland 50'000 
STEPS unige 50'000 
Pro vélo 45'000 
Entraide protestante suisse (EPER) 45'000 
Caritas 40'000 
Croix-Rouge genevoise (CRG) 40'000 
Ecole des parents 36'000 
Fédération Spontiste 34'000 
Haute école de santé (HEDS) 30'200 
Camarada 30'000 
Point psy 30'000 
Association ID SPORT 30'000 
Résiliam 30'000 
Corps solidaires 25'000 
Centre d'accueil et d'intégration pour femmes (CEFAM) 25'000 
Centre international des croyances (CIC) 25'000 
Une heure par mètre carré (1HM2) 20'000 
Académie chiropratique 20'000 
Mouvement populaire des familles 15'000 
Lestime 10'000 
Lire et écrire 9'000 
Association parole 5'000 
Stop skin cancer 5'000 
Journée cantonale sur les chemins de randonnée 5'000 
Mobilité piétonne 2'000 
Divers non connus à ce jour 2'866'522 

dsm Dime de l'alcool : actions de préventions 333'480 
Médecine et Hygiène 65'000 
Association Genevoise des sports 52'000 
Groupement romand d'étude des addictions (GREA) 33'000 
CIAO 30'000 
Addiction Suisse 25'000 
Association Suisse prévention du tabagisme 10'000 
Divers non connus à ce jour 118'480 

dsm Fonds drogue DIN 296'988 

L03 Promotion économique et tourisme
dee Action en faveur de l'économie genevoise 1'312'500 

dee Soutien à des organismes actifs dans l'économie genevoise 501'600 

M01 Transports et mobilité
dsm Transports collectifs - subventions diverses 103'000 

Fédération des Associations de Parents d’Elèves de l’Enseignement Obligatoire (FAPEO Pedibus) 30'000 
Suisse Mobile 22'000 
Divers non connus à ce jour 51'000 
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Répartition des tâches
canton - communes
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Fin du processus LRT en 2025, à l'exception de la culture 

La loi-cadre sur la répartition des tâches entre les communes et le canton (LRT – A 2 04) 
a été adoptée par le Grand Conseil le 24 septembre 2015. Cette loi stipule que la 
répartition des tâches doit être régie selon les principes de proximité, de subsidiarité, de 
transparence et d'efficacité, conformément à l'art. 133 de la Constitution de la République 
et canton de Genève du 14 octobre 2012 (Cst-GE – A 2 00). Elle prévoit aussi que les 
tâches transférées soient accompagnées des financements liés, afin d'assurer la 
neutralité financière de l'opération. Ce transfert financier est assuré par deux 
mécanismes, à savoir le fonds de régulation et la bascule fiscale. 
Sur la base des principes de la loi-cadre, le Grand Conseil a adopté en 2016 et en 2017 
3 lois concernant la répartition des tâches relatives au parascolaire, à l'action sociale, 
aux personnes âgées, à la mobilité (LRT1 – A 2 05), à la culture (LRT2 – A 2 06) et au 
sport (LRT3 – A 2 07). 
Au total, via ces 3 lois, le canton a transféré pour 17.5 millions de francs de subventions 
aux communes (ainsi que 20'000 francs de dépenses générales), alors que celles-ci ont 
transféré pour 14.6 millions de francs de subventions au canton, pour un montant net de 
2.9 millions de francs par an. L'ensemble de ces mouvements ont été inscrits dans le 
fonds de régulation, soit en charges et en revenus dans le budget de l'Etat et dans celui 
des communes, dans le sens inverse. 
Au 1er janvier 2024 est entrée en vigueur la nouvelle loi pour la promotion de la culture et 
de la création artistique (LPCCA - C 3 05) votée le 23 juin 2023, suite à l'adoption du 
nouvel article constitutionnel sur la culture en 2019, lequel renforce le rôle de l'Etat dans 
le pilotage de la politique culturelle et autorise le co-financement des institutions et des 
acteurs culturels. C'est pourquoi la LPCCA a abrogé la LRT2 culture (sans conséquence 
pour les montants figurant dans le fonds de régulation). 
Constatant qu'il n'y a plus eu de transferts de tâches neutres sous l'angle LRT entre le 
canton et les communes depuis 2018 et qu'il n'y en aura plus à l'avenir, mise à part dans 
le domaine de la culture, le Conseil d'Etat et l'association des communes genevoises 
(ACG) ont décidé de déclarer la fin du processus LRT, à l'exception de la culture, et que, 
par ailleurs, le fonds de régulation ne concernerait plus que les transferts entre le canton 
et la Ville de Genève. 
Du point de vue financier, cette décision est réglée de la manière suivante : 

• Le montant que le canton versait à la commune de Carouge via le fonds de
régulation pour le Théâtre de Carouge et l'Association de soutien à la musique
vivante (ASMV) est remplacé par une subvention directe. La part de la subvention
cantonale à la fondation Bodmer qui est financée par un versement de la
commune de Cologny au fonds de régulation est supprimée, la commune
reprenant son subventionnement direct à la fondation. Dès lors, les montants du
fonds de régulation relatifs à la culture ne concernent plus que le canton et la Ville
de Genève;

• les montants du fonds de régulation qui ne concernent pas la Ville de Genève
sont annulés conformément à l'article 9, alinéa 2 de la LRT-cadre qui prévoit qu'il
peut être renoncé à ajuster la fiscalité si les montants dus par des communes au
canton ou dus au canton par des communes sont trop faibles;

• en conséquence, le canton enregistre dans le budget 2025, par rapport au budget
2024, une perte nette de 2.1 millions de francs. Le fonds intercommunal et une
commune sont bénéficiaires pour un montant de 0.5 million de francs; 31 autres
communes sont bénéficiaires pour des montants entre 163'300 et 852 francs et
12 communes sont déficitaires pour des montants entre 22'165 et 1'109 francs;

• la bascule fiscale ne concerne donc que le canton et la Ville de Genève et aura
lieu lorsque les montants relatifs au co-financement des grandes institutions
culturelles (Grand Théâtre, Musée d'art et d'histoire, Bibliothèque de Genève,
Nouvelle comédie) auront été établis;
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• les montants du fonds de régulation concernant la Ville de Genève, en charges
et en revenus, sur 8 programmes différents (A02, A04, C01, D01, D02, F04, F06,
K01) au budget 2024 sont centralisés en net, à partir de 2025, sur le programme
D01 Culture, sur une nature comptable de charge de transfert, pour un montant
de 2.6 millions de francs (correspondant à la balance positive envers la Ville de
Genève depuis 2018).

Au final, par rapport au budget 2024, l'ensemble des mouvements mentionnés ci-
dessus engendre, au projet de budget 2025, une baisse de charges de 7.4 millions 
de francs et une baisse de revenus de 9.5 millions de francs. 
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• les montants du fonds de régulation concernant la Ville de Genève, en charges
et en revenus, sur 8 programmes différents (A02, A04, C01, D01, D02, F04, F06,
K01) au budget 2024 sont centralisés en net, à partir de 2025, sur le programme
D01 Culture, sur une nature comptable de charge de transfert, pour un montant
de 2.6 millions de francs (correspondant à la balance positive envers la Ville de
Genève depuis 2018).

Au final, par rapport au budget 2024, l'ensemble des mouvements mentionnés ci-
dessus engendre, au projet de budget 2025, une baisse de charges de 7.4 millions
de francs et une baisse de revenus de 9.5 millions de francs.

Subventions non monétaires
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de
pt LIBELLÉ LIAF Echéa

nce
Projet de 

budget 2025
TOTAL PROGRAMMES   106'651'719
A02 Conseil d'Etat   226'344
cha af  137'124
cha

Compagnie de 1602 - locaux
Fondation Zoubov in memoriam - locaux af  89'220

A04 Egalité, Genève internationale et aéroport, statistique   283'124
df ind PL 13414 2027  100'000
df af  77'448
df af  73'372
df

Centre d'accueil pour la Genève internationale (CAGI) - informatique
Médecins sans Frontières - terrains
Club suisse de la presse - locaux et terrains
Geneva Cities HUB - locaux et terrains af  32'304

C01 Mesures et soutien financier individuel en matière d'action sociale   605'276
dcs ind PL à venir  200'100
dcs af PL à venir  95'544
dcs af  167'052
dcs af  62'328
dcs af  51'720
dcs af  20'676
dcs af  4'956
dcs

Association Argos - locaux et terrains
Caritas Genève - locaux et terrains
Association Carrefour-rue - locaux  et terrains
Communauté d'Emmaüs - terrains
Collectif d'association pour l'urgence sociale (CausE) - locaux et terrains
Hébergement d’urgence – FASS - terrains
Association Femmes à bord - locaux et terrains
Pavillon Cayla - terrains af  2'900

C02 Actions et soutien financier individuel en faveur des personnes âgées   287'496
dcs ns  113'316
dcs ns  127'980
dcs

EMS - Résidence Mandement - locaux et terrains
EMS - Maison de retraite du Petit-Saconnex - terrains
EMS - Résidence Les Arénières - terrains ns  46'200

C03 Actions et soutien financier individuel en faveur des personnes handicapées   1'035'100
dcs ind L 13136 2025  278'300
dcs ind L 13136 2025  237'200
dcs ind L 13136 2025  165'000
dcs ind L 13136 2025  162'100
dcs ind L 13136 2025  112'800
dcs ind L 13136 2025  48'100
dcs

EPH Aigues Vertes - terrains
EPH Etablissement publics pour l'intégration (EPI) - terrains
EPH Etablissement publics pour l'intégration (EPI) - informatique
EPH Fondation SGIPA adultes - locaux et terrains
EPH Clair-Bois adultes - terrains
EPH Foyer Handicap - terrains
Association Cérébral Genève - terrains af L 13136 2025  31'600

C04 Soutien à la famille et à l'intégration   1'884
dcs Fondation genevoise pour l'animation socioculturelle (FASe) - terrains af  1'884
C05 Actions en matière d'asile et de migration   2'594'927
dcs ind L 13230 2026  2'564'063
dcs af PL à venir  19'500
dcs

Hospice général - locaux et terrains
Croix-Rouge genevoise (CRG) - locaux et terrains
AGORA - locaux et terrains af  11'364

D01 Culture   925'248
dcs af PL à venir  129'312
dcs af  330'480
dcs af  252'864
dcs af  53'076
dcs af  46'284
dcs af  40'968
dcs af  34'212
dcs af  19'092
dcs

Orchestre de la Suisse Romande - locaux et terrains
Lieux culturels - locaux et terrains
Ressources Urbaines - locaux et terrains
Fondation d’art dramatique - locaux et terrains
Maison des associations - terrains
Théâtre des Marionnettes - locaux et terrains
Maison Rousseau et de la littérature - terrains
Association Porteus - locaux et terrains
MadMoiselle MCH - locaux et terrains af  18'960

D02 Sport et loisirs   1'354'008
dcs af L 13201 2025  498'396
dcs af  848'040
dcs

Fondation du Stade de Genève - terrains
Association Genève-Plage - locaux et terrains
Société spéléologique genevoise - locaux et terrains af  7'572

E03 Gestion des eaux   41'336
dt af  18'036
dt af  14'500
dt af  6'000
dt

Fondation Neptune - locaux et terrains
Fondation Neptune - prestations ateliers et garages
Fondation Neptune - prestations camion et heures
Fondation Neptune - prestations de l'OPE af  2'800

E04 Agriculture et nature   2'223'344
dt ind PL à venir  81'276
dt ind PL à venir  46'220
dt af  42'372
dt

Opage, promotion agricole - locaux et terrains
Opage, promotion agricole - informatique
Maison de l'Alimentation du Territoire de Genève (Ma-Terre) - locaux et terrains
Cercle des agriculteurs - locaux et terrains ns  2'053'476

F03 Enseignement spécialisé et prestations médico-psychologiques   77'736
dip Fondation Ensemble - secteur mineurs - locaux et terrains ind L 13136 2025  77'736

SUBVENTIONS NON MONETAIRES ACCORDEES EN 2025 PAR PROGRAMME ET PAR CATEGORIE
 (Les entités qui ne font pas partie des politiques publiques de l'Etat ne figurent pas dans ce tableau) 

Loi LIAF
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de
pt LIBELLÉ LIAF Echéa

nce
Projet de 

budget 2025

SUBVENTIONS NON MONETAIRES ACCORDEES EN 2025 PAR PROGRAMME ET PAR CATEGORIE
 (Les entités qui ne font pas partie des politiques publiques de l'Etat ne figurent pas dans ce tableau) 

Loi LIAF

F04 Enfance, jeunesse et soutien à la parentalité   1'369'368
dip ind L 13126 2025  1'063'800
dip ind L 13126 2025  113'328
dip af  48'060
dip af  48'060
dip af  48'060
dip

Fondation officielle de la jeunesse - éducation spécialisée - locaux et terrains
Association genevoise d'actions préventives et éducatives (AGAPÉ) - locaux et terrains
Colonies de vacances - Centre protestant de vacances - locaux et terrains
Colonies de vacances - Caritas-Jeunesse - locaux et terrains
Colonies de vacances - Ma Jeunesse Suisse romande (MJSR) - locaux et terrains
Colonies de vacances - Vacances Nouvelles - locaux et terrains af  48'060

F05 Hautes écoles   64'467'001
dip ind PL 13392 2027             53'801'089
dip ind PL 13392 2027  750'000
dip ind PL à venir 9'839'712
dip

Université de Genève - locaux et terrains
Université de Genève - prestations de l'OPE
HES-SO Genève - locaux et terrains
Institut de hautes études internationales et du développement - terrains ind PL à venir  76'200

F06 Prestations transversales liées à la formation   2'072'993
dip ind L 13219 2026  1'080'948
dip ind L 13219 2026  608'376
dip ind L 13219 2026  221'340
dip ind L 13219 2026  67'296
dip af  36'655
dip af  31'645
dip

Institut Jaques-Dalcroze - locaux et terrains
Conservatoire populaire de musique, danse et théâtre - locaux et terrains
Conservatoire de musique de Genève - terrains
Ecoles accréditées - Fondation eMa - École des musiques actuelles - terrains
Association Ecole & Quartier Versoix - locaux
Fondation Culture & Rencontre - locaux
Association Communes-école - locaux af  26'733

G01 Logement et planification foncière   576'810
dt ind PL à venir  375'288
dt ns  53'268
dt

Cité Universitaire - terrains
Fondation universitaire pour le logement des étudiants - terrains
Fondation FRUI - terrains ns  148'254

H01 Sécurité publique   61'188
din af 24'984
din

Association Rhizome - locaux  et terrains
Musique Police de Genève - locaux et terrains af 36'204

H02 Privation de liberté et mesures d'encadrement   233'028
din Fondation des ateliers feux verts - locaux  et terrains af PL 13034 2026  233'028

H04 Sécurité civile et armée   225'624
din af  105'216
din af  10'848
din af  4'188
din

Musée militaire genevois - locaux et terrains
Société militaire des carabiniers genevois - locaux
Société d'artillerie de Genève - locaux
Landwehr - locaux et terrains ns  105'372

K01 Réseau de soins   27'302'908
dsm ind L 13386 2027             27'001'300
dsm

Hôpitaux universitaires de Genève (HUG) - locaux et terrains
Institution de maintien, d'aide et de soins à domicile (IMAD) - locaux et terrains ind L 13387 2027  301'608

M01 Transport et mobilité   686'976
dsm ind PL 13519 2029  345'192
dsm af PL à venir  122'388
dsm ns  188'700
dsm

Transports Publics Genevois (TPG) - terrains
Compagnie générale de navigation CGN - locaux
Fondation des parkings - terrains
Peclot 13 - locaux et terrains ns  30'696

Les montants calculés peuvent diverger de ceux figurant dans les projets de loi et les contrats de prestations, les montants ayant été parfois 
recalculés après la publication du projet de loi.
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A5. Liste annexe des 
provisions par 
programme et nature 
à 2 positions
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